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Je me propose d'exposer l'origine et les pro-
grès de ses institutions sociales que la petitesse
même du pays permet d'observer de plus près et
de mieux embrasser dans leur ensemble; sujet
d'autant plus digne d'intérêt que ces institu-

tions, intimement liées entre elles, enracinées les

unes dans les autres, ont été le fruit lentement

mûri du temps et de la civilisation, le résultat de
transactions libres entre le prince et les citoyens,
et non pas l'oeuvre d'un pouvoir despotique, ni

d'une révolution populaire.

Histoire de Neuchâtel et Valangin

(v s)



Préface

Semblable à l'île d'Ithaque, telle que la
dépeint Homère, cette contrée parsemée
de rochers, n'élève pas de coursiers, et
n'a pas des plaines spacieuses. Elle n'est
pas non plus stérile: elle se dore çà et là
de froment, la vigne croît sur ses
coteaux, des troupeaux de vaches y
trouvent d'excellents pâturages, et elle
est ombragée de toute espèce de forêt.

Histoire de Neuchâ tel et Valangin
(p &).

Qu'importe, après tout, l'étendue du
territoire! L'Attique n'était guère plus
grande que le canton de Neuchâtel. Il
n'y a vraiment de petit dans l'histoire
que les petits coeurs. ..

Lettre de Montalembert
du 14 août 1856.

La figure du baron Frédéric-Alexandre de Chambrier est singu-
lièrement effacée de la mémoire de ses concitoyens en cette terre neu-
châteloise et —à l'exception d'une poignée de spécialistes —ses
écrits sont aujourd'hui inconnus. Comment ne pas s'exclamer, en se
référant à la fameuse formule romaine: Vae victis! Il faut bien
reconnaître que sa position particulièrement exposée à la tête du
Conseil d'Etat royaliste, lors des événements révolutionnaires du l"
mars 1848, a desservi sa mémoire et lui a valu d'être relégué dans
l'oubli. Néanmoins, à l'occasion du bicentenaire de sa naissance, le 5
octobre 1785, les Editions Slatkine ont décidé de rompre ce silence,
en republiant son principal ouvrage qui s'étend des origines du
comté de Neuchâtel jusqu'à l'avènement de la monarchie prussienne
en 1707.

Ah certes I le président Chambrier eût été bien inspiré de mainte-
nir contre vents et marées la décision qu'il avait prise en 1845 de se
retirer de la vie politique pour se consacrer à ses travaux d'historien.
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En conclusion de ses Mémoires biographiques qui relatent dans le
détail la vie et la carrière de l'homme d'Etat, son fils, Frédéric-Pierre
de Chambrier, consacre un développement inédit à cette affaire:

« Personne alors, assurément, ne pouvait prévoir les événements

qui, trois ans plus tard, allaient bouleverser l'Europe et renverser le

gouvernement du roi à Neuchâtel. Néanmoins, je ne puis que regret-
ter que mon père n'ait pas persisté dans sa sage résolution de se reti-
rer en 1845 des affaires publiques. Le moment pour le faire était par-
ticulièrement favorable. Il laissait le pays parfaitement tranquille et
prospère, et aucune question de politique intérieure de quelque
importance ne préoccupait alors les esprits. —Quant aux affaires
suisses, quelque graves qu'elles fussent, elles ne rendaient nullement
nécessaires sa présence à la tête du gouvernement. D'abord, depuis
plus de dix ans, il n'assistait plus comme député de Neuchâtel aux
séances de la Diète, et ensuite comme simple membre du Corps légis-

latif, il pouvait continuer à exercer sur les délibérations de cette
assemblée et sur la politique fédérale du pays la légitime influence

que lui donnait sa grande connaissance des affaires suisses » (Livre
IX, p. 444).

C'est le 12 août 1845 que Frédéric-Alexandre de Chambrier
envoyait au roi de Prusse sa lettre de démission de membre et de pré-
sident du Conseil d'Etat et aussi de procureur général en ces termes:
« Après avoir servi le feu roi et Votre Majesté d'abord dans la car-
rière diplomatique, puis dans le gouvernement de Neuchâtel pendant
quarante ans consécutifs, excepté dix mois de la domination du

prince Berther [1813],je viens très humblement solliciter de V.M.
ma démission de mes places. ..»

L'année précédente, il avait écrit au ministre Ancillon en date du
5 octobre: « Je dois avouer à Votre Excellence que je suis fatigué des
affaires publiques et que, ma présence étant, je crois, inutile au
Conseil, j'aurais à cour de me retirer pendant que j'ai encore la
vigueur d'esprit suffisante pour reprendre mes travaux de cabinet,
mettre la dernière main à mon Histoire de Neuchâtel, fruit de bien
des années de travail, régler diverses affaires particulières que j'ai
négligées tout à fait, et surtout donner encore des soins à l'éducation
de mes enfants. »
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Et pourtant, il revint sur sa décision. Comment donc expliquer ce
revirement ? Il était imputable à une lettre personnelle et autographe
du monarque prussien, Frédéric-Guillaume IV, prince souverain de
Neuchâtel et Valangin, datée du 13 novembre 1845 et écrite à Sans-
Souci: ... «je vous prie de rester! » écrivait en propres termes le roi,
et il ajoutait: « Tenez, mon cher Chambrier, j'estime au-delà de ce
que je puis dire ce délicieux pays et ce peuple de Neuchâtel, si brave,
si digne, si simple, si fidèle et si aimable. Voilà pourquoi je voudrais
conserver à la tête des affaires un homme tel que vous.

Au reste, vous agirez d'après votre volonté. Dans votre oui,
comme dans votre non, je ne verrai que l'expression de votre cons-
cience et de votre patriotisme. »

Le roi avait de la sorte obtenu de l'intéressé son maintien à la pré-
sidence du Conseil d'Etat. Et pourtant, si le président Chambrier eût
maintenu sa décision de partir, « comme sa raison et son jugement
l'y portaient, il se serait épargné les plus grands chagrins et les plus
mauvais jours de sa vie. Il n'aurait pas assisté comme chef de l'Etat
aux douloureux événements du 1"mars 1848, il n'aurait pas eu à
partager avec ses collègues, à un plus haut degré peut-être, les
angoisses des résolutions à prendre; enfin, cette révolution accom-
plie, il n'aurait pas eu à soutenir contre quelques chefs royalistes
aveuglés une lutte suprême pour maintenir notre parti tout entier
dans la seule voie qui pût sauvegarder l'honneur du pays, et pour
prévenir la catastrophe du 3 septembre —acte insensé et coupable,
blâmé par le roi, mais approuvé enfin à Berlin, à l'insu de Sa
Majesté, paraît-il, par quelques personnages intéressés à en finir le
plus tôt possible et n'importe comment avec cette ennuyeuse ques-
tion de Neuchâtel » (Livre IX, p. 445).

Bouleversé dans ses sentiments et affecté dans sa santé, Frédéric-
Alexandre de Chambrier devait voir sa vie abrégée par l'insurrection
qui vient d'être mentionnée et il mourait six semaines plus tard, le 21
octobre 1856.

Sous le titre : Travaux historiques et publications de M. de Cham-
brier, le fils de l'auteur relate la genèse de l'ouvrage historique sur
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l'histoire du pays de Neuchâtel. Nous reproduisons ici l'essentiel de
ce développement, emprunté également aux Mémoires biographi-
ques (Livre IX, pp. 371 à 376).

« Ce fut en 1810, après avoir lu l'Histoire de Florence par
Machiavel, qui l'avait vivement intéressé, que M. de Chambrier eut
la première idée d'écrire l'histoire de notre pays, au moins sous la
maison de Longueville, s'il trouvait d'ailleurs les matériaux nécessai-
res pour exécuter ce travail. Cette pensée d'abord fugitive devint
l'année suivante un projet arrêté, et il prit l'engagement envers lui-
même d'être toujours franc et vrai.

Au travail qu'il dut faire dans les archives du Château, il joignit
la lecture des plus intéressants mémoires du temps. Au surplus, ce
n'était pas sans peine alors qu'on pouvait se livrer à des recherches
historiques, même dans les archives de l'Etat ou d'autres corpora-
tions. Ayant désiré en 1818 consulter certains actes renfermés dans
les archives de la Bourgeoisie de Valangin, M. de Chambrier en
obtint, il est vrai, l'autorisation, mais deux maîtres-bourgeois assis-
tèrent à l'opération.

Les travaux de ce genre, nécessairement un peu arides au début,
ne tardèrent pas à l'intéresser, vivement; mon père écrivait dans ses
Mémoires : « Lorsqu'une matière se présente d'abord confuse et
compliquée à l'esprit, et que, par la méditation et le travail, les
matières se démêlent, s'éclaircissent, se lient, c'est une des plus gran-
des satisfactions que l'on puisse éprouver. »

En 1811, l'avoyer de Mülinen lui envoyait deux volumes de ses
collections, renfermant diverses choses sur l'histoire de notre pays,
et il ajoutait: « C'est un des grands désagréments des recherches his-
toriques faites dans les sources, d'être dans le cas de parcourir une
foule d'écritures sans intérêt, avant de découvrir quelqëes notices
dignes d'être conservées. Ne vous découragez pas, Monsieur; plus
on acquiert de connaissances, et plus aussi ces recherches acquièrent
de l'intérêt; l'on trouve alors partout des fils qui se rattachent à
d'autres et mille petits faits qui paraissent insignifiants, réunis à
d'autres, mènent aux résultats les plus intéressants. »

Cette histoire, commencée au mois d'août 1811,était terminée au
mois de juillet 1818, mais l'année suivante, M. de Chambrier prit le
grand parti d'en refondre complètement toute la première partie
jusqu'à l'an 1500. Cette première partie ne devait être au début
qu'un préambule à l'histoire de la maison de Longueville, qui était le
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sujet traité, mais ce préambule était devenu lui-même une histoire, et
il fallait la mettre sous la même forme que la suite, de manière à pré-
senter un tableau suivi de l'état du pays dès les temps les plus anciens
et ses progrès successifs. «Après avoir mis tant d'années et de soins à
cet ouvrage, écrivait-il le 3 mai 1819, je ne puis regarder à quelques
mois de travail pour le rendre bon, s'il se peut. ».

Ce travail ne lui prit pas quelques mois seulement, mais deux ans,
et au commencement de l'année 1821, son histoire était achevée à
peu près sous la forme sous laquelle elle devait être publiée seule-
ment vingt ans plus tard [1840]. J'ignore les motifs qui en retardè-
rent si longtemps la publication. Il en avait fait lecture à plusieurs de
ses amis et à quelques personnes à l'opinion desquelles il tenait plus
particulièrement; toutes approuvèrent ce travail, le trouvant plus
intéressant qu'on ne pouvait l'attendre de l'histoire d'un aussi petit
pays que le nôtre. Madame de Chambrier demanda la suppression de
nombreuses notes qui interrompaient la narration et fatiguaient la
lecture : ces notes furent supprimées ou intercalées dans le texte. M. le
pasteur Chaillet lui en fit un grand éloge. Le témoignage suivant du
curé catholique de La ChauxMe-Fonds, Monsieur Hulmann, est aussi
intéressant: « La justesse, la clarté, la modération avec lesquelles
tout l'ouvrage est écrit, captivent tellement la confiance qu'on se re-
pose sur ce qui y est dit comme sur une décision de l'Eglise. Au moins,
voilà l'effet que j'ai éprouvé l » (Lettre du 14 novembre 1845).

Cette histoire est essentiellement l'histoire politique, diplomati-
que et économique du pays; quelques personnes auraient désiré
qu'elle fût en même temps, au moins dans certaines parties, plus per-
sonnelle et plus intime, et M. de Chambrier regretta lui-même
d'avoir parfois supprimé, dans l'intérêt de la brièveté, quelques
détails intéressants. Mais telle qu'elle est, écrite plutôt à la manière
des historiens anciens qu'à celle des Barante [1782-1866) et des
Macaulay [1800-1859],cette histoire restera, on me permettra de le
dire, un ouvrage classique, présentant surtout un tableau vrai et
impartial de l'histoire du pays.

Silvio Pellico [1789-1854] lui écrivait le 27 mai 1840: « Votre
aimable pensée m'a touché; vous êtes de ces hommes dont le souve-
nir plaît au cceur et dont on regrette la présence. J'apprécie infini-
ment votre ouvrage, n'eût-il pas le mérite distingué que j'y trouve en
le lisant. Votre style, vos idées, vos jugements respirent le bon goût
et l'amour simple et loyal du vrai. Tout cela, c'est bien vous. »
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En 1856 enfin, M. de Montalembert [1810-1870]lui avait exprimé le

désir de recevoir un exemplaire de son Histoire; en remerciant M. de

Chambrier de son envoi, il lui écrivait le 14 août: « Je suis depuis

longtemps persuadé que la vérité historique jaillit surtout des mono-

graphies consciencieusement rédigées. Qu'importe après tout l'éten-

due du territoire ! L'Attique n'était guère plus grande que le canton

de Neuchâtel. Il n'y a vraiment de petit dans l'histoire que les petits

coeurs et ceux-là règnent souvent sur les plus grands empires. »

Avec le recul dont nous disposons aujourd'hui, quelle apprécia-

tion porter sur l'ensemble de l'oeuvre? L'ouvrage constitue une

innovation dans l'historiographie neuchâteloise du fait de ses métho-

des: recours à une conception juridique de l'histoire et exigence de

précision s'agissant des sources. De plus, Chambrier a une vision

globale et synthétique de l'évolution historique à la différence du

chancelier Charles-Godefroy de Tribolet dont la méthode est plus

analytique et qui traite de la période suivante, de 1707 à 1806, au fil

des événements.
L'Histoire de Neuchâ tel et Valangin atteste une connaissance des

documents et surtout une culture juridique qui étaient exceptionnel-

les à l'époque. Chambrier est aussi le premier à fonder l'histoire sur

des documents avérés et puisés aux meilleures sources : ses références

aux actes conservés dans les archives de l'Etat sont toujours fiables

et précises; il est le premier à tirer parti de la comptabilité des sei-

gneurs de Neuchâtel. En revanche, s'agissant de ses sources emprun-

tées aux fonds privés, ses références sont moins nettes et parfois

même problématiques.
Sans doute a-t-il été pris en défaut sur certains points que l'on re-

jette aujourd'hui, ne se doutant pas clairement de l'inauthenticité de

certaines oeuvres: il s'agit plus précisément de la fameuse Chronique

des Chanoines et des Mémoires de Samuel de Pury, oeuvres apocry-

phes dues à la grande habileté du colonel Abram Pury, que l'érudi-

tion du professeur Jules Jeanjaquet a restitué à leur véritable auteur.

Cette recherche historique commencée à l'âge de vingt-cinq ans,

Frédéric de Chambrier la terminait dix ans plus tard, en 1821, et l'on

peut légitimement regretter que sa carrière politique —surtout après
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les troubles de 1831 —l'ait éloigné des travaux d'érudition et l'ait
empêché de poursuivre sa contribution au développement de l'histo-
riographie dans notre canton.

L'analyse d'un tel volume demanderait une étude critique fouil-
lée qui n'a pas sa place dans une simple préface. Tout au plus
pouvons-nous mentionner à titre d'exemples quelques formulations
frappantes, témoin cet extrait: « La fermentation des idées religieu-
ses avaient fait de rapides progrès dans toute la Suisse, et la diversité
des opinions avait bientôt dégénéré en animosité qui, des particu-
liers, passa dans les gouvernements, et alluma le feu de la guerre
civile entre Berne et Zurich, zélés partisans de la Réforme, et les cinq
cantons de Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald et Zug, qui la combat-
taient avec chaleur » (1529 - p. 293). Et ensuite ce trait sur le mouve-
ment des idées à Neuchâtel : « La révolution religieuse, dirais-je, plu-
tôt que la réforme, marchait à grands pas » (p. 294). N'oublions pas,
en effet, la profanation de l'Eglise collégiale sur la colline du Châ-
teau, de laquelle furent jetés dans la rivière du Seyon tous les objets
du culte et les précieuses effigies des Apôtres, de la Vierge et des
Saints. La statue de Farel, devant l'actuel porche, porte encore le
témoignage de ces violences, car, non content de brandir une bible
ouverte, le réformateur écrase de son pied gauche les « idoles » dont il
a obtenu la destruction.

Il convient aussi de mentionner le beau portrait du vigneron neu-
châtelois, qui mêle la poésie au réalisme: « Le vigneron de race, que
le temps présent n'a pas amolli, se plaît sur ces collines où il a vu dès
son plus jeune âge, se lever et se coucher le soleil. ..» Philippe Godet
cite le paragraphe en entier dans son Histoire de la littérature suisse
romande parue en 1895 (p. 559). Suit une remarquable évocation de
l'horloger jurassien qui travaille à son établi, qui invente de nou-
veaux procédés et qui n'hésite pas aussi à se lancer à la conquête des
grands marchés internationaux : « Vivant pendant six mois de l'année
au milieu des neiges, le montagnard neuchâtelois est devenu indus-
trieux par nécessité. Toujours assis et toujours travaillant, il ne
songe qu'à accélérer, diviser et multiplier le travail. » C'est ce
passage-là qu'a retenu de son côté Virgile Rossel dans son Histoire
littéraire de la Suisse romande des origines à nosjours imprimée à
Neuchâtel en 1903 (p. 682).

Signalons enfin le dernier chapitre. Chambrier s'y livre à des con-
sidérations originales sur l'état de la société neuchâteloise vers 1700,
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après deux siècles passés sous le règne de la Maison de Longueville.
Cette époque, selon l'auteur, marque la transition, dans les coutu-
mes et les mentalités, entre le moyen âge finissant et l'avènement des
temps modernes: «Au moyen âge, on honorait la force, la
preud'homie, la noblesse. Aux temps modernes, on recherche avant
tout la richesse et les biens qu'elle procure. .. Jadis on mettait son
honneur à être armé chevalier, à s'appeler noble ou généreux sei-
gneur, maintenant on commençait à ne plus voir que trois classes
d'hommes. On appelait Monsieur ceux qui avaient de l'argent;
sieurs ceux qui n'en avaient guère, et de leur nom tout court ceux qui
n'en avaient point » (p. 499). L'hypocrisie en moins, n'est-ce pas
déjà l'esprit du xx' siècle?

Et n'est-elle pas saisissante cette dernière page où Chambrier fait
le tableau « d'une population, jadis soumise au servage, aujourd'hui
devenue libre » avec ses cinquante corporations, munies chacune de
ses privilèges et de ses franchises et se confédérant entre elles comme
des puissances, pour protéger leur souverain et maintenir les lois.
« Mais, ajoute l'auteur, considérée dans ses conséquences politiques,
cette association devait donner une influence immense à l'élément
démocratique, devenu la seule puissance réelle dans l'état à côté du
souverain, depuis l'expulsion du clergé en 1530 et la ruine progres-
sive et complète du pouvoir de la noblesse » (p. 509). Propos prophé-
tiques l

Reste enfin à commenter le Discours préliminaire qui introduit le
corps de l'ouvrage. Curieux texte, en vérité, rédigé juste avant la
parution du volume en mars 1840, lequel nécessite quelques explica-
tions.

L'auteur commence par rendre un hommage mérité à son parent
Jean-François de Chambrier, mort en décembre 1813, qui, aidé de
son frère Samuel, s'était chargé de procéder à l'analyse et au classe-
ment de tous les documents et actes anciens qui se trouvaient sou-
vent en vrac au Château. Ce fut vraiment là un travail de bénédictin
qui profita aux recherches de Frédéric; il détenait de cette manière
une foule de renseignements précieux et précis qui devait lui permet-
tre d'élaborer son ouvrage dans des conditions optimales. Mais il
convient aussi de mentionner l'appui et les conseils du patricien ber-
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nois, l'avoyer Nicolas-Frédéric Mülinen, promoteur des études his-
toriques en Suisse et fondateur de la première Société suisse d'his-
toire, à laquelle le jeune auteur avait adhéré le 7 mars 1818.Relevons
à ce sujet la précocité de son goût pour l'histoire: en 1804, à l'âge de
dix-huit ans, Frédéric consacrait trois heures par jour, de 11 h. à 14
h. , à ce qu'il appelle dans ses Mémoires « Etude des ouvrages de
négociations et mémoires historiques ».

En deuxième lieu, Frédéric de Chambrier évoqué la mémoire et
l'exemple d'une personnalité à laquelle il doit beaucoup. Nous con-
naissons bien l'identité de ce père adoptif au caractère sévère, mais
bienveillant, exigeant, mais généreux: il s'agit du baron Jean-Pierre
de Chambrier d'Oleyres [1753-1822], diplomate de formation et de
carrière, au service de la monarchie prussienne, qui, dès 1797., à la
veille de quitter la Cour de Turin, avait décidé de prendre en charge
son neveu pour l'associer à sa vie diplomatique. Formé ainsi à rude
école, l'auteur dédie son livre à celui qui l'a initié à la discipline his-
torique et qui, lui-même, avait publié divers mémoires d'histoire.

Après l'invocation au « Père vénérable », voici une nouvelle invo-
cation qui s'adresse, cette fois, au « Prince auguste ». Comment
interpréter cette formule insolite et quelque peu emphatique? Il
s'agit là d'un hommage obligé au souverain venant d'un magistrat
en fonction qui publie un ouvrage dont l'écho sera important, étant
donné les fonctions de l'auteur, l'aspect et le caractère éminent de sa
personnalité. Son oeuvre est appelée à prendre un caractère officiel:
dès cet instant, l'hommage au souverain s'impose.

Une question subsiste: quelle est l'identité de ce père de la patrie ?
Il s'agit bien évidemment du vieux roi Frédéric-Guillaume III qui va
mourir quelques mois plus tard, le 7 juin 1840. Sous son règne, Neu-
châtel aura connu bien des vicissitudes : cession du pays à l'empereur
Napoléon en 1806 et sa reprise par le roi en 1814—sous l'influence
et par l'entremise de son ministre auprès la Confédération helvétique
qui était précisément Chambrier d'Oleyres cité plus haut. Par un
curieux paradoxe, ce même personnage, devenu gouverneur de la
principauté, est aussi le principal artisan de l'adhésion de Neuchâtel
au Pacte fédéral, et de son inclusion au titre de vingt et unième can-
ton au sein de l'ancienne Confédération helvétique; le vote de la
Diète eut lieu le 12 septembre 1814 à Zurich.

Dans ce dernier paragraphe, Frédéric-Alexandre de Chambrier
fait part de son amertume d'avoir eu à subir temporairement un gou-
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vernement qui n'était pas celui de son coeur et aussi de sa gratitude à
l'égard de ce roi: pour qui avait connu le déferlement des armées

alliées à travers le plateau suisse en vue d'attaquer à revers le terri-

toire français et l'occupation de Neuchâtel par les troupes autri-

chiennes, la paternelle protection du monarque prussien n'était rien

moins qu'une formule creuse, mais bien une réalité chargée de sens

et de souvenirs.
Comment ne pas être sensible —avec le recul du temps —à la

parfaite harmonie du système ? Le souverain dont le règne s'exerce à
la faveur du régime rare de l'union personnelle, protège le pays à
l'encontre des convoitises extérieures, tandis qu'à l'intérieur, bien

loin d'entraver la liberté, « ce pouvoir est tellement élevé au-dessus

des passions et des intérêts qui peuvent momentanément nous diviser

que tous les Neuchâtelois l'invoquent et l'acceptent comme un

médiateur toujours équitable et comme un arbitre souverain. .. Telle

est notre royauté f » s'exclamait Chambrier devant le Corps législatif.
Il n'en reste pas moins que la dualité inscrite dans les institutions

neuchâteloises devenait intenable à la longue et que ce statut fragile
ne pouvait subsister sans changement. Certes, il eût été préférable de

détacher le pays sans à-coups de la monarchie prussienne et de faire
ainsi l'économie d'une révolution républicaine —comme le désirait

Frédéric de Chambrier fils avec son esprit libéral et son jugement
éclairé.

Automne 1984. Guy de Chambrier.



Ce livre, commence il y a trente ans et achevé depuis

vingt, n'a point de tendance politique. Il est resté la simple

expression de la pensée dans laquelle j'ai recueilli l'his-
toire du passé, pour la transmettre à l'avenir sans prendre
garde au présent.

Comme tout ce qui est fondé sur l'observation des faits,

les opinions en histoire ne sauraient avoir le caractère de

vérités absolues. Mais au moins je me suis applique à
ne rapporter que des choses certaines, et je n'aurais pas
osé entreprendre cet ouvrage sans les matériaux nombreux

et solides qu'avait préparés l'infatigable persévérance d'un

émule des Bénédictins ', qui a passé la moitié de sa vie

et une grande partie de ses nuits à déchiffrer et analyser

les vingt-deux mille actes des archives de l'Ktat, et bien des

centaines d'in-folio.

Mais la pensée, mais la volonté d'écrire l'histoire de

Neuchâtel, je la dois à mon père d'adoption, cethomme
de la vieille roche, ce type des anciens temps. Après avoir
vécu à la cour jusques à l'âge de cinquante ans, il s'é-
tait fortement rattaché au sol et aux moeurs de sa patrie,
et c'est ici qu'il a recommandé aux siens de choisir une
carrière active et utile sans ambition.

' M. le baron Jean-François de Chambricr.
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Père vénérable, puisse votre vie leur servir toujours

d'exemple !
Et Vous, PRINcE AUGvsTE, qu'il a servi avec tant d'af-

fection dans la mauvaise comme dans la bonne fortune,

souffrez qu'au nom du père de la famille, soit joint ici,
comme il l'est dans mon co.ur, le nom royal du père de

la patrie. Vous avez été pour nous l'etoile qui brille aux

yeux des matelots durant la tempête, et sous votre puis-

sante égide, le peuple neuchâtelois jouit d'une somme de

bien qui n'a pas été depassee et peut-être pas atteinte

dans aucune des sociétés humaines.



HISTOIRE DE 5EUCHATEL.

CHAPITRE PREMER.
SITUATION GEOGRAPHIQUE DU PAYS DE NEUCHATEL. —DESCRIPTION DE

IA CONTRER. —CÀRACTERE DU PEUPLE QUI L HABITE ~
—DOMINA-

TION ROMAINE. —INVASION DES BARBARES. IES DEUX ROYAUMES

DE BOURGOGNES

Au pied méridional du mont Jura, à une distance à

peu près égale des deux points par lesquels cette chaîne
de montagnes touche aux Alpes et aux Vosges, un lac
de neuf lieues de longueur marque la situation géogra-
phique du pays de 1Veuchâtel, et le baigne du coté du
sud.

Dans quelques endroits, des terres d'alluvion offrent
une plaine unie, mais étroite et peu étendue. Presque
partout le terrain s'élève déjà dès la rive. Dans ses on-
dulations se rencontrent quelques terrasses ; bientôt com-
mencela côte rapide de la montagne, et à partir. des bords
du lac, nulle part il ne faut plus de deux ou trois heures de
marche ordinaire pour atteindre les premières sommités
du Jura. Toute la portion de sa chaîne comprise entre
les cimes rivales du Chasseral et du Chasseron', appar-
tient à Weuchâtel. Dans cet intervalle, ses chaînons peu
distans forment entre eux des vallées parallèles, et qui
s'élèvent l'une au-dessus de l'autre comme en triple

' Chasseral est élevé de 4,957 pieds de roi au-dessus du ni-
veau de la mer, et Chasseron, de 0,956.
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étage. Si l'on traverse le Jura dans la direction de
l'ouest, on se trouve sur la frontière du pays de Weu-

châtel, tot après avoir dépassé le point de séparation des

eaux de la France et de la Suisse. Au nord, le pays ne

finit qu'à la rivière du Doubs, qui lui sert de limite

pendant trois lieues, et dont le cours tranquille et pres-

que insensible entre deux hautes parois de rochers cou-

ronnés de sapins et formant dans leurs sinuosités une

succession de lacs ou de grandes pièces d'eau, est tout

à coup interrompu par une chute de quatre-vingts
pieds de hauteur.

Semblable à l'île, d'Ithaque, telle que la dépeint Ho-
mère', cette contrée parsemée de rochers, n'élève pas
des coursiers, et n'a. pas des plaines spacieuses. Elle
n'est pas non plus stérile, elle se dore çà et là' fro-

ment, la vigne croît sur ses côteaux, des troupeaux de
vaches y trouvent d'excellens pâturages, et elle est om-

bragée de toute espèce de forêts.
Mais au pied du Jura, il faut que le vigneron endurci

au travail et à la chaleur, remue et reporte sans cesse la
terre qui nourrit les ceps. Dans les vallées moyennes,
l'active économie du laboureur est la condition du bien-
être de sa famille, et dans les hautes vallées où végète,
comme dans sa terre natale, le bouleau nain de la La-
ponie, et dont la plus élevée semble, par sa tempé-
rature extraordinaire, toucher à la zône glaciale, le
montagnard ne recueille guère sur son héritage que la
nourriture d'hiver des troupeaux qui broutent l'herbe
pendant l'été sur les cimes du Jura. Essaie-t-il d'ouvrir
et d'ensemencer un vieux pré, la gelée d'une nuit,

' Odyssée, L. xrII, trad. de Bitaubé.
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froide au mois d'août vient souvent détruire sa récolte,
et ôter à une pauvre famille l'espérance de se nourrir
d'un grossier pain d'orge, fruit de son labeur.

Cependant le vigneron de race, que le temps présent,
n'a pas amolli, se plaît sur ces collines où il a vu, dès son

jeune âge, se lever et se coucher le soleil. Suspendant

parfois son travail, les mains croisées sur sa bêche, et
relevant la tête, il porte ses regards sur un immense

horizon ; il se repose et ranime son courage en admirant

la nature. Cette vigne qui l'a courbé, raidi et usé avant

le temps, il l'aime, et ne peut s'en séparer. Six jours
de la semaine, il y a fatigué ses bras vigoureux, et le

dimanche, c'est là qu'il promène ses pas; il s'y réjouit

en voyant dans ses fruits croissans la bénédiction 'de

Dieu. Vieux et cassé, il s'y rend. néanmoins chaque ma-

tin. Les soins variés èt intelligens qu'exige incessam-

ment la culture de cet arbuste noble entre tous et que

le poëte romain appelait sacré', sont encore la récréa-

tion du vigneron dans son dernier âge. Appuyé sur

son bâton, le corps presque parallèle au sol, il se traîne

auprès de ses vieux ceps qu'il a élevés et façonnés, et
qu'il connaît comme ses enfans ; il les couche encore dans

la fosse pour leur faire commencer une nouvelle vie, et

en parlant de celle où il va lui-même descendre : « La

vigne, dit-il, c'est comme le train du monde. Ici c'est

fini pour moi, mais il y a autre chose là haut. »

Vivant pendant six mois de l'année au milieu des neiges,

le montagnard. neuchátelois est devenu-industrieux par
nécessité. Toujours assis et toujours travaillant, il ne

songe qu'à accélérer, diviser et multiplier le travail.

I 3VullIIm SIICPa Uile Prius SEPCIiS OrbOreIII. HOEhÇE.



LE PEUPLE HEUCHATELOIS.

Vif et ingénieux, il poursuit toute espèce de perfection-

nemens et d'inventions. Actif et entreprenant, il cher-

che sans cesse des marchés nouveaux et plus lointains

pour les produits délicats et précieux de son industrie,

ouvrages d.'un art admirable, et où souvent, à son insu,

une haute science a dirigé sa main. Dans le monde en-

tier ses montres indiquent les heures du jour et de la

nuit, et donnent la mesure du temps. Lui-même aussi va

visiter les deux Indes, et former des établissemens à la

Cochinchine et à Mexico. Mais quand la fortune a cou-

ronné ses e6orts, il revient vivre et mourir dans la val-

lée du Jura qui l'a vu naître. Dans nos froides régions,

disent ces hommes gais et amis des plaisirs, il nc croît

que de l'herbe et des sapins. Sous ne les abandonnerons

pas toutefois, parce que là est notre patrie. Mais nous

y élèverons de superbes demeures, nous y ferons arriver

tout ce que la terre produit de meilleur sous un ciel

plus favorisé, toutes les recherches et les divertisse-

mens des grandes villes.

Malgré cette diversité de physionomies locales, plu-

sieurs traits saillans et qui sont communs aux Xeuchâ-

telois de toute les régions du pays, les caractérisent

comme un même peuple. Ils ont tous respiré l'air pur
et vif du Jura, et leur esprit est ouvert à l'intelligence

de toutes choses. Faciles à persuader par la raison re-
vêtue de formes bienveillantes, ils ne supportent pas la

moindre injustice; ils s'irritent d'une simple parole dé-
celant le mépris. Quoiqu'ils sachent discerner et goûter

ce qui est bon dans les choses nouvelles ; ils tiennent for-

tement a leurs coutumes et à leurs traditions anciennes.

On voit qu'ils vivent depuis vingt générations au sein

d.'une liberté vraie, dont ils possèdent en repos et avec
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plénitude la réalité, tandis que tant de peuples se fati-

guent à en poursuivre le fantôme. Ils ont été élevés
sous l'influence bienfaisante d'une constitution de la-
quelle l'illustre historien de la Suisse et du monde' a
dit que « tous les pouvoirs s'y trouvent dans un heureux
équilibre, et qu'elle est le type de celle qu'un peuple
raisonnable doit désirer. » Pénétrés de l'idée et du senti-
ment du droit et de l'opinion de sa puissance sociale,
partout oü il existe, droits des citoyens, droits des com-
munes et des corps d'état, droits du souverain, ils se
sont montrés capables de tout faire et de tout souffrir
en commun pour le maintien de leur vieille nationalité,
qui comprend et garantit tous ces droits, et que l'on n'a

jamais menacée depuis quatre siècles sans exciter à l'in-
stant chez eux une profonde et véhémente émotion. Tel
est le peuple ou plutôt la grande famille au sein. de la-

quelle la providence m'a fait naître dans sa bonté, et
dont j'ai entrepris d'écrire l'histoire.

Je me propose en particulier d'exposer l'origine et
les progrès de ses institutions sociales que la petitesse
même du pays permet d'observer de plus près et de
mieux embrasser dans leur ensemble; sujet d'autant

plus digne d'intérêt, que ces institutions, intimement
liées entre elles, enracinées les unes dans les autres, ont
été le fruit lentement mîîri du temps et de la civilisa-
tion, le résultat de transactions libres entre le prince et
les citoyens, et non pas l'oeuvre d'un pouvoir despo-

tique, ni d'une révolution populaire.
Renfermés dans les limites naturelles, qui, au temps

de César, étaient déjà celles du territoire des Hclvétiens,

' i&fuller, Hist, unir, liv, xvnr, ch. kb.
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les habitans du pays de Neuchâtel s'associèrent alors

sans doute à leur tentative de migration dans les Gaules,

partagèrent leur désastre auprès de Bibracte, et, rejetés
avec eux dans leur terre natale, y subirent plus tard

le joug romain.
C'est une opinion ingénieusement développée par le

chancelier George de Montmollin, et cependant dou-

teuse, qu'une ville du district d'Avenches, nommée

Noidenolex', était la principale demeure de cette peu-

plade, et qu'elle était située près de la ville moderne

de Neuchâtel, au quartier de Vieux-Châtel, dont le

nom semblait rester pour le dire encore. Des fragmens

d'antiquités, épars jadis .en cet endroit, indiquaient
l'existence d'une cité romaine considérable. Et quelques
inscriptions latines, à la vérité plus ou moins altérées et
difliciles à interpréter, lorsqu'elles furent recueillies dans

le dix-septième siècle, autorisaient à croire que cette
cité était Noidenolex.

Quoi qu'il en soit, on ne peut révoquer en doute que
les Romains n'eussent fait des établissemens dans ce

pays. Le chemin que l'on désigne sous le nom de Vy
de l'é tra (corruption du latin Via strata), et qui le tra-
versait dans toute sa longueur en passant par Saint-Au-

bin, Pontareuse, Cormondrêche, le Pont-du-Vau-
seyon et Hauterive ; des médailles d'or, d'argent et de
cuivre, trouvées en grand. nombre en divers endroits,
enán le nom de pays roman, et la langue romane sont

encore aujourd'hui des vestiges de la domination romaine.
Lors dè la grande migration des peuples du Nord au

cinquièmë siècle, l'Helvétie orientale fut envahie par les

I Eoidenolex Pagi areniici est. (Eo(ice des Gaules. )
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hordes sauvages et féroces des Allemands, qui détrui-
saient tout devant eux, et l'Helvétie occidentale par les
tribus déjà civilisées des Bourguignons qui laissèrent aux
anciens habitans du sol le tiers de leurs terres, la moi-
tié de leurs maisons et les deux tiers de leurs serfs'.

I es Bourguignons avaient également occupé toute
cette partie des Gaules qui forme le bassin de la Saône.
De là sur les deux côtés du Jura cette identité de beau-
coup de noms d'hommes et de choses, et cette ressem-
blance dans le mode de construction des villages, dont
les maisons bâties en pierres tiennent l'une à l'autre
comme celles des villes.

Hâtons-nous de franchir les six siècles de ténèbres
qui suivirent l'invasion des barbares. Comprises d'abord
pendant cent ans dans le premier royaume de Bourgo-
gne, fondé par Gundioch, nos contrées furent ensuite
englouties dans la vaste monarchie des Francs, et après
la ruine de la dynastie de Charlemagne, elles devinrent
une partie du royaume de la Bourgogne transjurane,
fondé par Rodolphe de Stratlingue, et qui finit au bout

456.

888.

de cent cinquante ans dans la personne de Rodolphe III. 4652.
Il est apparent que la fondation de la ville de Neu-

châtel remonte au temps du second royaume de Bour-
gogne.

Après que le Jura s'est ouvert pour donner passage
au Seyon, çe torrent rencontre une arrête d.e rocher
qui, le forçant à changer de direction, le tient pendant
un quart de lieue resserré contre la montagne. A son
extrémité, cette arrête forme un mammelon qui, taillé
à pic du côté du nord, s'abaisse en pente roide vers le

' Loi de Gondehaud.
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lac, dont jadis les eaux le baignaient au levant et au

m1dl.
C'est ce lieu, que dans le moyen-âge, si ce n'est peut-

être déjà du temps des Romains, on avait choisi pour
l'assiette d'un château fort. Un mur épais en défendait

l'abord dans les endroits que la nature n'avait pas rendus

inaccessibles. Aux deux entrées de la forteresse s'éle-

vaient deux tours construites en gros quartiers de pierre,
et qui subsistent encore : la tour de la Malé-porte ou

de Diesse, et la tour du Haut, celle des prisons d'au-

jourd'hui. C'est une tradition ancienne et fort accréditée,

que lors de l'irruption des Sarrasins, en 959, la reine

Berthe de Bourgogne se réfugia. dans lc château de Neu-

châtel, avec son oncle Saint-Ulric, évêque d'Augsbourg,

et y fit bâtir sur la crête du mammelon une église con-

sacrée à la Vierge.
On sait d'ailleurs peu de chose de l'état du pays sous

les rois de Bourgogne.
Vers l'an 4000, la partie ouest dépendait du comté

de Vaud, et celle de l'est du comté de Bargen', et notre

lac s'appelait le lac d'Iverdun.

Le plateau de Bevaix, abondant en sources vives qui

jaillissent de toutes parts à la base de la montagne, ap-

partenait à un grand seigneur' nommé Rodolphe, qui

en 998 choisit ce lieu fertile pour fonder une maison de

religieux. Le beau coteau de vignes qui descend jusqu'à

la rive du lac, les familles des habitans de Bevaix, l'é-

glise de Saint-Martin au Val-de-Ruz, et des propriétés

s Charte de Bevaix, et Gnichenon xv, 5.
s Vir ssobihssimns.
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près de Brot, formèrent la dotation de ce couvent que
Rodolphe donna à l'abbaye de Cluny'.

Vers le même temps, une main inconnue élevait au
fond du Vautravers un autre prieuré de bénédictins, dont
l'empereur Henri III fit don à l'abbaye de Payerne'.

La contrée située au pied du Jura, entre le lac de
Neuchàtel et Soleure, s'appelait le Val-de-Nugerol', la
Vallée noire, à cause des épaisses forêts de sapins qui
la couvraient.

CHAPITRE Il.
L EMPEREUR CONRAD ASSIEGE NEUCHATEL. —ORIGINE DE I.A MAISON

DE CE NOM. —HISTOIRE DE SES CINQ PREMIERES GÉNÉRATIONS ~-
ULRIC DE DENIS. —BURKARD ET CONON. —RODOLPHE ET MAN

GOLD. —ULRIC II ~
—RODOLPHE II ET ULRIC III.

Après la mort du dernier roi de la dynastie de Strat-
lingùe, Odon, comte de Champagne, son plus proche
héritier, s'empara de l'Helvétie romane et de la plus

grande partie du royaume. Mais à l'ouïe de cette nou-

velle, l'empereur Conrad le Salique, renonçant à la

guerre qu'il faisait aux Slaves, se mit en marche avec
son armée, et vint au coeur de l'hiver assiéger les forts de &0».
Morat et de Neuchâtel'. Rebuté bientot par l'excessive
rigueur du froid, il abandonna son entreprise. Mais dès
l'été suivant, revenant avec de nouvelles forces, il prit

I Où la charte de fondation a été retrouvée en original.
s Entre 4059 et f056. Coll. de Mulinen. Le pape Pascal If

le soumit en 4407 à l'abbave de la Maison-Dieu. Annales de

Saint-Benoit; V. p. 105.
s 40$6. Guichenon Iv, 5,
" Neuenburch.
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et ravagea toutes les villes occupées par Odon, et de-

meura maître du royaume.
C'est cette résistance à l'armée impériale qui fait nom-

mer, pour la première fois, Neuchâtel dans l'histoire'.

C'est aussi vers l'époque oü le royaume de Bourgogne

passa sous la dénomination des empereurs allemands

que paraît la race de laquelle sont issus les premiers

comtes de Neuchâtel, et dont on a cherché par bien des

conjectures hasardées et des systèmes divers, à reculer

et à illustrer l'origine.
Suivant une tradition, elle remonterait à l'un des sept

chefs des tribus des Bourguignons ; suivant une autre,
.aux rois de la dynastie de Stratlingue ; à cause de l'iden-

tité du nom, Dunod a vu dans la maison de nos comtes

une branche de celle de Neuchâtel en Bourgogne. Une

seule chose est certaine, c'est qu'Ulric, comte de Fenis,

fut la tige de la maison d.e Neuchâtel en Suisse.

Près des bords du lac de Bienne, sur le haut de la

colline qui domine le petit village de Finelz, dans l'em-

placement naguères encore appelé le Hazembourg par

les paysans du voisinage, s'élevait jadis le château de

Fenis. Le comte Ulric habitait ce château au milieu

du oniième siècle. Les terres d'alentour formaient ses

domaines patrimoniaux, et son titre prouve qu'il avait

reçu de l'empereur, après la conquête, le gouverne-

ment d'un district étendu, dans lequel Neuchâtel et le

Val-de-Nugerol étaient vraisemblablement compris.

L'hérédité des gouvernemens s'étant établie dans l'em-

Ghron. de Saint-Gall, transcrite par Wippo Hepidanus et

Hermann.
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pire au onzième siècle, le comte Ulric transmit aussi
le sien à ses descendans avec son patrimoine.

Ulric eut pour fils Conon, évêque de Lausanne, et tù85.
Burkard, évêque de Hâle', qui bâtit le château de Cer-
lier, et acheva l'abbaye de Saint-Jean, que Conon avait
commencée'. Vers le même temps, la femme d'un autre 4088.
Burkard, évêque de Lausanne, car alors les évêques
pouvaient se marier', donnait au chapitre de ce diocèse
la terre et les hommes d'Auvernier', et un seigneur
laïque, nommé Humbert, fondait le prieuré de Corcelles,
le dotait de l'église de Co6rane, au Val-de-Ruz, et en
faisait don à l'abbaye de Cluny'.

Deux frères, Rodolphe et Mangold, sont les premiers
que l'on trouve expressément nommés seigneurs de Neu-
châtel dans la charte par laquelle ils fondèrent l'abbaye
de Fontaine-André, vers 5505'. Étaient-ils fils ou pe-
tits-fils de l'un des deux évêques de la maison de Fenis ',
ou bien d'un troisième frère laïque dont l'existence n'est
point prouvée) Voilà sur quoi l'on a beaucoup disserté ;
l'opinion la plus probable, c'est qu'ils furent fils et suc-
cesseurs de Burkard.

Rodolphe épousa Emma de Glane, et acquit par cette
alliance des terres considérables sur les bords de la Sa-

i Les deux évéques vivaient; en 4085.
s Cartulaire de Lausanne, rédigé en 4288.
s Uxorem legitimam 1~abuit. Muller I, p. Gt8.
" Cartulaire de Lausanne.
" Charte de fondation retrouvée à Çluny.

Don des terres de Fontaine-André, Chainpreveyre et, Ca-
ceres. Coll. Choupart H'4/, s.

I Ulric les appelle ses yrogenilores.
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rine, Illens, Arconcié et l'avocatie du couvent de Hau-

terive'.
Ulric Il, fils de Rodolphe, fut l'un de ces nombreux

seigneurs qui, entraînés par l'éloquence irrésistible de

saint Bernard, prirent la croix en Illt7, et partirent

pour la terre sainte à la suite de l'empereur et du roi de

France'. Au retour de cette expédition, il partagea d'a-

bord son domicile entre Neuchâtel et Arconcié', et alors

on le trouve également désigné sous ces deux noms. Plus

tard, il vint fixer sa demeure dans un manoir construit

dans la partie haute du fort de Neuchâtel, au pied de la

tour, et il prit invariablement ce dernier nom qui resta

celui de sa famille, et lui fournit ses armes primitives

et parlantes, les tours et les murs crénelés d'un château.

Ulric et sa femme Berthe furent les bienfaiteurs de

l'église de Neuchâtel, dont, pour cette raison, et peut-

être aussi pour l'avoir agrandie, plusieurs actes anciens

les appellent les fondateurs'; On a beaucoup contro-

versé, pour savoir s'il fallait rapporter à la reine Berthe

de Bourgogne, ou à Berthe de Neuchâtel, une inscription

en latin barbare qu'on lisait jadis au-dessus de la porte

de l'église, et qui renfermait sa dédicace à la vierge

Marie'.

s Cartulaire de Hauterive.
s Charte de $2$8, déposée à la bibliothèque du roi, a Paris.

Voyez aussi Walther.
s Cartulaire de Hauterive.
" Z s/, , 4209. —W'%s. —g 3 Bulle de Clément V. —

Sinner I, 475.
" Respice eirgo pia me Bert1s Sta llfaria

Et Simul Ulric it, fssgiens inimic

Da dom honoris id facientibns et Parad.
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L'abbaye de Fontaine-André fut aussi l'objet des A(79.
pieuses libéralités de Berthe et d'Ulric, qui lui don-
nèrent des pâturages pour son troupeau, et une partie
de la forêt de Wavre pour la défricher'. Les moines de
Fontaine-André se livraient aux plus pénibles travaux
de la terre, et ils cultivaient leurs vignes de leurs pro-
pres mains'. Touché de leur pauvreté, l'évêque de Lau-
sanne leur fit don de l'église de Saint-Martin de Cres-
sier', et maître Conon celui de la vigne qu'il avait plan-
tée à Champreveyre, à condition qu'ils boiraient, sans
en rien vendre, tout le vin cru dans cette vigne'.

Le défrichement de beaucoup de terres incultes a été
l'ouvrage des religieux du onzième et du douzième siècle.
Mais la société moderne leur a des obligations d'un
ordre plus relevé. C'est grâce à eux que l'on n'a pas à
regretter la perte irréparable des chefs-d'oeuvre de la
littérature romaine et grecque. C'est eux qui ont con-
servé une étincelle de civilisation au travers de la nuit
du moyen-âge, et qui nous ont transmis des documens
sur cette période barbare ; à Neuchâtel en particulier,
c'est par les chartes des couvens que nous connaissons
l'existence des premières générations de la maison dc

ce nom, et que nous savons quelque chose de l'état
de la contrée avant le treizième siècle.

Tout le pays commençait alors à se peupler; dèjà
quelques familles avaient franchi des montagnes et d'é-

' 7'fs f479.
s Propriis manitous. Q S/2l 1209.
s H 't/„. k l80, et déjà en t f77 des dîmes que leurs terres

devaient à l'église de Saint-Biaise. A sfs .
' X s/so 42k4.
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paisses forets pour aller s'établir dans les hautes vallées

du Jura. C'est des chaumières de ces familles que pa-

raît venir le nom de Chaux', si commun dans nos mon-

tagnes, et qui, après avoir été le nom de leurs pre-

mières habitations, est resté celui de leurs grands et beaux

villages. Il est fait mention pour la première fois au milieu

du douzième siècle de la vallée du Locle, et des prés

d'Amens, nommés la Chaux, à l'occasion du don que

Renaud de Valangin et son fils Guillaume' firent à
l'abbaye de Fontaine-André, de cette contrée ingrate

et presque déserte que l'industrie devait rendre un jour
populeuse et célèbre.

Un peu plus tard. , les enfans de deux frères d'une race

noble et libre, Afangold, Kmar et Fromont, inspirés de

Dieu, disaient-ils, se dépouillèrent dans leurs vieux jours

en faveur de l'abbaye de Saint-Jean' du patrimoine de

leur famille, le charmant vallon de Voëns, qui, situé sur

la limite des deux langues, portait aussi deux noms, et

s'appelait, dit l'acte, en romand P eins et en allemand

P ohens.

i Ducange et Droz, Histoire de Pontarlier.

s Entre kk05 et 4$58, Z »/s . Obituaire de Fontaine-André.

Probablement appelés de Valangin, du lieu de leur demeure,

comme on disait dans le même acte et autres du temps : Phi-

lippe de Neuchatel, Cono d'Engollon, Everard de Boudevilliers,

et dont le Locle était la propriété patrimoniale, comme Voëns

celle des trois donateurs. —Rcnaud et Guillaume ne sont pas

qualifiés dans l'acte, de seigneurs, comme le sont Rodolphe et
Mangold.

s Coll. Choupard.
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Vers la fin d.u règne d'Ulric, se termina le conflit
élevé entre l'éveque de Lausanne et lui, touchant le
droit de disposer des dîmes du pays'.

L'origine des dîmes n'est pas féodale. Instituées en
Judée par la loi mosaïque pour subvenir à l'entretien
des ministres des autels, les dîmes furent, selon les uns,
introduites en Europe en même temps que le christia-
nisme, selon Montesquieu, établies seulement par Char-
lemagne. Sûr est-il que ce prince les divisa en quatre
parts :pour la fabrique des églises, pour les pauvres,
pour l'évêque, et pour les clercs ; mais cette division ne
subsista pas long-temps, et dans notre pays, comme par-
tout, les seigneurs laïques étaient au onzième et au dou-
zième siècle devenus de manière ou d'autre propriétaires
de beaucoup de dîmes. Afin d'arrêter l'abus, un des
canons du concile de Latran de I k 79 défendit aux laïques
de les transférer à d'autres laïques. Kt ce fut l'année

suivante, il.80, qu'Ulric, seigneur de lleuchâtel,
reconnut devoir tous les quatre ans le service à l'évêque
de Lausanne pour celles qu'il possédait'. De là vint que
les contestations pour fait de dîmes étaient portées de-
vant cet évêque, et le seigneur de Xeuchâtel, conjoin-
tement ou même devant la seule cour de l'évêque, comme
seigneur suzerain. '

I Ils donnent les mêmes dîmes chacun de leur côté. I sfs,
4479. —A %, 4477.

s K % . A 44, 4970.
s

Q /, I, 4909. K 4/s, 4480. G "/', 404G. C 59, les au-
diences de 4548. V. aussi A s/, s, 4957. O '/, s.
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Le paiement de la dîme était alors remis à la con-

science des peuples ; chacun délivrant dans sa maison

ce qu'il déclarait être la onzième partie de ses récoles'.
Ulric tenait encore de l'évêque de Lausanne le droit

de battre monnaie', et beaucoup de fiefs dans la terre
romane et dans la terre teutonique'. Investi par l'em-

kl69. pereur de l'avocatie de la ville de Bienne', et devenu

probablement par sa femme Berthe propriétaire du pays
où Arberg fut bâti dans la suite, il était l'un des prin-
cipaux seigneurs de la Suisse occidentale ; mais, comme

eux, il devait l'hommage' et l'obéissance aux ducs de
Zahringue, qui au nom de l'empire, avec le titre de rec-
teurs et une pleine autoril, é, gouvernaient héréditaire-
ment depuis l'année II%7' tous les pays situés entre
l'Aar et le Jura.

Ulric mourut vers 4190', laissant trois fils, Ro-
dolphe II et Ulric III, qui lui succédèrent conjointe-
ment, et Berthold, prévôt de Neuchâtel et de Bâle,
puis évêque de Lausanne'.

Rodolphe II ne survécut' pas long-temps à son père, et
son fils unique, nommé Berthold, tout jeune encore,

' S »/t„ktt05. I &/„;-f597,prouve l'usage ancien.
E Racheté en 4224, K 4/, &.

s Hommage de 4480, K %, selon le droit et la coutume
de chaque terre.

" Müller, I, 067.
"K%.
s Müller I, o62.
' Sa femine veuve en 4$92. H '&/, s.
' Z s/, , 1209. L /».
s Mort avant it96. —Cart. d'Hauierive, n' 9, IO, 59.
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devint co-seigneur de Neuchâtel, avec son oncle Ulric,
le premier de la maison qui ait repris le titre de comte,
donné à son trisaïeul, Ulric de Fenis.

CHAPITRE III.
ÉTAT SOCIAL DU PAYS AU COMMENCEMENT DU XIII SIÈCLE. —CEARTE

DE i2$0.

Le commencement du treizième siècle est l'époque
où notre patrie prit une face nouvelle, et où son histoire
commence d'être celle d'un peuple.

Les habitans du pays étaient divisés en deux classes,
les hommes libres et les serfs, qui, déjà du temps de
César, formaient la masse de la population des Gaules'.

Lors de leur établissement, les Bourguignons n'a-

vaient point asservi les hommes anciennement libres';
ce fut seulement dans les siècles suivans que les guerres
civiles continuelles, les résistances et les révoltes en-

traînèrent l'asservissement de tous les habitans des cam-

pagnes, et de presque tous les habitans des villes'. Et
dès lors, il ne resta guère d'autres hommes libres que
les descendans des conquérans.

Ces hommes libres, désignés dans nos contrées sous

le nom d'hommes francs ou d'hommes royaux', en lan-

gue romane les myes' ou les noyés', ne dépendaient

I Commentaires.
s Loi de Gondebaud.
s Esprit des lois, L. xxx, eh. 8, 9, 40, kk.

R /E7. D ER

" R '/, 7.
5 D
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primitivement que du roi de Bourgogne, puis du roi

des Romains ou de l'empereur. C'est comme au repré-
sentant du roi qu'ils obéissaient au comte dans le gou-

vernement duquel ils étaient domiciliés. Soumis à
son autorité militaire et à sa juridiction, ils étaient
d'ailleurs maîtres de leurs personnes et de leurs biens.

Peu à peu ils se rendirent, pour la plupart, directement

dépendans du comte, ou de quelque seigneur, en re-
cevant de lui des rentes ou des terres que, pour se

les attacher, il leur donnait ou leur confiait, et qu'on

appela pour cela des fiefs; ou bien, ils achetaient sa

protection et son assistance dans leurs guerres privées,
en lui faisant hommage de leurs propres biens patrimo-

niaux, et en reconnaissant les tenir de lui à titre de

fief. Celui qui avait reçu un fief, s'appelait le vassal,
celui qui Vavait donné, le suzerain. Obligé de combattre

pour son suzerain, de venir juger dans sa cour, et de lui

garder une inviolable fidélité, le vassal avait cessé d'être

homme libre pour devenir homme lige.
On donnait le nom de ministériaux à une classe peu

nombreuse de familles descendant, selon toute appa-
rence, d'hommes libres, qui, comme on le voyait déjà
chez les anciens Gaulois, s'étaient volontairement don-

nés à un noble puissant ou à une église, pour se sous-

traire aux poursuites d'un créancier, ou aux injures
d'un ennemi. '

Dans la cour déjà nombreuse' du seigneur de Neu-

clûtel, comme dans celle dcs rois et des ducs', ils rem-

' César, Comm. L. vx.

Cartulaire de Hauterive, n' 6, kk8k. —Muller i, p. 467.
s Ducangc.
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plissaient les emplois de l'intérieur de la maison et de

l'administration des domaines. Ils pouvaient posséder

des fiefs, et mcme devenir chevaliers. '

Quant au reste des habitans du sol, malgré leur ser-

vage, ils formaient déjà des communes qui avaient

chacune ses biens et ses droits.
Tous les colons d'un district pouvaient librement se

pourvoir de bois dans ses forêts, et envoyer paître leurs

vaches et leurs brebis d.ans de vastes pâturages dont
t

personne n'avait la propriété, et qu'on appelait pour cela

les communes. Le peuple concourait avec le seigneur

aux déterminations à prendre touchant les communes';

le comte Ulric son frère, et son neveu, rappelèrent,
en 4209, que c'était en présence et de l'aveu' de tout

le peuple de Nugerol qu'on avait confirmé et reconnu

aux moines de Saint-Jean la possession des terres qu'ils

avaient encloses de haies dans les communes de la vallée ;
il fallut également avec le consentement du comte Ulric,
celui du maire et de tous les paroissiens pour acquérir

à leur église l'usage perpétuel des terrains qu'ils pour-

raient y convertir en champs ou novales"; et dans le

même temps il se fit une transaction entre les habitans

d'Arens, Cornaux, Cressier, Voëns, Knges et Marens

et le couvent de Saint-Jean, qui se plaignait de leurs

déprédations. Les avoués du couvent, Ulric et les deux

' J /, s. Cartulaire de Montfaucon, n ttt8, k255.
s Communi consensu plebium et omnium quorum intercst de

~ connnunalibus ordinare ct ordinata confirmarc. Coll. Choupard.
—Archives.

s Présente et stipulante univcrsá plèbe de N&iero/. —Archives.
—Coll. Choupard,

s/
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Berthold, appelèrent les vieillards de chaque endroit

pour déclarer au péril de leur âme tout ce qu'ils sa-

vaient des limites de leurs communes en pâturages et
en forêts. On s'en rapporta à leur déclaration; mais il

fut déterminé que nul ne pourrait dans les limites indi-

quées couper du bois pour le vendre ou le donner; que
chacun en prendrait seulement pour son usage, et que
si l'on mettait en culture des terres communes, on en
devrait le terrage à la maison de Voëns. '

Voilà l'origine de nos communautés, de ces pré-
cieuses institutions qui se recommandent bien moins par
leur antiquité de plus de six siècles, que comme formant
actuellement encore un des plus fermes appuis de notre
édifice social.

On comptait alors dans le pays six corporations re-
ligieuses et vingt paroisses. Les six corporations étaient
le chapitre de Weuchâtel', un couvent de Prémontrés,
Fontaine-André et quatre couvens de bénédiclins, l'ab-

baye de Saint-Jean et les prieurés de Bevaix, Môtiers
et Corcelles.

Les vingt paroisses étaient celles de Xugerol, Cres-
sier, Arens, Cornaux, Weuchâtel, Serrières, Corcelles,
Colombier, Pontareuse, Bevaix et Saint-Aubin, dans
le vignoble ; au Val-de-Ruz, celles de Saint-Brice, dont
on a fait Dombresson, Kngollon, Fontaine, Coffrane et
Fenin ; au Val-de-Travers, celles de Môtiers, Saint-Sul-
pice et Travers. ' Ces dix-neuf paroisses étaient comprises

' Coll. Choupard. Acte sans date, entre 42tk et kHO.
s Déjà fort riche. W I%» $ I. 4k95. Z [II y kk97.
s Cart. de Lausanne, dénombrement de kHS.
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dans l'évêché de Lausanne. La vingtième, Mijoux, dans
le diocèse de Besançon. '

Dans chaque district, un officier du comte, nommé
villicus ou mnj or, était préposé pour percevoir ses re-
venus et rendre la justice.

S'il s'élevait une difficulté de quelque importance,
le comte lui-même assemblait sa cour plénière, et pro-
nonçait commej itère après avoir consulté les gens de la
cour ou les preud'/tommes, qui étaient à la fois les té-

moins de la sentence: rendue, et dont à ce double titre
l'acte du jugement indique toujours le nom et porte
quelquefois le sceau. '

La cour du comte était formée de ceux qu'il lui plaisait
d'appeler : ordinairement les gentilshommes et les princi-
paux ecclésiastiques du pays, les villicus, les maires et
les officiers commensaux de sa maison, tels que le sé-
néchal et le cellier. Quelquefois aussi on y voit siéger
les seigneurs voisins d'Estavayer et de Grandson. '

Les contestations se décidaient, suivant les usages des
anciens jugemens, et suivant les anciennes coutumes.

Tel était l'état du pays, lorsqu'au mois d'avril l 2i4
le comte Ulric et son neveu Berthold, animés du
désir de rendre florissante et heureuse' la ville de Neu-
châtel, lui donnèrent une charte de franchises, dressée
sur le modèle des coutumes de Besançon. '

' I Mentionnée plus lard G "/, s. K 4/, .

Q / », 4209. Q /s& » 4245 ; Plena Curie, COnsitiS, I S/&,
$ 980.

' Idem.
s Rappelées dans la charte de $2$tt.
" Cupientes ad augmentum et statum felicem dcscnire.

Secundum Bisiintinas consuetudines.



La charte de l 210, antérieure d'une année à la grande

charte des Anglais, est la première base de nos libertés

écrites. '

On a cité, d'après le chanoine Baillod, une charte don-

née un siècle auparavant, qui, en affranchissant les bour-

geois, leur faisait la concession générale des droits de

bourg, de la garde de la ville sous un commandant

nommé centurio ministralis, de la police municipale re-

mise à un collége de douze preud'hommes, présidé par
deux ministraux, et du droit de choisir tous leurs chefs

civils et militaires. '
Cet acte est évidemment apocryphe; jamais il n'a

été invoqué dans les contestations si fréquentes chez

nous au sujet des franchises ; et parmi les concessions

qu'il mentionne, les unes n'ont jamais existé, d'autres

n'ont été faites notoirement qu'un ou deux siècles plus

tard. Comment d'ailleurs la charte de ill 4, qui stipule

en détail le maintien des usages féodaux les moins im-

s Cette charte, écrite en latin, se trouvait en original dans

les archives dc la ville dc Berne qui, en ISLAM, en 6t don à celle

de Neuchâtel, privée dc son double par l'incendie de Itt50.
Celui de Berne venait des archives de l'évêché de Lausanne;

au dos de l'acte est écrit : Iibcrtates, jura et ordinationes comi-

tum et burgensium Eovicastri ad quas servandas Episcopus et Ca-
pitulum possunt cos compcllere pcr appositioncns interdicti. —L'é-
criture de l'acte est superbe. —Tous les commencemens de

phrases sont indiqués par des lettres majuscules. Il n'y a pas
d'autre ponctuation quc des points à la fin de chaque phrase ct
entre lcs membres de la même phrase, Le latin cst, clair et très

Concis. Les traductions françaises sont en général fort défec-
tueuses et renferment même des erreurs graves et des choses
iücompréhensiblcs.

s Montmollin; Nolicc, première partie.



portans, se serait-elle tue sur des prérogatives si émi-

nentes, et aurait-elle passé sous un silence absolu la

charte de i i $5.
En déclarant libres leurs sujets en 42l. 0, les deux

seigneurs voulurent constater l'acquiescement formel de
ceux-ci à toutes les conditions de ce bienfait. Leur charte
porte : « que ces constitutions avaient été faites avec
l'assentiment des bourgeois » ; et l'évêque de Lausanne,
qui en fut institué garant, les appelle des conventions

entre son frère et son neveu d'une part, et les bourgeois
de 1Veuchâtel d'autre part. Devenues ainsi permanentes
et irrévocables, elles formèrent les premiers pacta con-

certa du peuple neuchâtelois.
Ces conventions et ces engagemens sont intéressans à

connaître, non-seulement comme le fondement de notre
droit public ancien, mais parce qu'ils expliquent bien
des usages existant encore aujourd. 'hui.

Ainsi les bourgeois acquirent l'entière liberté de leur

personne, sous la réserve de suivre la lance du seigneur

dans sa guerre propre, en se pourvoyant d'armes et de

chevaux, chacun selon ses facultés au jugement de la

commune, qui, de son côté, devait aider le seigneur de

son argent au lieu de tailles'.
Ils furent reconnus francs de tailles, à condition de

payer au seigneur le telrage ou redevance territoriale. '

Cette redevance, qui se prélevait après la dîme et se payait
comme la dîme, c'est-à=dire en vin et non en vendange,

fut fixé pour les vignes de la cour de Neuchâtel à la dou-

zième partie dè leur produit, un setier par muid, et à

' Communilasj uvarc nos debcs sine eayiendo &alLiam.

~ L c/,-p, Tcrragium quod nos(ri j uris cst,



la vingt-quatrième pour celles de Champreveyres ; c'est
ce que l'on appela le terrage et le demi-terrage. Une
vigne laissée trois ans sans culture, appartenait au sei-
gneùr.

L'exercice de toute espèce de commerce et d'indus-
trie fut rendu libre, mais soumis à des redevances fixes.

La vente du blé sur le marché fut taxée à la vingt-
quatrième partie du blé vendu, une émine par muid;
de là le nom d'éininage; celle des autres objets à la
centième partie, ou la livre-qnintttl.

'

Le droit sur la vente du vin fut fixé à un denier par
muid, et à un quarteron par tonneau, quelle que fùt sa
grandeur depuis un muid en sus. Kt en outre le seigneur
se réserva le droit de faire vendre seul dans la ville vingt-
quatre muids de son vin dans tel moment de l'année,
hors des foires, qu'il lui plairait de choisir; c'est ce
qu'on appela le ban-vin. '

Chacun fut libre de vendre sa viande à la boucherie',
en payant pour chaque boeuf ou vache quatre deniers et
la langue, pour le porc deux deniers, le bacon un de-

nier, le mouton ou la brebis un denier, le bouc ou la

chèvre une obole. Le marcchal-ferrant fut taxé à douze

fers de chevaux, le cordonnier à quatre paires de sou-

liers, ni des meilleurs ni des pires, et la boulangère à dix-

huit deniers; mais son gain ne devait pas dépasser seize

deniers par muid de blé. Si on l'accusait d'avoir gagné

s Habemus in villa in foro minagium et libram quo. Quintallus

vocatur. Reconnaissance de k5bo.
s Encore subsistant dans tout le pays à la fin du k5'siècle.

S' /, s, A /&s & X "/ss-ss.
s Au mazel.



davantage, son avoué devait jurer que cela n'était pas ;
refusait-il de jurer, elle devait payer une amende de
quatre sols. Dans la suite, les boutiques ou fenêtres
marchandes, comme on les appelait, furent taxées à
dix-huit deniers comme les boulangeries. La charte de
i2i Q affranchit seulement de toute redevance quelques
gens de métier qu'on avait attirés à Neuchâtel en leur
donnant des fiefs. '

Absence d'avidité chez les seigneurs, confiance dans
la bonne foi des sujets, et dans la sainteté du serment;
tels sont les caractères des dispositions relatives au paie-
ment des redevances. « Dans tous nos revenus, disent
Ulric et Berthold, si quelqu'un est accusé de n'avoir

pas bien payé ce qu'il doit, qu'il soit quitte en se pur-
geant par serment, pourvu qu'on le tienne digne de foi. '
Si cependant, par le témoignage de deux voisins dignes
de foi, outre l'accusateur, il est convaincu d'avoir mal

payé, il devra soixante sols d'amende, et ne sera do-
rénavant plus tenu pour digne de foi. »

En échange de l'affranchissement complet de la main-

morte, c'est-à-dire, en échange du droit de disposer
librement de tous leurs biens, les bourgeois s'obligèrent
à payer la douzième partie du prix des immeubles ven-

dus, et la vingt-quatrième de celui dcs immeubles en-

gagés.
' Dès lors cliaquc acte de vente ou d'engagère

' Immunes sint fabri in/eodati et eoruin feoda. La reconnais-
naissance de 4555 explique ce point.

s In omnibus redditibus nostris, si quis malé reddidisse dicatur,
pcr sacramentum prestitum ; si pro légitime habcatur, immunis sit.

s Alors le vendeur ou l'engagcur payait un tiers du lods, et
l'acheteur ou Pengagistc les deux autres tiers.



dut porter que ce prix avait été acquitté, et que le sei-

gneur avait en conséquence approuvé l'aliénation. ' De

là l'origine du lods. Ce n'est qu'à cette condition non plus

que sa garantie était acquise à l'acheteur ou à l'enga-

giste. Lorsqu'elle n'avait pas été remplie, si l'ancien

propriétaire vendait ou engageait cette même terre à

un tiers, ce nouvel acheteur ou engagiste l'avait, et

le premier la perdait.
Les successions ne furent grevées d'aucun droit. Les

bourgeois cessèrent d'être astreints à faire la reprise de

leurs biens à chaque changement de seigneur', et eux

qui ne pouvaient jadis recueillir une succession que sous

son bon plaisir, ne durent plus que la recevoir de sa

main. De là notre mise en possession et investiture.

Si les héritiers d'un bourgeois se trouvaient absens

au moment de sa mort, ils avaient l'an et jour pour

réclamer sa succession. Ce terme écoulé, à moins qu'une

cause légitime ne les eût retenus au dehors, elle était

dévolue au comte comme si le défunt fût mort sans pa-

rens ni héritiers.
La charte mit une seule restriction au droit de tester :

elle défendit de le faire cn faveur des moines blancs,

défense suffisamment motivée par la crainte de laisser

les mourans exposés à l'obsession des moines de Fontaine-

André, qui néanmoins furent les objets de beaucoup de

dons pieux dcs bourgeois.
Les seigneurs voulaient bien, mais ils ne pouvaient

pas alors empêcher de tels dons, par lesquels les hommes

' Dozninzzs novicastri zzcndilionezn tnzsdavit pro jzzsto yretio

lazzdis i@si sotnto.

"- 3Intato zlomizzo snn non zcplzzcitant.



de ce temps étaient persuadés qu'ils assuraient le repos
de leur âme. Les fondations religieuses faites par les sei-
gneurs, prouvaient qu'ils partageaient eux-mêmes cette
croyance. Aussi Berthold, après avoir résisté long-temps
aux moines de Saint-Jean, fut obligé de souscrire à leur
prétention, que tous les hommes de la terre de Xeu-
châtel pussent se donner librement eux et leurs biens à
l'abbaye. '

Les chanoines de Neuchâtel furent déclarés, par la

charte, quittes de redevances pour les biens qu'ils pos-
sédaient alors, et les gens d'armes et leurs fiefs recon-
nus francs. ' Seuls de tous les habitans de la ville, les mi-
nistériaux furent mis par une réserve formelle en dehors
des garanties de la charte.

Mais du reste, par l'ensemble des dispositions qu'elle
renfermait, elle devint un titre commun à toutes les
classes de citoyens, un lien entre eux tous, une vraie
charte constitutionnelle.

Sous d'autres rapports encore, elle acquit ce double
caractère. Kn confirmant, d'une manière générale, les

usages des anciens jugemens et les anciennes coutumes,
en les modifiant sur plusieurs points par les coutumes
de Besançon, elle devint une garantie et une loi en ma-
tière civile, politique et pénale.

Dès l'origine, la justice pénale se trouva divisée à
Weuchâtel en deux branches tout à fait distinctes : la

justice qui punit lc coupable en son corps ct en ses

' G s/s, EN'. —Berthold lui-même leur concéda la pêche
de la Thielle, la franchise de l'éminagc, le droit d'acquérir dans

sa seigneurie, à quelque titre que ce fut. Miscellanea, k Q, k 6, M.

Immnncs sint milites ct eonim fco&lo ri por(orii.



biens à la fois, et celle qui le châtie seulement en ses

biens.
Quant à la première, qui ne s'appliquait qu'aux grands

crimes, et qui ne connaissait guère d'autre peine que
celle de mort, toujours accompagnée de la conftsca-
tion des biens, et d'autre forme de procédure que le
jugement de Dieu par le fer rouge, l'eau bouillante ou
le duel judiciaire', la charte donna aux bourgeois une
importante garantie, en déclarant que nul ne pourrait
être saisi sans jugement dans la ville ou dans le château,
excepté le voleur, le meurtrier et l'auteur d'un guet-
apens quand ils sont pris en flagrant délit.

Et quant à la seconde, elle détermina avec précision'
la quotité des amendes encourues pour les rixes, les vio-
lences, l'infraction des ordonnances et des droits du sei-
gneur, et pour celle du serment.

« hi'ous prendrons nos lois ès forfaits, disent Ulric et
Berthold ; au sang fait dedans la trève-Dieu, soixante sols:
au sang fait hors de la trèvc-Dieu, neufsols ; pour armes
tirées ou pierre jetée sans frapper, prendrons dix livres;
tous les simples gages seront de quatre sols. »

C'est en 4055, qu'à l'instance de 1lugo, évêque de
Lausanne, les trois archevêques d'Arles, de Vienne et
de Besançon, assemblés à Romont avec tous leurs évê-
ques, déclarèrent que chaque semaine, depuis le mer-
credi soir au cottcher du soleil jusqu'au lundi matin une
heure avant son lever, et chaque année depuis 1Voël

jusqu'au huitième jour après l'Epiphanie, et depuis
Septuagésime jusqu'au huitième jour après Pâques,

' La charte de $9t~t ct ccllc dc Bcvaix de $268, prouvent
l'usage antérieur,
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comme étant les jours et les temps que notre Seigneur
a sanctifiés par sa naissance et par sa mort, aucun chré-
tien ne pourrait prendre les armes contre un autre sans
encourir l'excommunication. C'est ce qu'on appela la
trève-Dieu, treugn Dei, ou la pnix-de-Dieu'. A cette
peine de l'excommunicatiou, la charte de i2ift ajouta
ou substitua celle d'une forte amende pécuniaire.

Elle prévit aussi le cas où un délinquant ne pour-
rait payer l'amende quelconque qu'il avait encourue,
ni donner caution, et elle statua que son corps serait
tenu captif jusques à satisfaction. ' C'était la seule es-
pèce de prison civile que l'on connîît pour lors.

Que l'on ne se figure pas que ces peines pécuniaires
fussent légères, parce que la somme paraît minime. Si
on les évalue, en ayant égard et à la dépréciation de
la valeur de l'argent en lingots depuis la découverte de
l'Amérique, et à la dépréciation bien plus considérable
du titre de l'argent monnayé, les amendes fixées en 4 2$ ft

nous paraîtraient énormes. '
En conférant aux bourgeois tant d'immunités et de

droits, la charte les avait constitués de fait en corps po-
litique ; mais une chose à remarquer, c'est qu'elle n'or-
ganisa point encore à Ãeuchâtel un pouvoir municipal.

Le seigneur devait consulter les bourgeois avant d'éta-
blir les gardes de leurs vignes, pour le salaire desquels
ils devaient lui payer trois deniers par muid de récolte :
voilà toute leur part à la police. La communauté devait

' Muller î, o09.
s Plana radia.
s Un sol de 42tb. vaudrait près de S fr. de France d'aujour-

d'hui, d'après un calcul qu'il est cependant difficile de garantir.
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juger si les bourgeois s'étaient pourvus d'armes et de

chevaux, chacun selon ses facultés : c'est à cela que se

borne son autorité militaire; d'ailleurs il n'est fait men-

tion de la communauté que pour lui imposer la triple

obligation de payer annuellement sept livres au seigneur,
de l'aider d'argent dans sa propre guerre, et de travailler

aux constructions nécessaires dans le fort.
L'erreur commune est venue de ce que les magistrats

municipaux ont adopté dans la suite le nom que por-
taient en '125% les officiers du comte préposés à l'admi-

nistration de la ville; on a confondu les quatre minis-

traux avec les ministériaux.

Un asile fut ouvert à Ãeuchâtel aux fugitifs de tous

les pays. Tous, à la réserve des propres serfs du comte,
purent y fixer leur domicile sans rien payer au seigneur

ou aux ministériaux, à moins qu'ils ne le donnassent

de leur bon gré. Le droit d'aubaine et le droit de traite
foraine furent l'un et l'autre abolis.

Comme le système féodal donnait aux seigneurs le
droit de poursuivre leurs serfs partout où ils avaient fui,
de pareilles institutions portaient une atteinte mortelle à
l'affreuse propriété qu'il avait établie. Afin de dissimuler

cette atteinte, il se fit alors à Neuchàtel entre le droit
de suite comme on l'appelait et les nouvelles franchises,
une sorte de composition toute favorable aux serfs fu-

gitifs.
« Si quelque nouveau venu, qui n'est pas du nombre

de nos hommes, disent Ulric et Berthold, s'est réfu-

gié dans notre ville, y a fait sa demeure un an et un

jour sans ctre réclamé, s'cst prcscnté à son arrivée aux
niinistériaux de la ville ou à nous-même, et a aidé aux
travaux d'utilité publique, nos bourgeois Ic tiendront
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dorénavant pour conibourgeois, et conmie eux il aura
notre garantie dans le besoin. S'il n'a point aidé, on
ne le tiendra pas pour combourgeois, et aucune garan-
tie ne lui sera acquise ; pour l'honneur de la ville, nous
ne sou8rirons pas toutefois que dans ses murs mêmes
il lui soit fait insulte, mais s'il est pris ou tué hors de
la ville, nous ne le vengerons point. Si l'étranger est
réclamé dans l'an et jour, le réclamant aura raison de
lui en telle sorte que le fugitif devra lui abandonner
les deux tiers de ses biens s'il est dans son tort, et le tiers
seulement s'il n'est pas dans son tort ; mais s'il ne com-

pose pas avec celui qui le réclame, la ville le gardera pen-
dant quarante jours, et avant que ce terme soit écoulé,
nous le ferons acconipagner' un jour et une nuit, afin

qu'il fuie où il voudra. Mais s'il nie qu'il appartienne à
celui qui le réclame, il se défendra personnellement
contre le réclamant qui aussi l'attaquera en personne.
Si le fugitif est tué dans ce duel judiciaire', sa mort ter-
mine le débat'. S'il est vaincu, on ne le livrera point,
mais il jouira de la sauvegarde des quarante jours. »

Franchise et inviolabilité des personnes, exemption
de taxes arbitraires, libre disposition des biens, sanc-
tion des anciennes coutumes, fixation des amendes pé-
cuniaires, asile ouvert à tous les fugitifs, voilà les grands

priviléges donnés en 4250 à la ville de Weuchâtel. Et
ces priviléges, la charte les plaça sous une double ga-
rantie, l'une nationale et perpétuelle, c'est le serment

de les observer, prêté par Ulric et Berthold, et qui de-

vait l'être et l'a été par, chacun de leurs successeurs à

s prafiebimus Ckccaikkkn.

s Duel)o firmato (Voyez Ducangc).
s Occiskks sii.
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son avènement; l'autre extérieure et sujette à toutes

les révolutions des temps, c'est l'établissement d'un

juge entre le comte et les bourgeois. Cette ju8icature
fut attribuée pour lors à l'évêque de Lausanne, conjoin-

tement avec son chapitre et celui de Neuchâtel. Les

censures ecclésiastiques et l'interdit devaient faire jus-
tice de, ceux qui oseraient enfreindre les constitutions.

CHAPITRE IV.

BERTHOLD ) SEIGNEUR DE NEUCHATEL. —PARTAGE DES TERRES DE

LA MAISON. —BERTHOLD DEVIENT VASSAL IMMÉDIAT DE L EM

PIRE. —ORIGINE DES SEIGNEURS DE VALANGIN
&

DE VAUMARCUS i DE

GORGIER
q DE COLOMBIER ET DE BEVAIX. —ETABI.ISSEMENS ECCLÉ-

SIASTIQUES DU PAYS EN k 228. —HOMMAGE AU COMTE DE BOUR-

GOGNE. —FRANCHISES DE LENORRE. —FONDATION DE NUGEROL.

—ADMINISTRATION DE BERTHOLD.

Peu de temps après avoir donné la charte de Neu-

châtel, le comte Ulric et son neveu firent le partage
de leur patrimoine'; l'acte en est perdu. On sait seule-
ment que le jeune Ber thold demeura seigneur de Neuchâ-
tel et des terres romanes. Ulric eut les terres alleman-

des et le comté de Neuchâtel. C'est ainsi que s'exprime
la chronique d'Albert de Strasbourg. Et en effet, les
seigrieurs de Nidau, dcscendans du fils alné d'Ulric,
portèrent héréditairement et seuls jusques vers la fin du
treizième siècle, le titre de comtes de Neuchâtel, quoi-
qu'ils ne possédassent rien dans le pays de ce nom. Ce

' Dans unc charte de k99k, relative à l'abbaye de Saint-Jean,
Ulric est appelé Comcs do Novo Castro, et Berthold, DomiIIIIs
Novi Costri. Miscell. XvI, g 4-.



titre éminent paraît leur avoir appartenu comme land-

graves impériaux de la rive occidentale de l'Aar. '

On ne saurait déterminer avec précision les limites de
la seigneurie qui échut en partage à Berthold; mais il

est assez bien établi qu'elle comprenait, sauf quelques

enclaves, toute la rive septentrionale des lacs de
Neuchâtel et de Bienne, entre la Reuse et la Suze, et
en outre une partie du Vully et le Val-de-Travers' avec
ses dépendances, jusques à Mijoux.

Ulrich et les deux Berthold firent aussi le partage de

leurs ministériaux. Chaque lot fut de vingt familles. On

convint que les ministériaux des trois branches se suc-

céderaientréciproquement, et que, si ceux de l'une pre-
naient femme parmi ceux de l'une des deux autres, les

enfans seraient partagés ; voilà tout le texte de l'acte. '

Dans les actes de ce temps-là, on ne trouve pas une pa-
role inutile, pas une formule.

C'est des ministériaux de la maison de Neuchâtel

que sont sortis la plupart des familles de nobles in-

digènes, attachées pendant plusieurs siècles au ser-

vice et à la cour des seigneurs du pays, les Cor-

' Muller x, 466.

s l'opimon que cette vallée fut acquise de la maison de

Vienne pat un échange en 4%$8, n'est fondé sur aucun acte,
et n'est guère d'accord avec ceux où l'on voit le prieur du Vau-

travers siéger dans la cour du comte de Neuchâtel, et les Vau-

travers comptés parmi ses ministériaux. J s/, s, Q /„.Voyez

aussi H'4/, &, . Muller i, p. 066.



EERTIIOin i

mondrêchc, les Vautravcrs, les Bellevaux, les Dapi-
fer' ou sénéchaux de la maison, et les Daldonjon', gar-
diens héréditaires du donjon de Neuclûtel. Cette race
est la plus anciennement connue dans le pays. Les Sa-
vagner' et les Diesse', qui ne sont guère moins anciens

au service des comtes, étaient de race demeurée libre.
Berthold ne tarda pas à démembrer sa seigneurie, en

engageant à l'évêque de Bâle, pour soixante marcs d'ar-

gent, l'avocatie dc Bicnne et de son territoire jusqu'à
Gleresse', avec une clause de rachat perpétuel.

L'évêque de Lausanne, prélat guerrier, mourut peu
après le partage, le jour même où il devait marcher au

secours de Jérusalem'.

Quant au comte Ulrich, il fut le père de dix enfans,

dont cinq fils', Henri, évêquc de Bâle, Othon, prévôt
de Soleurc, Rodolphe, seigneur de 5idau (cette. sei-

gneurie passa à ses quatre descendans du même nom),
Ulric, seigneur d'Arconcié et d'Arberg (son fils aîné,
Guillaume, fut la souchc des comtes d'Arberg, et le sc-

X /3, 42o4. Q /, s, 42o5. H i/s, 4&o. Johannes Da-
pifer de 5ovocastro, fait une concession à Fontaine-André, de
concert avec ses frèies, sa femme, scs fils ct scs îillcs, en 4&5.
Miscell. n' 72. D 50, f276.

s Cart. dc Hauterive, n'7, khôls. Ulric et Rodolphe Dal-
Donjon, en f209. H '4/gp Renaud du Donjon Donzel, 4276.
D So.

' J '/s
a T s.

/ 425t
" Archives de Porrcnlruy. —Mullcr i, F67.
s Cartulairc dc Lausannc. k92k.

Acte dc vente dc la péche de Vanel, kÃ9. —Coll. Chou-

pard, A 50 (a). P s/&, 4%5. —W s/, &.



cond, Jean, celle des seigneurs de Valangin) ; enfin

Berthold, d'abord seigneur de Valangin, puis de Buren
et de Strasberg; la maison de ce nom en descendit.

Il faut supposer qu'une grande partie de ces terres
étaient parvenues par des mariages au comte Ulric ou

à ses enfans, ou bien convenir que l'oncle avait fait avec
son neveu le partage du lion.

La mort du dernier duc dc Za:bringue en i9$8', et IMS.
la fin du rectorat qui avait appartenu à cette maison

pendant quatre-vingt-onze ans, marquent dans l'histoire

de l'Helvétie occidentale. C'est l'époque' où les seigneurs

de Reuchâtel commencèrent à jouir d'une véritable in-

dépendance, et où la plupart des droits impériaux leur

furent entièrement dévolus, en qualité de vassaux im-

médiats de l'empire. '

La haute juridiction civile et criminelle, le droit

d'exiger les services dus par les hommes royaux, les

péages et le droit dc chasse paraissent avoir constitué

essentiellement le fief d'empire ou la baronie de '5eu-

châtel, comme on l'appela dans le siècle suivant. Ses

limites, que l'on trouve consignées dans des actes

postérieurs', sont remarquables. Elle s'étendait en

longueur du fornel de Gleresse au ruisseau de la

Lance, et à la Combe de Mijoux, et cn largeur de la

pierre de Villars en Vuilly jusqu'à la pierre feu au de-

là du Val-de-Ruz. " Toute la partie du mont Jura, pa-

' Illuller i, t456.
' G sfs, gm, tN9.
s Hommages prêtés en toit, kong, f407, à la maison de

Chàlons.
" On appelle encore la Conihe de pierre-feu, un endroit

situé enire le Pàquier ec le Bugnenec.
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rallèle à cette étendue de pays, appartenait avec ses

vastes forêts et ses terres sans maître au haut domaine

de Neuchâtel', et la suprême juridiction exercée sur le

lac par nos comtes, fut sûrement aussi une dépendance

du fief d'empire. ' Telle a été l'efficace de cette conces-

sion, qu'elle a, peu s'en faut, marqué pour la suite des

siècles les bornes de l'état, et que les barons de Neu-

châtel ont acquis à la longue dans cette contrée, sou-

mise alors en partie à quelques maisons guère moins

puissantes que la leur, tous les droits de suzeraineté,

de seigneurie et de domaine utile, sans lesquels ceux

qu'ils tenaient des empereurs se fussent sûrement

anéantis.
Parmi les seigneurs dont les terres étaient renfermées

dans le fief d'empire, ceux du Val-de-Ruz, vallis Ro-
dollit' ou Roktli; étaient les plus considérables. Leur
château, bâti dans l'étranglement de la vallée, vallis ait-

gina, s'appelait Valangin, ils en prirent le nom. Le pre-

mier des seigneurs de Valangin, authentiquement connu,

est le cinquième des fils du comte Ulric, Berthold,

qui est désigné comme tel en 52lt2', et qui peu d'an-

nées après céda cette seigneurie à son frère Ulric d'Ar-

berg en échange de celle de Strasberg. '

t a Ly Nciry jours, qui appartiennent à mes prédécesseurs
et à moi, cx impcriah dignitate, dit Berthold. s Cart. de Haute-

rive, n' k8, 4940.
s D s/s .

D" 4505. P '/, g 4%9 ~
—Cart ~ de I église 4985. —

Vau de Ruyt, $55$, S /, &&.

4 Cartulaire de Hauterive, n' 54, acte concernant la pêche
du Vanel.

" Dans l'acte de Eondation dc Gottstadt, Berthold porte le

titre de seigneur dc Strasherg, que son frère Ulric avait aupa-



Trois familles de nobles indépendans, mais qui n'é-
taient pas, comme on l'a supposé, des branches cadettes
de la maison de Neuchâtel, celles des seigneurs de Colom-
bier', de Vaumarcus' et de Gorgier, partageaient alors
avec les églises de Bevaix et de Pontareuse toute la
partie occidentale du pays.

Les deux premiers de ces seigneurs ne tardèrent pas
à se reconnaître vassaux de Neuchâtel'; mais Gorgier,
qui appartenait, ainsi que l'avocatie de Pontareuse", à la
puissante maison d'Estavayer, demeura long-temps af-
franchi de toute suzeraineté, de même que Bevaix,
dont l'avoué avait son châtelard sur une butte voisine
du monastère.

On appelait l'avoué d'une église, le seigneur laïc qui la
protégeait, qui exerçait la juridiction sur son territoire,
et conduisait ses milices à la guerre. '

Au Val-de-Travers, la maison de Joux possédait eri
franc-aleu, et la maison de Vautravers en fief, une par-
tie des droits seigneuriaux et de la juridiction. La garde
du prieuré du Vautravers avait jadis été confiée par
l'empereur au comte de Bourgogne', qui la remit vers

ravant. Charte de Saint-Ours à Soleure 4956, et Constantia sa-
cra, n 955, IMQ. Et en revanche il est notoire que la sei-
gneurie de Valangin que Berthold possédait en k242, était de-
venue le patrimoine des enlans d'Ulriç. D », f276. J sJ„.F f990.

s Cart. de Hauterive, n' 55. Jacques de Colombier, 4249.
s Cart. de Lausanne. Pierre, seigneur deVaumarcus, I%6.
s Hommage de Vaumarcus de la fin du siècle A s/s ; de Co-

lombier avant 4557. M s/, s et J '/s, 4546.
4 Acquise du seigneur de Vaumarcus en 4282.
s Advocatus seu judex terra;. —Montesquieu Liv. xxx, cha-

pitres xvn et xvni.
s Avant 4478. Acte de l'empereur Frédéric I". X s.



ce temps au seigneur de Neuchâtel, preuve en est
l'hommage que Berthold lui prêta en 4257, pour ce
droit de garde ct pour tout ce qu'il possédait au Val-de-

Travers, à l'exception des péages, de la chasse et des

hommes royaux, fief direct de l'empereur.
Le comte de Bourgogne s'obligea de son coté à aider

Berthold envers et contre tous, aussi long-temps qu'il
voudrait ester cn droit devant lui. ' Cet hommage n'a

jamais été renouvelé,
Dans la partie orientale du pays l'église de Bâle,

enrichie par les dons de ses évêques de la maison

de Neuchâtel, possédait plusieurs terres enclavées dans

celles de Berthold. De-là ccs hostilités fréquentes qui
désolèrent la contrée, Les chroniques disent même qu'en

12lt9, la ville dc Neuchâtel fut, par la trahison des

nobles de Dulione, livrée à l'évêquc, qui la réduisit en

cendres. ' C'est peut-être à la suite de ce désastre que
Berthold entoura de murs la partie basse de la ville, et
d'un village, villa, en fit un bourg, bnrgttnt'; 'et pro-
bablement aussi ce fut pour contenir cet ennemi, et
servir d'asile aux habitans de la contrée, qu'il fonda la

Ncuveville vers i%7, auprès dc l'anti({ue tour de Nu-

l~~7 gerol. '
t Store juri corom no4s. R /&~.
s Manuscrit du clianoine anonyme. —Merci, histoire de

l'éveché. C'est peut-être cc qu'un acte de 1259 appelle la des-
truction de Ãeuchâtel ; Perditionem ou yroditionrm. —X 7.
Jacobus de Dulione, tcmoin d'une concession de Berlhold à
l'abbaye de Saint-Jean. —Miscell. 5' k6, g 8, IN9 ct, IN9.
Id. $9.

s Y s/, , 1270. D s/„,k287.
" In villa nora propc tari cm rlclYuyrob. Liv. dc I:rienisbcrg,

t, n, N. Chanoine ano »ymc. B s/. .
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Berthold mourut peu après, agé de 70 ans. Il avait
cu deux femmes, Richense et Nicole de Frobourg, et
trois fils, Rodolphe qui lui succéda, Hermann et Henri,
tous enfans de Richcnse. '

L'institution du plus ancien office de l'administration
générale du pays remonte à son règne. Il remit le soin
de toutes ses affaires et la garde dc son sceau' à un ecclé-
siastique qui remplissait à la fois les fonctions de chape-
lin et de clerc auprès de sa personne.

Berthold est le premier seigneur de Neuchâtel qui ait
battu monnaie. C'était un droit que l'évêque Roger de
Lausanne avait remis en fief à son aïeul Ulric, et au-
quel l'évêque Guillaume obligea Berthold à renoncer
en 5220, sous prétexte que cette concession avait été
faite malgré l'opposition du chapitre des barons et du
peuple.

'

CHAPITRE V.
RODOLPHE III ) ULRIC IV ç AMÉDÉE. —PARTAGE DE FAMII IE DE f978,—LES BOURGEOIS DE NEUCHATEL ASSOCIÉS A UN ACTE LEGISLATIF ET

A DEUX TRAITÉS. —FRANCHISES DE NUGEROL
&
—DE I,ENORRE. —

—USANCES DE BEVAIX. —COUTUMES DU PLAID DE SAINT-PIERRE
AU VAL-DE-RUZ ~

—DROITS DE LA MAISON DE VAUTRAVERS. FON

DATION DU LOCLE. —l''GI. ISES l'ATIES DANS ZE HAUT-JURA,

Les règnes des trois successeurs de Berthold, son fils

Rodolphe III, et scs deux petits-fils Ulric IV et Amédée,

% Kt/ I G/ rg, .
/

s Alors unc aigle éploycc. L s/,. J. Cliarle Ilc kg'.
s En lui payant $0OH marcs d'argent et 407 liv. lausannoiscs.

Cartulairé dcIiausanne K &/,, &. Xapf. Afonum. Mullcri, 4G9, $24.
Uiie lamillc nomrncc Lc 1llonnog. cni . K s/. s, 4279. I S/«, f. 4294.
Extentes dc looeo,
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comprennent un espace d'environ trente ans, et, offrent

chacun à peine un seul événement.
$260. Rodolphe III, donna des franchises en 4260 à la

nouvelle ville de Wugerol. Ulric IV, son fils aîné, qui lui

f967. succéda entre 5265 et 5967, paraît dans quelques actes
comme seul seigneur de Weuchâtel. D'ordinaire cepen-
dant, il en partage le titre et l'autorité avec sa mère
Sybille de Montbéliard et avec ses frères '. Leur adminis-

tration commune fait époque pour notre droit public.
La.monnaie de l'évêque de Lausanne ayant été pro-

hibée par eux, comme étant de mauvais aloi, l'évêque,
pour se venger, mit sous l'interdit tout leur pays. La
lutte fut longue; mais enfin, pour se réconcilier avec
l'Eglise, on céda, et de concert avec les bourgeois de
Weuchâtel', Sybille et ses fils déterminèrent le taux au-
quel la monnaie de Lausanne serait reçue dans les mar-
chés et les contrats, et pour le paiement des amendes et
des droits du seigneur. S'il arrive, dit l'acte, que Sybille
ou quelqu'un des siens veuille se retirer de cette conven-
tion, les bourgeois et tous les habitans de la terre de
Neuchâtel pourront librement vendre, acheter et con-
tracter en monnaie de Vienne comme par le passé. '

C'est la première fois que l'on voit les bourgeois de
Keuchâtel statuer, de concert avec leur seigneur, et au
nom de tous les habitans du pays. Ce droit de statuer

' E tf„,A%67. D s, .
s Statuimus una cum 6urgensi6us nostris de Eorocastro unani-

miter concordaoimus.

s T 's/„. Charte transcrite dans le cabinet des médailles
s,uisses de Haller, t. Il, 272, avec deux notes celui renferment
chacune une explication erronée.
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conjointement avec le seigneur, n'était point écrit dans
la charte de 52l0; mais il. en découlait, parce qu'il
s'agissait de toucher à des choses réglées par cette charte.
Be là ce pacte libre avec Sybille', cette convention oü le

peuple neuchâtelois fut associé pour la première fois à
l'exercice du pouvoir législatif.

Ulric IV mourut en 5277, après avoir donné à l'ab- f977.
baye de Saint-Jean, conjointement avec ses frères, la
dîme en vin de Nugerol', afin que si leur père et leur
mère défunts avaient commis quelque injustice à l'égard
du couvent, ils méritassent ainsi d'en obtenir le par-
doil.

Ses quatre frères Jean, Amédée, Henri et Richard,
et ses deux soeurs, Agnès et Marguerite, n'ayant pu
s'accorder pour leurs partages, Thierry comte de Mont-
béliard, leur aïeul maternel, prononça comme arbitre
entre ses petits-enfans'. 4978.

Amédée eut pour sa part l'avocatie de l'église de
Neuchâtel, Rochefort, le Vautravers et une moitié
des revenus et des terres de la ville. L'autre moitié
fut assignée à Henri, pour la posséder comme vas-
sal lige de son frère aîné, Thierry se réservant de
disposer entre eux de l'hommage des gentilshommes.
Le lot des deux soeurs consista dans une somme de
mille livres lausannoises, pour laquelle on leur engagea
Boudry et la Côte. Quant aux deux autres frères, Jean,
prévôt de Neuchâtel, et Richard, qui le devint après

s Statuto seu facto.

~ N '%i, $977; et est mort en f978. E 3.

' E,i& $978.
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lui, ' ils s'entendirent à l'amiable avec Amédée qui leur

abandonna le pays qui s'étend depuis Hauterive au

fornel de Gléresse.
Le partage de 4278 est intéressant d'abord comme

renfermant le premier dénombrement des domaines des

seigneurs dc lYeuchâtel, ensuite comme le premier par-

tage de cette maison, dans lequel on réserva la suze-

raineté du chef de la famille, lien bien faible au reste,

puisque sans faire mention d'Amédée, Henri et les bour-

geois de 5euchâtel conclurent la même année un traité

avec Guillaume d'Arberg, par lequel ils s'engageaient à

ne recevoir pour combourgeois aucun de ses sujets', en '

dérogeant à ia franchise qui donnait cette qualité à qui-

conque avait habité la ville l'an et jour sans être réclamé.

Bous avons vu les bourgeois concourant à une or-

donnance de leur seigneur, c'est maintenant à un traité

avec un seigneur étranger, et ici encore leur interven-

tion découle de la charte de 525%, parce qu'il s'agit dc

déroger au droit d'asile qu'elle garantit.

Quelques années plus tard, ils furent de même as-

sociés à un autre traité, celui de f295, par lequel lc

comte et les bourgeois dc Ãeuchâtel d'une part, et les

bourgeois de Sienne d'autre part, se promirent réci-

gygg proquement aide, sûreté et protection. '

Tout, ce que l'on sait du règne d'Amédée, c'est quc
l'empereur Rodolphe l'assura dc sa faveur ainsi que ses

frères, à raison de leur fidélité, ct chargea Richard dc

Corbières de lcs défcndrc au besoin. "

' X s/, s, kotO.
' A*-"/, .
5 'f ii/.

ll /i &
4282. Aele Oîlgllllll,



Amédée mourut en $986', laissant de Jordannc de la t28û.
Sarra' deux fils, Rollin ou Raoul son successeur, et
Amédéc, qui ne vécut pas, et cinq filles, Agnès et
picole, religieuses', Sibilette', Alix, femme du cheva-
lier Ulrich de Porta" et Guillemette, objet de la prédic-
tion de son bisaïeul, qui l'institua héritière du comté
de llfontbéliard, en la mariant à Renaud, fils de Iiugues
de Châlons, comte palatin de Bourgogne. '

Si l'on veut avoir quelques notions certaines sur l'état

politique et social du pays veis la fin du treizième siècle,
il faut les chercher dans cinq chartes, qui appartiennent
à ses diverses localitcs, savoir : les nouvelles franchises
de Ãugerol, et les déclarations des anciennes franchises

de la cour de Lenorre en Vully, dcs usances de Be-
vaix, des coutumes du plaid de Saint-Pierre au Val-de-

Ruz, et des droits de la maison du Vautravers dans la

vallée de ce nom.
Les franchises données en 'J260 à la nouvelle ville

cle 1Vugerol, furent dressées sur le modèle de celles de
Neuchâtel. Seulement si un seigneur réclame un serf
fugitif, il doit prouver scs droits par sept témoins, et
ce n'est plus un duel judiciaire qui décide entre eux.
A l'aide clue pour la guerre propre du comte, la charte
de Wugeroi en ajoute deux autres pour le mariage de
l'une dc ses filles et la chevalerie de l'un clc ses fils.

i hlanuscrit du chanoine anonyme.
a J 7/, (, . K 7/. .s. J ~/3 . A ;3.
s K 7/, s, 4992.
u Js/sG
s g1 is ~

s hrt dc vcriiicr Ics dates.
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Enfin, les priviléges des bourgeois commencent à être

attachés à la personne ou à la famille, et non plus à l'ha-

bitation dans le lieu; mais ils doivent y rentrer à la

première sommation du seigneur, et il leur est interdit

de faire 'serment à aucune autre ville, sous peine de

reperdre leurs biens et leur liberté. '

A Lenorre, Berthold promit par serment de n'impo-

ser d'autres tailles que celles qui auraient été déclarées

par les preud'hommes du plaid, et il soumit sa terre à
l'interdit s'il violait son serment. Plusieurs chevaliers,
entre autres Girard de Rochefort, maire du Vautravers,
le maire de Neuchâtel, et Jean Dapifer, jurèrent comme

ses garans. '
A Bevaix, des di8érens étant survenus entre le cou-

vent et les. trois seigneurs qui en avaient l'avocatie
comme descendans de Rodolphe son fondateur, Jacques
d'Estavayer, Jacques de Colombier, et Hermann d'Ass-

nens, les parties choisirent des arbitres dont voici la

sentence : « 11 ne doit y avoir qu'un seul avoué de Be-
vaix. L'avoué peut exiger trois corvées de charrue par
année, et chacun doit y venir avec l'attelage qu'il avait
le samedi précédent; chaque famille lui doit en outre
une gerbe en moisson, un pain à la Nativité, et en carême
un chapon ou deux sous lausannois. S'il vient à Bevaix
une ou deux fois dans l'année avec sa suite ordinaire
de gens à cheval, il a droit de faire quérir dans les mai-

sons du pain, de la viande, des chapons, du fromage,

Loi suhsislante en 4577. Z,&/I ; de. même à Boudry',
Y '/is.

s N s/s g vr, date incertaine. Ces franchises de Lenorre iden-
tiîiées dans la suite avec celles de Neuchâtel. Itf s/, s.
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des oeufs et de l'avoine', et ceux qui ne fourniront rien
de tout cela devront payer le vin.

« Il es& permis aux gens de Bevaix de se pourvoir de
bois dans le Chasnoy de l'avoué ; mais sans toucher aux
pommiers, aux poiriers, à l'épine blanche et aux chênes.
Le gage pour un chêne coupé n'excède pas trois sols,
lorsqu'on peut le perforer avec la tarière sans prendre
relâche; mais le forestier ne peut pas gager celui qui,
emportant du bois, s'est assez éloigné pour que la hache
ne puisse être lancée de la lisière de la forêt jusqu'à lui.

« Le prieur est juge ordinaire des hommes du cou-
vent, et les amendes lui appartiennent, à moins que
s'agissant d'une affaire qui doit être décidée par le duel,
il n'ait pu l'accommoder avant la fixation du jour du
combat. Dès ce moment il n'a plus que les deux tiers
de l'amende, le troisième tiers est à l'avoué. Dans au-
cun cas l'avoué ne peut traduire les gens de Bevaix en
jugement hors de chez eux.

u S'il y a plainte pour les chemins gâtés ou embar-
rassés, elle doit être adressée à l'avoué qui y pourvoit
selon l'avis des preud'hommes du lieu; mais avant la
plainte, c'est l'affaire du prieur.

« Si un homme du couvent est convaincu d'homicide
ou de vol ; tous ses biens (substitntio) appartiennent au
prieur, le corps à l'avoué'. »

Les bénédictins de Saint-Pierre de Alotiers possédaient
au Val-de-Ruz des terres, des dîmes' et des droits de
juridiction ; et au mois de mai de chaque année, le mer-

' Même détermination dans les franchises de Nugerol.
s Arch. de Bevaix.
s Avant, $209. H &&/gp Transaction de $55tt. EI 's/s .
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credi après la fin du plaid de Neuchatel, le prieur de

Môtiers tenait au Val-de-Ruz un plaid général', appelé

le plaid deSIIint-Pierre, dont le sire de Valangin était

avoué, et où en 5504 l'abbé de Fontaine-André, les

prieurs de Bevaix et de Corcelles et le curé d'Engollon

prirent séance avec les jurés et les preud'hommes, qui

en rapportèrent les coutumes devant eux.

Tous ceux qui tenaient des terres de Saint-Pierre

dans le vallon, devaient suivre le plaid qui se tenait

deux années de suite à Esser, ancien nom du Petit-Ché-

zard, et chaque troisième année à Boudevilliers. Les

jurés y mangeaient ensemble avec le produit des clames,

dont l'excédant appartenait pour deux parts au prieur,

et la troisième à l'avoué. Quand le plaid était levé, le

prieur et l'avoué faisaient reconnaître les bornes des hé-

ritages, des pâquiers communs et des chemins publics,

c'est ce que l'on appelait faire les vyuisons.

Du reste les tenanciers de Saint-Pierre, comme tous

les habitans du vallon, devaient, en cas d'alarme, feur-

cry, suivre la lance du sire de Valangin. '

Des hauteurs qui dominent le Val-de-Ruz, l'oeil pou-

vait déjà compter les vingt-deux villages qui, rangés

presque tous circulairement au pied de la montagne sur

la limite des terres cultivées et des forêts de sapins,

semblent former la couronne du vallon.

Au Val-de-Travers, les seigneurs de la maison de ce

nom possédaient de singuliers droits. Ils percevaient les

menues clames dans tout lc vallon, mcrciaient les bans

I Déjà Cn k 286. L '4/, &.

E B "/, , lie.
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de trois sols en sus. Chaque collcctcur de poix dans lcs

montagnes, jusqu'à l'hôpital de Mijoux, leur devait

quatre deniers par an, chaque faucheur trois sols, cha-
cun des hommes du comte deux jours de corvée, cha-

que tavernier un quarteron de vin par barrai. Comme

propriétaires de la soultnie, le sautier était leur homme.
La paneterie du vallon leur valait un pain de deux de-

niers par. feu. Tous lcs ctrangers qu'ils hébergeaient
dans leurs terres, et les esserts faits par ces étrangers
dans les Joux, leur appartenaient'.

Les vallées du Haut-Jura commençaient à se peupler,
Une église s'élevait à Mijoux cn l'honneur dc saint pi-
colas, et les sires de Valangin fondaient les chapelles

de la Madelaine au Locle, et de Sainte-Catherine à la

Sagne'. Des familles dc Morteau venaient défricher la
chaux de Coublon', et des familles de Corcelles la val-

lée du Locle, propriété des moines de fontaine-André.
C'est un peu plus tarti que lcs moines de Montbenoit

vinrent bàtir la grange Rollicr, et défricher les prés au-

dessus des Remosscs. "

' J'J ~.
s « Fondécs par mes prédécesseurs dans mes Jeux, » dit

Jean d'Arhcrg cn ko5$. T s/s (d). O -"4/, ,-.
s D'Escohlon Z '% k5$0.
" II,s, 4%2.
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CHAPITRE VI.

LE COMTE RAOUL OU RODOLi&HE IV.

RAOUL REMET NEUCHATEL A I. EMPEREUR
&

QUI L INFEODE A JEAN DE

CHALONS EN 4288. —ALI.IANCES AVEC FRIBOURG BERNE ET SO-

LEURE. —GUERRES ENTRE RAOUL ET IES SEIGNEURS DE VALANGIN.

—COMBAT DE COFFRANE. —DESTRUCTION DE VII.I,ENEUVE ~
—PACI-

FICATION DE k005. —HOMMAGE DE RAOUL A JEAN DE CHALONS
&

EN 455 4. —DÉMARCATION DES TERRES DE NEUCHATEL ET DE NIDAU ~

—GUERRE AVEC L ÉVEQUE DE BAI,E. —FONDATION DU LANDERON.

—GUERRE A VEC LES BERNOIS. —ASSEMBLÉE SOLENNELLE DE IA

COUR DU COMTE
&

EN $556 ~
—HISTOIRE DE JEAN l ET DE GIRARD

D ARBERG
&

SEIGNEURS DE VAI. ANGIN. —BATAILLE DE I.AUPEN. —
MORT DE RAOUL ~

—CONDITION DES HABITANS DU PAYS. —II.S FOR-

MENT SIX CLASSES : LES NOBLES
&

IES HOMMES ROYAUX
&

LES BOUE

GEOIS
&

I.ES FRANCS-HABERGEANS
&

LES FRANCS-SUJETS
&

LES TAII.-
LABLES —REDEVANCES TERRITORIALESi —VIGNES DE NEUCHATEL ~

—BANALITÉS ET AUTRES REDEVANCES,

Le jeune Raoul venait de succéder à son père Amédée,
lorsqu'au mois de septembre f288, il résigna la sei-

gneurie de Neuchâtel entre les mains de l'empereur

Rodolphe, alors dans son camp devant Berne. A sa

prière, Rodolphe en investit ensuite Jean de Bourgogne-
Châlon, sire d'Arlay, duquel saoul la reprit autsitot
en fief. On est réduit à faire des conjectures sur les cau-

ses de cet acte important par lequel Neuchâtel rede-

kg88. vint arrière fief de l'empire comme du temps des Zreh-

ringue.
On a dit que Raoul y avait été contraint par l'em-

pereur irrité contre les seigneurs de Neuchâtel, parce
qu'ils avaient usurpé l'autoritc souveraine durant les

troubles de l'empire, et surtout parce qu'Amédée avait



oo

pris et brûlé le château dc Habsbourg. '
Mais ce dernier

fait au moins paraît controuvé, et il se peut aussi que
Raoul se soit résolu à devenir vassal de Châlons dans

le sentiment de sa faiblesse, et afin de se donner un

protecteur puissant.
Ainsi s'expliquerait son abandon volontaire de Neu-

châtel à l'empereur, le titre de fidèle et bien-. airée, que
lui donne ce prince, la remise du fief de Neuchâtel à
Jean de Châlons, faite à sn prière, et l'hommage en-
tièrement libre qu'il lui prêta devant l'évêque de Lau-
sanne,

Après l'établissement de la suzeraineté des Châlons,

qui devait quatre siècles plus tard décider du sort du

pays, ce qui influa davantage sur ses destinées, ce qui
rend. mémorable le régné de Raoul, ce sont les al-

liances que, le premier des seigneurs de 1Veuchâtel, il

contracta avec les républiques suisses, et qui datent
d'aussi loin que la première confédération des trois

cantons.
Rn i 290, le comte Raoul prit bourgeoisie à Fribourg. '

& 290.
C'est la plus ancienne. En $507, année mémorable en

Suisse par le serment du Grutly, il devint bourgeois dc
Berne, moyennant l'engagement de renoncer à la bour-

geoisie de Fribourg quinze jours après que les Bernois
l'en auraient i'equis. En revanche, ce traité les liait pour
aussi long-temps qu'il plairait au comte de le tenir, et le

comte pour dix ans seulement'. Les deux alliés se pro-
mirent de s'aider et de se défendre mutuellement envers

' En 4279, disent lcs chroniques.
Q Qs/
' Boyvc ad an. ko07.
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et contre tous ; Raoul exceptant toutefois ses suzerains,

Jean de Châlons, les évêques de Bâle et de Lausanne, et

le sire de Monfaucon. La troisième dans l'ordre des temps

son alliance avec Soleure en iMR', eut cet avantage

sur les deux premières, qu'elle fut perpétuelle dès l'ori-

gllle.
L'histoire intérieure du pays présente à cette époque

le triste spectacle de la guerre civile et de tous ses maux.

Les querelles des seigneurs de Xeuchâtel et de Valan-

gin avaient pris naissance dans la seconde moitié du

treizième siècle, à cause de quelques droits en litige

au Val-de-Ruz. Des arbitres les pacifièrent en 876,
en adjugeant à Guillaume, fils d'Ulric d'Arberg, les

fiefs de Renaud du Donjon et de Jean Dapifer avec la

grange de Bussi et la terre des Ouberons, près de Fon-

taines, et en réservant à Amédée le haut-domaine de ses

anciennes propriétés dans le Val-de-Ruz. '
L'année même de cette pacification, Guillaume de-

vint comte d'Arberg par la mort de son père, et Va-

langin passa à ses trois frères cadets Jean, Ulric et
Thierri. Bientôt les contestations recommencèrent au

sujet des hommes royaux du Val-de-Ruz, que les

seigneurs de Valangin tenaient à titre d'engagère des

prédécesseurs de Raoul, et qu'ils ne voulaient pas lais-

ser siéger à Heuchâtel au plaid général de mai. Par un

nouvel arbitrage en 529V, il fut réglé qu'ils y siégeraient

comme par le passé ; mais cette décision mécontenta les

d'Arberg, qui prenant le parti de résister par la force,

' Boyvo.
' D i, .
Z J5/



se liguèrent avec l'eveque de Bâle, lui remirent leur A%95.

forteresse de la Neuveville ou Villeneuve près d'Engol-
lon', et appelèrent ses troupes dans le pays. A cette nou-
velle, Raoul marcha contre eux, et le dernier jour de
février f295, il leur livra dans les champs de Coffrane

un combat ott Ulric et Thierri furent battus et faits

tous deux prisonniers'.

Au bout de plusieurs mois ils sortirent de captivité', &&9G

en se soumettant à la sentence d'Ulric de Porta, qui
confirma celle de 4994, et statua en outre que les sei-

gneurs de Valangin feraient abattre le gibet nouvelle-

ment élevé par eux au Val-de-Ruz, et ne permettraient

pas aux hommes royaux d'habiter dans leurs forteresses

sans le consentement de Raoul, Suivant une ancienne

chronique, Boudevilliers aurait alors été cédé à Neuchâ-

tel pour les frais de la guerre. L'acte n'en dit rien; on

sait seulement que onze ans plus tard, Raoul fit hommage

de cette seigneurie à Jean de Çhâlons. " La sentence de

4296 est le premier acte dans lequel on donna à Raoul

le titre de comte ; ses prédécesseurs Berthold, Rodolphe,
Ulric et Amédée ne s'étaient appelés que barons ou sei-

gneurs de Neuchâtel.

A peine en liberté, Jean et Thierri se jetèrent de nou-

veau dans les bras de l'évêque, . et lui remirent leurs for-

teresses de Valangin et de Villeneuve, et tout leur pays.
"

i L s/&s. 4%95, k0 décembre.

"As.
" Jls y étaient encore au mois d'août $99G. V, .
4 E 2/, .
"" L &/, s. Noël $29ô.



450k. La guerre recommença, et le 99 avril $50$, le comte
Raoul ayant emporté d'assaut Villeneuve, il la détruisit
et en dispersa les habitans'.

Un bois couvre aujourd'hui l'éminence occupée jadis
par Villeneuve, et en a protégé les vestiges. Après plus
de cinq cents ans, on peut encore en faire le tour le
long d'un étroit sentier, où l'on marche sur les fonde-
mens de l'ancienne muraille de défense, en écartant
les brariches croisées des sapins.

4505. Enfin, en f505, les seigneurs de Joux et de Blonay,
amis communs des deux branches de la maison de Neu-

châtel, réussirent à pacifier leurs différens envénimés.
Jean d'Arberg fit le sacrifice de son indépendance, et
reçut en fief du comte Raoul les droits contestés,
savoir : la juridiction criminelle, les hommes royaux du
Val-de-Ruz, et le droit d'y tenir annuellement avec eux
le plaid général qui s'assemblait à Neuchâtel au mois
de mai de chaque année ; mais en s'obligeant à y suivre
les usages et les coutumes de Neuchâtel. *

Tout en réservant la fidélité due au roi des Romains,
Jean d'Arberg reconnut, que s'il s'élevait une guerre
entre ce roi et le comte Raoul, celui-ci pourrait se
servir des hommes royaux du Val-de-Ruz, comme de
tous les hommes de son fief. Ce trait suffit pour donner
l'idée du régime politique de ce temps, où l'autorité

impériale était chez nous comme ailleurs, et, malgré les
actes récens de 5288, tellement détruite par le système
féodal, que les hommes du roi devaient faire la guerre
au roi lui-même, au gré et sous l'étendart de celui qu'il

' Coutumier. Missel du chapitre.
s Acte du mois de mai f505. D ».



n'avait fait leur chef, qu'afin de les conduire à sa
défense.

L'hommage de f288 n'avait point déterminé la na- &&&&.

turc du fief. C'est ce qui eut lieu én i5ik. ' Raoul dé-
clara que sa féauté était faite ès us et coutumes de Bour-
gogne, en telle sorte que s'il n'avait pas d'hoirs mâles,
l'une de ses filles ou des filles de ses hoirs tiendrait le
fief à sa place. De son côté, Jean de Châlons promit sa
garantie pour le cas oA. l'empereur en exigerait la re-
prise; il s'engageait à défendre contre tous Raoul et
ses successeurs, aussi long-temps qu'ils voudraient venir
juger et demander justice, dire et prendre droit dans
sa cour. L'hommage de 55l f est intéressant d'ailleurs
parce qu'on y trouve clairement marquée la distinction
qu'on faisait entre la baronie ou fief d.'empire, et les
seigneuries propres du comte comprises dans les limi-
tes du fief, et dont l'acte renferme le dénombrement.

Le partage de f978 avait presque détruit l'état.
Raoul en réunit les parties démembrées, et en ajouta
de nouvelles. Il hérita ses oncles, dégagea Boudry et
la Côte', acquit Vaumarcus' de son seigneur accablé de
dettes, et de la maison d'Hstavayer" l'avocatie de l'é-

I

glise de Pontareuse avec le village de ee nom et celui
de Vermondins, devenus les faubourgs de la ville de
Boudry'. Fnfin, il obligea les Vautravers de lui prêter
hommage de leur maison du Terraul qu'ils avaient en-

' I &/, s. k5fk a Rochejean.
s J s/, .—J s/s f.
s Pour 800 Ib. en f508. J &/, s $ 5.
" Pour 200 Ib. eh k 5$5. J '/s.
" Une tour construite par le comte Louis. Les fossés creusés

&levantlcchêteaupar Isabelle. Journ. &les recevculs 37o 3j7, I is,
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ceinte de niurs'; ne voulant souffrir nulle part dans la

baronie qu'un seigneur possédât une forteresse s'il ne

la tenait en fief de lui.
Déjà en 4505 ; Raoul avait achevé' la démarcation,

commencée en 5277, des domaines de Neuchâtel et de

Nidau, dont la petite Thielle et le ruisseau de la Monnoye

marquèrent les limites. Quoique l'abbaye de Saint-Jean

fut comprise dans le territoire neuchâtelois, on réserva

que l'avocatie et la défense de cette église demeureraient

communes aux deux maisons. '

Les guerres du Val-de-Ruz avaient redoublé la vieille

inimitié qui subsistait entre les comtes de Neuchâtel

et les évêques de Bâle, et les malheureux habitans de

leurs possessions entrelacées auprès du lac de Bienne,
devinrent les victimes d.es plus affreuses hostilités ; mai-

sons brûlées, terres dévastées, prisonniers jetés dans

des tours et des cachots, voilà comment se faisaient ces

guerres ou plutôt ces brigandages". La paix fut rétablie

k5kô. pour quelque teinps, en i5$6, par l'intervention du

duc d'Autriche, qui prononça comme arbitre, que

Raoul renoncerait, moyennant compensation' à ses droits

sur la Neuveville et sur tout le pays au delà du Ruz-de-

Vaux', et qu'il ne pourrait élever aucune forteresse sur les

terres de l'évêque de Bâle, ni l'évêque sur celles du comte.

' B s/, s $50$.
M /, &

et actes Choupard, le traité du l'" avril f977 est

rappelé dans celui du 40 novembre 4505.
s Qui, en $557, conviennent de nommer alternativement

l'abbé. Z s/, s.
s L '/is.
s Vraisemblablement Cressicr acquis dé l'église de Bélc,

entre l'hommage de 45kk ct celui de f557.
45 juin $556. L /s. S /, .



Mais le comte Raoul ayant acheté tout auprès des
moines de Saint-Jean une prairie appelée le Landeron',
et y ayant bâti la ville de ce nom, destinée à servir
d'asile aux habitans de la contrée, cette construction
excita lajalousie de l'évêque et des Bernois, qui se liguè-
rent avec le comte de Kybourg, dans le but de la dé-
truire. Leurs troupes réunies la tenaient assiégée, lors- kM5.

que le fils unique du comte Raoul, Louis de Neuchâtel,
accourut à son secours, surprit et culbuta les troupes
de l'évêque, et força les Bernois à se retirer. Piqués de
ce mauvais succès, ils résolurent de tenter seuls l'en-

treprise, et dès l'hiver suivant, quand la gelée eut
durci les marais, ils parurent de nouveau devant la

place, avec une machine de guerre nommée le chat.
C'était une espèce de baraque couverte, portée sur des
roues, et à l'abri de laquelle leurs soldats pouvaient ar-
river sans danger au pied des murailles'. Mais au mo-
ment de l'assaut, les gens du Landeron mirent en pièce
la machine au moyen de grands crochets de fer, firent

prisonnier le banneret de Berne, Regenhut, qui la di-

rigeait, et repoussèrent les assaillans. Walther, de la
maison des Senn de Munzigen, accusé d'être la cause
de tout ce désastre, fut traduit devant un conseil de
guerre tenu publiquement à Berne, et décapité.

Après ce double échec, les Bernois ne furent que plus
animés contre le comte de Neuchâtel ; mais à cause de

i I s/„.EM5 Pratum platea seu locus dictus Leanderon et
pratum dictum de hospitali, le tout pour 95 sols de cens. —La
date de kM5 est inconciliable avec celle de koN que Justinger
donne au siégé du Lander on. —Tschudi le place en 4M5.

s On trouve dans Justinger, p, 75, une gravure qui repré-
sente la machine ct le moment, de l'assaut.
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l'idée qu'ils avaient prise de sa puissance, ils jugèrent
nécessaire de n'entrer dans son pays qu'avec une nom-

breuse armée, et ils requirent le secours de tous leurs
bourgeois du dehors et de leurs confédérés des Waldstet-
ten et du Hassli. « C'est une belle occasion, leur écrivirent-

ils, d'attaquer le comte de Neuchâtel, si vous en avez le

courage. » Tous accoururent en force, excepté le comte
de Kybourg : les Waldstetten, répondit-il, lui avaient
fait trop de mal à Morgarten pour qu'il voulut com-
battre avec eux. Alors les Bernois, dont l'armée était

déjà réunie, renoncèrent à leur projet, et les confédérés
reprirent le chemin de leurs foyers'.

De son mariage avec Eléonore de Savoie', fille du ba-
ron de Vaud, le comte Raoul avait eu trois enfans, Louis,
héros de cette guerre ; Catherine, mariée trois fois aux
seigneurs de Champvent de Montagny et de Montjoye';
et Marguerite, à laquelle il donna Boudry en dot, lors-

que, déjà veuve du comte Hartmann de Kybourg", elle
épousa" le comte de Buchegg; celui-ci de son côté fit

don à Marguerite de la ville d'Altrew, et vint àNeu-
&Soô châtel confirmer solennellement cette donation devant

Othon de Uaumarcus, baillif et juge de Neuchâtel, sié-

geant dans la rue publique, devant la maison du comte,
et, présidant la cour des nobles, libres et francs, et des

bourgeois de Neuchâtel'.

' Mullcr II &&. Justinger p &s.

J s/s, en f294 Guichenon, .
K /s g 5. K '%, t o50. I s/„,t o59.
M s/, r„4519—tué en IMQ.

K s/ ». 7 février $556. 4 gens d. 'église, G chevaliers,
5 écuyers, 5 bourgeois de Weuchâtel et autres assesseurs non-
uommés.



A la réquisition de sa femme, le conite de Buchegg de-
manda d'abord à la cour s'il pouvait, suivant les usages du

pays, et comme homme franc et libre, disposer de ses
biens à sa volonté; la cour déclara qu'il le pouvait. Ensuite
Marguerite demanda que la cour lui donnât un avoyer
pour sa défense et celle de ses biens, et que son mari
reconnût sa donation et l'en mît en possession, elle ou
son avoyer. La cour lui donna pour avoyer le seigneur
Louis son frère, et prononça que le comte devait rem-

plir sa promesse. L'avoué de Marguerite fut alors in-

vêtu par la remise que le comte de Buchegg lui fit de
l'acte de donation, et par la tradition du bâton que le

juge tenait dans sa main.
Il y a bien des choses intéressantes dans cet acte,

et d'abord la composition de la cour du comte, ou

pour la première fois on voit des bourgeois de lEeuchâtel

siéger avec les gens d'église et les gentilshommes (c'est
trente-trois ans auparavant que le tiers état de France
avait été admis aux états-généraux par Philippe-le-Bel) ;
ensuite la réunion de la cour en plein air sur lg voie pu-

blique ; les formes judiciaires auxquelles le seigneur lui-

meme se soumet comme l'un de ses sujets, en invoquant
aussi la coutume du pays; cet avoyer donné par la

cour à Marguerite comme à toute autre femme pour va-
lider ses actes'; cette tradition du bâton du juge par
laquelle l'acte est censé consommé et qui s'est perpétuée
dans l'attouchement du sceptre ; enfin cet office de bail-

lif et de juge, duquel Otton de Vaumarcus fut le pre-
mier revêtu, et qui le fait regarder comme le plus an-

cien des lieutenans du comte ou gouverneurs du pays.
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Deux jours avant cette séance mémorable, Amé de

Savoie avait terminé par une sentence arbitrale la guerre

privée que le comte Raoul et le sire de Grandson se

faisaient depuis longues années avec acharnement au

mépris de deux traités de paix conclus sous la média-

tion du sire d'Arlay et du feu comte de Savoie. Elle

provenait des prétentions de Grandson à la suzerai-

neté de Vaumarcus, que le comte Amé mit à néant,

et de la possession commune de la seigneurie du Vully,

où il régla les droits qui devaient appartenir à chacun

des deux seigneurs'.

Parmi les alliés de Raoul dans la guerre de Grandson,

on trouve nommé Gérard d'Arberg, seigneur de Va-

langin'; son père, Jean d'Arberg, était mort, vers f554',
après avoir combattu à Mulhdorf, avec l'empereur Louis

de Bavière, et reçu en son nom, en i595, comme

baillif de l'empire, l'hommage et le serment des Wald-

stetten '.
Guerrier renommé comme lui, Gérard. d'Arberg que

son mariage avec Ursule, héritière de Hassembourg et

Villisau, avait rendu considérable en Argovie, jouit

aussi de la faveur de l'empereur qui le nomma son

capitaine-général dans la Haute-Allemagne', et qui, pour

le malheur de Gérard, lui fit don de trois cents marcs

d'argent, assignés sur les droits impériaux dans les villes

de Berne et de Soleure, avec pouvoir d'assaillir ces villes

' &'/et%6.
~ D&J„.
~ S~f„.
" KoppUrkunden, P. t57. —Muller ll, 50.
" Colleet. de M. l'nvoyer de Mullinen.



si elles ne le payaient pas.
' Louis de Bavière cherchait à

susciter de toutes parts des ennemis aux Bernois, qui,
par obéissance pour le pape', ne voulaient point le re-
connaître. Aussi rejetèrent-ils la demande de Gérard, qui,
poussé par toutes sortes de sentimens dans la ligue de
la noblesse suisse, leva le premier l'étendart contre eux;
osa porter, d'abord à lui seul, le fer et le feu dans leur
territoire', et bientôt marcha plein de confiance au siégé
de Laupen avec ses alliés, dont l'armée forte. de trente
mille hommes était commandée par le comte Rodolphe IV
de Nidau. Les Bernois avec les Waldstetten accoururent
au secours de la ville assiégée, et tout se prépara pour
la bataille. Les deux armées étaient en présence, quand
le comte de Nidau appela tous les seigneurs au con-
seil et leur dit : Pensez bien, si pour éviter beaucoup
de maux, il ne serait pas à propos de faire un accommo-
dement avec les Bernois. Ils voient maintenant toute
notre puissance, et consentiront peut-être à ce que
nous demandons d'eux. Alors les seigneurs dirent tous
d'une voix : « Cette petite troupe doit être à nous au-
jourd'hui même. » « Il me semble, dit le comte de
Nidau en secouant la tète, qu'ils sont disposés à nous
attendre et non pas à fuir'.

On en vint aux mains, et les confédérés furent vic- k559.
torieux.

Dans cette journée fatale à la maison de Neuchâtel,
Gérard. d'Arberg succomba des premiers, le comte de
Nidau, non moins brave chevalier que prudent capitaine,

' M s/„—I%8.
s Justinger p. 95.

Id. -p. 40l.
Id, p. $00 et suivantes.



60 ts COMTE RAOUi,

trouva la mort au milieu des siens, et le comte Pieri'e
d.'Arberg, en fuyant avec les bagages, sauva ses jours
mais non pas son honneur '.

Le comte Raoul, qui seul de sa maison avait résisté
aux suggestions de l'empereur', ne fut pas atteint par ce

k%Q. désastre, et mourut tranquillement le 26 mars i549,
trois ans après la bataille de Laupen'. Par son testa-

ment du 6 mars 5557, il avait institué son fils Louis,
héritier universel, et donné en fief à la comtesse de

Buchegg Boudry, Boudevilliers et Alontesillon, racheta-
bles pour cinq mille livres, monnaie blanche', soit dix

fois le revenu annuel.
L'état du pays à cette époque est assez bien connu

par les rôles des reconnaissances. Aucune loi générale ne

réglait les rapports du seigneur et des sujets. Il y avait

eu des concessions faites à tout un district, d'autres à

quelques familles ; les droits et les devoirs des personnes

ne variaient pas moins que les redevances territoriales.
Toutes ces choses étaient consignées dans des rôles pu-
blics dressés avec soin pour chaque district. A cet effet,

les chefs de famille appelés, village après village, de-

vant le d.élégué du comte, déclaraient l'un après l'au-

tre par serment, quelle était leur condition person-

nelle, quels devoirs ils avaient à rendre à leur seigneur,

quelles terres ils tenaient de lui, et à quelles redevances

elles étaient soumises. Le tout était couché sur des rou-

leaux de parchemin qui ont jusqu'à soixante pieds de

' Muller II, f88. Justinger kk6.
s Justinger p. 9$.
s Son testament du 6 mars 4657. Coll. Choupard. M s/, s.
" Le gros tournois valait M deniers de cette monnaic. —

I.c traité de mariage disait b,000 fl. d'or de Florence.



longueur. Ces rôles, qüe les niutations dans la propriété
des terres, et la condition des personnes obligeaient à
renouveler au bout d'un certain noinbre d'années, por-
taient le nom d'extentes ou de reconnaissances'.

Dans les reconnaissances dressées à la fin du règne
de Raoul, et qui sont les plus anciennes que l'on ait
conservées, on voit que les habitans du pays étaient
alors divisés en six classes principales : les nobles, les
hommes francs, les bourgeois, les francs habergens,
les francs sujets et les taillables.

La première se composait d'un petit nombre de fa-
milles dont on á parlé. Les hommes francs formaient la
seconde; c'ctoient les descendans des anciens hommes

royaux, des royés du Val-de-Ruz, des ré@es du Val-de-
Travers, appelés en latin pueri ou gens de guerre. Ils
devaient tant seulement l'aide et la chevauchée, en un
seul mot, le service, ou comme hfontesquieu l'appelle
le dottble service. La chevauchée était l'obligation d'aller
à la guerre, l'aide celle de venir rendre justice avec le

seigneur.
Depuis longtemps on a tout à fait perdtt la trace de

ces hommes royaux ou vieux hommes francs qu'on voit
au treizième et au quatorzième siècle répandus cn grand

' Reconnaissance des gentilshommes du Vautravers 45. . .
I &/, &. Il est fait mention ailleurs, B s/, Io0, d'une extente
qui contenait les fiefs des nobles de la vallée de Nirrouz, mais
elle est perdue. Extente dc Vaumarcus 4509 H '4/„g N du
Val de Nugerol k 3... , B s/, dc la châtclanie du Landeron f o5$
à f559 S i% de la châtelanie du Pont de Thielle I538 S &, .
4559 I s/& de la châtelanie de Boudry L "/, s. Io59 et M '4/ »
455. . . du Vautravers 454. . . G "/, s de Neuchâtel $55o du
Val-de-Ruz B s/, —D s, est une déclaration faite en 4407 des
anciennes redevances dcs sujets du Val-de-Ruz.
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nombre dans les diverses parties du pays. Ils n'habitaient

pas les villes, mais ils vivaient dans les campagnes, sur
la terre de leur héritage. La guerre, dont ils faisaient

métier, en détruisit un grand nombre. Plusieurs de-

vinrent vassaux du comte, en recevant des fiefs de lui,

ou en lui prêtant hommage pour leur francs alleus. ' Les

autres se firent bourgeois des villes, ou se confondirent

insensiblement avec les sujets affranchis des campagnes,

à cause de la désignation commune d'hommes libres.

La charte de i9l.4 avait créé chez nous la classe des

bourgeois, composée d'abord des habitans seuls de la

ville et, déjà un siècle après, de beaucoup d'individus

répandus dans tout le pays, soit qu'ils eussent conservé

leur condition en allant s'établir hors de Neuchâtel, soit

qu'ils l'eussent acquise sans s'y établir. C'est dans les

campagnes que se sont perpétuées les races de bourgeois

de Neuchâtel les plus anciennement connues, les Wat-

tel, propriétaires à Peseux avant l'an 5500'; les Paris,

qui comptent des chanoines de Neuchâtel sous les

comtes Raoul et Louis'; les Borel du Vautravers, qui
remontent à la première moitié du quatorzième siècle'.

Sur près de deux cents noms de propriétaires dans la

ville même à cette époque', il n'y en a pas vingt qu'on

retrouve aujourd'hui, Warnoz, Wavre, Chaillet, Tri-

' Pierre de Villers en 4508 pour dix bonnes livres de Baie,

hommage aux us de Bourgogne. G &/„.
9PG/
s I i/, s 4287. H &/, ç 4560.
a Gri/&
" Extentes.
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bolet', et quelques autres. Disons au reste, qu'antérieu-
rement les familles n'avaient pas de noms fixes. La
plupart des individus joignaient seulement à leur pro-
pre nom de baptême celui de leur père, Jean fils de
Richard, ou bien le nom du lieu qu'ils habitaient ou
dont ils étaient originaires, Henri d'Auvernier, Pierre
de Fenin; ou un surnom sous lequel on les désignait,
Jean dit Henriot à Couvet, Girard sans tête, Jean qui
pleure. Les frères portaient des noms di6érens'. Les
enfans même ne s'appelaient pas comme leurs pères.
Qui se serait douté que Regnaut Ferachat fut fils de
Jaunin-le-Favre', et Ulric dit de Rive, père de Martin

dit Malvésie. Bien des familles aussi ont changé de
nom. La plus ancienne du Val-de-Ruz, les de la Grange
à Fontaines, a pris celui de Challandes au commence-

ment du quinzième siècle'.

Vers la même époque, on trouve aussi nommés à
Saint-Biaise, les Décreuse et les Dardel, vraisembla-

blement hommes royaux'; les Clerc à Corcelles et à Fe-
nin, les Miéville à Colombier, les Chaillet à la Coudre,
les Frochaux et les Vallier au Landeron, les Berthoud
à Boudevilliers et à Couvet, les Mariàor à Valangin,
les Banguerel à Fontainemelon, les Labran à Chézard,
les Eplattenier aux Geneveys, les Quinche à Saint-

E '% f545. f /, s 4562. Jaq. Wavre et N. Clerc île Fe-
nin. Chanoines cn 4499. O s/, s.

' B %455.
s Extentes.
~ I s/„f 4294. H s 44I 7.
' B s/, . 455 . .
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Martin, les Maumary à Savagnier, les DuPasquier à

Saint-Sulpice, les Pellaton à Travers, les Lequin à Buttes,

les Vaucher à Fleurier, les Fatton aux Verrières, et
bien d'autres encore'.

Lorsque les pères eurent des droits et des franchises

à transmettre à leurs enfans, chaque famille prit soin

de s'approprier un nom et de le rendre permanent.
C'est la liberté et la propriété qui ont créé les noms

de famille, et en réalité les familles elles-mêmes.

Quoique la charte de Boudry date du règne de Louis,

on trouve déjà sous le comte Raoul des bourgeois de

Boudry établis à Colombier, à Auvernier et ailleurs. Mais

c'est seulement quelques années plus tard que les actes

font mention des bourgeois de Valangin', dont les char-

tes primitives se trouvaient déjà perdues avant ilt06'.
Peut-être étaient-ce les anciennes franchises de Ville-

neuve' que les bourgeois de ce lieu avaient portées dans

le bourg de Valangin leur nouvel asile, comme les bour-

geois de la tour de Augerol portèrent les leurs au Lan-

deron.
Après les bourgeois des bourgs, la classe la plus fa-

vorisée était celle des francs habergeans des montagnes.

Elle se composait de ces nombreux étrangers que le

seigneur y avait reçus ou habergés suivant l'expression

du temps.

Qui doutera que si ces hontmes, que le malheur ou un

esprit entreprenant conduisit jadis dans les hautes val-

' Cart. de l'église de N. D. —Obit. de Font, . And. B 9/ . , 5.
Il ~t/„.C sf, . R s/„.S ~%. G „/,3.

' P s/5 455I. W 5/. 3 45,"i2. W /, 5 ko62.
'g 5/5

~ I 5/, .r IaOO. W 5/;



lécs du Jura, y eussent trouvé la servitude, nos mon-

tagnes ne fussent demeurées long-temps incultes et inha-
bitées.

On distinguait chez ndus, au XIV' siècle, trois sortes
de francs habergeans :les francs habergeans geneveysans,
les francs habergeans du Locle et de la Sagne, et les
fiancs habergeans des Verrières. A en croire une tradi-
tion' ancienne, mais apocriphe, des Genevois émigrés
de leur ville natale à la suite de discordes civiles ou d'un

grand incendie, furent établis en I29I par. Jean et
Thicrri d'Arberg sur les hauteurs du Val-de-Ruz, y
donnèrent leur nom à trois villages, et formèrent le
noyau de la classe nombreuse des Geneveysans répandtis
ensuite dans le Vallon. On sait que peu après l'an 4500
ils avaient des coutumes à eux', et étaient envisagés
comme des hommes libres, quoique leurs terres fussent
encore soumises à la main-morte. Mais leur charte primi-
tive n'est pas connue, non plus que celle des habergeans
du Locle et de la Sagne, dont cependant aussi la con-
dition était déjà fixée avant I55I, et le noni déjà enno-
bli par l'épithète de francs'. La charte des Verrières
est de 4557." Par cet acte, le comte Raoul déclare quit-
tes de la taille et de la main-morte les habitans présens
et à venir de la terre de Mijoux et de la côte aux l'ayes,
ou cote aux Moutons. Ils devront seulement le lods au
douzième denier ; deux sols par chaque cheval ou boeu,

t Boyve ad an. 429k, tradition adoptée par Mullcr i, ~&G9,

ct par Sinner, Voyage dans la Suisse occidentale.' S'/„.
' Ss/„.
s B &/, s. A "-4/, .
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un sol par vache, et quatre deniers par chèvre ou mou-

ton ; ceux qui n'auront pas de bétail paieront deux sols.

Sous le nom dc francs sujets, on comprenait ceux
d'entre les habitans du vignoble du Val-de-Ruz, de Li-

gnière et du Vautravers, auxquels les seigneurs avaient à

une époque quelconque accordé l'affranchissement du ser-

vage et de la taille, très rarement celui de la main-morte.

Leurs obligations communes, outre la chevauchée dont

aucun habitant du pays n'était exempt, s'exprimaient

par un seul mot, l'ttsttge, et sauf de légères différences',

consistaient à donner annuellement une émine de fro-

ment, un chapon, deux bottes de chanvre, et à faire

trois journées de corvées avec le même attelage (au Val-

de-Ruz aplets) avec lequel chacun avait l~atré son propre

champ.
Au Val-de-Travers, l'une des principales obligations

des affranchis étant la garde du chàtelard, ils en retin-

rent le nom de frnncs-sergents'.

Le nom de francs-sujets appartenait plus particuliè-

rement aux habitans de Saint-Biaise et de la châtellenie

de Thielle.
Au Val-de-Ruz, les gens de la même condition s'ap-

pelaient cettsiers, parce qu'en i55i Jean d'Arberg leur

avait abandonné à perpétuité la propriété des terres
qu'ils tenaient de lui, en s'engageant à ne jamais aug-

menter la censé d.'argent ou d'avoine (en romand vaygne)

dont ils étaient chargés. Si une famille de censiers

' A Pontareuse un pain de 8 deniers, 5 oeufs, une émine

rase de froment, deux émines combles d'avoine, trois corvées.
s U '&/s. Liasscs Iie comptes k490.
' S '/„4&i.
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s'alliait avec une famille de francs habergeans, les enfans

suivaient la condition de la mère; mais dans tous les

cas, les terres restaient main-mortables.

On peut enfin ranger dans la même classe les hommes

comands répandus dans le pays. C'était primitivement,

iles étrangers, qui, fuyant leur patrie, étaient. venus

se recommander' à la protection du seigneur. Ils de-

vaient, outre l'usage, quelques sols ou quelques livres

de cire pour la comandise ou la garde.
Au dernier rang viennent les taillables. Leur sort s'est

amélioré, et on nc les taxe plus arbitrairement. Ils de-

vaient l'usage et la taille, et déjà dans plusieurs districts

la taille était appréciée en argent à une somme fixe', et

se percevait sur le pied d'une émine d'avoine par chaque

sol de tailles. Les pêcheurs d'Auvernier payaient leur

quote-part en bondelles. '

La répartition ou l'assiette de la taille se faisait cha-

que année, non par des officiers du seigneur, mais par

quelques membres des communes, qui devaient ensuitc

venir prêter en Justice le serment de l'avoir bien et

équitablement assise. "

Dans une partie du vignoble, le terrage avait rem-

placé la taille. La dîme se payait dans tout le pays. Et,

c'est un fait digne d.'attention que, malgré cette double

imposition dont les vignes du district de Weuchâtel

ont été affranchies, elles produisaient, , il y a cinq siè-

cles, entre les mains de propriétaires cultivateurs le dou-

Ducange L s/, g iMO. J,s $588,
~ Boudry et la Côte 400 lb. faibles.
a Lir/&
" H 's/, s 4498, au Val-de-Ruz.
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ble de ce qu'elles produisent aujourd'hui entre les mains

dc rentiers et de vignerons presque également insou-
icians.

Tout lc pays était soumis au régime des banalités.
On entendait par cc mot l'obligation et le droit' des

sujets d'aller moudre leurs grains dans les moulins du
seigneur, cuire leur pain dans ses fours, conduire leurs

draps à ses foules, leurs fruits à ses battoirs, leurs bois
à ses scies ; en lui donnant pour cet usage une quantité
déterminée de grain, dc farine, de toile, de planches
ou d'argent.

Dans la ville de Neuchâtel, les ventes et péages
étaient évalués à cent quarante livres lausannoises,
les lods à trente-cinq livres, l'éminage à douze muids,

vingt-une boutiques ou fenêtres marchandes payaient
chacune dix-huit deniers. A la foire de Saint-Gall, on

comptait dans la halle aux draps jusqu'à seize bancs
où étaient étalés les draps de France et de couleur.

~ 8000 ouvriers de vigne produisaient en moyenne 70 muids

soit t s/& gerles par ouvrier. Ext. de k555. —Les deux grands
clos du comte faits à moitié produisaient : celui des Chavanes
Q '/s gerles, et celui de Tresportes 9 '/s gerles.

s Charte du Locle et de la Sagne,
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CHAPITRE VII.

MARIAGES DU COMTE LOUIS ~ —SES GUERRES EN BOURGOGNE ~
—RUINE

DES FINANCES. —CRÉATION DE BEAUCOUP DE FIEFS. —I.GUIS SERT

LE ROI DE FRANCE ET L EMPEREUR. —SON EXPÉDITION EN I.OM-

HARDIE. —GORGIER CONFISQUÉ ~
—HOMMAGE A JEAN DE CHALONS ~

HOMMAGE DE VAI. ANGIN. —HISTOIRE DE JEAN LE BEL. —INTRI-

GUES DU COMTE DE NIDAU. —BATARDS DE LOUIS. —SON III MÀ-

RIAGE ~ —SA MORT. ÉTAT DE LA VILLE ~ —LES BOURGEOIS . DE

NEUCHATEL. —CHARTE DE BOUDRY. —FRANCHISES DE VALANGIN

—DU LOCIE ET DE LA SAGNE.

Les deux mariages du comte Louis décidèrent du sort,

de sa vie; il contracta le premier avec Jeanne de Mont-
faucon, riçhe héritière qui lui apporta de belles seigneu-
ries, Villafans, Vennes, le Val-de-Mortaux et l'hommage
de cinquante-deux gentilshommes'; et le second avec
Catherine, fille de Théobald de Neuchâtel-Blamont'.
Ces alliances le jetèrent dès sa première jeunesse dans
les débats des grands seigneurs de Bourgogne, et le
rendirent presque étranger â tout ce qui se passait de
l'autre çôté du Jura. Il en résulta un bien et un mal.
Voici le bien :c'est que Louis ne partagea ni les jalousies,
ni les malheurs, ni les ressentimens profonds qui pré-

.parèrent et suivirent la guerre de Laupen, et qu'il put
conserver sans déshonneur aux yeux de la haute no-
blesse de la Suisse, l'amitié des villes avec lesquelles
elle s'était engagée dans une querelle à mort.

La ruine des finances du comte Louis fut en revanche
la conséquence déplorable dc ses guerres privées. L'é-
quipement dc ses soldats, l'achat de ses chevaux, la

I T S/, S. W S/S. AiortC Cn f656. L S/„.
S J S/i 48.
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rançon dcs chevaliers pris en combattant pour sa cause,
l'entraînèrent à des dépenses énormes', ct il dut créer
une quantité de fiefs pour payer les gentilshommes qui
l'avaient servi', ou pour s'attacher de braves guerriers
et de puissantes familles.

Aux uns il remit des terres, dcs dîmes, des rentes
en blé, des assignations sur ses péages; d.'autres reçu-
rent unc somme d'argent pour convertir en fiefs des

biens qu'ils possédaient en franc alleu.
Parmi les noms de ces chevaliers, on retrouve ceux

de plusieurs dcs anciens serviteurs de la maison de Neu-

châtel : les Moringen, les Rich, les Cormondrèche,

les Savagnier, lcs Bellevaux. Quelques-uns des étran-

gers attirés pai le comte Louis : les d'Arigney, les Cro-

mary, ' les de Mont, les Bonvillars, les Chetingen, les

d'Espignes, les d'Arguel, les Tavannes, n'ont pas fait
d'établissement à Neuchâtel. D'autres, en revanche, y
sont devenus la souche de familles héréditairement at-

tachées dès lors à l'ctat; les Villafans et les Cléron',

venus de Bourgogne ; les de Giez" et les de Pierre, de

Grandson ; les Courtelari' et les Blayerde Bariscourt',
du Val de Saint-lmier.

' Dette de 5,556 Ib. à un seul marchand de Besançon J /„
f548. —k, 400 Q. pour la rançon du chevalier de Blonay,
J /„.,&. —Vers, en Bourgogne, vendu pour 5,500 écus
d'or H %&, les Verrières depuis les Bayards à Joux pour 800.
iî s/, 4544.

s G 7/gs, I 4/ 3 t 545. X '&/s t 556.
"' Extentes de f555.
" E s/, .1545. Extcntes de f555.
'"' Acte de 4569.
s L ~~/, s 1559. Extcntcs dc 4555.

Deviennent scs homrncs pour unc rente dc k0 ll. d'or.
/ */- ko55
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Afni d'obliger ses alliés de Berne, le comte Louis
donna, à leur prièie, le patronage de Kriegstetten à
deux frères de la maison de Krauchtal'. D'un autre côté,
il réussit à engager le seigneur de Joux à lui prêter
hommage pour son grand franc alleu du Val-de-Travers',
et enfin, il fut assez heureux pour se voir soumise une
autre maison puissante au coeur de l'état, et dont le be-
soin d'argent causa l'abaissement.

Ce fut en 55ft0, que Pierre d'Estavayer vendit son

indépendance à Louis de Savoie, seigneur de Vaud'.
Il en reçut quatre cent cinquante livres lausannoises

pour lui faire hommage de la terre de Gorgier' avec
Cortaillods', et le tiers de l'avocatie de Bevaix, que les

Estavayer possédaient en commun avec les Colombier

et le Prieur. Quatre ans après, Louis de Savoie, par gg44.
amitié pour son neveu, le comte de Xeuchâtel, lui fit

don de ce beau fief, en augmentation de celui de Champ-

vent', et le rendit ainsi suzerain de tous les seigneurs
dont les terres étaient renfermées dans la baronie d'em-

pire.
Combien la vie du comte Louis ressemble peu à celle

de ses ayeux. Tout occupés de fondations pieuses, ils

' D &/, s 4%7. A la coutume d'Allemagne, parce qu'il était
situé dans la Terre teutonique, de même que celui de Bretiége,
K 4/&, et celui de Jean Rich X ''/s.

s Hommage de 4557.
s A s/s 7 juin ko40; Boyvé ad ann.
" Huit villages ou hameaux avec 454 feux : 26 à Sauges,

k4 à Frcsèüs ; kü à Montalchez, 2 à Orperens, $0 aux Horées

(aux Oches), 8 à Moulins, 57 à Gorgier, 22 à Saint-Aubin.
" 45 feux.

As/s (h) juin 4844. Hommage de P. d'Estavayer G &/, $W(4.
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ne quittaient leurs nianoirs que pour aller combattre à
Ia Terre-Sainte. Dans ses guerres et ses alliances, Raoul
s'était renfermé entre l'Aar et le Jura. Le premier de
nos comtes, Louis se fit connaître hors des limites de
l'Helvétie. Fier, courageux, distingué par' sa noble

figure et ses faits d'armes, loyal dans sa conduite, gé-
néreux dans ses amitiés, et prodigue de ses dons, il

fut en tout un véritable chevalier. Connu des rois de

ce temps, il en reçut de nombreux témoignages d'es-

time et d'amitié ; et se reposant entièrement des soins

de l'état sur ses lieutenans Othon de Vaumarcus' et
Ymier de Courtelary', il ne cessa de parcourir en guer-
rier la France, l'Allemagne et l'Italie.

Il avait combattu fidèlement sous les enseignes de Phi-

lippe de Valois dans sa grande guerre contre Edouard III,
pour la couronne de France, lorsqu'il apprit que dans

la trève qui suivit la bataille de Crécy, le roi d'Angle-

terre l'avait déclaré de son parti, ce qui pouvait faire

croire qu'il avait pris des engagemens avec ce prince,
« chose, dit-il, qu'il ne fit oncques en sa vie, ni ne

voudrait avoir fait pour mille deniers, » aussitôt il

courut auprès du roi malheureux et en revint justifié. '.

$/47. 'Néanmoins, sauf l'honneur, il ne recueillit aucun avan-

tage de son dévouement au roi Philippe et à ses suc-

cesseurs Jean et Charles V. Des promesses de fiefs et
de pensions furent mises en oubli, et au bout de vingt-

trois ans, ses gages militaires n'étaient pas payés.

' L 7/, s 484G, toujours haillif de Xeuchatel.
s Extentes J s/, . .. Vers ko5o, auparavant chat. de Valan-

„inL i/, s 4546.
' Déclaration du roi.donnée I Livri, le H mais ko47. A, ;.
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Accourant partout au bruit de la guerre, le comte
Louis fut un des chefs de bandes de l'armée impériale i55g.
qui assiéga Zurich', et de ce côté Ià son zèle fut récom-
pensé par des faveurs, qui, à la vérité, ne coûtaient
rien à celui qui les accordait. L'empereur Charles IV
lui concéda le droit de battre des monnaies d'or et
d'argent, et d'exiger un péage. à Ballaigues à la place
de celui de Neuchâtel, dont les revenus avaient con-
sidérablement souffert par Ies changemens survenus
dans la route du commerce. '

D'après le caractère du comte Louis, qui pourrait
attribuer à l'appas de l'argent le parti malheureux qu'il
prit dans un moment de paix, de se mettre au ser-
vice de Jean Visconti, archevêque et seigneur de Mi-
lan& Après avoir conclu sa capitulation, il se mit en
chemin pour l'Italie avec son fils Jean-le-Bel, âgé de
vingt ans, beaucoup de gentilshommes et 500 lanciers
à cheval; mais à peine eut-il passé les monts, qu'il
éprouva les effets de la perfidie de Visconti. Le plus
grand nombre de ses chevaux furent refusés, et pen-
dant vingt-six jours il fut obligé de faire toute la dé-
pense de l'entretien de sa troupe. Enfin, il quitta Milan,
et, au mépris de la convention, on le fit chevaucher dans
toute la Lombardie, sans solde, sans fourrages et avec
des frais énormes. A Pplme, Visconti fit couper la tête
à deux de ses gentilshommes sans cause ct sans juge-
ment. Au partir de Palme, quatre autres furent jetés

t Justinger, p. f59.
' N '/s ~ y, 4%7. f558. f559. La charte de 4558 trans-

crite dans Hallcr, cabinet des médailles suisscs Q. 279, et dans
ïlafay, anccdota impcrii. —Hallcr id. ont.
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dans des cachots. De retour à Milan, les lanciers furent,

cassés et réduits pour vivre, à vendre à grande perte

armes et chevaux. Visconti fit même emprisonner le

comte, son fils et son neveu le sire de Montagny, et

il ne consentit ensuite à relâcher le comte et Montagny

que pour aller chercher les douze cents livres de la

rançon de Jean-le-Bel, qui, après quatre mois de capti-

vité, retournant dans son pays, fut encore pillé dans

le Milanez'.

Louis brùlait du désir de se.venger. Il obtint de l'em-

pereur Charles IV un ordre aux villes de Lausanne,

Berne et Soleure de secourir ses fidèles les comtes de

Xeuchâtel et son fils contre l'archevêque de Milan,

&0~5. ravisseur de leurs biens et en révolte ouverte contre

l'empereur', Mais les citoyens de ces villes ne voulaient

plus alors se battre que pour eux-mêmes.

La maison d'Estavayer n'avait pas tardé à trouver

insupportable le joug qu'elle s'était imposé pour de l'ar-

gent ; méconnaissant ses nouveaux devoirs, le seigneur

de Gorgier avait refusé de servir en guerre le comte

Louis, et avait ouvertement aidé contre lui le seigneur

de Grandson. Enfin, il venait de l'outrager d'une ma-

nière sanglante, en escaladant de nuit les murailles de

Xeuchâtel, d'où il enleva plusieurs gentilshommes, après

avoir pillé leurs maisons, et blessé mortellement l'un

d'eux, nommé Jean de Rigney.
Pierre d'Estavayer fut puni de sa félonie, par la con-

fiscation de sa terre, et de scs brigandages, par une con-

damnation à mort. La procédure, suivie devant la cour

4 J )
~ F ~/„$55b.



des pairs, fait connaître quelle était alors la forme des
grands jugemens criminels. La cour fut composée de ce
qu'il y avait de plus considérable dans la noblesse voi-
sine, des seigneurs de Blonay, de Corbières, du comte de
Falkenstein et d'un grand nombre de gentilshommes du
pays de Vaud et du comté de l'ieuchâtel. Quelques bour-
geois des villes de Fribourg, Payerne, Morat, Yver-
don, assistèrent comme témoins aux séances de la cour,
alternativement présidée par Jean d'Arberg, et par le
sire de Montsaugeon, juges députés par le comte Louis.

La cour ayant pris séance le 5i décembre 5556, le &»6.
comte parut en personne pour demander justice contre
Pierre d'Estavayer, que huit jours auparavant il avait
fait assigner devant elle ; le comte sortit pendant qu'on
délibérait s'il était temps d'ouvrir la séance, et ensuite
il rentra pour porter sa plainte contre l'accusé qu'on
proclama, mais qui ne parut point, ni personne à sa
place.

Alors le comte exposa les attentats de Pierre d'Esta-

vayer, et il demanda la confiscation de son corps et de
tous ses biens situés dans le comté.

La cour ordonna que Pierre d'Estavayer fut cité
pour la'seconde fois. Le comte Louis qui s'était retiré
rentra et agréa la sentence. Au second. ajournement,
l'accusé nc comparut point, non plus qu'au troisième.
Alors, d'après la décision de la cour, son président
donna au comte passement par contumace, de toutes
ses demandes, en lui remettant, suivant l'usage, un
bâton dans la main.

Pierre d'Estavayer sauva sa tête, mais non pas son

licf, qui fut réuni au domaine, aussi bien que la part
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de son frère Altaud, condamné lui-même bientot après

pour de semblables méfaits'.

I557. L'année suivante, Louis fit son hommage à Jean de

Châlons', dans les mêmes termes que celui du comte

Raoul; mais en réservant Gorgier, fief de Savoie ; Cres-

sier et le Landeron, fief direct de l'empereur ou du

roi d'Allemagne', qui le remit l'année suivante au duc

d'Autriche'; la suzeraineté du château et du bourg de

Valangin, acquise postérieurement à 455 I du comte de

Montbéliard (on ignore à quel titre elle lui appartenait)',

enfin tout ce que le seigneur dc Xeuchâtel ne possédait

pas en 5288.
Kn $559, il se fit rendre le même devoir par le plus

puissant de ses vassaux. ' Jean II d'Arberg, fils de Gé-

rard et d'Ursule de Hazembourg,
' étant mineur à la mort

de son père, avait eu pour tuteur le comte Louis', qui lui

flt épouser sa nièce Mahaud. , fille de Théobald de Ãeu-

châtel en Bourgogne', et ne cessa de lui donner des

marques de son amitié. Il exempta tous ses sujets du

péage du Locle, sur le même pied que les hommes

royaux étaient exempts de pcages dans tout l'état, savoir,

pour ce qui était destiné à l'usage de leur famille"; lui

' Iioyvc ad ann. 4559. Collection Chamhrier. Codicile du

comte Louis, dc 4559. Coll. Choupard.
Q gç/
s Le roi de Lameignie.
" Louis lui prête hoinmagc cn k558. It G&. Testamens de

k55tt et 4559.
"" Dg.
G D s' Muller II, 469.
' As/,' Collcct. Choupard. P "/s.
o Ds
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accorda lc droit de tenir deux foires à Valangin, et lui

inféoda toute la partie du mont Jura parallèle au Val-de-

Ruz, les Rays desjours' devers bise, antique dépendance
du fief d'empire.

Pendant que le comte Louis, mîiri par l'âge, s'oc-

cupait à régler toutes ses relations féodales, Jean-le-
Bel passait, à l'exemple de son père, les années de sa

jeunesse dans l'activité d.'une vie guerrière. Après avoir

embrassé le parti des Anglais, il fit une paix particu-
lière avec le roi de France', et ne cessa de guerroyer
dans les deux Bourgognes. Là, le sort des armes le fit

tomber entre les mains de Beraul de Beltan, qui fixa

le prix de sa rançon à trois mille florins d'or, douze

marcs de vaisselle, trois pièces de drap de soie et une

demi-pièce de drap d'écarlate. ' Etant sorti de prison à tGGg.
l'aide des dons des Keuchâtelois', il épousa la même

année Jeanne de Faucogney, héritière du château de
ce nom, dont cent vingt villages dépendaient, et de

tous les biens de cette illustre maison. '
Mais aucun

enfant né de leur union ne devait les recueillir. Elle fut

bien courte et bien malheureuse. Quelques mois s'étaient

à peine écoulés, que Jean-le-Bel, s'arrachant'des bras
d'une jeune épouse qu'il ne devait plus revoir, courut

avec ses chevaliers joindre l'armée de la ligue des barons

de Bourgogne, contre Philippe-le-Hardi. Toujours mal-

heureux, il fut pris en combattant par Guy et Guil-

laume de La Trémouille, chambellans du duc, qui,

' Rays employés pour frontières. U ' /i.
5 g3/
5 F / ». Lc lendemain dc l'ascension toGQ.
" Journaux dcs receveurs.
5 J 3/5
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voulant l'avoir lui-même en sa puissance, remit aux

La Trémouille les seigneuries de Corcelles et de Mon-

tigny, pour gage de la rançon de son vaillant prison-

nier, qu'il enferma dans le donjon de Sémur'. Ce fut

alors que le comte Louis dut amèrement regretter ses

prodigalités passées. Il se vit hors d'état de fournir les

huit mille francs exigés pour le rachat de son enfant,
et six années s'étaient écoulées, que Jean-le-Bel languis-

sait encore dans sa captivité. Enfin, il touchait à sa dé-

livrance. Au commencement de l'année 5 569', le comte

Louis s'était rendu à Avignon auprès de l'empereur,
il en avait obtenu la concession du droit d'umgtcelt dans

tout le comté, et il venait de vendre' ce droit et d'au-

tres encore à ses sujets afin de rassembler la somme

énorme qu'il fallait payer, lorsque ce père infortuné

l O69. apprit que le 50 septembre son fils avait cessé de vivre".
Une mort prématurée lui avait déjà enlevé ses deux

autres fils, Raoul et Louis, nés de Catherine ; il perdait
maintenant l'appui de sa vieillesse, l'unique héritier

de son nom. Accablé par tant de pertes, il ne survécut

pas long-temps à la dernière et à la plus d.ouloureuse,
et pourtant il vécut trop encore, puisque la fin de sa

vie fut déshonorée par des faiblesses, suites de l'infir-

mité de ses vieux jours et des fautes de sa jeunesse.

' Mémoires pour servir à l'histoire de France et de Bour-
gogne. Comptes d'Annot Arnauld 4577, fol. 67, et comptes de

Vitel de $564, fol. 57.
s Journal des receveurs de 4569.

A /„,G '/„,S %„etautres actes cités plus loin, tous

du t" septembre 4N9.
s Mémoires pour servir à l'histoire dc France et de Bour-

gogne.
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Il lui restait deux filles : Isabelle, née de Jeanne de
Montfaucon, était depuis trente ans femme du comte
Rodolphe de Nidau; ct Varenne, qui devait le jour à
Catherine, avait été mariée àKgon, comte de Fribourg
en Brisgau. Kpoux de la fille aînée de Louis, issu comme
lui du sang de Neuchâtel, Rodolphe fit valoir ce double
titre, et le vieillard, aveuglé par l'amour de son nom,
circonvenu par son gendre, se laissa aller à déshériter
secrètement Isabelle, et à donner Neuchâtel au comte
de Nidau. Il se'rendit même au château de Baden en
Argovie, auprès du duc d'Autriche, pour faire assurer
à Rodolphe la possession de la forteresse du Landeron
et de tous les fiefs mouvans d'Autriche'. Mais Isabelle, $$7I.
avertie par Jean d'Arberg, s'tlnit étroitement avec le
comte de Fribourg pour déjouer cette intrigue*.

Cependant cet héritage, dont un père voulait frustrer
ses deux filles, lui-même le détruisait en détail par de
nombreuses aliénations qui n'avaient pas même l'hon-

neur du monde pour excuse. ,

Le comte Louis avait entretenu pendant long-temps
un commerce public avec Pierretonne de Ravine, femme
d'un gentilhomme de l'éveché dc Bâle, nommé Bour-
qùin de Peryl, et il en avait eu trois enfans, Margue-
rite, Jean et Vauthier. Les mccurs de ce temps là va-
laient encore moins que celles du nôtre. A peine l'opi-
nion mettait-elle unc différence entre lcs enfans légi-
times, et ceux qui devaient leur naissance à un com-

' R ~&. Eo69, k9 décembre, le mercredi avant la Saint-
Thomas.

s Collect. Choupard, III' partie, n' 5, k9 décembre 457I.
I s/„.
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merce illicite ; et il y avait si peu de honte, même pour les

prêtres, à avoir des concubines et des bâtards', que l'on

voit des chanoines, des curés, des chapelains, leurs

niaîtresses et leurs enfans déclarer ouvertement de telles

relations dans les actes et les rôles publics du temps.
Le comte Louis, en particulier, semble avoir été étran-

ger à toutes nos idées sur ce qui est séant et honnête

aux yeux des hommes. Il concéda des fiefs, non-seule-

nient aux enfans qu'il avait eus d.éjà de sa maîtresse,

mais, comme s'il se fut agi d.'un contrat de mariage avec
une nouvelle épouse, il appela à les posséder tous les

enfans qu'il pourrait avoir d'elle dans la suite. Il asso-

cia de plus à la même faveur ceux qui étaient nés loya-

lement de Pienetone et de son mari. Enfin, ce mari

lui-même se laissa mettre en part dans cette mons-

trueuse concession'.

Des dons plus importans suivirent la mort du der-
nier de ses fils légitimes. En $570, il donna à Jean et
à Vauthier Rochefort et les Verrières', la terre de la

Côte-aux-Fées au jeune Girard de Xeuchâtel, bâtard de
Jean-le-Bel'; Boudevilliers fut assuré au sire de Valan-

gin'; enfin, sa troisième femme, Marguerite de Duyns,
fille d'Hugo, seigneur de WuNens, profitant de son as-
cendant pour lui arracher des biens considérables et
d'humilians aveux, se fit remettre le château de Champ-

t Extentes de 4o55. Z g/ 4 ~ H '%g ~ E '%.
s J'% 456tt.
s B s k" mai ko70 et B., qui indique une autre date.
" W s/&. 20 avril to70.
" E -"/, . o février 4@70.
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vent, et obligea le vieillard de déclarer qu'il l'avait

possédé sans droit et sans justice. '

En parlant ainsi, Louis avait déjà un pied dans la
fosse.

Peu de jours après, il fit son testament. Les sentimens
d'un père s'étaient réveillés dans son coeur, et il institua
ses deux filles héritières universelles selon les us et çou-
tumes de Neuchâtel, en les substituant l'une à l'autre,
elles et leurs descendans; seulement Varenne devait
prêter hommage à sa soeur aînée pour les terres de son

partage. Du reste, il confirma toutes ses donations,
spécialement celle de Boudevilliers au sire de Valangin,
qu'il affranchit entièrement de sa vassalité. En6n, il

ordonna la ferme observation de toutes les franchises et
libertés accordées par lui et ses aïeux aux habitans du

pays, et soumit ses héritiers à la juridiction de l'officiai

de Lausanne, qui devait réduire les réfractaires par l'in-

terdit et l'excommunication.

Ce testament est du 40 mai 4575; le 40 juin, lc 4575.
comte Louis ferma les yeux*, et comme le dernier de
sa race, son écu, son casque, et son épée furent déposés
avec lui dans la tombe.

L'année avant sa mort il avait fait élever, à la mé-

moire des siens, dans l'église de Notre-Dame le beau
monument que les bourgeois de Neuchâtel restaurent au-

jourd'hui avec autant de soin que de goîit.
La peste terrible de l'année $5%9, qui parcourut

l'Europe entière, n'avait pas épargne Ncuchâtel, le tiers

' K i/s 48 avril f575.
Coutumier.
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de sa population fut enlevée par ce fléau', et pendant

long-temps on vit des terres en friche et des vignes
abandonnées'. Afin de ranimer l'industrie, le comte
Louis, à l'exemple de son père, prit soin d'attirer à

Neuchâtel, par des pensions ou par l'affranchissement

de toute redevance, des ouvriers habiles, un imagier,
un orfèvre, un artilleur, un ingénieur, qui travaillaient
l'or et l'argent„sculptaient des figures de saints dans

les églises, ou de morts sur les tombes, fabriquaient

des armes à feu, invention nouvelle, et toutes sortes
d'engins de guerre.

C'est vers ce temps que le comte Louis abandonna

la demeure dc ses aïeux, la Vieille cour', comme on

l'appelait, pour aller habiter le nouveau château qu'il

avait fait construire'; c'est celui d'aujourd'hui. Au nord,
ses murs bordent les escarpemens de la triste vallée du

Seyon, et la montagne toute rapprochée n'offre à l'oeil

que des rochers nus, des vignes et des sapins. Mais au

midi s'ouvre un vaste horizon et une perspective riante.
La vue s'étend sur le beau bassin du lac, et n'est bornée

que par la chaîne des Hautes-Alpes qu'elle embrasse

tout entière, depuis la Savoie jusqu'au Tyrol'". L'habi-

' La ferine des moulins dc Neuchatel réduite de 80 muids
à b5 à cause de la grande mortalité, disent les extentes de
45~io. En to7u, tt0 muids; en 4576, 58 muids; en 4597,
Qt muids; en LIN, 55 muids; en 4426, 40 muids. Journaux
des receveurs.

sHsft.
s En k2M la Cour du seigneur. D %.
s On le construisait en tott7. T 's/-s.
" Cet, te vue des Alpes, dessinée par itli)f. d'Ostervald ct Tralès,

est d'une telle cxaciitutle, au jugement dc ill. A. de Humholdt,
que la distance dc chaque cime ctant connue, on trouverait leur
hauteur relative en n'employant dans ce calcul que la simple
mesure des contours du dessin. (Vues des Cordillères I, l59).
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tude n'aflaiblit point la vive impression que cause à

ceux qui l'ont une fois ressentie, l'aspect du Mont-

Blanc et de la Jungfrau, quand la neige brillante de leur

cime est rougie par les derniers rayons du soleil déjà
couché pour nous; et l'étonnement se joint toujours à
l'admiration, quand, malgré vingt lieues de distance à
vol d'oiseau, on voit, par un air pur et un lac tranquille,

leur imposante image s'enfoncer aussi profondément

dans les eaux que ces colosses s'élèvent haut vers les

cieux.
Toute la partie supérieure de la ville, au-dessus de la

tour de la Maleporte, s'appelait le chriteau ou le fort
Castrum. ' Le bourg ou la ville basse, également fermée

par un mur d'enceinte' et un large fossé qu'on nom-

mait la Tranchée des terraux', était partagée par le

Seyon. Deux ponts flanqués chacun d'une tour servaient

à la communication" ; à peu de distance de la place du

marché, on trouvait la grande porte de rive ou de la

halle qui conduisait à la rade. Trois autres portes prin-

cipales' donnaient sur la campagne : celle de l'écluse,

appelée Tour-de-Mégechien', celle des Chavannes' ou

du Weubourg' et la porte de la Tour-Neuve', près de

l'hôpital.

~ Extentes de $555.
s Idem.
' J s/, io59.
" Extentcs Y,.
" Portiers de trois por tes. ïomptcs dc la ville «lc ko7o.
G E ro/, '

' Extentcs.
Mention en &SIS. F '/s.

' X s/) f565.
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C'ctait l'ancien hôpital, existant déjà avant $270.'

Par son testament de f575, le comte Louis confirma

la fondation qu'il faisait déjà dans celui de $559 d'un

nouvel hôpital doté d'une rente de dix-huit muids de fro-

ment, dont treize pour les treize pauvres qui devaient

y être entretenus, deux pour le chapelain avec un muid

de vin, et trois pour le garçon et la fille servant dans

l'hôpital. Les mesures anciennes (ces détails en sont

une nouvelle preuve) se rapportaient toutes à l'homme,

à ses forces, à ses besoins, en un mot à l'usage qu'il

fait des choses.
Le comte Louis remit l'administration de cét hôpital

aux bourgeois de Aeuchàtel, avec lesquels il entretint

toujours une bonne intelligence. Le comte et les bour-

geois ne faisaient qu'un alors. C'est lui qui était le chef

de la communauté, et qui, conjointement avec les vingt-

quatre jurés du plaid et quatre preud'hommes élus

par elle, la convoquait au besoin', et ordonnait les com-

munances ou dépenses communes à répartir entre tous. '
S'agissait-il d'une affaire importante, elle se traitait au

nom du comte, du maire, des bourgeois et de toute la

communauté. " Le soin des affaires courantes était remis

aux quatre preud'hommes, qu'on appelait recteurs' ou

gouverneurs.
'

' ~ '/ 4 & '/9 ~ '/7 & '/9 ~

s Usage en vigueur en f402. J "/, s
s Idem.
s P % 4559. O s/, 9.
" Rectores novi castri au nombre de quatre, IQ9. Cartu-

laire de l'église collégiale et S 9/„,au nombre de trois.
s Les quatre gouverneurs dc la ville, 456k. Compte de la

bourscric. J.es gouvcrncurs du commun dc la ville, 4565. Xs/I
et E '%, il y en a six nommés.
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Le sceau de la ville offrait l'emblème expressif d'une
femme qui tenait dans sa main l'écu de son seigneur. '

De même qu'il n'y avait pas avant le quatorzième
siècle de noms permanens pour les familles en général,
il n'y avait pas non plus des armoiries permanentes pour
les familles des princes et des nobles. Celles de la mai-
son de Neuchâtel ne furent fixées que sous le comte
Louis. Au lieu de trois pals chevronnés sans nombre,
que son père et son aïeul avaient substitués aux tours
d'un château', il ne porta plus sur son écu d'or qu'un
seul pal de gueules avec, trois chevrons d'argent. ' Telle
est l'origine des armes de l'état. Seulement dans les
sceaux particuliers que le comte Louis fit déposer dans
chacun des quatre ressorts de Neuchâtel, Landeron,
Boudry et Vautravers, pour scéler les sentences de la
justice et les actes publics, ses arines ordinaires sont
placées sur la poitrine d'un aigle éployé, symbole de
l'empire. Voilà le commencement du sceau des contrats',
appelé jadis de la maj oric ou de la villicuture. '

On ne connaîtrait pas même l'existence des nouvelles
concessions faites à la ville de Neuchâtel par le comte
Louis, sans la charte qu'il donna en 55lt5 aux habitans
de Boudry', et où il les déclarait libres, francs de tailles,

' A, $978.
B s/ » 4285, Amédée. —Les trois pals chevronnés parais-

sent déjà dans le sceau d'un acte de 42oô, au dessous de la
tour crénelée. —Ulric d'Arbeig porte cn 4976 un pal à trois
chevrons. D s,.

s L'écu de Valangin armoyé d'or et d'azur. J 's/, .
" Extentes de 4555.
" p s/, 4559.
s+çfs
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el, jouissant de tous les priviléges des bourgeois de Neu-

châlel, à l'exception de la franchise appelée des dits et

tenttes', qu'il venait, dit-il, d'accorder à ces derniers.

Plusieurs communautés du pays sont redevables au

comte Louis de leur richesse actuelle. Celles de la Côte

en particulier, peuplées alors de cent cinquante-quatre

familles', reçurent de lui des droits d'usage dans les

vastes forêts qui sont aujourd'hui leur propriété. Cette

concession fut faite en faveur de tous les habitans pré-

sens et à venir, nobles et non-nobles. ' En vendant pour

cent quatre-vingt-dix florins son Chanet à la ville de

Landeron, le comte déclara aussi que c'était pour l'usage

de tous ses sujets qui y seraient domiciliés. C'était la

règle du temps'; il sufflsait à un étranger de s'établir

pour être membre de la communauté, et avoir part à

ses biens.
Telle était aussi la loi de la terre de Valangin. " Selon

les franchises de la Sagne, de 4565, si un étranger sans

bien venait s'y établir, la commune était tenue de le

recevoir et de lui donner des terres ; et ce fut encore

t Suivant Boyve, ad ann. 4059 des astrictions relatives aux

réparations et à la garde du château v

s Peseux 57, Corcelles Qk, Cormondrêche 24, Auvernier 50,
Colombier k9, Areuse 5, Montesillon et Montmollin 7, Bole 47.
Liasses de comptes 4560.

s Charte de Cormondrêche, Corcelles et Montesillon en 4556
ct 4559. Archives de la commune, une pareille à Peseux f556
X +&/, s, et à Colombier, Bêle et Areuse D sfs, g 0, 4556.

" Charte de Mijoux, f557.
" Au Val-de-Ruz, à la Sagnc, U sf&. T s/s (i) f565. C r

l ~t 00,
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avec cette condition que le seigneur lui fit don, en 5 F00,
de la grande montagne qui nourrit huit cents vaches
laitières. '

De grandes franchises politiques signalèrcnt à Va-
langin le règne de Jean II d'Arberg, entre autres
celle du 7 août 55%', la première dans l'ordre des
temps et la plus importante à la fois, parce qu'elle
fut commune à la totalité des sujets de Valangin. Ce
caractère que n'o6re aucune des chartes des comtes de
Neuchâtel, donne à celle-ci un intérêt particulier que
les choses qu'elle renferme augmentent encore. « S'en-
suit l'ordonnance en quoi mes gens de tout mon pays
sont tenus à moi et à mes hoirs, seigneurs de Valangin, »

ainsi parle Jean d'Arberg. « Touchant la chevauchée,
je dois mettre un banneret à ma terre et seigneurie,
lequel voulons qu'il soit du pays, bourgeois du bourg de
Valangin ou de franche condition, puissant et de bon li-

gnage, fiancé par trois fiances, d'être à moi et à mes gens,
bon, loyal et juste, et qu'il fasse le serment sur le saint
Evangile de Dieu, de porter et gouverner ma bannière
bien et loyalement par mon conseil et celui de douze
jurés, mis par serment comme le dit banneret. ' Tout
le pays doit de chaque hôtel un homme, le maître ou le

plus puissant devant faire serment à moi ou à mon
banneret d'être bon, loyal, juste et obéissant. Et moi,
Jean d'Arberg, leur promets par ma foi donnée au lieu

' C, .
s W s/, s.
s Ce passage est àltéré dans le recueil imprimé des fran-

chises de Valangin; oü il esi, dit, p. 4 : qui seront mis avec le
dit banneret pai' inoi et par le conseil de tout mon pays, par
serment comme le dit banneret.
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de serment, de les maintenir, comme bon seigneur doit
faire ses bonnes gens, à tout leur bon droit et à toute
bonne justice ès propres coutumes de mes prochains
voisins et bourgeois de la ville de Neuchâtel touchant

la justice, le devoir de suivre la lance du seigneur, les

monnaies et les droits seigneuriaux, savoir chacun à
sa condition ; et voulons surtout, que lorsque mes jurés
du bourg de Valangin seront empêchés de juger d'une

cause, qu'ils en puissent aller entreveler à la justice par
devant le maire de Neuchâtel, à cette fin que tort ne

soit à nul fait. »

Dix ans après, vingt-neuf familles de Coffrane, Fon-
taine, Dombresson, Savagnier, Saules, Vilars et Fenin,
acquirent pour cinquante florins d'entrage et dix-huit

livres de rente annuelle les franchises des bourgeois de
Valangin, ' qu'on distinguait déjà en bourgeois dubourg,
bourgeois non-résidans et bourgeois étrangers.

La grande franchise du Locle et de la Sagne, est de
4572'. Elle fut donnée à tous les habitans présens et
à venir de ces deux districts. Les francs habergeans au-

ront le droit de s'hériter ab intestat jusqu'au sixième

degré, d'acenser, échanger et donner leurs terres, de
les vendre et engager en payant le lod de douze livres

une, de se marier et aller demeurer où il leur plaira,
en vendant tous leurs héritages. Si un bart ou chef de
famille reste dans l'hôtel, le seigneur'n'a rien à pré-
tendre; si tous s'en vont, ce qu'ils laissent lui est ac-

quis. Il doit leur maintenir bonne justice en chaque vil-

lage, en retenant à soi les bans, clames et amendes.

' lV ~/, S LOGE.
'

Q S/I (d) O, k9 mai f579.
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S'il a débat avec eux, c'est le juge qui prononcera. Il
ne devra leur mettre la main sur le corps que par sen-
tence de justice, à moins qu'ils ne soient pris en fla-
grant délit. Si lui ou ses successeurs leur refusent jus-
tice, ils pourront se la faire rendre en l'actionnant de-
vant le comte de Weuchâtel. Excepté la bête rousse au
mois d'aoîît, ils pourront chasser à toutes bêtes, en lui
délivrant le droit accoutumé', ils auront la jouissance
de ses cours d'eaux, et de ses joux; seulement il ne
leur est pas permis d'établir des rouages sur les cours
d'eaux et ils ne peuvent convertir ses joux en champs
et en prés, et se les approprier qu'avec son consente-
ment et en lui payant quatre deniers par faux à l'esti-
mation d'un faucheur ordinaire, et en outre la dîme
des champs de douze andains l'un ou de douze gerbes
l'une. Le seigneur doit leur maintenir des moulins à ses
frais, et leur moudre pour une émine par muid de mou-
ture. Ils doivent deux aides, l'une à l'avénement d.'un

nouveau seigneur et l'autre au mariage de la première
de ses filles. L'aide est fixée à trois livres bonnes par
feu, à répartir suivant la puissance de chaque feu.
Enfin ils doivent suivre sa lance, un homme par feu,
dans sa loyale guerre ; pour autrui, ils ne le serviront
qu'à ses frais.

Il n'y avait pas long-temps que quelques familles

francomtoises étaient venues à l'insçu du seigneur de

Valangin, s'établir entre les vallons du Locle et de
Morteau, dans un lieu appelé les Brunettes joux. Le
premier mouvement de Jean d'Arberg fut d'ordonner

' Pour l'ours : la tête, lcs quatre patcs ct le boyau ; pour le
cerf et la biche : l'épaule garnie dc tout lc quartier.
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la saisie des terres qu'ils venaient de défricher. Mieux

avisé, il leur vendit, le 8 mars f572', le territoire

devenu dès lors la commune des Brenets, et leur donna

les franchises dont jouissaient depuis neuf mois le Locle

et la Sagne.
Toutes ces montagnes sont devenues une terre de

liberté, dont le nom sera le clos de lIt franchise, et

dont la rive du Doubs, la combe de la Sombaille et les

crêtes qui dominent le Val-de-Ruz marquent les limites.

Gérard d'Arberg avait acheté pour une rente de dix

muids de blé, froment et avoine, tous les droits et les

dîmes que le monastère de Fontaine-André possédait

depuis sa fondation dans la vallée du Locle.' Le Locle

était le centre des montagnes. C'est de là que trois che-

mins de trente-deux pieds de large conduisaient aux

Brenets, à la Sagne et à la Chaux-de-Fonds qui com-

mençait à se peupler. Toutes ces vallées dépendaient

encore de la juridiction du châtelain de Valangin.

I U s a et b pour 50 écus et une rente de six quartiers de

fromage.
s A s/„.,s. T sjs (d).
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CHAPITRE VIII.

I.A COMTESSE ISABEI.I E ~
—INVASION DU SIRE DE COUCY. MORT DU

COMTE DE NIDAU, —QUERELLES D ISABELI.E ET DE MARGUERITE DE

WUFFLENS. —GORGIER RENDU A LA MAISON D ESTAVAYER. —AF-

FAIRES DE MORTEAU. —LIMITES DU VAUTRAVERS. —L ABBAYE DE

SAINT-JEAN. MORT DE JEAN II D ARBERG. —SA VEUVE MAHAUT

RENOUVELLE ET ROMPT LA BOURGEOISIE DE BERNE. —INSTITUTIONS

JUDICIAIRES PLAIDS GENERAUX DE VALANGIN
~

'NUGEROI ) PONTA

REUSE ~
—COUTUMES DU PAYS. —JUSTICE CRIMINELLE ~

—ADMI-

NISTRA. TION. —MORT D ISABELLE

Dès que le comte Louis eut fermé les yeux, Margue-

rite de Wufflens, sa veuve, réclama, aux termes de la

coutume du pays, l'usufruit d.e tout le comté de 5eu-
châtel. Un compromis fut lié entre elle et ses deux belles-

filles, et la sentence du sur-arbitre, le prévôt de Mont-

joux, adjugea à Marguerite au lieu de l'usufruit qu'elle

demandait l'entière propriété de Lenorre, Jorissens

et Provence, et la jouissance de Boudry sa vie durant. '

Isabelle, d'un autre côté, prétendit que le comté de

Xeuchâtel lui était dévolu en entier par le contrat de

mariage de son père avec Jeanne de Montfaucon, et en

conséquence elle attaqua la validité de toutes les dona-

tions qui le démembraient. '
Elle consentit pourtant à remettre à Varenne', pour

son lot, la châtcllenie de Landeron à titre de fief; mais

' IISs
' B SS.
s Déjà morte avant lo k5 jnin $57i(. X '%&.
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elle s'empara de Rocheforl, et des Verrières, en pro-
mettant de les rendre aux deux frères à leur majorité,
ce qu'elle ne fit point, et de leur tenir compte des re-

venus, qu'elle garda. ' Enfin, voulant annuler diverses

donations faites à leur soeur Marguerite, elle la fit ve-

nir au château, oü, après lui avoir arraché son con-

sentement, elle jeta ses lettres au feu. ' Quant au sire

de Valangin, il réclama d'autant plus inutilement l'a-

bandon de Boudcvilliers et de la haute seigneurie du

Val-de-Ruz, qu'après être venu dévoiler à Isabelle les

manoeuvres du comte de 5idau, il l'avait trahie, et
s'était ligué contre elle avec son mari. '

4575. Isabelle régnait depuis deux ans, quand les bandes

anglaises du sire de Coucy vinrent porter dans la Suisse

l'effroi et la désolation. A leur approche, l'épouvante

fut telle à 1Yeuchâtel, que les habitans se mirent à fuir

au lieu de défendre leurs foyers. . Mais la comtesse dé-

ploya dans ce danger une fermeté rare ; elle dénonça

des punitions contre les lâches, et appelant tous les Neu-

châtelois aux armes', elle sauva son pays et intimida

cette soldatesque effrénée, qui, après avoir livré aux

flammes et détruit le monastère de Fontaine - André",
n'osa pénétrer plus avant, et qui, bientôt punie elle-

même de ses ravages, pressée par la faim et le froid,
harcelée de toutes parts durant les longues nuits d'hi-

ver, battue à Fraubrunnen, et prête à être accablée

' B„.
'Ds s
" Liasses de comptes.
" Voy. Son obituaire, lc jour dc Noël l &7-'i.
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par la masse des habitans au désespoir, fit sa retraite
en Alsace par les défilés du Jura'.

C'est dans cette guerre que périt le comte de Nidau,
mari d'Isabelle. Enfermé dans son château de Buren,
pendant que l'armée anglaise couvrait les campagnes
d'alentour, il venait de s'approcher d'une fenêtre et
de relever son casque pour voir les ennemis, lorsqu'il
reçut le coup mortel. '

Avec Rodolphe finit la puissance de la maison de
Neuchâtel dans l'Helvétie occidentale. Orphelin depuis
la bataille de Laupen, où son père avait perdu la vie,
le jeune Rodolphe avait été élevé par lcs soins du vain-

queur même de cette journée, le chevalier d'Erlach.
Il s'était distingué dans les guerres de France et de Sa-
voie ; après l'extinction de la grande maison de Strasberg,
doublement issue du sang d'Autriche', et la ruine de la
maison d'Arberg qui finit plus tard obscurément, il avait
réuni un moment en sa personne par succession, par
achat ou par alliance, mais sans aucun titre de suzerai-

neté, les comtés de Neuchatel, de Nidau, de Cerlier,
de Strasberg et d'Arberg, la presque totalité des an-

ciennes possessions de sa famille; mais il lui manqua

de l'économie pour les conserver et un fils pour les re-
cueillir, et les Bernois, au lieu d'avoir à combattre un

puissant voisin, n'eurent qu'à mettre successivement la

main sur les pièces éparses de son héritage.

' Muller II, ttktt. et suivans.
s Idem.
s Le comte Imier avait, cpousc la sccur dc l'cmpcreur Rodol-

phe et le comte Bcrt,hold sa niccc.
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Il leur avait déjà engagé le comté d'Arberg, que ses

soeurs, les comtesses de Kybourg et de Thierstein, leur

vendirent après sa mort. Elles vendirent aussi Buren et

Nidau au duc d'Autriche, et le duc les remit au sire de

Coucy qui les posséda jusqu'en 4588, que les Bernois

les prirent d'assaut. Cerlier qui devait leur parvenir cent

ans plus tard, fut alors dévolu au duc de Savoie. '

De toute la race de Neuchâtel, il ne resta plus alors

que les sires de Valangin, et tout ce qu'ils en héritèrent,

ce fut le titre de comtes d'Arberg qu'on leur donnait

déjà par courtoisie', mais que Jean II prit le premier

après l'extinction de la branche d'Arberg. '

Isabelle et Marguerite ne tardèrent pas à se brouiller.

Toujours ingénieuse à trouver des prétextes pour co-

lorer son ambition, Isabelle contesta la validité de la

donation de Champvent, d.'après le droit qui les pro-

hibait entre mari et femme", et quoiqu'elle eùt accepté

la sentence du prévot du Saint-Bernard, elle déclara

que I enorre et Jorissens étant annexés aux coutumes de

Neuchâtel qu'elle avait jurées, elle ne pouvait pas les

céder, malgré leurs habitans et les bourgeois de Neu-

châtel qui s'y opposaient également. " Quant à Provence,
afin d'en frustrer plus sîîrement sa belle-mère, elle en

fit don, en 4576, à Girard de Neuchâtel', auquel elle

venait d'inféoder Vaumarcus. '

I P S/& Justinger et Muller II, %$5;
' M s/„k558.
' X ï/ s 1582.
4 g g/S
'"'

& -"/S

' J'/s 58.
' J 4/, s. g 6. —6 juin 457b.



De son coté, la vindicative Marguerite qui avait trouvé

dans Jacques de Vergy, seigneur d'Autrey, un nou-

vel époux digne d'elle, se livra contre les habitans de
Boudry à d'horribles violences. Elle commença par les

rançonner sans raison; puis sur leurs plaintes, elle les

fit appeler dans son château au nombre de trente, en

désigna six comme des mauvais et des parjures, et or-

donna qu'on les retint prisonniers ; les autres s'y oppo-
sèrent, invoquant leur innocence et les franchises du

pays et du lieu, qui ne permettaient pas qu'on empri-

sonnât sans connaissance du juge quiconque n'était

pas notoirement diffamé ; et l'un d'eux, Nicolet Couste-

chier, jeta son gage au nom de tous, disant qu'ils se

défendraient dans la cour et selon la coutume du lieu.

Mais à l'instant sortirent d'une salle voisine quatorze

gensd. 'armes, qui saisirent les six bourgeois et les je-
tèrent dans la tour.

Les bourgeois de Boudry coururent à Neuchatel pour

demander justice et secours à la comtesse, qu'ils trou-

vèrent tenant son plaid de mai devant le château. Après

les avoir entendus, elle députa vers Marguerite le sei-

gneur de Valangin et Perrod de Domdidier pour la re-

quérir de relâcher sous caution ses prisonniers ; et sur

son refus, elle la cita devant sa cour. '

Mais Marguerite fit répondre, qu'elle-même citait

Isabelle devant Monsieur de Châlons, seigneur du fief',

et pour se venger des malheureux habitans de Boudry,

elle leur arracha de grandes sommes d'argent, les me-

naça de les faire pendre et décapiter, et les effraya tel-

' Z '/ f577. D %.
' Y -"f,), 96 mai.
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lement qu'ils s'enfuirent tous de la ville. Alors, profitant

de leur absence, elle fit enlever dans leurs demeures

le blé, le vin, les meubles et les armes de toute espèce,

et mettre le feu au bourg. Quarante-trois maisons furent

détruites, et quand les bourgeois et leurs voisins vou-

lurent venir les défendre contre les flammes, elle eut

la barbarie de faire tirer sur eux. Marguerite choisit

encore les habitans de Corcelles pour en faire les vic-

times de ses fureurs. Leirr village fut pillé et brtilé,

plusieurs d.'entre eux égorgés, et un malheureux impo-

tent pendu.
'

Isabelle enfin délivra son peuple de ces brigands en

s'emparant de vive force' du château de Boudry, et le

duc de Bourgogne intervint lui-même afin de mettre fin

aux sanglans débats de ces deux femmes ; sa sentence,

rendue le I5 juillet 4578', adjugea Lenorre, Jorissens

et Provence ou leur équivalent à Marguerite, et Boudry

à Isabelle, moyennant deux mille florins d'or payés

aux Vergy.
Quant à Gorgier qu'ils réclamaient comme une dé-

pendance de Champvent, le duc suspendit son juge-

ment, et la crainte qu'Isabelle conçut peut-être à ce

sujet, expliquerait la résolution qu'elle exécuta dès le

2 septembre', de rendre cette seigneurie à Guillaume

d'Estavayer, fils de Pierre et neveu d'Altaud, sur les-

quels le comte Louis l'avait confisquée dix-neuf ans au-

paravant.

' &% &s/I
s Liasse de comptes.
s J s/&. Collcct, . Choupard. Y % (c),& s, —E „ratilication

5f s/s remise de Boudry par Ics officiers du Iluc.

s/s ~
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L'intérieur du pays fut ainsi pacifié. Mais Isabelle

se vit sérieusement inquiétée au dehors par le sire de

Grandson, par les Bernois et par le duc de Bourgogne.

Dans un moment de mécontentement, les habitans du

Val-de-Morteau s'étaient fait recevoir en la protection

et bourgeoisie perpétuelle du duc. ' Ensuite ils en eurent

du regret et voulurent se rétracter. ' C'était trop tard,
et une sentence du parlement condamna les réclama-

tions de la comtesse et du prieur. '

Du côté du Vautravers, le sire de Grandson refusait

de reconnaître comme limite l'arête de partage des

eaux, et il y eut une procédure instruite devant les dé-

légués de Bonne de Bourbon, veuve du comte de Sa-
voie", au sujet de ce différend déjà plus ancien, et qui

devait durer cinq cents ans.

Enfin, les Bernois se prévalant de la possession de 5i-
dau qu'ils avaient conquis, obligèrent Isabelle à con-

sentir que l'avocatie de l'abbaye de Saint-Jean fut com-

mune entre elle et eux, et la nomination de l'abbé al-

ternative à perpétuité.
' Elle vécut du reste en bonne

intelligence avec eux, et envoya un contingent de Neu-

châtelois dans l'armée des confédérés, lors du siégé de

Berthoud. '

i Essai sur l'histoire des bourgeoisies du roi, par Droz,

pages L6 ei 99. Vers ko80.
s 4588, 7 septembre. J,s.
s En Io92. Essai sur l'histoire dcs bourgeoisies du roi.
s T "f,s, $588.
"" Collect. Choupard, f59~&.

s Muller II, 0M.
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Mahaut de Valangin fut moins avisée qu'Isabelle.

Devenue veuve en f585', et tutrice de son flls Guil-

laume, âgé de six ans*, elle avait eu soin d'abord de se

donner un appui en renouvellant à Berne la bourgeoisie

de son époux'. Il lui en coûta cent florins d, 'or' et elle

dut s'engager à en payer douze fois autant si elle vou-

lait y renoncer. La bourgeoisie que Berne accordait alors

aux seigneurs, ressemblait à l'alliance que Rome accor-
dait aux rois, et Mahaut ne tarda pas à éprouver que
l'amitié de cette république était encore moins chère

que son inimitié n'était redoutable. Cédant aux sollici-

tations de son oncle, le duc Léopold d'Autriche, au mo-

ment oit il entrait en guerre avec les Suisses, elle re-
mit entre ses mains la ville de Villisau', et renonça à
la bourgeoisie de Berne, sans payer les douze cents

florins. Mais huit jours après la bataille de Sempach, une

troupe irritée sortit de Berne et vint porter la désola-

tion au Val-de-Ruz, tandis que les soldats de Léopold

pillaient et brîtlaient Villisau. '

Le trait le plus marquant de l'administration d'Isa-

belle, c'est le soin qu'elle prit jusqu'à la fin de sa vie

de rendre elle-même la justice'.

I Vivant en 4582 X I/&s, mort, en 4580. Muller II, 575. Son
fils aîné Bernard vivait en 4589.

s Il en avait 50 en 4497. U s/&.
' 4585, Collect. Mullinen.
s M s. Quittance datée du jeudi après pâques f586.
" A XO6ngue, 50 juin f586. F s/, s.

Justinger, p. QI6 et f s/$3 Is
I N r/s, 458. M %. Q-"% IOSo. Q s/ » 4588. R /s (g)

459O. Le baillif, son lieutenant, le maire ou un chanoine pré-
sident. G '%& 4574. W I/ » ~ K % 4579 ~ G &/ » 4585 ~ S 4/II

4585. V s 1599. J &/. , I585. Cartul. de l'église.
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La coutume du pays voulait que chaque année au

mois de mai on tint la cour plénière; quelquefois pour-

tant, le plaid de mai n'avait pas lieu, si c'était la vo-

lonté et commodité de Madame'. Survenait-il en échange
une affaire urgente ou grave, elle réunissait aussitôt sa

cour, qui en hiver siégeait dans le grand poële du châ-

teau, et durant l'été en plein air sur le cimetière au

devant de l'église; scène imposante, où tous les actes

solennels, -hommages, sermens, sentences, semblaient

être plus dignement célébrés, et sous une vindicte plus

redoutable entre le ciel et la demeure des morts. C'est

là qu'Isabelle, assise sous un tilleul', comme saint Louis

sous un chêne, ayant pour tribunal un gros pilier de

pierre', et pour sceptre un bâtonet blanc, rendait la

justice à son peuple.
Des gentilshommes, des ecclésiastiques et des bour-

geois jugeaient ordinairement avec elle ; mais il n'y avait

encore aucune règle établie touchant la composition de la

cour. Et même l'un ou l'autre des, trois ordres, les gens

d'église surtout, manquaient quelquefois tout-à-fait. On

comptait rarement moins de dix juges, ordinairement

plus de vingt; le nombre des chanoines n'allait jamais

au delà de quatre, celui des gentilshommes variait de un

à sept, et celui des bourgeois de quinze à vingt-deux.

Le rang des juges était déterminé par leur dignité per-

sonnelle, tellement, que les deux premiers ordres se

trouvaient entremêlés, les chanoines siégeant d'ordinaire

après les chevaliers, et avant les écuyers.

~ Journal des receveurs.
s Dessous le lillet devers bise Q s/, s. R '/s (g). Vidimus

passés au cimetière et sous le tillet devers bise. A, s. L s/, s.
s Encore un siècle après. I '/, s $ 20.
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Le plaid se tenait plus souvent le dimanche que les
jours ouvriers, mais sans jour fixe. Depuis la demande
formée, le défendeur avait trois semaines pour répon-
dre. C'est ce que l'on appelait faire ses fuites. Le vingt-
deuxième jour était le jour de droit. Les parties n'ayant
point d'avocats, mais seulement des parliers ou des
conseils pris parmis les jurés, on les laissait débattre
leur cause et reprendre la parole autant de fois qu'elles le
voulaient, et jusqu'à ce qu'elles missent l'affaire en droit
et connaissance de la cour ; alors elles s'éloignaient, la
comtesse faisait délibérer sa cour, elle présente, puis
les parties étant rappelées, elle donnait gain de cause
(passement dans notre vieux langage) à l'une d'elles,
en lui mettant dans la main son bâtonet. Quelquefois
aussi, quand, la comtesse ne présidait pas, son lieutenant
avec les écuyers, chanoines et bourgeois, sc tiraient à
part pour consulter entre eux.

On n'avait point alors de registres judiciaires, et on
expédiait seulement à la partie gagnante un acte du
procès portant le nom de chacun des juges, et revêtu du
sceau de la comtesse. On contesta à Neuchâtel la vali-
dité d'un jugement de Valangin auquel ces deux garan-
ties manquaient, et il fallut que des témoins vinssent

déposer dans la cour d'Isabelle que ce jugement avait
été rendu en effet dans la cour de Mahaut. '

Ce qui frappe dans les sentences d'Isabelle, c'est qu'on
n'en voit aucune qui soit rendue en suite de l'appel du
jugement de quelque tribunal inférieur, et cependant
il y avait depuis long-temps à Neuchâtel un maire qui
rendait la justice avec les jurés du plaid.

' V ' $585 et $599.
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La chose s'explique facilement par l'histoire de l'en-
fance des sociétés. On lit dans l'Exode', que Moïse, se
voyant obligé de siéger depuis le matin jusqu'au soir
pour juger le peuple, choisit des hommes vertueux et
craignant Dieu pour décider les petites causes, et lui
rapporter les grandes. Tel est aussi l'origine des juri-
dictions inférieures dans le régime féodal. En France,
sous la seconde race, les officiers dans leurs plaids ju-
geaient en dernier ressort comme le comte même. Toute
la différence était' dans le partage de la juridiction. Le
même ordre subsistait chez nous au quatorzièmè siècle.
La justice ordinaire de Neuchâtel ou la cour du maire
n'était encore qu'un abrégé de la cour du comte, et
vainement chercherait-on à tracer entre les deux cours
une ligne de démarcation. Le nom des deux tribunaux?
Ils n'en ont point. La procédure qu'on y observe'? Elle est
toute semblable. Leurs attributions et leur autorité ? L'un
et l'autre sont à la fois juges d'instruction et juges su-

prêmes; les causes jugées par la comtesse ont été ins-
truites et débattues immédiatement devant elle, ; celles

que le maire a décidées le sont sans recours et sans appel.
La personne du chef du tribunal& On voit la cour plé-
nière présidée par le maire de Neuchâtel, et la com-
tesse Isabelle dans sa ville, comme les sires de Valangin
dans leur bourg, juger avec les seuls bourgeois jurés
du plaid. Sera-ce enfin le nombre et la qualité des juges?
Les actes des anciens jugemens offrent une transition
insensible depuis la cour la plus nombreuse en ecclé-
siastiques et en vassaux, jusqu'à celle où il n'y a plus
qu'un seul chevalier ou un seul chanoine associé à un

r Chap. xvni.
s Esp. des lois, liv. xxvrrr, chap. 28.
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grand nombre de bourgeois. Il arrive même que ceux-

ci prononcent seuls dans des causes entamées devant une

cour revêtue, mais Ilue les autres juges ont tous dé-

sertée.
Un état judiciaire pareil à celui de la ville de Neu-

châtel subsistait dans le reste du pays. On se rappelle

l'origine du plaid général de Valangin en f505. Dans

le même siècle, on voit des plaids généraux établis en

Nugerol', à Lenorre', à Pontareuse' (on commence à

l'appeler le plaid de Boudry'), à Cortaillods', à Vau-

marçus', précisément dans les endroits oü il y avait ju-

ridiction mixte ou juridiction d'un vassal, ou juridiction

naguère indépendante de celle du comte. Les districts

de l'ancien domaine de Neuchàtel, le Vautravers, la

Côte, Thielle, n'avaient pas de plaids généraux, mais

seulement une cour de justice locale'.

Ces plaids généraux s'assemblaient deux fois par année,

en mai et en automne, celui de Nugerol le jour de Saint-

Maurice '. Tous les habitans du district étaient tenus d.'y

paraître, de suivre le plaid comme on disait, et de là

cette coutume ancienne d'y faire proclamer trois fois,

I B s/,
s M s/, s 4598. Tenu au nom du comte de Neuchâtel et du

sire de Grandson, cosseigneurs du Vully, dont les deux ofgciers

siégeaient l'un à côté de l'autre dans le tribunal. H s/s 4556.
s Journaux des receveurs, 4597.
" L "/, s. Journ. des receveurs et liasses de comptes. 4565,

I567, f578.
" Id. 4566. I578.
s Id. 4568. Neuf prcud'hommes y assistent.

Au Vautravcrs en ILIO. S s/, s $ k4.
s 8gp/
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pour toute citation, quiconque devait répondre à une

plainte portée contre lui'. Si, dans l'intervalle des

sessions, une cause se trouvait trop considérable pour
le maire du district, la comtesse ou son lieutenant

allaient y tenir une journée avec les gentilshommes,
les chanoines, les bourgeois de 1%euchâtel et les jurés du
lieu'.

D'ailleurs, tous ces plaids étaient indépendans de ce-
lui de la ville.

La fonction de juge était gratuite ; mais le seigneur,
suivant l'usage des lieux, ou bien comme au plaid de

mai de Neuchâtel, invitait soir et matin les gentilshommes

à sa table' ou faisait servir un repas aux juges, comme à

Boudevilliers, à Lenorre', ou bien comme l'avoué de

Pontareuse, leur donnait seulement du pain et une

quartette de vin. On pourvoyait à ces repas avec le pro-

duit de certaines redevances en froment, en pain et en

vin, qu'on nommait bucelles d'après leur destination',

et ménaides d'après le cri de celui qui demande justice :
à mon aide Madame, à mon aide seigneur'.

' S-"&/ .
s Z '/, f577. Z 's/, (a) f582 au Landeron.
s Les Jentieulx hommes. Livres de compte. Au plaid de mai

de Neuchâtel en 1580, là recette balança la dépense. Journal

des receveurs. En k599, les droits du comte après les frais du

mangié, furent de 7 lb. bâloises. Idem.

"Ms/, s
" Bouche.

Les meneydes madame, disait-on du temps d'Isabelle. La

menaide monsieur, sous son successeur. —Journ. dcs receveurs

4578, 4597.
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Les bucelles de Vaumarcus se partageaient en trois

parties, la première pour le seigneur, la seconde pour

le sautier, la troisième pour les preud'hommes. ' A Cor-

taillod chaque homme du lieu devait quatre pains ou

bucelles de la valeur de cinq deniers au plaid de mai,
et de huit deniers au plaid d'octobre. ' Ce taux était

aussiceluides bucelles de Pontareuse, que les clercs du

temps appelaient dans leur latin barbare panerts meney-

darum. Les ménaides de Lenorre valaient vingt sols en

mai et autant, à la Saint-Martin. ' A Gorgier, les preu-
d'hommes apportaient les ménaides la veille de la Tous-

saint, et les déposaient à Saint-Aubin sur un banc,
enveloppées d'une toile, avec leur couteau ou quelque

autre gage par dessus, afin que la toile et le gage ser-

vissent de compensation si les ménaides n'étaient pas

trouvées suAisantes par les jurés. '
Chaque partie du pays avait ses bons us et coutumes',

qui se conservaient par la tradition des vieillards et des

juges. De là vient qu'à Neuchâtel, ceux qui composaient

la haute cour étaient appelés les nobles conseillers et
coutumiers.

' Les principales d'entre ces coutumes ayant

été déclarées et consignées dans des chartes locales, tous

les ans dans chaque district on les rapportait solennel-

lement au plaid de mai devant le peuple assemblé.

' boum. des receveurs.
s Journ. des receveurs 4578, 4597. Voy. aussi $567, f568.
' Id. 4578. I597.
" Appelé dans cet, acte l'eménède. A s/, s $598.
' Bonos usus et consuetudinem terra. vallis in Nugrols.

illuller 1, 585, —A Gorgier, A /&s 4598.
& gxt/,
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Après cette lecture, on demandait à la cour si telles
étaient les franchises du seigneur et des sujets, et elle
répondait oy ou ainsi est. ' S'il s'était élevé quelque con-
testation, c'était elle qui prononçait. ' A Pontareuse, cette
déclaration des coutumes s'appelait jura ylacitorttm, le
droit des placites. ' A Gorgier, les preud'hommes avaient
huit jours pour ajouter ce qu'ils auraient omis, ou re-
trancher ce qu'ils auraient dit de trop. '

Le plaid de mai formait ainsi dans chaque district
l'assemblée conservatrice des constitutions et des cou-
tumes. '

Les chartes et les coutumes avaient aussi tracé la
marche que les juges devaient suivre lorsqu'ils se trou-
vaient embarrassés par des questions nouvelles ou
difficiles. Alors, comme les coutumes de Besançon
avaient été données à la ville de Neuchâtel, c'est à
Besançon que les jurés de la ville allaient prendre con-
seil', et comme le Landeron, Boudry et Valangin avaient
reçu les coutumes de Neuchâtel, c'est à Neuchâtel
que leurs jurés venaient s'éclairer. C'est ainsi que les
coutumes de la ville de Neuchâtel commencèrent à de-
venir les coutumes de l'état.

Il reste peu de données touchant l'exercice de la jus-
tice criminelle au quatorzième siècle. A l'absence près

' M &/, s. S »/, ~.' D s/. . J "/~s H sjs
s M rt/, s
" A s/, s 4598.
" I "/, s, encore du temps de Conrad à Neuehàtel. N,

&
IN.R.

M &/, s à Lenorre. B &&/, à Boudevilliers. S »/, t. Boyve 4005
au Landeron.

' J "/.s
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des gens d'église, la composition de la cour criminelle,

qu'on appelait le plaid séculier, cnria secularis', était la

même que celle de la cour civile, et sa juridiction s'é-

tendait à tous les districts de l'ancien domaine ; on voit

des gentilshommes et des bourgeois de Neuchâtel juger

au Landeron et à Lenorre. Mais à Valangin, à Bevaix,

à Gorgier, à Vaumarcus, la juridiction criminelle appar-

tenait au seigneur local. En inféodant Rochefort, le

comte Louis avait réservé que, dans les cas capital, le

coupable serait jugé à Neuchâtel.

Dans les actes de quelques jugemens criminels, on

trouve une procédure pareille à celle qui avait été suivie

lors du jugement de Pierre d'Kstavayer, et par consé-

quent soumise à des règles protectrices de la liberté des

personnes, et favorables à la défense des 'accusés. '
A l'exemple de son père et de son aïeul, la comtesse

avait mis à la tête de l'administration un officier prin-

cipal, le baillif de Neuchátcl, et pendant tout son règne

Hugues de Villafans conserva cette place avec la con-

fiance de sa maîtresse. '
Le pays était divisé en châtelainies ou arrondissemens

militaires, ayant chacun son chef et sa bannière. ' L'of-

fice de maire ou chef de la justice civile, ordinairement

séparé de celui de châtelain, était mis à l'enchère avec

les épices de la majorie" qui comprenaient les défauts,

4 Y xi/,
A &p ko80. Y~r/, .

s Encore en 4598. R ï/s.
" Vexillum seu banderiam 457o. H ss.
" Evaluées pour Neuchatel à 80 lb. baloiscs cn 4555. Ex-

tentes à 44 lb. près Saint-Biaise en 4559, L s/i. —Les majories
de Valangin, de la Sagne ct du Locle aKermé~es ensemble pour
98 florins d'or, cn f427.
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clames, barres, dédites, les bans de quatre sols et de
neuf sols, dix sols sur chaque ban de soixante sols et
vingts sols sur chaque ban de dix livres.

Le maire désignait lui-même son lieutenant parmi les
jurés. '

Quant à la perception des revenus, elle était souvent
confiée au curé du lieu', parce que peu de gens savaient
lire, écrire et compter. Les receveurs rendaient leurs
comptes au chanoine-clerc institué par Berthold, ou
au maître-d'hôtel, dont l'office nouveau était un dé-
membrement du précédent.

Les prodigalités du comte Louis, et les traverses
suscitées à sa fille par Marguerite de Wufflens avaient
ruiné les finances. Ce ne fut qu'à l'aide d'un don gra-
tuit de ses sujets que la comtesse Isabelle put faire cons-
truire une nouvelle salle au château pour sa cour plé-
nière et une horloge dans l'église de 'Notre-Dame.

Dans ses embarras d'argent elle dut recourir à l'as-
sociation des Lombards', dont les Médicis de Florence
étaient les chefs, et ce qui ne s'était pas fait aupara-
vant, elle vendit la bourgeoisie de Neuchâtel au prix de
quatre ou cinq florins par famille. ' Ce ne fut pas en vue
d'un gain qu'elle fit battre monnaie à Neuchâtel', puis-
que, d'après son bail, le monnayeur ne lui payait
que cent sols, mais le sire de Grandson, son ennemi,
fit beaucoup de bruit des aveux d'un malheureux, qui,

' Liasse de comptes.
s A Neuchatel, à Boudry, au Val-de-Travers, 4597. Sourn.

des receveurs.
s S 'i/s, 4585. Liasse dc comptes. Q ï/, s M /ri
" couru. des receveurs. $577, $579.
s Des angistes.
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mis à la torture, déclara qu'il portait à Neuchatel de la

fausse monnaie par ordre de la comtesse Isabelle. Il fut

bouilli, ainsi comme raison et coutume du pays le vou-

lait, dit le sire de Grandson, et durant son suplice il s'é-

cria dix ou douze fois devant le peuple assemblé : « Dame

de Neuchâtel jà Dieu ne te rende le martire que je souf-

fre pour toi. »' Ce supplice affreux était en effet conforme

à la coutume du temps, car un faux monnayeur de
monnaie de Bourgogne fut brîîlé et bouilli par jugement
de la cour de Mahaut, dame de Valangin.

'

Il n'y avait guère moins d'un demi-siècle qu'Isabelle

avait été mariée au comte de Nidau, elle était donc âgée
de près soixante-dix ans, et régnait depuis vingt-'deux,

lorsqu'elle mourut à la fin de décembre 4595', après

avoir institué pour héritier son neveu Conrad de Fri-

bourg, fils de sa soeur Varenne; en substituant Boudry
et le Vautravers à Girard de Neuchâtel, si Conrad mou-

rait sans enfans. "

A compter depuis Ulric de Fenis, elle était la onzième

génération d'une illustre famille, qui avait donné pen-
dant trois siècles au pays de Neuchâtel quatorze seigneurs

dont elle fut le dernier. itlalgré son sexe, on peut s'ex-

primer ainsi ; car elle réunit les qualités et les vices

qui semblent plutôt appartenir aux hommes. On doit

louer sa capacité pour les affaires, sa prudence et sa

fermeté, tout en condamnant ses injustices, son avidité

et son mépris pour la foi donnée.

S ' /g, llll lllOt ClIûCC.
' Y %s ko96.
'II )
" A % (h). —5 s/& —Q7 nul onibre ko94.
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Conrad de Fribourg ayant perdu très jeune son père
et sa mère, avait été élevé dans la maison de sa tante

qui, n'ayant point d'enfans, le traitait comme son suc-

cesseur, le chérissait comme son fils', et qui l'avait
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marié en $590 avec Marie de Vergy, fille du sénéchal

de Bourgogne.
'

f595. Depuis long-temps le pays de Neuchâtel envisageait

Conrad comme son futur souverain, lorsque le testa-

ment d'Isabelle fut ouvert à Pontarlier devant le bail-

lif d'Aval qui l'investit de toute la succession de la com-

tesse. ' Dix-huit mois après, Conrad alla faire hommage

pour Neuchâtel au prince d'Orange', qui avait fait pro-

tester devant la cour de Pontarlier pour le maintien

de ses droits de suzeraineté, et Girard de Neuchâtel

saisit cette occasion pour se faire confirmer' par le prince

le don de Vaumarcus, qu'il possédait depuis vingt-deux

ans. Cette mesure de prudence n'était pas sans motifs.

Après avoir foulé aux pieds durant sa vie les volontés

de son père, Isabelle avait conçu des scrupules à l'article

de la mort, et elle avait ordonné à son successeur de

remettre Rochefort et les Verrières aux bâtards du comte

Louis. Mais au lieu de lui obéir, Conrad suivit son exem-

ple, et quand Vauthier de Neuchâtel vint lui demander

son héritage (son frère Jean s'était fait moine à Cerlier), il

lui répondit, qu'après avoir examiné ses titres avec les

gens de son conseil, il ne les trouvait pas suffisans, mais

qu'il était prêt à lui faire droit s'il en avait de valables,

et au défaut qu'il lui donnerait du sien.
Vauthier feignit d'être satisfait de cette feinte géné-

rosité, et pendant quelques mois qu'il vécut au château

comme l'un des commensaux de Conrad, il gagna si

bien sa confiance qu'il obtint le commandement de la

J /. t, 40 mai.
' M i/), . H t&/i, .
a Le è' août f597. Recueil Ilc f797.
" H ~4/„g97.



forteresse de Vennes. Il n'y demeura que le temps né- 4596.
cessaire pour préparer l'entreprise qu'il méditait, puis
il en partit secrètement, parut devant le château de
Rochefort et l'emporta d'emblée. Peu d'heures après,
on sut à Neuchâtel la prise de ce château. Mais par qui &

on se le dêmandait les uns aux autres, et tout le monde
l'ignorait. Conrad ayant aussitôt rassemblé tout ce qu'il

avait de gensd'armes, courut à Rochefort, et à sa grande
surprise il vit de toute part des panonceaux aux armes
du duc de Bourgogne. Cela ne l'arrêta pas; les portes
furent enfoncées, et tandis que Vauthier s'écriait que
sa personne et ses biens étaient sous la protection du

duc ; il fut garrotté, conduit à Neuchâtel, et jeté au fond

de la tour.
Vauthier avait effectivement obtenu des lettres de garde

du baillif d'Aval, et il s'était fait accompagner par un

sergent du duc, qui, après avoir mis ses armes à Roche-
fort, se rendait à Neuchâtel, lorsqu'il rencontra le comte
marchant furieux à la tête de ses gensd'armes. Le ser-

gent effrayé et craignant pour sa vie, resta muet et
se mit à l'écart; mais le lendemain il se transporta à
Neuchâtel pour signifier à Conrad la sauvegarde du duc.
Le portier refusa de l'admettre, mais peu d'instans

après Vauthier de Colombier et le maire de Neuchâtel,
Nicolet de Grandson, ayant apris le motif de sa venue.
« Dorénavant ne soyez plus si liardi, lui dirent-ils, que
de venir exécuter ici les mandemens de Monseigneur de
Bourgogne. Le comte n'est aucunement son sujet ni par
fief ni par arrière-fief, .et Neuchâtel ne dépend point du
comté de Bourgogne. » D'autres lui déclarèrent qu'il s'en

était peu fallu qu'on ne l'eîit noyé, et que si la veille

on l'eîit trouvé au château de Rochefort on l'aurait mis

en pièces.
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Cependant Vauthier ayant réussi au bout de cinq se-

maines à briser sa prison et à s'échapper, il résolut

d'implorer son pardon. Conrad lui permit de venir

crier merci à genoux, puis sans lui accorder ni lui

refuser sa grâce, il lui répondit qu'il ne voulait point
être juge dans sa propre cause, mais qu'il lui accordait

une journée à Neuchâtel devant le juge accoutumé en-

tre le seigneur et ses vassaux, en lui promettant sûreté

pour sa personne. La cour s'assembla, et Vauthier
n'ayant pas comparu, fut condamné par contumace et
ses biens confisqués. '

Il travaillait pendant ce temps à se faire écouter à la

cour de Bourgogne, et voici comment il réussit. La com-

tesse Isabelle avait demandé au duc de veiller à l'exé-

cution de ses dernières volontés. Non-seulement Vau-

thier invoqua cette disposition, mais il affirma de plus

impudemment qu'en cas de non-exécution de son testa-

ment, Isabelle ordonnait que tout son héritage fut dévolu

au duc de Bourgogne.
'

4598. Conrad ayant en conséquence été assigné aux assises de

Pontarlier, ne crut pas prudent de résister ouvertement,
mais il fit renvoyer l'affaire d'assise en assise, et tâcha

de la traîner en longueur. Vauthier revint à la charge,
il dépeignit vivement au duc ses souffrances, sa pau-

vreté, la richesse et la puissance de son adversaire, et
fit évoquer l'affaire au parlement de Bôle, devant le-

quel Simon de la Bruyère parut enfin au nom de Con-

rad au mois de juin f599.



Là Vauthier demanda la restitution de ses biens qu'Isa- p pgg,

sabelle, pendant plus de vingt ans, et Conrad, depuis trois

ans et demi, avaient retenus injustement au mépris de

testamens jurés par eux', et il dénonça les insultes faites

à Neuchâtel à l'officier et aux armes du duc.

Sur ce dernier point, le plus profond silence fut ob-

servé dans le plaidoyer de Conrad', mais on combattit

les prétentions de Vauthier, en se fondant sur le contrat

de mariage du comte Louis avec Jeanne de Montfaucon,

qui assurait le comté de Neuchâtel aux enfans qui naî-

traient de cette union', sur l'incapacité où des bâtards

adultérins étaient de rien hériter de leur père, enfin sur

les méfaits de Vauthier et sa condamnation par contu-

mace. Le plaidoyer finit par la déclaration que des biens

situés au comté de Neuchâtel et hors des limites de

Bourgogne n'étaient point soumis à la juridiction du

parlement.

Ce déclinatoire ne fut pas admis; alors Conrad eut
l'air de se laisser fléchir par les soumissions de Vauthier,

et d'un commun accord ils prirent pour arbitre Marie

de Baux, princesse d'Orange, qui rendit tôt après son

jugement, et l'exécuta en remettant elle-même à Vau-

thier Rochefort et les Verrières, après que le prince

d'Orange, comme suzerain, eût confirmé la donation

du comte Louis. '
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Vauthier, aigri par sa longue souffrance et animé par
son succès, éleva bientôt d'autres prétentions. '

« Sache,
lui dit le comte, que je veux tenir entièrement la sen-

tence de Madame de Châlons, et quant à tes lettres
veuille me les montrer et à mon conseil, et si elles valent
en bonne foi, j'en ferai le contenu tant que tu seras con-
tent de moi. » « Mon très cher seigneur, répondit Vauthier,
jamais je ne les montrerai ni à vous ni à votre conseil'; »

après ces paroles il se retira, partit pour la Bourgogne,
et alla faire de nouvelles poursuites devant le parlement

de Dôle. ' Comme il réclamait entre autres le fief d'Usiés,

en vertu d'une donation de sa soeur Marguerite', celle-

ci fut assignée le Q février lft02 aux jours généraux de

Keuchâtel. Là elle convint que les lettres étaient fausses,

mais elle déclara qu'elle en ignorait l'auteur, et elle se

remit à la merci de Dieu et du comte ; sur quoi la cour
déclara que son corps et ses biens étaient acquis à Mon-

seigneur. Conrad lui laissa la vie à cause du nom de
1Veuchâtel', mais ensuite il la fit de nouveau saisir et
exécuter. '

Cette époque critique fut celle d'une mesure impor-

tante, l'institution formelle du conseil du comte. Pressés

par de nombreux créanciers, Conrad et Marie de Vergy
résolurent de faire un effort pour se libérer. Ils assem-

I Les redevances en avoine des villages de la Côte pour les

bois de Rochefort.
' B,.
s B,. s. ,s. Février k5, 96.
sBs.„.
' Entre kbû6 et f409. Bis.



blèrent dans la forteresse du Vautravers les notables des 1400.
trois ordres, qui, le I8 février $400, firent une or-

donnance' que le comte et la comtesse jurèrent d'obser-

ver. En voici les principales dispositions.
Il fut dit que Vauthier de Colombier aurait le gou-

vernement de tout le pays, que Conrad pourrait le pu-
nir s'il abusait de son pouvoir, mais qu'il ne donnerait

jamais d'ordres opposés aux siens avant de l'avoir en-

tendu. On lui donna pour lieutenant Willame de Cot-

tens, issu d'une ancienne famille de ministériaux. Le
chanoine Leschet, chargé de la recette générale avec lc
droit de nommer et de destituer les receveurs, devait

employer tous les revenus du pays à payer les créan-

ciers en deçà du Jura. Pour l'exercice de l'administra-

tion, on associa aux deux vassaux et au chanoine un

bourgeois de Neuchâtel, Nicolas Chouderier. La pour-

suite de toutes les amendes passant deux livres ne pou-

vait être ordonnée que par le comte ou son conseil, qui

devait aussi statuer d'après le rapport des maires sur

les peines encourues, et réduire ou, comme on disait,

mercier les amendes en les proportionnant à la gravité

des offenses et au démérite des personnes.

Conrad partit pour la Terre-Sainte au commencement 4404.

de I ROR, après avoir remis le gouvernement de l'état à

Marie de Vergy' et au conseil établi peu d'années au-

paravant; et son absence rendit le bâtard Vauthier en-

core plus audacieux. A sa demande, un sergent de Bour-

gogne fut envoyé pour citer des témoins dans tout le

comté de Neuchâtel, et ce sergent, après avoir exécuté

' & '/4 ~

R 7/ ». D "fi&&. Juin 4404.
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cet ordre au Vautravers sans empêchement, arriva dans
la ville oü il requit Cottens et Leschet d.'ordonner au
sergent du maire de l'accompagner. N'osant prendre
la chose sur eux, ils entrèrent chez Marie de Vergy
qui y consentit. Alors les deux huissiers partirent pour
faire leurs ajournemens, et celui de Neuchâtel qui se
nommait Bavans, entra dans une maison au-dessous du
cimetière. oü le sire de Colombier, gouverneur du pays,
se trouvait avec Nicolas Chouderier. Mais à peine le

premier l'eut-il entendu qu'il lui cria : « Truant, es-tu
venu pour ce sergent& Je renie Dieu si tu entres, donne-
t'en garde ou tu ne bougeras et l'autre aussi. » Kn un
instant la rumeur fut générale, et Bavans, plein de
crainte, dit au Bourguignon : « Nous ajournerons les au-
tres si vous voulez, mais la ville est fort émue. » Ils se
retirèrent alors; tôt après le maire de Neuchâtel défendit

à son huissier de poursuivre, et celui du baillif d'Aval

se hâta de regagner la frontière. Tel fut le premier es-
sor de l'esprit public chez nous, la première manifesta-

tion d'un ressentiment national à cause de l'indépen-
dance outragée.

4005. A son retour de la Terre-Sainte, au commencement
de f405, Conrad. se plaignit vivement au duc de Bour-
gogne des entreprises de ses officiers. « Neuchâtel, lui
dit-il, n'appartenait en aucune manière à la Bourgogne,
et était uniquement fief de Châlons et arrière-fief de
l'empire. '

» Néanmoins les officiers bourguignons conti-
nuèrent leurs entreprises. Les propos qui se tinrent alors

peignent l'indignation publique. « Que font ces bâton-
niers par cy disait Jean de Clairier, l'un des gouverneurs
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de la ville. Par la sang Dieu ! il en vint l'autre jour un
en cette ville, mais qui m'eût cru on l'eut tantôt frappé
et jeté dans le lac. » « Il faudrait, disait; un autre, le
jeter contre Val l'Ksclusette, et là ferait vie de saint. »

De même à toutes les injonctions que les sergens de Bour-
gogne adressèrent à plusieurs reprises au chevalier Hu-
gues de Villafans, il répliqua toujours laconiquement
au nom de son maître : il n'en fera rien ; et l'un d'eux lui

ayant dit que s'il ne répondait autrement, il se parfor-
cerait d'exécuter l'arrêt et verrait qui l'en empêcherait.
« On ne t'en empêchera pas lui dit froidement Messire

Hugues, mais selon la manière qui est au pays on te
jettera dans le lac, » et sur ce, dit le Bourguignon, je
n'osai procéder plus avant. '

Il s'ouvrit alors à Neuchâtel une scène d'un ordre
entièrement nouveau, et qui prit rapidement un carac-
tère extraordinaire de gravité et de violence.

Depuis que Neuchatel était fondé, on n'y avait jamais
vu, disait-on, l'harmonie troublée. ' Les seigneurs s'é-

taient toujoursmontrés justes et bons, les sujets obéissans
et fidèles. Cette confiance réciproque et cette heureuse
union avaient subsisté aussi long-temps que la première
race de nos comtes, bienfaiteurs héréditaires d'un peuple
qui tenait tout d'eux, et avec lequel ils n'avaient qu'un
même nom, une même patrie, les mêmes idées et les
mêmes moeurs.

Quand cette antique race eut fini, tout changea ; le pre-
mier symptôme d'une altération naissante parut en I 402.
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Le comte avec les vingt-quatre jurés. et les preu-
d'hommes ayant ordonné à un bourgeois de recueillir

une communance, il n'obéit point, et voulant savoir au-

paravant si les bourgeois consentiraient à la payer, il alla

commander au sautier de rassembler toute la commune

au dedans et, au dehors de la ville. Pour cet ordre illé-

gal, le comte le fit poursuivre devant sa cour, et de-

manda qu'il fût condamné à lui payer mille livres ou

telle amende qui de raison et coutume du pays serait

connue, et en outre qu'il fut obligé de donner caution

en attendant la sentence. Les chevaliers et bourgeois

jurés du plaid se trouvant dans l'embarras pour pro-

noncer, résolurent d'aller prendre conseil à Besançon. '

On ignore l'issue de cette consultation, la plus ancienne

dont on connaisse le sujet. Mais cette affaire indiquait

dans la commune une disposition à résister, un mécon-

tentement que les principaux partageaient en secret, et
que les procédés de Conrad augmentèrent de jour en

jour.
A son retour de la Terre-Sainte, il avait témoigné

d'abord n'être point satisfait de l'administration de ses

conseillers et il les avait tous congédiés. L'un de ses

griefs avait pour cause un étrange incident. Des pê-
cheurs de Cudrefin ayant été punis pour avoir porté
atteinte à la souveraineté du comte sur le lac, les gens
de cette ville réussirent par un coup audacieux à enle-

ver tout le conseil de Conrad. A l'instant la commu-

nauté de Xeuchâtel prit les armes, et courut venger et
délivrer les prisonniers. Il paraît que cette affaire, portée
devant l'évêquc de Lausanne, avait eu des suites désa-

~'/ 8 ~
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gréables et coûteuses pour Conrad, qui voulut rendre
responsables de tout ses conseillers et les bourgeois. '

La mésintelligence éclata, on s'aigrit, et pour lors
Conrad, qui manquait de ce sentiment du juste qui doit
surtout dominer dans le coeur des princes, ouvrit une
oreille trop complaisante aux discours d'un mauvais ser-
viteur bourguignon, Simon de la Bruyère, qui lui parla
en ces termes' : « Il est très vrai que vos prédécesseurs
et vous même avez sorti de vos mains et hypothéqué
dans la ville et dans le pays des biens considérables à
beaucoup de gens, ecclésiastiques et séculiers. Ils en
jouissent depuis long-temps, et les revenus accumulés
qu'ils en ont retirés s'élèvent bien plus haut que les
sommes qu'ils ont livrées jadis. Vous pouvez justement re-
prendre ces biens, vous en jouirez à votre tour et vous

acquerrez de grandes richesses. Conrad suivit ce funeste
conseil et commença bientôt à attaquer la ville, les cha-
noines, et beaucoup de personnes de tout rang. Elon-
nés et alarmés de ces entreprises, les bourgeois, le
chapitre et le seigneur de Colombier' résolurent de
concert de chercher un appui auprès des Bernois, et
se firent recevoir dans la bourgeoisie perpétuelle de leur
ville.

A cette nouvelle, Conrad monte à cheval, va se faire
recevoir lui-même bourgois de Berne, et souscrit en

outre à une condition pénible pour sa fierté, mais, il
l'espérait, conservatrice de ses droits. Dans. les traités

' N a/, . Sentence de Berne du 44 mai 4406.
Justinger. Chronique copiée par l'avoyer de Fribourg,

Pierre Faucon. Muller iii, N2. Boyve ad ann. $006.
a Ar. ville; B '/a $006.
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1406. de bourgeoisie jurés le même jour, T6 avril I It06, par
le comte et par la ville de Weuchâtel, l'un et l'autre

reconnurent les Bernois juges de tous leurs différens

futurs, et leur attribuèrent l'autorité de contraindre à
l'observation de leurs sentences celui qui y désobéirait. '

Voilà le traité public. Dès le lendemain les bourgeois
firent un traité secret, où, prévoyant le cas d'une guerre
entre Berne et leur souverain, ils s'obligeaient à aider
les Bernois de toutes leurs forces, se réservant seule-

ment, s'il s'agissait d'une guerre propre à leur seigneur,
d'aider celui-ci s'ils le voulaient, en payant à Berne
cinq cents Aorins. Ils promettaient enfin de ne prêter
serment de fidélité à aucun des successeurs de Conrad,
avant d'en avoir obtenu la confirmation de cet acte
secret. '

A peine devenus alliés et combourgeois d'une répu-
blique, les bourgeois de Ãeuchâtel animés d'un esprit
nouveau, méconnurent tous les liens de la dépendance,
et le bâtard Vauthier accourant avec la joie du démon,
vint, enveloppé du mystère et la trahison dans le coeur,

souAIer au milieu d'eux le mal et la haine. '

Les bourgeois tenaient étroitement gardées les portes
de la ville. A peine laissaient-ils passer les messagers
du comte, et ils voulaient l'obliger à fermer le pont-
levis et la porte qui s'ouvrait sur la campagne, ils s'oppo-
saient à la publication de ses ordonnances, s'arrogeaient
le droit de commander seuls les bourgeois domiciliés

dans le pays, et quand Conrad leur demanda de voir

' Coutumier. Coll. Chambrier.
' Id.
' N &/, .



les franchises sur lesquelles ils se fondaient, ils lui ré-
pondirent que ces franchises mêmes les autorisaient à
lui en refuser la communication. Un mois entier ne
s'était pas écoulé depuis la combourgeoisie de Berne,
que les deux parties comparurent devant le juge ; et là,
à la grande surprise de Conrad, les bourgeois produi-
sirent des chartes des comtes Raoul et Louis, d'après

lesquelles le juge leur donna presque entièrement gain
de cause sur toutes leurs prétentions.

La sentence de Berne déclara en particulier, que les

bourgeois forains n'étaient pas tenus de contribuer à la

refaction des chemins dans les communes où ils habi-

taient, et qu'ils ne pouvaient être saisis sans une con-
naissance de justice, ni jugés par des mainmortables.

Elle mit entièrement de côté les poursuites de Conrad
contre les quatre administrateurs, et ne lui donna guère
satisfaction que sur un seul point, en interdisant aux
bourgeois de recevoir chez eux son ennemi déclaré, le
bâtard Vauthier, ce que même ils nièrent d'avoir fait.
Cette sentence de Berne est du il mai f 006.'

Forts d'une pareille protection et d'un aussi inconce-
vable droit, que celui de refuser à leur seigneur la com-
munication des franchises qu'ils tenaient de lui et dont
ils se servaient pour attaquer son autorité, les bourgeois
entreprirent ouvertement de la détruire, et on les vit
tendre de toutes leurs forces à la république.

Le comte ne fut plus considéré comme le chef de la

commune. A l'imitation des villes de la Suisse, et en
s'autorisant des franchises de Besançon, les bourgeois

' Coutumier et N s/, . Il y a une sentence de la veille, 45 mai,

particulière au pont-Icvis. J s/, .
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instituèrentunbourgmaître et un avoyer, Perrot Maille-

fert et Henri Lefèvre', et les mirent à leur tète ; ils s'empa-

rèrent du sceau de la mairie et en firent le leur. ' Les

jurés du plaid nommés et déposés de la seule autorité des

bourgeois et constitués en conseil de la commune, ordon-

nèrent des revues d'armes, rendirent des ordonnances de

police, infligèrent des amendes, prononcèrent des senten-

ces de bannissement, et les gensd'armes s'étant réunis au

mépris d'une défense formelle du lieutenant de Con-

rad, nommèrent un roi pour les commander, prirent le

pennon aux armes du comte, et se mirent à courir la

ville le bassinet en tête, les épées hors du fourreau, avec

une grande pompe de ménestriers. Un jour même, ils

sonnèrent le tocsin et, ayant à leur tête Maillefert et
J. Chouderier, ils coururent en armes au Val-de-Ruz,

pour se venger de quelques injures qu'ils prétendaient

avoir reçues du seigneur de Valangin'. Bientôt les sédi-

tieux devinrent des rebelles.
Conrad avait fait hommage au suzerain en f597',

mais ensuite ayant manqué de donner le dénombrement

de son fief, le prince d'Orange profita de l'embarras

où il le voyait pour en prononcer la commise ; et alors

les bourgeois s'empressèrent, à l'insu du comte, de traiter
avec Jean de Chàlons qui confirma toutes leurs fran-

chises. De leur côté, ils le reconnurent pour leur sou-

verain et pour le seigneur du fief et du comté de Neu-

4 g tr/S J ïï/

K "/s. Notre propre scel de la majorie de Neuchatel, di-
saient encore les Quatre-Ministraux en $889. Archives de la

ville. A. N' 26.
S Jïï/
s 5 août t 597. Actes de $707.
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châtel, et jurèrent qu'au défaut des descendans mâles

et légitimes de Conrad, capables de succéder suivant

le droit des fiefs d'Allemagne, ce serait lui, prince d'O-

range seul, ou ses héritiers qu'ils reconnaîtraient comme

seigneurs de la ville et du comté. Cet acte fameux' est

du i5 août î 806, quatre mois après la combourgeoisie 4400.
de Berne.

Les ennemis et les dangers de Conrad allaient crois-

sant; il sentit qu'il en serait accablé, et se résolvant

enfin, après une négociation longue et difficile, à faire

au suzerain une entière soumission, il déclara solennel-

lement qu'il obéissait à sa main mise. Le prince d'Orange

consentit ensuite à la lever à sa prière', et le même

jour, 2V août f407, reçut à Nozeroy le dénombrement 4407.
du fief et un nouvel hommage aux us et coutumes de
Bourgogne. '

Un profond silence fut gardé touchant la déclaration
donnée l'année précédente au prince par les bourgeois
de Neuchâtel qui continuèrent d'en soutenir la validité,
mais sans vouloir faire connaître à Conrad cet acte qui
était le fruit des machinations criminelles de son impla-

cable ennemi.
Depuis long-temps, le bâtard Vauthier avait souillé

sa cause par la plus vile des vengeances ; étant encore
commensal de Conrad, et secondé par un chapelain
nommé Cola, il avait fabriqué plusieurs fausses lettres,
dont l'une coûta la vie à sa sa.ur Marguerite. Plus tard,
s'étant lié avec le chanoine Leschet, devenu l'un des

' Actes imprimés en f707. X %.
' F %. Actes de $707.
" J t/„.Actes dc 4707.
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agitateurs de la ville, à cause de la rigueur avec la-

'quelle Conrad lui demandait compte de l'administration

de ses revenus, il lui persuada facilement de recourir à
un moyen pareil pour anéantir les poursuites de Conrad

contre les bourgeois et le chapitre.
A cette fin, Leschet s'engagea à prendre d'anciennes

chartes au trésor de l'église pour en imiter l'écriture
et le langage. « Mais, ajouta-t-il, le fort sera de sceller les

nouvelles lettres. » Alors le bâtard tira de sa manche plu-

sieurs sceaux contrefaits d'après ceux des comtes Raoul

et Louis, et des abbés de Fontaine-André et de Saint-

Jean, en disant : « Voici de quoi nous les scellerons. »

Le prêtre fut transporté de joie, et tous deux s'écrièrent :
« Avec cela nous le déshériterons bien de son comté. »

On se mit d'abord à l'oeuvre, et les chartes ayant,

été dressées par Leschet, il les porta à Cerlier oii Vau-

thier habitait, et les fit transcrire par un clerc, nommé

Jean Dacie de Morat, sur de vieux parchemins noircis

à la fumée, et auxquels on apposa cinq sceaux.
L'une de ces chartes entre autres portant le nom du

comte Raoul et la date du 7 mai 4297, déclarait que qui-

conque suspecterait le plaid du seigneur de Neuchâtel, ou

se sentirait grevé par son jugement, pourrait porter sa

cause devant le suzerain du fief ou la régalie de Besançon. '
Vauthier et Leschet invitèrent alors quatre jurés de Neu-

châtel à se rendre auprès d'eux, et leur montrèrent ces
lettres en disant : « Voilà de belles franchises, nous vous
les donnerons, mais il faut que nous en ayons bon profit
de la communauté. ' De fausses chartes furent également

i G 'fis
' G '/ir,
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données ou vendues aux bourgeois du Landeron et de
Boudry, et aux communes du Vautravers. ' Par ces dons
perfides, Vauthier réussit à faire de tous les sujets de
Conrad des instrumens aveugles de sa vengeance. Déjà
pleins d'animosité contre leur souverain et en état de
révolte contre lui ', ils admirent avec empressement et
sans examen d.es titres qui leur fournissaient des armes
redoutables.

Conrad furieux, et ne sachant comment parer ces
coups, chercha des prétextes pour sévir et frapper à son
tour. Un bourgeois de Neuchâtel, nommé Girard de

Bourgogne, fut pendu à Boudry comme coupable de vol',
Jean Chouderier, l'un des gouverneurs de la ville, et
d'autres emprisonnés comme complices de Girard. Mais

il paraît que leur vrai crime aux yeux de Conrad était
d'avoir négocié avec Jean de Châlons et de lui avoir
donné la déclaration de 4406.

Les griefs réciproques du comte et des bourgeois 1409.
furent de nouveau portés en i 009 devant le conseil de
Berne, qui cette fois condamna les bourgeois à une
amende de 250 fr. , à cause de leurs insultes contre les
officiers du comte et de leurs violences au Val-de-Ruz.
Quant aux contestations touchant le bourgmaître et
le sinner ou avoyer, les péages, l'ohmguelt, les com-
munes, l'établissement des vingt-quatre dans la ville de
Neuchâtel', le conseil de Berne, avant de prononcer,
renvoya les parties à faire entre elles une tentative de

' B,i. 4408.

~ J "/, . Suivant la coutume de Neuchatel.
4 J ir/t
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conciliation. Mais le grand grief de Conrad, la déclara-

tion dc $006, de laquelle il paraît même avoir seule-

ment obtenu la connaissance complète en présence du

juge, y fit naître un débat très vif.

Les bourgeois dirent entre autres poui se justifier,

que ce n'étaient pas eux qui avaient reconnu Jean de

Châlons pour leur seigneur supérieur, mais le comte lui-

mênie ; qu'on avait mal écrit et mal compris la stipula-

tion relative au cas où Conrad ou son fils décéderaient

sans hoirs procréés d'eux ; que d'ailleurs Ãeuchâtel

était en effet un fief allemand, comme le prouvait la

lettre donnée par l'empereur à l'aïeul de Jean de Châ-

lons, et que si les comtes de 5euchâtel avaient depuis

obtenu quelques faveurs de cette maison (les homma-

ges de 45I I et 4557 aux us et coutumes de Bourgo-

gne), les bourgeois en étaient bien aises, mais n'en

avaient aucune connaissance. Ils soutenaient que d'après

la nature du fief, Conrad ne pouvait en vendre ni alié-

ner aucune partie sans le consentement du suzerain, et

enfin qu'ils n'avaient point manqué à leur serment qui

ne les liait plus, dès que le comte avait porté atteinte

à leurs libertés.
Conrad répondit qu'il n'appartenait pas aux bourgeois

de reconnaître qui que ce fîît autre que lui-même pour

leur seigneur, ni de rien décider ni promettre sur des

choses qui ne concernaient que lui, et encore bien moins

de les promettre pour tout le pays ; que leur déclara-

tion, quoiqu'ils en dissent, était très claire, et qu'ils y
reconnaissaient au prince d'Orange le droit d'hériter de

tout le comté, sans excepter même le domaine utile et

les fiefs mouvans d'autres suzerains ; que d.'après la na-

ture du fief dc Neuchâtel, les filles pouvaient succéder



aussi bien que les mâles; que les bourgeois connaissaient
fort bien ses titres, surtout Messire Jacques Leschet
qui avait été à son service ; que leur prétention qu'il ne
pouvait vendre ni aliéner le comté était injuste, ses pré-
décesseurs le lui ayant transmis comme ils l'avaient pos-
sédé, et ayant fait des ordonnances et des testamens
oû ils avaient aliéné et donné en aumône et autrement
ce qu'ils avaient voulu, sans que les bourgeois de Neu-

châtel eussent jamais rien eu à y opposer; qu'il ne sa-
vait pas enfin avoir rien fait contre leurs libertés ; et que,
même en ce cas, ils auraient dû lui en demander raison

avant de s'engager comme ils l'avaient fait. Le comte

ajouta que les prédécesseurs des bourgeois de Neuchâtel
n'avaient jamais donné de déclaration aux seigneurs de
Châlons. Mais les bourgeois répondirent, que depuis que
Neuchâtel était, fondé il n'y avait jamais eu de fâcheries

avant lui comte Conrad. Et enfin, comme il leur rappela

que leurs libertés leur avaient été donnés sans l'appro-

bation et sans l'aveu du seigneur de Châlons, ils lui

dirent que c'était justement à cause de cela qu'ils lui

en avaient demandé la confirmation. '

Après avoir ouï ces plaidoyers, le conseil de Berne
déclara qu'il ne prononcerait point cette fois touchant
la déclaration de 4406, ni le supplice de Girard de

Bourgogne, et l'emprisonnement des autres bourgeois ;
qu'il se réservait pleine puissance d'en décider lorsqu'il

lui plairait, interdisant aux deux parties de l'en re-
quérir jamais.

Cette étrange sentence de Berne, qui est du lundi

avant la Saint-Jean $409', et le pardon de Vauthier
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que le prince d'Orange obtint peu après de Conrad,

ne précédèrent pas de long-temps la découverte des

crimes de Vauthier. Suivant Justinger, une sentence

de Berne et des villes voisines ayant obligé les bour-

geois de Neuchâtel à produire leurs lettres de franchises,

la fausseté en fut reconnue; le soupçon tomba d'abord

sur les vrais coupables, on les épia, et quelques pa-

roles échappées de leur bouche achevèrent de les tra-

hir. Ce qu'il y a de sûr, c'est que Leschet et son com-

plice Dacie traduits comme prêtres devant l'officiai de

Lausanne, y firent l'un après l'autre dans les premiers

mois de

iles

i l'aveu détaillé de leur crime, pour lequel

on les condamna à la prison perpétuelle.
' Quant à Vau-

thier', la cour du comte le condamna par contumace

au dernier supplice, de l'avis des conseils de Berne, So-

leure, Fribourg, Lausanne et des principales villes du

pays de Vaud. '

Vauthier eut alors l'audace d'ajourner le comte de-

vant la régalie de Besançon, en vertu de la fausse charte

de Raoul. Mais le comte s'étant rendu à Paris auprès

du duc de Bourgogne, il en obtint l'ordre de faire sai-

sir et enfermer Vauthier à Besançon. Là, Vauthier passa

plusieurs mois dans les fers, traité si durement que le

peuple commença d'en murmurer, et comme les recteurs

avaient pour usance que nul ne devait par eux être con-

darnné ii inort souffrir, s'il ne confessait de sa bouche le

cas pour lequel il était incarcéré, il fut mis à la torture

jusqu'à treize fois dans un jour, sans qu'il se laissât ar-

' B ». 1.'évê~iue confirme la sentence G s/„.28 février f4' k.
~ B. 7 août k0$4.
' G '/ie.



racher le fatal aveu. Après cette terrible cpreuve, et sans

égard aux ordres du duc, les recteurs déclarèrent qu'ils

ne suspendraient pas un instant de plus leur sentence,
et ils renvoyèrent le prisonnier absous de l'accusation. '

Conrad porta plainte à la duchesse de Bourgogne,
et le chancelier de Courtivron s'étant convaincu par
une enquête de la fausseté des deux chartes, ajourna
toutes les parties intéressées pour être présentes à Dôle

à leur cancelation. Au jour fixé, 20 décembre, on an-

nonça de la part du sire d'Arlay et de celle des vingt-

quatre jurés du plaid de Neuchâtel qu'ils n'y portaient

aucune opposition ; les gouverneurs de la régalie dirent,

qu'ayant pris inspection des anciens registres, ils n'a-

vaient pas trouvé que le duc eût aucun droit 8e connaître

par appel des causes de Neuchâtel ; et Vauthier n'ayant

point comparu ce jour là ni le 20 janvier suivant à Pon-

tarlier, les deux lettres furent déclarées fausses'. En-

fin, Vauthier saisi peu de jours après et livré entre les

mains de Conrad, eut la tête coupée le 49 février k4i2. ' liilg,
Les Verrières et Rochefort furent réunies au domaine.

Ainsi finit la tragique histoire des enfans illégitimes

du comte Louis, race malheureuse, née dans l'adul-

tère, victime de l'injustice dès le berceau, croissant et
vivant dans le crime, secouant comme la discorde de

son

flambeau

le haines, les vengeances et les rébellions,

et détruite enfin par le glaive du bourreau.
Pendant ces scènes orageuses, Valangin jouissait d'un

calme profond sous l'administration de Guillaume et

' B .i .g ig
~ G '/is Y ~/r
' K'/„g5.
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de Mahaut. Guillaume, majeur depuis long-temps, asso-

ciait encore à son autorité sa vieille mère dont il vou-

lait que le nom précédât partout le sien. Ce fut en

commun qu'ils donnèrent en klt06 aux bourgeois de

Valangin la charte connue sous le nom de la grande (ran-
cltise, et dans laquelle ils leur accordèrent tous les pri-

viléges et toutes les coutumes présentes et à venir des

bourgeois de Neuchâtel, en déclarant que, si eux ou

leurs successeurs venaient à y porter atteinte, les bour-

geois de Valangin ne seraient point tenus d'obéir ni de

payer les redevances, jusqu'à ce que leurs franchises

eussent été reconnues et jurées. '
Ce fut encore de moitié avec sa mère, que Guillaume

conclut en I it08 un traité' avec le comte Conrad, dont

les terres entouraient de trois côtés celles de la maison

d'Arberg. Il y avait long-temps que la frontière de Neu-

châtel et de Valangin était marquée par la crête de
Chaumont' et par une ligne droite tirée de Montmollin

aux portes du Locle." Il fut réglé en 4408, que le ruis-

seau de Goudebat, depuis sa source au pied des portes
du Locle jusqu'à sa chute dans le Doubs, et ensuite le

fil du Doubs, sépareraient Valangin de la seigneurie de
Morteau. Cette limite est restée celle de la France et de
la Suisse.

Envisageant leurs sujets comme un même peuple,
les deux maisons convinrent dans ce traité qu'ils pour-

' Recueil historique, page kG.
s U s/&, page M.
s G, s l559, .prouve avec bien d'autres C,

&
B s/, que le Val-

de-Ruz tout entier appartenait avant 444 l à la maison d'Arberg.
" Hommage de ko59.
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raient réciproquement chasser, champoyer et bochoyer'

dans toutes leurs vaines joux de sapins. On donnait ce nom

aux montagnes et aux forêts dont aucune charte n'avait

restreint en faveur d'une communauté l'usage jadis libre

pour tous. C'est dans ces joux que les nouveaux venus

trouvaient encore des terrains vacans, et même sur les

terres concédées aux communautés, aucun droit exclu-

sif n'était acquis aux familles originaires du lieu. L'on

ne connut point au quinzième siècle la distinction des

habitans et des communiers. '
Le sire de Valangin fit hommage lige à Conrad de

Fribourg', en ittik. C'est le premier acte important

dans lequel Guillaume prit le titre de comte d'Arberg.
L'année suivante, il aAranchit de la main-morte tous ses

sujets pour 4260 écus d'or, ' avec la réserve que les

taillables, les Geneveysans et les censiers, ne pourraient

acheter des terres que des gens d'une condition égale

ou supérieure à la leur.
Le concile de Constance s'ouvrit en i 9 i 5 avec un t 4t ~.

éclat extraordinaire. Parmi les noms des princes et des

seigneurs qui s'y rendirent en foule, on trouve ceux de

Conrad de Fribourg, de Guillaume d.'Arberg', et du

prince d.'Orange, auquel l'empereur Sigismond accorda
le 26 avril la confirmation de la concession de 1988,
tout en réservant les droits de l'empire sur 1Yeuchâtel.

'

t Faire paître leurs troupeaux ct sc pourvoir dc bois.
' C »j 4490
' D, . s. f4 juillet i4$4.

U sjs. Q s,. W &/). T s/s h.
s Justinger, page o54, oo5.
s L s/, s.



CONRAD DE PRIBOURG.

Le concile de Constance fait époque dans l'histoire de
la Suisse, comme dans celle de l'Eglise. Le duc d'Au-
triche fut proscrit par le concile pour avoir favorisé l'é-
vasion du pape, Et les confédérés ayant été requis de
courir sus à ce perturbateur de la chrétienneté, ' c'est
au comte de Neuchâtel que fut remise la bannière du
Saint-Empire', sous laquelle les Bernois volèrent à la
conquête de la fertile Argovie. Les Neuchâtelois firent
aussi cette expédition avec les confédérés,

Conrad était depuis bien des années veuf de Marie
de Vcrgy', lorsqu'il épousa Helpide de Baux', qui ne
fut pas heureuse dans cette union. « Je ne saurais me
bien porter, écrivait-elle à son époux absent', ni être
joyeuse de coeur, quand même je dois en faire le sem-
blant pour éviter le parler du monde. Vos lettres me
disent que je ne me donne mélancolie. En bonne foi,
mon très redouté seigneur, je ne m'en puis tenir. Je ne
sors de mon hôtel, ne vais en nul lieu, et prie Dieu
qu'il vous donne bonne et longue vie. » Ne reconnaît-
on pas là l'expression des peines de coeur d'une femme
douce et tendre, qui aime et qui n'est pas aimée. Con-
rad avouait pour sa fille la petite Claire de Fribourg',
enfant d'une maîtresse préférée, et Helpide n'avait pas
même la consolation d'être mère.

' Justinger, page %95.
s Muller III, 48.
s L s/, . Testament du 8 novembre 4407, ouvert le 4 avril

suivant.
s A s, .

L 't/ .
' Qui épousa Saques de Diesse. M s/s.
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La mort surprit Conrad dans la vigueur de l'age. Kn k4Q4.

k099, il avait conduit une armée sur les bords du Rhin
pour le service du duc de Bourgogne', et il mourut le
dimanche des rameaux klt29. ' Avec de l'indulgence à
l'égard d'Isabelle, et en présumant favorablement des
douze premiers seigneurs de Neuchâtel, dont le carac-
tère personnel nous est entièrement inconnu, on peut
dire que Conrad est le seul prince injuste qui ait régné
dans ce pays, sur trente-un' souverains, barons, com-
tes, ducs et rois.

Toutefois son règne fut l'époque de diverses amélio-
rations dans l'ordre judiciaire, notamment celle de la

séparation de la cour du maire d'avec la cour du comte.
Voici comme on peut croire que le changement s'opéra.

De tout temps, lorsqu'une cause grave était portée
devant le maire, il devait renvoyer les parties devant le
comte'; mais soit que Conrad de Fribourg fut plus ja-
loux de ses droits ou se montrât moins facile que ses
prédécesseurs de la maison de 'Aeuchâtel à écouter les
premiers débats des plaideurs, et probablement par ces
deux causes réunies, les procès se trouvèrent ordinaire-
ment portés d'entrée devant le maire et les jurés et en-
suite par appel devant la cour du comte, et ainsi la
séparation des deux tribunaux fut établie avec la gra-
dation des jugemens". En outre, au lieu d'assister,

' k s/, s g5. R »/s.
s Coutume t. rv, et liasses de comptes.
s Voyez le tableau à la fin du livre.
s F 4, 44%, à Valangin.
' Archives de la ville B k, n' 6. H »/, s. Cependant bien des

causes sont encore portées directement devant la cour du comte.
R s $400. S s/, s t40l. R,- 4406. Y ~/, s 4499. U %t $495.
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comme Isabelle, à la délibération de la cour, puis
les parties étant rappelées, de prononcer lui-même la

sentence d'après l'avis des juges, le comte Conrad com-

mença à envoyer en conseil les nobles féotiers, cheva-
liers, chanoines, écuyers et bourgeois jurés, qui re-
venaient ensuite en justice, et lui rapportaient leur
sentence'. Cet usage mit le sceau à l'indépendance du

tribunal.

Le comte n'avait jamais présidé lui-même la cour
criminelle : il était à un trop haut degré la partie ad-

verse du coupable traduit devant elle. Néanmoins la

même forme, c'est-à-dire la délibération de la cour
en l'absence de son président, y fut introduite, et déjà
dans le procès de Marguerite de Neuchâtel, en 5002,
on voit les chevaliers et les bourgeois jurés envoyés en

conseil par lejnge, Hugues de Villafans, qui présidait
le tribunal.

La cour criminelle ne prononçait jamais de condam-

nation à une peine déterminée, et, sauf les cas d'ab-

solution, elle se bornait à donner passement à la de-
mande du procureur du comte, portant que le prévenu

fut confisqué corps et biens à Monseigneur. Il appar-
tenait ensuite au comte d'infliger la peine déterminée

par la coutume, ou de la diminuer, et même de la re-
mettre en entier. '

La cour criminelle siégeait en plein air, et le bâtard
Vauthier se plaignit de ce que sa soeur Marguerite avait

' Y '/„kttM. Archives de la ville 8 k, 6, 4%49. O / »,
ci 29, k090, à la Cote i O / », $ 98, à Valangin, k0$$.
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été condamnée à mort en chambre, comme d'une infrac-

tion à la coutume de Neuchâtel. ' Cettc coutume a sub-

sisté jusqu'au commencement du dix-neuvième siècle.

Il y eut aussi de graves démêlés entre les bourgeois
et Conrad sur la matière des jugemens criminels. Sous
prétexte que leurs franchises ne s'étendaient pas hors

de la ville, Conrad les écarta du tribunal convoqué à

Boudry pour juger à mort l'un d.'entre eux ; et de leur
côté ils soutinrent que cet homme n'avait pu être in-

carcéré et condamné que par le jugemènt des vassaux

et des vingt-quatre conseillers de laville, et dans l'inté-

rieur de ses murs. '

Il y avait deux formes diverses de procéder dans les

cas d'homicide. C'était quelquefois la partie publique,
et quelquefois la partie civile qui agissait seule.

En 4922, un Neuchâtelois, nommé Jean de Sales,
ayant été tué au Val-de-Ruz en se défendant contre ceux

qui voulaient le saisir par ordre secret du comte d'Ar-

berg, ses parens se portèrent accusateurs à Valangin

devant un nombreux tribunal, composé de plusieurs

gentilshommes et bourgeois des villes de Berne, Bienne
et la Neuveville, et des jurés du Vallon. Les prévenus

de ce meurtre proclamés trois fois, à trois jours diffé-

rens, devaient l'être de nouveau pendant trois jours
consécutifs, pour qu'ils eussent à venir se défendre ; et
le tribunal déclara que sur leur non-comparution, il

donnerait passement aux demandeurs, et qu'eüsüite tous

les gens de la terre de Valangin seront ternis de leur

i/1 g ~/
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courir sus'. Voilà un exemple d'une poursuite privée ;
en voici un d'une poursuite de la partie publique.

Deux jeunes gens de Saint-Sulpice ayant tué un
homme des Verrières, en dévalant de gros bois du haut
de la montagne, le châtelain du Vautravers les ajourna
devant le comte. Il y ajourna aussi le père du mort,
afin de porter, s'il le voulait, sa plainte. Au jour fixé,
le sire de Colombier, siégeant avec cinq gentilshommes
et quinze bourgeois de Weuchâtel, le procureur du
comte fit l'exposé des faits en présence du père des ac-
cusés, et le châtelain du Vautravers attesta l'ajourne-
ment. Ensuite le président de la cour fit crier trois fois

en présence de l'oncle du mort : que ceux qui sur ce
voudraient rien demander ou clamer, eussent à com-

paraître ; ce que personne n'ayant fait, le procureur du
comte dit : que pour l'offense commise, les deux ho-
micides devaient être échus au seigneur corps et biens.
Leur père prit alors la parole pour eux, et tout en con-
venant des faits allégués, il répondit que la vieille cou-
tume du Vautravers était : qu'avant de chabler dn bois,
c'est le mot du pays, on devait crier à haute voix que
l'on se gardât, que ses enfans avaient fait le cri par trois
et quatre fois, ce qu'il offrit de prouver, et qu'ainsi ils

étaient innocens, et sur ce il mit en droit et à la connais-
sance de la cour. Elle jugea qu'il fallait interroger les plus
anciens preud'hommes du Vautravers sur la coutume allé-

guée. Six d'entre eux, chacun pour soi, et tous d'un

mème accord, en témoignèrent par serment la vérité.
D'autres témoins, produits par le défendeur, jurèrent
égalenient sur l'Evangile qu'ils avaient entendu le cri

' G *-"/, G, encore en kil9O. () -"'/s.



d'avertissement. Sur quoi le procureur du comte n'ayant
rien opposé, le président de la cour d'après sa sentence
donna passement au défendeur. '

Les cas d'homicide simple étaient alors fort communs,
et l'objet d'une sorte de protection au moyen de laquelle
on cherchait à prévenir les vengeances et à ménager les
compositions. Dans le traité de $ 406, entre Neuchâtel et
Berne, on inséra une disposition portant, que chacune
de ces villes devait servir d'asile aux homicides de
l'autre ville.

Entre les confiscations corps et biens, et les bans du
seigneur, il y avait une peine intermédiaire, c'étaient
des amendes arbitraires auxquelles on concluait dans
certains cas, comme on a vu que le fit Conrad pour une
convocation séditieuse de la commune. On trouve aussi
que l'abbé de Saint-Jean ayant refusé de répondre de-
vant la cour du comte, et étant sorti en donnant des
marques de mépris, le tribunal le condamna par contu-
mace à une amende de 2000 écus d'or pour s'être mo-

qué de la justice. '
Les premiers registres judiciaires datent du commen-

cement du quinzième siècle. ' Ce fut après l'année i F00

que la justice de Neuchâtel demanda que l'original des
plaidoyers lui demeurât. '

Quelques années après, le fer-
mier des trois majories de Valangin, le Locle et la Sa-

' A s/~s ~89.
s N s/ », au Landeron, f055. Cour présidée par le comte

d'Arberg et composée de gentilshommes et de bourgeois de
Weuchâtel, Landeron, Vautravers, la Cote, Boudry et S'-Biaise.

s J "/s. Liasses et livres de comptes
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gne, commença un plumitif sommaire des actes de la

justice. On y voit que le plaid se tenait à Valangin cha-

que dimanche, que le maire choisissait son lieutenant

parmi les jurés, et que les jurés eux-mêmes étaient élus

par le comte et par la cour. Cette fonction était envi-

sagée comme un devoir, en telle sorte qu'on poursuivait

comme réfractaire et par des amendes de plus en plus

fortes, de quatre, neuf et soixante sols, les jurés élus qui

refusaient de venir prêter serment. '

Le règne de Conrad de Fribourg est l'époque des plus

anciennes déclarations écrites des trois principales cou-

tumes locales du pays, , après celles de la ville de 5eu-

châtel, savoir : les coutumes de Gorgier, de Wugerol

et de Valangin.
Parmi les coutumes de Gorgier, recueillies pour la

première fois en 5598, ensuite du rapport par ser-

ment des preud. 'hommes, ' en voici quelques-unes qui

appartiennent au temps et au sol.
Si l'un des preud'hommes, ayant porté une plainte,

voulait la retirer avant la demande formée, il ne devait

point de clame, à moins qu'il n'eût fait un accommode-

ment avec sa partie adverse, et en ce point il devait

être cru sur son serment. La coutume était favorable

à celui dont le second mouvement était de pardonner

l'injure, mais non à celui qui avait voulu se faire payer

son désistement. Juste aussi dans son indulgence pour

les fautes du sexe le plus faible, elle voulait que toute

s A &f,s. Coutume raPPortée au commissaire délégué Par

Saques de Pierre, lieutenant dc François de ColonIbier, châte-

lain de Grandson pour le comte dc Savoie, entre les mains du-

quel était pour loI& la seigneurie dc Gorgicr.



femme qui aurait encouru un ban quelconque, ne dût

que demi-ban.
Il y avait des amendes infligées à ceux qui coupaient

dans la forêt du seigneur des hêtres et des chênes, mais
il fallait que le voleur fut pris en flagrant délit ; encore
était-il quitte s'il avait atteint la charrière publique, ou
si le forêtier qui le surprenait ne pouvait lancer sa
hache jusqu'au tronc qu'il avait coupé, ou bien aussi

quand le preud'homme, comme l'appelle la charte,
était si fort que le forêtier ne pouvait lui prendre un

gage. On verra là si l'on veut un hommage rendu à l'au-

dace et à la force physique. Mais que penser d'un autre
étrange usage, d'une vraie franchise pour les voleurs.
Dans la seigneurie de Gorgier, disent les coutumes, il

y a trois ports jurés, ce sont : le port d.'Argiller, le port
du rafort de Saint-Aubin et le port Coutier. Si un vo-
leur, ayant avec soi chose volée, arrive auprès du por-
tanier de l'un de ces ports, et le requiert de le passer
au-delà du lac ou ailleurs, le portanier doit frapper trois
fois avec sa rame sur le bord de sa nef pour voir si per-
sonne ne suit le malfaiteur, et si personne ne vient
avant qu'il ait mis la nef à flot, il peut le conduire où
il voudra, quoique sachant bien que la chose a été
volée.

Cinq ans après, en f905, les us et coutumes de 5u-
gerol furent recueillis le 22 septembre, jour de Saint-
Maurice, en présence du châtelain Henri Blayer, sié-
geant comme juge, et de neuf preud. 'hommcs, trois
du Landeron et six de Lignières, dont trois sujets dc
l'évêque de Bâle.

Chaque année, lcs officiers du seigneur devaient tenir
lc plaid lc jour dc Saint-Mauricc, ct faire droit, le même
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jour ou le dimanche des Cendres, à toutes les plaintes

qu'on y aurait portées.
Les coutumes de Nugerol voulaient qu'un malfaiteur

coupable d'un crime capital trouvât au sentier appelé
Etrnyes, un asile inviolable. Survenait-il quelque affaire

difficile ou quelque querelle à l'un des hommes qui sui-

vaient le plaid de Saint-Maurice, le comte était tenu
de lui donner avis et conseil. « Et si tant est que Mon-

seigneur de Neuchâtel eût chaussé l'un de ses éperons,
il ne doit pas attendre d'avoir chaussé l'autre pour lui

aider à faire sa paix. »

Les sujets de l'évêque de Bâle, établis dans les terres
du comte de Neuchâtel, entre le Ruz-de-Ville et le Ruz-

de-Vaux, devaient suivre à la guerre contre des étran-

gers le premier des deux qui les appelait, et demeu-

rer neutres si leurs maîtres se battaient entre eux.
C'était le droit de chaque preud'homme du Lande-

ron de vendre en détail le vin de son crû pendant un

jour et une nuit, sans payer l'ohmgelt. ' Mais quand le

vin était crié, et que l'hôte n'en voulait pas tirer, on

pouvait mettre son gage sur la bosse, et en tirer soi-

meme pour les deux tiers de la valeur de ce gage. L'é-

vêque avait-il fait lever du gibier sur ses terres, il pou-
vait le poursuivre jusqu'à la Reuse, et réciproquement
le comte de Neuchâtel jusqu'à la Suze, et là où la nuit

prenait les chasseurs, ils pouvaient demander des vivres,
ni tout prendre ni tout payer. Si un chevalier, ou une

femme enceintc, errans par les chemins dedans le

' Un quarteron par hossc. —C'est aussi un motif de douter
de l'authenticité de la dernière charte dc Varennc, du k7 juin
$575, portant PaAranchissement de l'ohmguelt, des corvées et
le don des péquiers du district. .



ban, désirent des raisins, ils doivent en demander au
brévard, et s'il ne leur en veut donner, ils doivent en-
trer dans la vigne et en prendre, le chevalier plein son
chapeau pour lui et son serviteur, et la femme en-
ceinte, tant qu'elle peut en soutenir sur sa main devant

Ison sein.

La plus intéressante de ces déclarations de coutumes
est celle de Valangin de i025. Déjà eri ilti7, le comte
Guillaume voulant constater ce qui était de.coutume,
quant aux bans à demander à ceux qui avaient empiété
sur les chemins publics et les pâturages, il prit séance sur
son tribunal dans le verger de Valangin avec les vassaux
et les bourgeois jurés du plaid, sept preud'hommes de la
seigneurie se tenant debout devant lui. Il leur exposa
que plusieurs de ses sujets ayant empiété sur les che-
mins publics et sur les pâturages communs, il avait
l'intention de leur demander les bans. « Par quoi, je vous
commande et requiert que vous veniez jurer en ma
main sur les évangiles de Deu de connaître, dire et
témoigner comment vous en avez vu user, et les droits
que je puis avoir. »

Chacun d'eux jura et dit en langue laïque : « Par le
serment que j'ai fait, j'ai vu user par le Vaux-de-Ruil,
qu'en faisant les viaisons on doit payer au seigneur pour
chaque boenne perdue soixante sols, et pour chaque
seip et cloison faite à paul et à verge sur les pâquiers
et sur les charrières du commun, trois sols.

Mais la principale déclaration est celle de IN'. En
voici la substance. '

Boyve. S »/, 4.
~ 0 sf& acte original.
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Le k9 janvier ils, en présence du comte Guillaume

d'Arberg, picolas de Chably, châtelain et maire de Va-

langin, siégeant juridiquement devant le bourg, dans

un lieu ouvert de toutes parts, hors de tonte fermeté, et

ayant autour de soi sept gentilshommes et autant de

bourgeois de Boudry, du Landcron et de la Weuveville,

témoins appelés, comparurent devant lui vingt-six preu-

d'hommes des divers villages du Val-de-Ruz, tous âgés

de plus de trente ans, qui, après avoir prêté serment

sur les saints Evangiles, rapportèrent, chacun en parti-

culier et tous d'un commun accord, les coutumes, sta-

tuts, constitutions et droitures seigneuriales, tenues et

gardées de tout temps, dans toute la terre de Valangin.

Quiconque a mis un homme à mort, doit être exé-

cuté et subir la peine capitale.
Celui qui, par courroux dans une rixe, lève une hache,

un couteau, une épée, un pieu, un bâton ferré, une

faux ou une pierre contre quelqu'un, et qui l'en frappe

ftert, encourt une amende de soixante sols ; s'il fait seu-

lement semblant de frapper, l'amende est de dix sols. '

Celui qui a frappé avec le manche de la hache ou

avec un bâton non-aigu encourt une amende de quatre

sols, ou de neuf sols s'il y a sang. Elle est portée à

soixante sols si l'on a fait sang, en se servant de la verge

ferrée avec laquelle le laboureur pousse ses boeufs. Une

clame faite pour un sujet quelconque vaut soixante sols,

et si un officier ou un juré ne rapporte pas celles qu'il

a reçues, il encourt une amende de même valeur.

Si, à la suite d'une rixe, il n'y a point eu de clame

faite en justice dans la huitaine, le seigneur ou ses of-

i II y a certainement erreur dans l'acte, qui dil k0 livres.



ficiers peuvent faire enquête après la huitaine écoulée,
pourvu qu'auparavant ils n'en aient point eu connais-
sance, et un seul témoin digne de foi, homme ou femme,
suffit pour connaître, juger et condamner.

Et s'il arrive que la communauté d'un bourg ou
d'un village ait été rompue, brisée ou séparée par un
ou plusieurs de scs membres, tous les autres sont rece-
vables en témoignage, et les coupables doivent encourir
la peine ou l'amende selon les us, constitutions et cou-
tumes de Valangin.

Enfin, ces coutumes voulaient que le discours du par-
lier ne put profiter ni nuire à son client, jusqu'à ce qu'il

eût été avoué par lui. Mais les paroles sorties de la

propre bouche de celui-ci pouvaient bien tourner à son

préjudice.
Les preud'hommes avaient terminé leur déclaration,

lorsqu'on vit arriver Perrenet l'amoureux de Coffrane,

auquel on en fit lecture, et qui la confirma en entier;
excepté qu'à son avis les bourgeois du bourg doivent

être aux coutumes de Weuchâtel. Personne alors ne

comparaissant plus, le comte Guillaume et les preu-
d'hommes, tout d'une voix, demandèrent à un notaire

impérial, là présent, acte des choses susdites, pour leur
valoir au temps à venir.
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CHAPITRE X.

LE COMTE JEAN DE FRIBOURG.

JEAN DE FRIBOURG ÉPOUSE MARIE DE CHALONS
&

EN 4%6. —IL EST

PRIS A MONTEREAU
&

EN 4419 ~ —SON AVÉNEMENT
&

EN 4N4 ~—
SERMENS RÉCIPROQUES, —DIFFÉRENS AVEC GUILLAUME D ARBERG.

JEAN III D ARBERG RENOUVEI. LE Lh BOURGEOISIE DE BERNE ~

GORGIER VENDU PAR LES ESTAVAYER
&

k 455. —PRÉTENTIONS DE

Lh BOURGOGNE SUR I.ES VEKRIERES. —JEAN DE FRIBOURG SE DIS

TINGUE AU SERï ICE DU DUC. —PAS D ARMES DE $445. —AMITIÉ

DU COMTE ET DES BEKNOIS. —BATAILLE DE SAINT JACQUES& kW4 ~

JEAN DE FRIBOURG ARBITRE ENTRE BERNE ET LA SAVOIE D UNE

PART
&

FRIBOUKG ET L AUTRICHE D AUTRE PART. —IL ADOPTE Ro-

DOIPHE DE HOCHBERG ET LE FAIT SON HÉRITIER
&

44.50. —HOM-

MAGE DE VALANGIN. —LE DUC DE BOURGOGNE S EMPARE DES

BRENETS. —INCENDIE DE 4450. —CONTESTATIONS ENTRE LE

COMTE ET LES BOURGEOIS. —ARBITRAGE DE f45'. —SENTENCE

DE BERNE DE 445O, —NÉGOCIATION POUR LE RENOUVEILEMENT

DE Ih CHARTE. CHARTE DE 4II54. JUGEMENT DES HÉRÉTI

QUES. USURES DES JUIFS ~ CONTESTATION TOUCHANT LES LI-

MITES DU VAUTRAVERS. —HOMMAGE AU PRINCE D ORANGE EN

'l455. —A L ÉVEQUE DE LAUSANNE, —DON DU FIEF DE CERLIER.

—MORT DE JEAN DE FRIBOUKG. —SON ÉCONOMIE DOMESTIQUE. —
MIEURS DE SON TEMPS ~

—SA BIBLIOTHEQUE ~ —SPECTACLES REI.I-
GIEUX.

Le comte Jean de Fribourg, né le 5k mai 4596', était
fils unique de Conrad et de Marie de Vergy. Kn iN6,
il épousa Marie de Chalons, fille àu prince d'Orange', qui
lui apporta en dot la seigneurie de Cerlier', et qui vint

I Coutumier.
S M S/rr ~
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demeurer auprès de son beau-père, dans le château de

Neuchâtcl, où, suivant le style du temps, on l'appelait

Mademoiselle, tandis qu'on désignait son époux sous le

nom de Jean Monsieur. Monsieur tout court, et Madame

appartenaient au comte et à la comtesse régnant. '

Attaché de très bonne heure au duc Jean de Bourgo-

gne, le jeune prince l'accompagna en 4 N9 à la fameuse

entrevue du pont de Montereau, où, sans pouvoir dé-

fendre son maître, il le vit massacré par Tanneguy

du Châtel, aux genoux du dauphin. Le petit nombre de

chevaliers qui avaient suivi le duc furent, les uns tués,
les autres faits prisonniers. Ce fut le sort de Jean de

Fribourg', et les Neuchâtelois, en contribuant géné-

reusement pour la rançon de leur souverain futur, n'o-

bligèrent pas un ingrat.
Un acte mémorable signala l'époque où, âgé de vingt- gggtt

huit ans, mais déjà mûri par l'expérience et le malheur,

il succéda au comté de Neuchâtel. Le jour de la prise de

possession, le 50 août 4%20, après avoir prêté aux bour-

geois le serment accoutumé de maintenir leurs franchi-

ses et leurs libertés, il déclara solennellement, que si
l'un de ses successeurs tentait de les enfreindre, ils ne

seraient plus tenus de lui obéir. Le comte alla faire en-

suite le serment dans les autres parties du pays.
'

Dans les dernières années de la vie de Conrad, les

anciennes contestations entre Neuchâtel et Valangin

s'étaient ranimées avec force, et quelques mois après

son avénement, Jean de Fribourg invita Guillaume d'Ar-

t Livres de compte.
s Justinger, page 58$. H s/« . E »/.
s Au Vautravers. Liasses de comptes.
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bcrg à sc rendre auprès de lui dans son château de Ver-

cel, afin de les pacifier sous la médiation de l'arche-

vêque de Besançon, et d'un grand nombre de seigneurs

et de gens d'église.
L'un et l'autre cxposèrent leurs griefs devant eux.

Guillaume revendiqua Boudevilliers, et se plaignit que
le feu comte de Neucliâtel avait donné asile à ses sujets

fugitifs, et fait abattre ses fourches patibulaires.

Jean de Fribourg répondit, que les sires. de Valangin
n'avaient jamais eu aucun droit sur Boudevilliers ; que
l'asile donné aux sujets de Valangin était fondé sur les

traités, et que le droit d'avoir un gibet à quatre piliers

n'appartenait qu'à celui qui tenait immédiatement de

l'empire la juridiction criminelle ; à son tour il reprocha
à Guillaume les libertés données au bourg de Valangin,
et l'affranchissement d'un grand, nombre de main-mor-

tables sans l'aveu du comte défunt, enfin, son hommage

à l'ivêque de Bâle' pour dcs choses du fief de Neuchâtel.

Après bien des débats, l'intervention des médiateurs

procura l'accord. suivant. Le comte de Neuchâtel permit

à Guillaume d'Arberg de relever son gibet à trois piliers,

comme d.'ancienneté, lui donna en augmentation de

fief les choses dont il avait encouru la commise, et pro-

mit de l'aider à annuler son nouvel hommage à l'évêque

de Bâle. Guillaume de son côté renonça à la donation

de Boudevilliers, et se reconnut vassal lige dc Jean de

Fribourg, pour tout ce qu'il possétlait au Val-de-Ruz et
dans le comté de Neuchâtel. '

' C)s. 4420.
~ D ii. 8 février LIN.
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Mais bientôt il fut saisi d'un violent regret, et, tout
en faisant son hommage', il protesta contre cette sen-
tence comme donnée dans le château de son ennemi.
Dès lors, il se complut à fomenter dans son coeur une
haine dont l'amertume gâta le reste de sa vie, et peut-
être le fit descendre prématurément au tombeau trois
années après. Kt, encore à sa dernière heure, il légua
comme un héritage à son fils adolescent ses ressentimens

profonds, avec l'ordre de venger les outrages faits à un

père, et de revendiquer ses justes droits quand le temps
en serait venu. '

Telle fut, pour Guillaume d'Arberg, à l'âge de cin- I4~7
quante ans environ, la triste fin d'une vie dont le pre-
mier âge avait été nourri dans de si tendres affections ;
son respect filial lui méritait une mort plus douce, et le

souvenir de la bénédiction d'une mère devait, plutôt
qu'un noir chagrin, laisser sur ses traits la. dernière et
immobile empreinte.

L'église d'Engollon, où Jeanne de Bauffremont, sa
femme', reposait déjà, reçut dans la même tombe sa

dépouille mortelle.
Conformément aux dernières volontés du comte Guil-

laume, son fils unique, Jean in, alla renouveler sans dé-

lai la bourgeoisie de Berne ; voici les conditions de ce
traité : Il jura fidélité au Saint-Empire ct aux Bernois, et
s'engagea, sans autre réserve que les droits de son suze-

rain, à les secourir avec tout son monde, à leur ouvrir

son château de Valangin dès qu'ils le demanderaient, et

' En 4425. D„.
a U ij4. K juillet I427.
a Mariage Cait cn I407. IR.
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à reconnaître la juridiction de leur conseil. Son udel ou
contribution annuelle de bourgeois, assigné sur sa mai-
son de Berne, fut fixé au capital de deux cents florins.
Quant aux Bernois, tout ce qu'ils promirent ce fut leur
protection.

Deux mois après, le jeune comte reçut le serment
de fidélité des sujets de Valangin. Il jura ensuite d'être
leur bon seigneur, et confirma leurs franchises, libertés
et coutumes, anciennes et nouvelles, écrites et non-
écrites .

1498 L'année suivante, il épousa Louise de Neuchâtel',
fille du sire de Vaumarcus, auquel il remit l'adminis-
tration de la seigneurie, et qui fit construire en Ilt50
le beau portail du château de Valangin, avec le mur
de défense et quatre nouvelles tours', sur lesquelles on
braquait de petits canons de fer et de cuivre, et de
grands canons faits de douves'.

Après avoir réglé les aifaires de Valangin, et avoir
guerroyé contre le duc d'Autriche au sujet de Baden-
veiler ', le comte Jean était retourné à la cour de Bour-
gogne, ou plutôt dans les camps du duc philippe le Bon
qui faisait au roi de France une guerre opiniâtre. Ses

&4&t~ faits d'armes lui valurent la chevalerie en klt50, et la

' T »/&i 45 décembre I%7.
s Aux Geneveysans, W s/, s, et aux gens du Locle et de la

Sagne, le I" mars I%7 (Recueil page 59), aux censiers du
Val-de-Rnz, 2 mars 4427. S s/t.

' H »/, s. 4428.
ii H I%. $450.
s J 's/, 44%9. Inventaire des meubles du château.' Z »/„.Art de vérifier les dates.



chevalerie une aide considérable des Neuchâtelois '.
Pendant son absence, le pays fut gouverné d'abord
par le chevalier Jean de Colombier', et ensuite par le
sire de Vaumarcus qu'il nomma son lieutenant-général
dans l'état' et auquel il témoignait une entière confiance
et la plus cordiale affection'. Aussi éprouva-t-il un
double contentement quand les Estavayer se résolurent 4466.
à vendre, pour 4, 400 florins d'or, à son fidèle ami leur
antique patrimoine de Gorgier ', avec ses dcpendances
à Bevaix et à Cortaillod. Déjà seigneur de Vaumarcus
et de la Càte-aux-Fées par héritage de son père, investi
par Conrad de Fribourg de la terre de Travers, avec
la garde héréditaire de la Cluzette, Rozières et Noirai-
gue', Jean de Neuchâtel se trouvait maître maintenant
de toute la partie occidentale du pays, ct ses. beaux
domaines s'étendaient sans interruption depuis le pays
de Vaud à l'embouchure de la Reuse, et depuis les
rives du lac jusques aux frontières de la Bourgogne.

L'année IN', le feu détruisit une partie de la ville I4g4.
de Neuchâtel; les chroniques rapportent que cet in-
cendie fut un acte de vengeance des enfans du bâ-
tard Vauthier, que leur mère avait excités en leur mon-
trant la chemise ensanglantée de leur père'. Mais il

' L,&. F00 fl. aux Verrières et 500 de la part des taillables
du Vautravers. Comptes des receveurs.

s Lieutenant du comte en I026. M s/, s.
' N s/„ktt55. G ~/, I006.

' J "/, . &. 4455. S 's/, s. Jean dc Fribourg avait prêté hom-
rnage au duc de Savoie pour Ic fief de Gorgier en 4025. K s/„.' X »/ . k4k5.

' Boyve ad ann. Chancclicr de Monlmollin.
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parait constant que Vauthier n'avait laissé qu'un fils,
nommé Louis, qui mourut jeune, et une fille qui se
fit religieuse '.

Après son exécution, les officiers du duc de Bourgogne
avaient déjà prétendu que les Verrières étaient échues
au duc comme héritage d'un bâtard. Cette prétention
se renouvella en i 002, et dans une grande procédure
instruite à Pontarlier, cent témoins francomtois dépo-
sèrent que le comté de Bourgogne s'étendait, comme
l'archevêché de Besançon, jusques a la tour des Bayards. '
Mais, malgré cet étalage des droits du duc et malgré sa

puissance, cette tentative d'envahissement échoua,
moins sans doute à cause de la justice des droits du

comte que grâces au crédit que lui donnaient ses

charges de conseiller du duc et de gouverneur-général
de Bourgogne', ses éclatans services, sa haute capacité

politique et ses talens pour la guerre, qui le firent en-

core bénir par le peuple au sein de la paix.
Après le traité d'Arras et le licenciement des armées,

quelques seigneurs puissans avaient formé de grandes
compagnies de soldats nommées les écorcheurs, vivant

ùe rapines et de brigandage, l'effroi de la contrée. Le
comte de Fribourg marcha contre eux en k 058, à la

tcte dc la noblesse et des capitaines du pays, et en fit

si bonne justice que les rivières de la Saône et du

Doubs furent encombrées de leurs cadavres '.

K 'f„.$449.
' 8 .3 k4k8, k4$9. L, 3 $442, k44o. J 3, k45$.

V &/E t 4oO.

A 35 ~ A 'E/, i. 1lfcm. tl'Oliv. dc la Marche.
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Kn ill.40, lc duc 1 hilippc abolit la charge dc gou- I«« 0
vcrneur-général, cl, conféra au comte Jean celle de
marcchal dc Bourgogne'. Cc nc fut pas pour long-
temps. Alteint d'unc goutte opininiâtrc, et vieux avant
le temps, il vint, dire au duc qu'il ne pouvait plus por-
ter le faix et le travail de la guerre, et le supplia de le
décharger de son office pour l'utilité du pays.

' Le duc,
qui venait dc le nommer l'un de scs exécuteurs testa-
mentaires et membre du conseil de régence pendant la
minorité du comte de Charolois ', eut peine à céder à
ses instances, mais il lui conserva toute sa faveur. Ce
fut à lui qu'il donna l'honorable commission d'arranger
son cntrcvue avec le roi des Romains dans la ville de
Besançon, cn f Itlt2', et l'année suivante les Pays-Bas 144'
étant menacés par le duc Guillaume de Saxe, Philippe
lui écrivit dc Gand pour le prier, comme son ami, de
se tenir prêt à marcher avec le plus grand nombre de
gens d'armes et dc gens de trait, à pied et à cheval,
qu'il pourrait rassembler '.

De son côté, le jeune comte d'Arberg, allié par sa
mère aux grandes maisons dc Bourgogne, brillait alors
à la cour par ses prouesscs chevaleresques. Choisi pour
être l'un des treize preux qui soutinrent à l'arbre de

' N s/s. G mai 4440.
s Olivier de la Marche rapporte à l'année 4459 cette démis-

sion qui doit ctrc dc la Gn de 4449. Il,&. M /s.
s Testament du duc, 8 décembre k44I. Mém. de Comines

11, GI7.
a Olivier dc la Marche, ch. 7.
'"'

M sf). k"' juillet I« «o.
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10'~. Charlemagne le fameux pas d'armes de ils, il y parut
sur un destrier couvert d'un drap de soie verte, semé

de broderies et de soleils d'or, qui portaient chacun des

boutons de rose avec leurs feuilles et fleurs; à sa suite

venaient cinq pages, dont les cheveux artificiels crépés
à la mode d'Allemagne frappèrent les Bourguignons,
et qui tous étaient montés sur des chevaux richement

harnachés. Le comte lui-même, moins distingué par sa

magnificence que par sa force et sa bonne grâce, courut
onze fois contre Louis de la Basine de Bermette, et à
la dernière, frappé d'un coup de lance à la visière de

son armet, il pensa trouver la mort dans ces jeux'.
Dès le commencement de son règne, Jean de Fri-

bourg avait pris soin d'entretenir avec Berne des liens

d'amitié. Il faisait de fréquens séjours dans cette ville,
où il avait sa maison'. C'était à lui que les Bernois s'a-

dressaient pour leurs affaires à la cour de Bourgogne'.
Eux aussi ne négligeaient aucune occasion de lui témoi-

gner leur dévouement et leur cordiale affection. Sachez,
écrivait-il au sire de Vaumarcus, que je fus dernière-

ment à Berne, et m'y ont fait une très grande chère,
en me remerciant des travaux, peines et missions, que
j'avais mises en leur besogne, et me disant que si j'a-
vais de rien besoin d'eux, ils le feraient de grand coeur,

et sont je crois plus contens de moi que ne le furent

oncques . Et pourtant leur reconnaissánce s accrut en-

core pour ce généreux allié.

' Olivier de la Marche, ch. 9.
s Liasscs de comptes, 4497, IW9. A 's/, .
" Mullcr II, $6I; cite Stcttler. O's/, t.
A y



Ces grandes compagnies qu'il avait naguères dissipées f444.
avaient reparu plus redoutables que jamais sous le nom
d'Armagnacs, et, conduites par le dauphin de France,
élles menaçaient d'envahir la Suisse'. A leur approche,
la confédération fut en armes, et une bande de com-
pagnons neuchâtelois, dans le nombre soixante bour-
geois de la ville', partit aussitôt. « Faites pour les Ber-
nois comme pour moi-même', » ce furent les propres
paroles de Jean de Fribourg en les congédiant; aussi
nombre d'entre eux se jetèrent dans les rangs de cette
brave avant-garde qui marcha d'abord à l'ennemi.

Comment ne pas rapporter un morceau de la chro-
nique des chanoines de Neuchâtel où l'on trouve si bien
exprimée, dans le style énergique et naïf du temps, l'in-

trépidité religieuse des Suisses d'alors &

Deux chanoines de Neuchâtel, Antoine de Chauvirey
et Henri Pury de Rive, revenant de Bâle où le concile
siégeait, rencontrèrent ce fameux bataillon de 5,600
Suisses détachés de l'armée. « Grandement ébahis et
» marris fûmes-nous, dit ce dernier, trouvant cette
» bande tant petite, au demourant joyeuse et advenante.
» Oncques ne se veit jouvenesse plus merveilleusement
» belle et accorte. Des nostres estaient là cinquante
» soubs l'ordonnance d.'Albert de Tissot, vaillant che-
» valier, nous tesmoingnant force aise et contentement
» de nostre improvise advenue. Sur cc, leur remons-
» trâmes que l'ost du dauphin comportait vingt-cinq

~ itfullcr IV, 79 et suivans.
s Comptes de la hourserie, $444.
" Lettre du comte aux Bcrnois. Liasscs dc comptes, f444.
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» voire trente mille Armagnacs champoyant et spoliant

» monts et vaux, par alentour la ville de Bâle, et sem-

» blait une entreprise non-humaine de vouloir avecque

» si petit réconfort gaigner les portes à l'encontre de si

» épouvantable multitude. Lors un des seigneurs des

» ligues, ct semblait icelui chcvalicr par grave et su-

»perbe prestance avoir auctoritey, répondit : Si faut-

» il que ainsi soit fait demain, et ne pouvant rompre à

» la force les dits empeschemens, nous baillerons nos

» âmes à Dieu et nos corps aux Armagnacs. »

C'est avec ce courage de soldats chrétiens que les

Suisses combattirent dans la mémorable journée du ci-

metière de.Saint Vaques, où une valeur téméraire leur fit

perdre le fruit de leur glorieuse victoire, et où les Neu-

châtelois surent attendre et recevoir avec leurs frères

une mort plus glorieuse encore.

Après cette bataille, et à la demande du duc dc

Bourgogne qui souhaitait la réconciliation du dauphin

ct des Suisses, les comtes de Neuchâtel et d'Arberg-

Valangin s'employèrent comme médiateurs de la paix

qui fut en effet conclue à Ensishein, et dans laquelle ils

furent compris comme alliés des Suisses, plus anciens

ainsi l'un et l'autre dans cette alliance que plusieurs

des anciens cantons eux-mêmes'.

4446. Bientôt après, le comte Jean prit encore les armes

pour les Bernois contre l'Autriche, et fit la paix conjoin-

tement avec eux au congrès de Constance, en 40%6'.
L'année qui suivit cettc paix, un homme puissant, mais

un mauvais suisse, Guillaume d'Avenches, avoyer dc

' Mullcr IV, f05. Luuig archiv. dc l'cnipirc.
' Mullcr IV, 460 ct 469. Cite Tschudi.
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Fribourg, offensé par ses concitoyens, voulut en tirer
vengeance et provoqua une rupture entre la ville de
Fribourg appuyée de l'Autriche, et le duc de Savoie
joint à Berne. Les hostilités avaient commencé, et la
guerre menaçait de se rallumer au loin. Ce danger ap-
pela l'intervention du roi de France, du duc de Bour-
gogne et des confédérés. Ils voulaient la paix et elle se
fit; mais ce qui la rendit facile, ce fut la confiance gé-
nérale qu'inspiraient la justice et la sagesse de Jean de
Fribourg, que les parties choisirent tout d'une voix
pour seul arbitre entre elles'. Aujourd'hui, on convient
des conditions de la paix avant de la signer; alors,
souvent on faisait le contraire : quand on était las de se
faire la guerre, on commençait par faire la paix, et
l'on s'en remettait à des arbitres pour régler les points
contestés.

Le grand jubilé de l'année Ilt50 décida le comte 1450.
Jean à faire le pélerinage de Rome', mais comme il
avait perdu tous les enfans que lui avait donnés Marie
de Châlons, il voulut auparavant régler sa succession.

La soeur du comte Conrad, Anne de Fribourg', ma-

riée en 'l 587 à Rodolphe de Baden-Hochberg, en avait
eu un fils nommé Guillaume, qui, après avoir été lieu-
tenant de l'empereur dans l'Autriche antérieure, et
avoir commandé ses troupes dans la guerre de Zurich",
s'était perdu par ses dérèglemens. Kn revanche, le fils

de Guillaume, Rodolphe de Hochberg, distingué dès

' Muller IV, 5$7, GIS. H '4/, s.„.R,. A ' /, s.
" Liasses dc comptes.

Traité dc mariage. J s/, s et coll. Choupard.
" ltlullcr IV, 685,
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ses premières années, avait gagné l'amitié de son oncle

le comte de Xeuchâtel, qui l'adopta, le fit élever sous

ses yeux, et le présenta à la cour de Bourgogne', où il

lui fit épouser Marguerite de Vienne', fille du comte de
Saint-George. Il voulut ensuite que les deux époux vé-
cussent auprès de lui à Weuchâtel, et il prit plaisir à
voir combien son neveu gagnait l'amitié des seigneurs
et des villes voisines, ct particulièrement celle des Neu-

châtelois auxquels il le désignait comme leur futur sou-
verain'. Aussi, le moment venu de faire son testament,
le comte n'hésita pas entre le père et le fils, et après
avoir demandé cependant le consentement exprès du

margrave Guillaume, il nomma Rodolphe son héritier
universel, à condition de porter écartelées avec les

armes de Hochberg celles du comté et de la maison de

Xeuchâtel, dont il était issu comme lui. L'officia de

Besançon, dévoué à Jean de Fribourg, fut déclaré juge
de toutes les contestations qui pourraient s'élever au

sujet de ce testament, dont le comte déposa un double

chez ses bons amis dc Berne, et dont il remit l'exécu-

tion à Othenin de Cléron'. Il avait une telle confiance

dans ce vieux et fidèle serviteur, qu'il le dispensa de
rendre aucun compte dc son administration.

Le même jour, 28 mai i%50, le comte reçut sur le
cimetière de 5otrc-Dame l'hommage du seigneur de

Valangin', qui arrivait d'un pélerinage à Jérusalem,

' Olivier de la Marche, 4449.
s Mariage fait à Pontarlicr, cn f047. Liasses de comptes.
s Procédure dc f057.
~ J /s n-o. L s/, s. Boive I&0.
' D„,go.
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mais trop tard pour réparer le mal que sa présence au-
rait peut-être prévenu. Excités par le prieur de Morteau,
les habitans des Brenets, de race francomtoise, s'é-
taient révoltés après avoir expulsé les colons venus du
Locle et de la Sagne', et ensuite ils s'étaient pourvus
auprès du parlement de Dôle, qui, malgré tous les ef-
forts du comte, déclara que la terre des Brenets faisait
partie de la seigneurie de Morteau et du comté de Bourgo-
gne. Immédiatement après, on planta des bornes au haut
de Viellemorte et de Pouillerel'. Mais en se soumettant à
la force, le comte d'Arberg n'abandonna point ses droits,
et sa constance les fit prévaloir. Il saisit un moment favo-
rable après les guerres de Bourgogne, et des arbitres
nommés par la médiation de Berne rétablirent les limites
fixées par le traité de f008, et rendirent les Brenets à
Valangin '.

Jusques ici, Jean de Fribourg s'est fait connaître
comme loyal chevalier, brave guerrier, capitaine expé-
rimenté, politique habile, courtisan sans ambition, ami
chaud, zélé confédéré, homme d'un sens juste et droit ;
c'est beaucoup sans doute. Il reste toutefois à faire con-
naître ce qui de lui nous touche de plus près, le sou-
verain et le législateur de Neuchâtel.

Le règne du fils fit avec le règne du père un parfait
contraste. Les Ãeuchâtelois avaient haï et redouté Con-
rad ; ils aimèrent et respectèrent Jean de Fribourg, et
ce fut toujours avec confiance qu'ils vinrent adresser

' U ~/g (d).
U /i (c) (i) 4450.

~ Xi/„.4480,
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leurs supplications à sa noble grdce. ' Il lui était encore

réservé d'être le restaurateur de la constitution.

4050. Le mardi, 90 octobre iNO, un affreux incendie

éclata à Neuchâtel. Le feu se manifesta d'abord à l'hô-

pital, et aussitôt, poussé par une bise impétueuse, il

vola jusqu'à l'autre extrémité de la ville avec tant de

rapidité et de violence, que personne ne crut possible

de l'arrêter. ' Les maisons couvertes de bardeaux' de-

vinrent de toutes parts la proie des flammes. Les édi-

fices publics, les archives du chapitre et dès bourgeois,

une partie du château et de l'église de 'Notre-Dame

furent consumés et détruits. Il ne resta à Neuchâtel que

treize maisons entières. " Durant les premiers jours, la

désolation fut générale; mais bientot chacun reprenant

courage, la ville commença à sortir de ses cendres, ses

maisons de bois se changèrent en maisons de pierres',

les rues furent alignées, le comte releva son château, et

le pape Nicolas V promit des indulgences aux bienfai-

teurs de l'église. '

Mais tout-à-coup l'anéantissement des actes de fran-

chises se fit sentir d'une manière extraordinaire. Tout

fut mis en question et devint un sujet de litige, et on

ne s'entendit plus, là même où un usage de tous les jours

semblait parler plus clairement qu'aucune charte.

I g II/,
E Recueil du chanoine anonyme
s Encore après l'incendie. —En Itt68, défense de mettre

des pierres sur les toits pour retenir les encelles.
4 Recueil du chanoine anonyme.
s Celles-ci déjà affranchies de redevance par la comtesse

Isabelle. Sentence de Berne de 4006.
s Y s/s f45'.
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Ainsi les bourgeois ne voulurent pas que le maire as-

sistât dans leurs assemblées. Ils contestèrent la bana-
lité des fours et des moulins du comte, et refusèrent de
lui payer la redevance annuelle de dix-huit deniers lau-

sannois par boutique ou fenêtre marchande, et de porter
comme les étrangers leurs draps sur les halles. Deux
mois après l'incendie, un compromis fut lié, et les bour-

geois se soumirent à la dccision du conseil du comte et
de deux sénateurs de Berne. ' Mais le'jour où ces ar-
bitres devaient prononcer, les bourgeois se désistèrent

sur les trois derniers points, et quant au premier, voici
la sentence qui fut rendue par l'abbé de Saint-Jean, le
comte d'Arberg, le sire de Vaumarcus, Othenin de

Cléron, Jacques de Vaumarcus, Jean Haller, Rodo]phc
de Ringoltingen, et Bernard d'Avenches : Le comte l4lil.
pourrait nommer à son choix un maire à Neuchâtcl,

qui devrait jurer de garder les droits et les priviléges des

bourgeois. Chaque fois que le conseil des bourgeois se-
rait convoqué, le maire devait en être averti, afin qu'il

pût y assister si bon lui semblait, ou à sa place son lieu-

tenant qu'il avait droit de choisir parmi les vingt-quatre
jurés. Il dépendait également du maire d'assister et de

donner son suffrage lors de la reddition des comptes et
des délibérations sur les giettcs, les communances et
les statuts, que les bourgeois furent reconnus avoir droit

de faire pour l'entretien et l'augmentation de la ville

jusqu'à cent sols bâlois. '
A peine ces premières difficultés étaient-elles apla-

nies, que de nouvelles s'élevèrent cn foule, ct parmi

' N &/, f450.
~ N &/, , 44 avril 4454.
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les prétentions des bourgeois, il y en avait une qui
n'allait pas à moins qu'à renverser la constitution. C'était

celle, que le comte ne devait avoir d'autres droits sur

sur eux, que ceux qui étaient consignés dans un double

de la charte de k2k4 retrouvé à Lausanne, et dans

un rôle produit par eux. Il n'y eut plus dès lors moyen

de s'entendre, et l'on convint de remettre le tout au

jugement de Berne, selon la combourgeoisie. Le con-

seil de Berne prit d'abord une entière connaissance des

titres et des raisons des deux parties. Ensuite il envoya
des ambassadeurs à Neuchâtel pour procurer une con-

ciliation, et enfin, il fixa une journée devant lui, où

après un nouvel examen et un long débat, il rendit au
Itt55. mois d'aoîtt f455 sa sentence selon droit par son hon-

neur et serment. '

On régla d'abord le point des aides ou subventions

extraordinaires dues au comte par tous les Neuchâtelois,

les ressortissans des cinq grands fiefs exceptés qui la

devaient à leurs seigneurs. C'était une chose importante,
car Jean de Fribourg avait demandé l'aide trois fois au
moins pendant son règne', et chaque fois elle s'était

élevée de 4500 à 2000 écus d'or.
Les Bernois ne crurent pas pouvoir dire autre chose

touchant la quotité des aides, sinon qu'elles devaient
être gracieuses et raisonnables, mais ils déterminèrent
avec soin les cas où elles étaient dues, savoir : l' au

' Le mercredi avant la Saint-Barthelémi. Coutumier III, 55.
Comptes des receveurs, IttÙO, pour la chevalerie. U 'i/s

I%9, pour l'acquisition de Cudrefln, engagé par le duc de Sa-
voie pour 7000 florins. K s/„g5, liasses de comptes. U '1/s
44N, sans indication d'objet.
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mariage d'une seule fille du comte ; l' lorsqu'il passe-
rait outre mer et deviendrait chevalier ; D' pour sa ran-
çon s'il était fait prisonnier; V enfin, une seule fois
pendant chaque règne pour l'achat de pays, gens et sei-
gneuries.

Le juge confirma ensuite beaucoup d'usages du vieux
temps. Les pêcheurs devaient transporter au-delà du lac
le comte et les siens, sans recevoir autre chose que du
pain et du vin dans le bâteau; les artisans le ser-
vir avant tous autres pour un juste salaire' ; des mes-

sagers être toujours à ses ordres, et un guet aux
frais de la ville faire chaque nuit la garde au château.
Sur le marché, ses gens pouvaient retenir des bourgeois,
au prix d'achat, les denrées nécessaires à son hôtel ; cha-

que bourgeois devait lui donner tous les ans un pain, une
émine de froment et deux pots de vin; les garde-vignes
venir au temps de la maturité des fruits lui présenter
chaque jour des noix et du raisin, et un seau de moîît

pendant la vendange ; et les nouveaux époux lui faire
l'hommage d'un demi-setier de vin. Laissons, dit Mul-

ler, qui rapporte aussi ces choses dans sa grande histoire,
laissons ceux qui ne se plaisent que dans les guerres et
les intrigues politiques dédaigner ces détails de moeurs

des anciens temps.
Malgré l'opposition des bourgeois, le juge maintint

le droit du comte de faire siéger à Xeuchâtel dans sa
cour tous les officiers du comté, d'hériter les bâ-
tards mourant sans enfans, et de rentrer en possession
des vignes non cultivées pendant trois ans, comme des

' La journée des tailleurs tut fixée â un sol bâlois, outre le
boire et le manger.
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maisons laissées découvertes pendant un an dans le châ-

teau, pendant trois ans dans le bourg et en cas d'in-

cendie pendant cinq ans, et il lui reconnut la propriété
des lieux vagues, des graviers du lac et des pâturages
oü l'on ne devait plus rien défricher sans son aveu'.

Il y a, dans la civilisation de chaque pays, une époque
oü l'on ne trouve plus de terres vacantes, et où chaque

portion du sol est devenue une propriété héréditaire;
cette époque chez nous fut le milieu du quinzième siècle.

Il n'y avait pas long-temps que les habitans du Locle
avaient payé I 400 florins l'or pour pouvoir, durant

deux ans, défricher et s'approprier tout ce qui leur plai-
rait dans les joux du comte d'Arberg'; et ces deux an-

nées, dont l'active population de nos montagnes ne per-
dit sans doute pas un seul jour, furent la dernière époque
où chaque famille put reculer les limites de son patri-
moine, aussi loin que le lui permirent le nombre et la vi-

gueur de ses bras.
Quant à la principale difficulté qui s'était élevée entre

le comte et les bourgeois de 1Vcuchâtel, celle de savoir

jusqu'à quel point la charte de 52IC et le rôle d'an-

ciennes concessions devaient avoir force de loi, le comte

ayant fait observer que, depuis deux cent trente-neuf
ans, on pouvait avoir apporté de grands changemens au

contenu de ces deux titres, Berne déclara qu'ils ne pour-
raient servir ni nuire à aucune des parties, que les bour-

geois auraient une année entière pour prouver les fran-

i Les reconnaissances dc A&9 portent, que les habitans de
Pontareuse et dc Vermondins pouvaient déCricher iles terres
dans les communes de l'avocatie, sans même payer le terrage.

' Gi kW2.
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chises dont ils avaient justenient joui, et que le comte

devrait les leur confirmer par une lettre patente.

La question ainsi posée, la négociation commença.

On tomba facilement d'accord sur la charte de $24It

que le comte admit toute entière. La discussion ne fut

pas longue non plus touchant le point beaucoup plus

important des nouvelles concessions, et après l'échange

de trois ou quatre notes écrites, le comte céda à peu

près en tout aux demandes des bourgeois, qui, à l'ap-

pui de chacune d'elles, invoquaient une franchise à

nous inconnue du comte Louis. '

Enfin, le 42 février i454, la charte fut dressée en kg%.
soixante articles. * Les trente-deux premiers n'offrent,

à quelques différences près, qu'une rénovation de celle

de i2f S. Les suivans, presque tous nouveaux, furent

ou la confirmation des franchises postérieures à $2iit,
ou la conséquence des sentences récentes de Berne et
du conseil privé, ou la sanction des usages établis.

Cette charte, qui contient le résultat de tous les chan-

gemens politiques opérés à Neuchâtel, depuis le com-

mencement du treizième siècle au milieu du quinzième,

mérite d'autant plus d'attention qu'elle est restée l'une

des bases de notre droit public actuel.
Elle nous montre d'abord les bourgeois de Neuchâtel,

tant internes que forains, érigés en un corps politique,

sous l'autorité des Quatre-hfinistraux dont le nom pa-

raît à cette époquc pour la première fois. Dans l'igno-

rance entière de ce qu'étaient les Ministériaux de

i2i S, on appliqua cette désignation en k Il 5it à ceux

& "/s&
s T s/s acte original. La copie dans tous Ics coutumiers.
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que jusqu'alors on avait appelés les recteurs ou gouver-

neurs de la ville', ou seulement les quatre, et dont l'un,

sous le titre de bourgmaître, avait supplanté depuis i ft06,

comme chef réel de la communauté, l'officier du comte ;
cet officier en demeurait néanmoins le chef titulaire, et

à la fin du quinzième siècle encore, tous les actes publics

se passaient au nom du maire, conseil et communauté.
'

La garde et la police de la ville furent définitivement

abandonnées aux bourgeois, quoiqu'on eîît voulu d'abord

excepter les maisons des nobles et des gens d'église';

et non-seulement on passa sous silence les immunités

que l'ancienne charte assurait aux chanoines et aux vas-

saux, mais le comte renonça expressément à exiger

aucun service personnel des bourgeois tant externes que

forains.

Enfin, Jean de Fribourg associa pour ainsi dire les

bourgeois à l'exercice de l'autorité souveraine, en dé-

clarant qu'à la réserve des faits d'armes et des gages

de bataille, il ne ferait aucun cri ni ordonnance dans la

ville de Neuchâtel sans eux, ni eux sans lui. On régla

aussi que leur consentement commun serait. nécessaire

pour la réception de nouveaux bourgeois, et que les

étrangers seraient placés sous leur double protection.

Les autres points capitaux de la charte de i ft5il sont :
la sanction donnée à la composition de la cour civile et

criminelle : « Nul ne doit connaître en notre ville, sinon

les chanoines, les nobles féotiers du comté, nos bour-

t 4402. Cart. de l'église coll. et G s/s k44. —Au Landeron

les chefs de la bourgeoisie s'appelaient aussi rectores. f349.
s W 's/&s 44N. J /s 4430. Sentence de $453. G "/, 4487.
5 ars/,



geois el nos officiers, "
» La liberté du coinmerce : « toutes

gens pourront amener dans la ville de Neuchâtel toutes
denrées à vendre, excepté la farine non-moulue dans
nos moulins de Neuchâtel ou de Serrières, et le vin qui
n'aura pas crû dans le vignoble de Neuchâtel ; » La sou-
mission du comte lui-même à la loi civile : « ses biens
pourront être saisis pour dettes comme ceux de l'un de
ses sujets ; » Enfin, la reconnaissance et les limites de son
autorité militaire : « les bourgeois ne devront suivre d'au-
tre bannière que la nôtre de Neuchâtel, et pour notre
propre guerre. » C'était de leur part le désaveu formel
des engagemens secrets pris avec Berne, en I lt06.

Malgré tout le soin que l'on avait mis à dresser ces yacht
couoentn„ les bourgeois demandèrent encore, qu'à teneur
des franchises des comtes Raoul et Louis, et à l'exem-

ple, disaient-ils, de ses prédécesseurs, le comte promit
de garder toutes les bonnes coutumes, tant anciennes

que nouvelles, écrites et non-écrites. Jean de Fribourg
s'y refusa d'abord. , voulant qu'on ne différât pas de dé-
clarer tous les droits et coutumes dont on pourrait se
souvenir pour les mettre dans la charte'; mais enfin il

céda, et on y inséra la garantie de toutes les coutumes
non-écrites, soit qu'elles fussent favorables au comte ou
aux bourgeois. Cet article, par lequel Jean de Fribourg
sacrifiait en quelque sorte le point capital de la sentence
de Berne, a exercé chez nous dans les siècles suivans
une influence immense. Il a fait naître sans doute de
graves et fréquens conflits ; mais il a profondément assis.

' La ville, qui voulait Ics exclure, avait cté coutiamuce par
Berne eu k4io.

f II/
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et fortement cimenté les deux bases indivisibles de l'or-

dre social, le droit et la liberté.

Enfin, le comte ordonna que chacun de ses succes-

seurs jurerait le premier de maintenir toutes les fran-

chises et les constitutions, et, qu'ensuite seulement, les

bourgeois seraient tenus de faire le serment et de lui

obéir.
On se souvient que l'évêque de Lausanne était ga-

rant des franchises de $2$0. Celles de '1N% ne parlent

plus de ce juge, dont l'autorité n'avait jamais été in-

voquée, et ne pouvait plus l'être depuis que les événe-

mens de $406 avaient placé la constitution neuchâte-

loise sous une autre et plus puissante égide.

Cependant, le comte Jean avait ptêté hommage à l'é-

vêque, en iN2, pour les dîmes du pays', comme il le

fit en f 455 au prince d'Orange, Louis de Châlons, pour

le fief de Neuchâtel. * Le soin de l'avenir, et les intérêts

de son neveu le lui commandaient ; car, quant à lui,

après s'être impunément affranchi de ce double devoir

pendant trente ans, il aurait pu, sans doute, mourir

tranquillement sans l'accomplir.

Après la mort d'Othon de Grandson, tué en 5599 à

Bourg en Bresse, dans un combat judiciaire, par Gérard

d'Estavayer, toutes ses seigneuries avaient été confis-

quées par le duc de Savoie, qui garda pour lui Cudrefin

et le Vully', et inféoda Grandson à Louis de Châlons,

' A Morat, en k4N, K &/, . Son successeur, en 1480, K /, s,
ti to. Conrad, en to~&7, J "/&s.

s L'acte transcrit, dans la proccdurc dc f457.
' Remis cn engagèrc a Jean dc Fribourg, en f449, K s/„

$5.



$424-5457. $67

prince d'Orange. ' Son fils fil, revivre vers l F50 la vieille
querelle relative aux limites du Vautravers, en pro-
duisant un titre nouvellemcnl, découvert dans les archi-
ves de Chambéry. ' C'était un jugement arbitral, rendu
en f550 par sept chevaliers, et qui reculait le territoire
de Grandson bien au-delà de la crête de la montagne. '
Jean de Fribourg contesta l'authenticité de cette pièce
probablement fabriquée par Leschet, et un compiomis
fut lié" au sujet de ce différent bientôt oublié de nou-
veau.

C'est uu fait peu connu, qu'à ccttc époque la niaison 14bû.
d'Orange devint elle-même vassale de Ãeuchâtel, à
cause de Cerlier. Le duc Louis de Savoie se souvenant,
dit-il, que dans une haute antiquité cette seigneurie
faisait partie du comté de Neuchâtcl, en donna la su-
zeraineté à Jean de Fribourg en l. k5G. '

Les derniers soins de ce prince furent pour son fils adop-
tif et le successeur de son choix. Afin d'établir déjà un lien
entre lui et les bourgeois de Reuchâtel, il avait voulu
que Rodolphe mit son sceau à la charte de i %lait, et il fit
prometlre solennellement aux Bernois de le recevoir dans
leur combourgeoisie après son décès. Cet acte, où il le
déclarait son héritier universel, esl, du $8 juillet ilt57. '
Le comte mourut le 9 février suivanl, âgé dc tif ans. 54o7.
Il en avait régné trente-trois.

' Y "/„$424.
/ G

s M "/i3 ~ i&' ii' Boyvc ad aou. f550.
" $0 octobre. Y "/ .
s l' 3/, , $456. Woùvcllc iavcsiitoic accorilcc à ltodulpbc dc

lloclibcr, cu t4b7. l' 3/„$ii, cl, k47o. l' /3. &.
Ù J G/. . .
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La paix intérieure de ce long règne achève l'éloge
d'un prince si distingué par son grand sens, son bon
coeur, ses nobles qualités, et qui, entre tous les souve-
rains de l'état qui n'ont pas porté la couronne royale,
occupe certes le premier rang.

Quelques détails sur le genre de vie et l'économie

domestique du quinzième siècle termineront son his-

toire, et son nom servira à les relever. '

Jean de Fribourg avait conservé l'usage de faire cha-

que année un séjour dans ses divers châteaux. En les

voyant, on a peine à le croire aujourd'hui, et pourtant
il ne s'agissait pas de simples parties de chasse, mais

de vrais établissemens avec tout l'hôtel. Il ne suffit pas
de dire que le temps a ruiné ces habitations, il fautcon-
venir qu'il a ruiné bien davantage encore l'ancienne

simplicité.
Alors la maison du comte était presqu'entièrement

approvisionnée par les produits de ses domaines; des

boeufs étaient engraissés dans le grand pré du Vautra-
vers, les grains et le vin livrés par les fermiers des
dîmes, des moulins et des fours banaux; les pêcheurs
du lac payaient leurs redevances en palées et en bon-

delles, et les cens-fonciers donnaient les volailles, les

fromages, la cire, l'huile et la toile. On n'achetait guère
que le sucre et les épiceries, et la dépense courante de
l'hôtel était de douze à quinze livres par semaine.

Entre tous les vins du pays, ceux du clos et du plan
de Serrières étaient choisis pour la table du comte. Avec
les truites de l'Areuse, l'abondance des viandes de toute

I Livres de comptes. Liasses ilc comptes. îomptes de la
hourserie de 1a ville. X "-'/,-. A 's/&. L s/, .
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espèce faisait la somptuosité des festins offerts aux sei-
gneurs étrangers, et des banquets annuels où le comte,
en bon père de famille, aimait à réunir autour de lui
ses enfans.

De toute ancienneté', le comte, ou son lieutenant s'il
était absent, donnait à ses oAiciers et aux vingt-quatre
jurés de la ville de Neuchâtel deux repas annuels. A
celui du lendemain de Noël, fête de Saint-Étienne, les
bourgeois seuls étaient invités. Les oAiciers l'étaient
avec eux à celui du premier janvier, qu'on appelait déjà
vulgairement l'an neuf', quoique pour les actes publics
le commencement de l'année qui, dans la chrétienneté,
datait généralement alors du jour de pâques, fut fixé à
Neuchâtel et dans lc diocèse de Lausanne au 25 mars,
jour de l'annonciation de la vierge. '

La ville oArait aussi quelquefois un repas à son sei-
gneur ; on mangeait à l'auberge tenue tantot par le maire
de Neuchâlel, tantôt par un chanoine ou un gentil-
homme de bonne maison. Le festin donné par les bour-
geois aux noces de Jean de Fribourg coûta cinquante-
neuf sols, et le repas d'avénement cent sols, et sûre-
ment rien ne fut épargné. "

Il n'y avait nulle recherche au château dans les choses
de tous les jours, et au milieu d'une quantité de vais-
selle d'argent, Jean de Fribourg mangeait d'ordinaire
sur l'étain, tandis que ses pages et les jeune enfans du
margrave d'Hochberg se servaient d'ccuelles de bois,

' J "/s. Liasses et livres dc comptes.
s couru. de 4582.
' Y~/ . Ks/„$5.
" Bourseric) lo98, f008, IW6, $02o.
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aujourd'hui méprisées du pauvre et réservées pour la

mortification des trapistes.
C'était l'usage ancien du château que le comte et la

comtesse dînassent séparément ; le comte avec les che-

valiers, les écuyers et les prêtres de l'hôtel (le portier

du château jurait sur l'Evangile de n'introduire nulle

autre personne à. l'heure du manger) ; la comtesse avec

ses demoiselles et avec les femmes des principaux bour-

geois qu'elle invitait quelquefois à sa table. Ces demoi-

selles, au nombre de six ou de huit, étaient vêtues de

robes violettes de livrée comme la comtesse elle-même.

Marie de Châlons réservait pour les occasions d'éclat

ses joyaux, ses perles, les étoffes de Damas, les hou-

pelandes de velours, les tissus de drap d'or et d'argent,

les fourrures de gris, de martre et d'hermine. Mais,

dans ses habitudes, elle conservait les moeurs simples de

Marie de Vergy, et elle les transmit à Marguerite de

Vienne. Malgré leurs grands noms, aucune de ces no-

bles dames ne dédaignait les soins de l'économie do-

mestique. C'est à elles que les receveurs du comte re-
mettaient les pièces de toile destinées à l'usage de la

maison, et la rite qu'elles filaient au fuseau avec leurs

femmes. Marie de Châlons surtout ne craignait pas d'en-

trer dans les moindres détails, et elle tenait même note

de la tonte de ses moutons. Elle se plaisait aussi à en-

voyer cueillir des simples sur les montagnes et à soigner

la préparation de remèdes balsamiques, comme celle

des confitures de divers fruits et des épices de chambre,

qu'on déposait le soir avec un grand flacon de vin rouge

de Serrièrcs dans l'appartement dcs hôtes du château.
Les hommes du jour, qui sont choqués de l'apprêt des

festins des héros d'Ilomèrc, souriront aussi dcs moeurs
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de ces preux de la chevalerie plus enfans et à la fois

plus hommes que nous.
Les pauvres n'étaient pas oubliés. Lors des solennités

de la Semaine sainte, on leur faisait au château des dis-

tributions abondantes. Treize pauvres mangeaient le
Jeudi saint avec la comtesse, et chaque jour de l'année
l'écuelle-Dieu était portée au malade et attendait le

voyageur.
Jusqu'à la dernière année de sa vie, le comte Jean de

Fribourg s'occupa des soins de l'administration; lui-

même présidait son conseil', allait tenir ses journées
dans tout le pays', surveillait ses affaires, et chaque
semaine voyait et signait les comptes de sa maison. Le
jeu de la paume, la pêche, la chasse étaient ses passe-
temps, lorsqu'une récréation plus noble ne remplissait

pas ses loisirs. Il avait aimé la lecture dès sa jeunesse,
et dans ses dernières années il y trouva une douce dis-
traction à ses douloureuses infirmités. La vivacité de
son goût se marque dans une lettre au sire de Vau-
marcus ' : « Je cuide être de mon oncle de Vergy comme
si j'étais son fils. Il m'a prêté la Bible en roman, la plus
belle que vous vissiez oncques, et les chroniques de
France, moult belles aussi. » L'imprimerie n'était pas
découverte, ct Jean de Fribourg fit copier beaucoup
de manuscrits' pour former sa bibliothèque, la première

s A /&s. W /, s 4429. Livres de comptes. S s/ » 4455.
O /, s 4429. —Au Vautravers, à Boudry, à Saint-BIaise, à
Cornaux, etc.

s y
" F-"s/, s. Comptes dc f457. Augmente par Rodolphe de Hoch-

hcrg. Liasscs de compt, cs.
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que l'on ait eue à Neuchâtel. Elle se composait surtout

de traités de guerre et d'histoire, et de romans de che-

valerie qu'on lisait en famille auprès du grand foyer, et

qui n'avaient pas entre tous le moins d'attrait. Preuve

en est le soin que prit Marie de Châlons de faire recou-

vrir de parchemin neuf un vieux Lancelot tout usé.

Pour se récréer dans le château, on avait le harpeur

ct, le ménestrel qui chantaient des romances en s'accom-

pagnant de la viole ou de la harpe, les trompettes qui

sonnaient des fanfares, le nain et le fol, êtres attristans,

qui égayaient les grands de ce siècle, et les jeux de

cartes et de dez; mais le jeu n'était pas cher, à en juger

par une partie de dez le jour de la fête de saint Nicolas,

pour laquelle on délivra à Marie de Châlons deux sols

et neuf deniers.
Enfin, les grandes fêtes de la chrétienneté étaient

accompagnées de spectacles religieux. Les chanoines,

les chapelains et quelques laïques étaient les acteurs de

ces spectacles qu'on représentait aux frais de la ville'

dans l'église àe Notre-Dame. Le jour des Rois on don-

nait l'adoration des mages et des bergers, pendant la

Semaine sainte le mystère de la passion, et à Pâques

celui de la. résurrection de notre Seigneur. Tout le peu-

ple assistait avec le comte à la représentation, et une

garde extraordinaire veillait durant ces jours là à la sû-

reté de la ville.

' Bourserio.
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CHAPITRE XI.

LE COMTE RODOLPHE DE HOCHBERG.

I.E PRINCE D ORANGE DISPUTE LE COMTÉ DE NEUCHATEL A RODOLPHE

DE HOCHBERG ~
—NEUCHATEI DEMEURE A RODOLPHE. —GUERRE

DE BOURGOGNE. —TROUBLES DANS LE PAYS. —SENTENCE DE BERNE ~—I.ES SEIGNEURIES DE VAUMARCUS
~ GORGIER ET TRAVERS SAISIES

PAR I.E COMTE. —INSTITUTIONS MILITAIRES DU PAYS. —COMPA-

GNIES DE MÉTIERS ~ —POI.ICE DE I A CHASSE. —ADMINISTRATION

DE RODOI. PHE. —SON CONSEIL PRIVÉ. —SON GOUT POUR I.ES

LETTRES. —SA MORT
&

k 4'87 —INSTITUTIONS JUDICIAIRES. —
COMPOSITION DES AUDIENCES ~ —PROCÉDURE ~

—APPEI.S. —ÉTA

BLISSEMENT DES REGISTRES DE JUSTICE ~
—AUDIENCES DE VALANGIN.

COUTUMES CIVILES ~ —RECOURS DES JURÉS DE NEUCHATEL A

BESANçoN ç
—DES JURÉS DES CAMPAGNES A CEUX DE NEUCHATEI. .—I.À COUTUME DE I.A VILI.E DEVIENT COUTUME DE L ÉTAT. —PRE-

MIRES ACTES I,ÉGISLATIFS DES AUDIENCES. —MONITIONS CANONI-

QUES. —PEINES CIVII.ES. —TAUX DES AMENDES. —COUR CRIMI-
NELLE ~ —CONFISCATIONS CORPS ET BIENS ~ —CAUTIONS CORPS POUR

CORPS. —INTRODUCTION DU DROIT D EMPIRE ~ LES JURÉS DE-
VIENNENT DES JUGES. —SECTE DES SORCIERS. —TRIBUNAL DE
L INQUISITION. —COURS FÉODALES.

Dès que Jean de Fribourg eut fermé les yeux, Ro-
dolphe de Hochberg établit sans opposition son autorité I4g7
dans l'état. Mais un concurrent redoutable ne tarda pas
à se faire connaître. ' C'était le beau-frère du comte
défunt, Louis de Châlons, prince d'Orange, suzerain
du comté de Weuchâtel. Le dernier jour de février i N7,
il en prononça la main-mise comme d'un fief qui lui était

i Acte de la procédure de Besançon et de Rome.
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dévolu, et immédiatement après il dépêcha ses com-

missaires pour la noti6er à Neuchâtel, assigner devant

sa cour ceux qui y porteraient opposition, et charger sa

soeur Marie, veuve de Jean de Fribourg, de prendre

en main l'administration de l'état.

Ces commissaires, à la tête desquels était Pierre de

Chauvirey, partirent de Grandson le 0 mars à la pointe

du jour, passèrent l'Areuse à gué, parce qu'on tenait

fermées les portes de Boudry ; et comme ils approchaient

de Neuchátel, ils rencontrèrent le notaire impérial qui de-

vait dresser procès-verbal de la notification, et qui re-

venait au-devant d'eux tout troublé, parce qu'un ami

lui avait donné le conseil de s'abstenir de tout acte sem-

blable, et de s'éloigner promptement s'il ne voulait pas

mettre sa personne en péril : si les commissaires eux-

mêmes, lui avait-on dit, entraient dans la ville, ils ris-

quaient de n'en pas ressortir. Néanmoins, ils poursuivi-

rent leur marche, et comme ils trouvèrent la porte de

Neuchâtel gardée par une troupe de soldats, ils deman-

dèrent la permission d'entrer. Le maire de la ville,

Richard de Seneveys, répondit qu'il l'accordait seule-

ment à ceux qui étaient chargés de la créance du prince

d'Orange. On leur ouvrit, et comme le notaire impé-

rial essaya d'entrer à leur suite, il fut saisi par le bras

et repoussé.
Les commissaires furent introduits au château, oii

Rodolphe les fit traiter par ses officiers pendant qu'il

se préparait à les recevoir ; puis ayant été admis en

sa présence, ils le trouvèrent entouré de beaucoup de

notables laïques et ecclésiastiques, et ayant à ses

côtés Marie de Châlons, à laquelle ils exposèrent ainsi

qu'au comte les ordres dont ils étaient chargés. Marie
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refusa sans hcsitcr la demande de son frère. Quant, à
Rodolphe, il se contenta de dire. aux commissaires de
se retirer pendant qu'il délibérerait, et aussitôt après
il leur fit défendre sous peine de châtiment corporel de
dresser aucun acte de ce qui venait de se passer ; puis,
les ayant rappelés, il leur déclara qu'il ne s'expliquerait
pas sur la main-mise avant l'ouverture prochaine du
testament du comte défunt. En sortant du château, ils
trouvèrent le comte d'Arberg, gouverneur du pays',
les principaux officiers et les notables de la ville ras-
semblés en grand nombre au-devant de l'église, et le
maître-d'hôtel, Haller de Courtelari, venant à eux,
leur dit d'un ton menaçant : « Nous ne sou6rirons pas
vos notifications, nous maintiendrons nos libertés. » D'au-
tres voix s'écrièrent : « Hâtez-vous de partir si vous vou-
lez éviter la fureur du peuple ; tout le comté est en ru-
meur et en tumulte; s'ils font quelque chose qui nous
déplaise, on leur donnera à boire l'eau du lac. » Les Bour-
guignons ayant essayé néanmoins d'afficher les patentes
du prince, on les arrêta sur-le-champ, en leur déclarant
qu'il y allait de leur vie. Alors ils gagnèrent avec pré-
cipitation la porte de la ville et la frontière du pays, au
travers des habitans armés.

Le testament de Jean de Fribourg fut ouvert à Be-
sançon, le 24 mars, et immédiatement après le margrave
de Hochberg demanda la mise en possession des biens du
défunt. Le procureur du prince d'Orange exposa alors
à peu près en ces termes les droits de son maître.

c& II y a bientôt deux siècles que Raoul, seigneur de
Neuchâtel, résigna sa terre entre les mains de l'empe-

4 F %
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reur, qui la remit en fief à Jean de Châlons; ce fief

est renfermé dans les limites de l'Allemagne, et ainsi il

est aux coutumes des fiefs allemands, que les seigneurs

du pays suivent eux-mêmes à l'égard. de leurs pro-

pres vassaux. Le dernier de ces seigneurs, Jean de

Fribourg, vient de mourir sans laisser d'hoirs mâles;

ainsi le comté retourne de plein droit au prince

d'Orange. Peu importe que le comte Louis ou quel-

qu'autre ait fait hommage, avec la réserve que ses filles

succéderont à défaut d'hoirs mâles, les seigneurs de

Neuchâtel n'ont pu changer la nature de leur fief par

l'insertion de clauses pareilles, tout ce qui peut être

dit des us et coutumes de Bourgogne doit s'entendre

de la forme de l'hommage, mais non pas du droit de

succéder. Et quand même il y aurait eu un droit ac-

quis aux filles duchézau de Neuchâtel, ce droit ne peut

s'étendre au marquis Rodolphe qui est de la maison

de Hochberg. Au surplus, le prince ne reconnaît l'of-

ficiai de Besançon ni comme juge neutre, ni comme

juge compétent; Neuchâtel n'est pas compris dans l'ar-

chevêché de Besançon, et le comte défunt n'a pu

soustraire ce pays à la juridiction de l'évêque de Lau-

sanne, ni à celle du suzerain. »

En terminant son discours, l'avocat du prince déposa

la copie de tous les titres sur lesquels il se fondait. Dans

le nombre se trouvait la fameuse déclaration des bour-

geois en 440á, sur laquelle, par un ménagement digne

d'attention, l'orateur avait gardé le plus profond. silence.

De la part du margrave de Hochberg, on répondit, « que

l'opposition était d'autant plus mal fondée qu'une grande

partie des biens du testateur étaient situés dans le res-

sort de Besançon, et qu'il ne s'agissait point pour le



moment du conité de Neuchatel en particulier; que même

à l'égard de Neuchâtel l'autorité des juges du diocèse était
bien établie, puisqu'entre autres le testament de la com-

tesse Isabelle avait été ouvert, et la mise en possession

de sa succession accordée par le baillif de Pontarlier.
Ce qui s'était passé pour lors prouvait le droit des comtes

de Neuchâtel de disposer du comté en faveur de colla-

téraux. Et quant à la capacité d'hériter, comment était-

il possible de la contester aux filles et à leurs descen-

dans, tandis que la comtesse Isabelle et Conrad de Fri-

bourg, fils de sa soeur Varenne, et le fils de Conrad. avaient

succédé paisiblement au comté, de l'aveu du sire d'Arlay&

Ce fief était d'ailleurs notoirement aux us et coutumes

de Bourgogne. Et comme ces coutumes, qui régissaient

aussi les fiefs du comté de Neuchâtel, autorisaient les

vassaux à disposer librement des leurs entre vifs, ou

par testament en faveur des personnes capables de suc-

céder, le comte défunt avait légalement institué pour

héritier universel le margrave Rodolphe, descendant

comme lui de la maison de Neuchâtel.
L'officiai ayant fait alors la publication du testament,

le margrave accepta l'hérédité, et il en fut mis en pos-

session. Seulement l'officia déclara que, dans l'espoir
d'un accommodement, cette mise en possession, pour au-

tant qu'elle concernait Neuchâtel, demeurerait suspen-

due durant dix-huit jours, c'est-à-dire jusqu'au mardi,
4I avril $058.

Les deux rivaux sentirent d'abord que l'affaire allait

pendant ce délai se décider dans le pays même et à

Berne, où le prince envoya des ambassadeurs et où Ro-

dolphe arriva lui-même presqu'en même temps qu'eux.

Le parti des Bernois fut bientôt pris, s'il ne l'était déjà;
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le prince d'Orange, qui possédait Cerlier, Orbe et Grand-

son, eiît été à Neuchâtel un voisin dangereux pour la ré-

publique. Aussi, tandis qu'ils s'excusaient de ne lui faire

aucune réponse à cause de l'absence des principaux d'en-

tre eux', ils reconnurent le 7 avril Rodolphe comme comte

de Neuchâtel, en renouvellant avec lui la combourgeoi-

sie. ' Rodolphe qui mettait dans ses démarches autant de

mesure que de vigueur, réserva ses devoirs à l'égard de

son suzerain ; « s'il survenait une guerre entre celui-ci et

la république, nous devons et voulons être cois. »

La politique de Berne fut assurément une des causes

principales du triomphe de Rodolphe, mais la seconde.

Il faut compter pour la première le dévouement et l'af-

fection des Neuchâtelois, sentimens qui se confondaient

dans leurs coeurs avec l'amour déjà si vif de leur in-

dépendance nationale. Aussi, comme pour braver la

juridiction des étrangers, ils prêtèrent à Rodolphe leur

f458. serment de fidélité, en recevant le sien le IO avril iit58',
la veille même du jour fixé à Besançon pour l'investi-

ture du comté, qui lui fut enfin accordée le i9 avril.

Le prince d'Orange qui avait déjà appelé au pape de

la sentence de l'officiai du 20 mars, renouvella ses pro-

testations et son appel, refusa de recevoir, l'hommage

que Rodolphe s'était empressé de lui offrir', et réussit

à intéresser le duc de Bourgogne, qui, à sa sollicitation,

pressa Rodolphe de soumettre leur différend à des amis

' Le 95 avril. Actes imprimés en $707.
s Js/
s Liasses de comptes. Arch. de Bevaix, Y "/6, au Vautra

vers, le 49 avril; à Cornaux, le k4.
s Actes imprimés en f707.
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communs, tout en s'offrant aussi de les accorder amia-

blement, ou bien de juger entre eux selon droit.
Ces propositions jetèrent Rodolphe dans un grand em-

barras. Ses amis lui rappelant le proverbe que :qui met
son chaperon en arbitrage y laisse le plus souvent sa cor-
nette, étaient d'avis qu'il les déclinât tout-à-fait en re-
présentant au duc qu'à cause de sa double dépendance
de l'empereur, comme margrave de Hochberg et comte
de Neuchâtel, il risquerait trop à soustraire à ce chef su-

prême la connaissance de cette affaire. Cependant telle

était la crainte qu'inspirait le duc, qu'on conseillait à Ro-
dolphe de céder s'il insistait, et de choisir comme la

moins fâcheuse la première de ses propositions. ' Mais il

eut l'adresse de les éluder toutes trois, et en même temps

il ne négligea rien pour assurer le succès de sa cause.
A Neuchâtel, il mit en état de défense les châteaux

de Boudry et du Vautravers et la Tour-Bayard, fortifia

le donjon de la ville par la construction d'une nouvelle

tour, et tint tout son monde prêt à courir aux armes'

pour repousser l'invasion formidable que le prince
d'Orange préparait à Grandson.

Rn Suisse, il renouvella la combourgeoisie de Soleure',
et sut gagner par sa cordialité et ses manières helvéti-

ques l'amitié des confédérés.

A Rome, il réussit à faire déclarer légale la procé-
dure de Besançon, et quand il sut que le prince d'Orange

essayait d'intéresser l'amour propre de Pie II et l'hon-

neur du Saint-Siégé, à juger aussi le fond de la cause

' H s, .
s Liasses de comPtes. Z 's/s 4458. H s, .
' K s/, s. Coutum. III, II%.
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relative à Neuchâtel, il se reiidit lui-même auprès dù

t4og. pape au mois de novembre IN9', et obtint le renvoi

de l'affaire à l'empereur.
A la cour impériale enfin, Rodolphe et ses amis tra-

vaillèrent si bien, que les poursuites du prince d'Orange
durant quatre ans n'aboutirent qu'à lui faire interdire
toute voie de fait, en attendant une sentence que l'em-

t46p. pereur devait rendre, et qu'il ne rendit jamais. ' La
même année f465, le prince mourut à la peine. Son
fils Guillaume, victime de la politique de Louis XI,
passa toute sa vie dans la captivité, et l'heureux an-

tagoniste de la maison d'Orange resta paisiblement comte

de Neuchâtel.
Telle est l'histoire de cette lutte politique qui, de-

meurée pour ainsi dire alors en suspens, devait recom-

mencer et finir deux cent cinquante ans plus tard. La
Providence sauva l'état, en faisant prévaloir au quinzième

siècle la cause des héritiers du sang sur les droits du

suzerain du fief, qui devaient triompher au dix-huitième

pour le bonheur du pays.
Une fois tranquille à l'égard de Neuchâtel, Rodolphe

y remit le soin de ses affaires à Simon de Cléron', et
se rendit auprès du duc de Bourgogne qui lui donna le

l464. gouvernement du Luxembourg'. La guerre du bien

public ayant éclaté pour lors, il leva un corps de troupes,

et le conduisit à l'armée du prince héréditaire, le comte

de Charolois', dont il avait gagné l'estime et la bien-

' Liasses de comptes.' A çç l465. P 's/s.
s J s/s (q). F s/, s 4465. Lieutenant du comte.
" Boive.
" A,s. J s/s (q). Son testament avant de partir pour l'armée.
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veillance personnelle, lorsque ce jeune prince succéda
en ift67 à son père, Philippe le Bon.

Une parfaite intelligence subsistait alors entre le duc I467.
et les Suisses. Rodolphe avait soin de l'entretenir. Ses
alliés de Berne recouraient avec confiance à son crédit
et à son amitié', et les deux liens qui l'attachaient à la
Cour de Bourgogne et aux républiques suisses sem-

blaient se fortifier l'un par l'autre.
Mais cette position heureuse et facile ne tarda pas à de-

venir délicate et épineuse. Le changement se prépara de
loin. En 4 ft68, la guerre éclata entre les Suisses et l'archi-

duc Sigismond d'Autriche, au sujet des villes de Schaff-
house et de Mulhouse, et les 5euchâtelois, appelés à mar- 4468.
cher au secours de ces villes avec les confédérés', embras-

sèrent avec chaleur leurs passions et leurs ressentimens

politiques. Cette guerre fut de courte durée, mais tôt après
l'archiduc, moins encore par besoin d'argent qu'en haine

des Suisses, ayant engagé au duc de Bourgogne ses sei-

gneuries de l'Alsace et delà Forêt-lVoire, et le comte Ro-

dolphe ayant été chargé d'en recevoir l'hommage', cette
commission ne fut pas vue de bon oeil par les confédérés.

néanmoins leur amitié n'en fut point altérée, comme

Rodolphe l'éprouva bientôt, quand le duc de Savoie en-

treprit tout-à-coup de faire valoir un droit que lui don-

nait la sentence apocryphe des sept chevaliers, de rache-
ter en tout temps pour 5000 florins Lenorre et la co-

seigneurie du Vully. Le duc Charles prit d'abord à

coeur les intérêts de Rodolphe, puis il se refroidit, enfin

' Muller IV, 50I.
s Comptes de la bourserie ei pour Valangin. A ii.
s Muller IV, J75. Iii69.



RODOLPHE DE HOCuasao.

il l'abandonna ct se déclara mème contre lui quand il le

vit soutenu par Berne et Fribourg. Ce fut un motif pour

ces deux républiques de se prononcer plus hautement

pour la cause de leur allié au mépris des menaces du duc,

et les officiers savoyards n'osèrent pas consommer cette

spoliation.
'

Cependant, les voeux secrets de l'archiduc Sigismond

s'étaient promptement réalisés. A peine le duc fut-il en

possession des seigneuries autrichiennes voisines de la

Suisse que la mésintelligence s'établit, de fréquens con-

flits la firent éclater en inimitié ouverte, et enfin, les

Suisses poussés à bout parles vexations du baillifbourgui-

gnon, Pierre de Hagenbach, sollicités en outre par l'em-

pereur Frédéric, déclarèrent la guerre au duc Charles,

1474. en f070. Ce fut alors que la crise commença pour le

comte Rodolphe. Dans le cruel embarras où il se trou-

vait, il s'abstint de prendre parti. Il chercha seulement

à détourner l'orage, et le bruit courut que deux de ses

officiers, Simon de Cléron et Guillaume de Rochefort,

avaient été envoyés auprès de quelques chefs suisses

pour les faire renoncer à prix d'argent à une attaque

par Joux et Pontarlier. ' Les sujets de Rodolphe, en re-

vanche, se prononcèrent hautement pour leurs confé-

dérés, et, malgré ses défenses, les bandes neuchâteloises,

sous les ordres de J. Pury et de J. Du Terraux, allè-

rent combattre avec eux devant Héricourt, et les sui-

virent dans toutes leurs incursions en Franche-Comté. '

'
Q s/, s 1470. R s/t 1474 ei, 1475. N s/, et en général

les liasses Q g, R 3, N s
s Muller IV, 699.
s Comptes de la bourserie. I.ettre de Berne au comte, du

16 avril 1475, citée par Muller IV& 714, 7l5. N ' /„i.
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En ktt75, le comte se rendit comnie médiateur dans &475.

le camp du duc ; mais ses conseils ne furent pas écoutés,

et d'un autre côté, les Suisses commencèrent à être vi-

vement indisposés en apprenant que c'était lui-même

qui venait de réconcilier l'empereur avec Charles, en lui

promettant pour son flls la main de l'héritière de Bour-

gogne.
'

Cependant les Bernois, provoqués par le comte de

Romont, se jetèrent dans le pays de Vaud au mois d.'oc-

tobre itt75, et enlevèrent dans leur course impétueuse

les villes de Morat, Cudrefin, Kstavayer, Yverdon,

Orbe et les Clées. Sommé par les Bernois' en même

temps que les autres alliés, Rodolphe n'avait pu refuser

de joindre sa bannière aux leurs pour cette expédition,

où les Weuchâtelois se comportèrent en braves. ' Mais

aussitôt après, il fit une dernière tentative de pacifica-

tion, et les ambassadeurs bourguignons et suisses s'as-

semblèrent le dimanche, 26 novembre, dans le château

de Weuchâtel. " Ce fut en vain; et Rodolphe sentit alors

que tout espoir de paix était perdu, qu'un choc terrible

était inévitable et prochain.
DanS Cet inStant fatal, à quOi Se réSOurll'A-tel axa nxitio~

des pensées contraires et des réflexions graves et, saisis-

santes qui se combattent et portent le trouble dans son

âmes Que va-t-il faire enfin& De nombreux liens l'atta-

chent au duc de Bourgogne. La charge considérable qu'il

tient de lui, la reconnaissance qu'il lui doit, un fils unique

' Aluller IV, 727.
' Schilling, p. 2%o.
"' Chron. 6e Ãeuchatel. Muller IV, 7à2.
" Livres île comptes et Boive. Ilfullcr IV, 77ù.
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élevé dans sa cour' et attaché à sa personne, de grandes
propriétés en Bourgogne, l'éclat de la puissance et de la

réputation d'un prince qu'on n'appelait pas encore le té-
méraire, tant de motifs semblaient devoir entraîner Ro-
dolphe dans le parti du duc. Mais n'est-ce pas aux Bernois
qu'il doit la possession de Neuchâtel& Quoi de plus sacré

que ses alliances avec les Suisses P Eux aussi sont des en-

nemis redoutables. Le sort de toutes les villes des princes
bourguignons en deçà du Jura, tombées au pouvoir des

confédérés, présage celui qui attend Neuchâtel. Dans une

situation aussi critique, entouré de dangers, Rodolphe es-
sayera-t-il de demeurer neutre avec son pays& Mais les

Suisses veulent s'assurer d'un point aussi important. Et
s'il permet à leurs troupes de traverser en tout sens le

comté, si sa neutralité se borne à une impassible et lâche

inaction, combien son peuple, traité par tous en ennemi,
n'aura-t-il pas à souffrir des fléaux de la guerre ; et lui-

même qu'aura-t-il à attendre, quel que soit le vainqueur '?

Quant au voeu de ses sujets, il s'exprime avec une vio-
lence redoutable. Leur coeur est suisse. Ils viennent de
combattre dans les rangs des confédérés, ils ne connais-
sent d autres amis et d'autres ennemis que les leurs. Déjà
ils ont commencé à secouer le frein de l'autorité. Au mé-
pris des défenses du comte et de celles des conseillers de
la ville, les gensd'armes de Neuchâtel ont pillé les biens
des Bourguignons dans le pays', et les bourgeois décla-
rent hautement qu'ils se prétendent en droit d'aller faire
la guerre sans l'aveu du comte, pour et contre qui leur
plaît. Bourgeois de Berne depuis f006, qui les contien-
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dra dans le moment delà crise, eux, les bourgeois de Va-
langin et les hommes francs du Val-'de-Ruz, qui viennent
aussi d'entrer dans la combourgeoisie de Berne. '

Ligués
tous ensemble par serment, les bourgeois de Neuchâtel et
de Valangin, le Val-de-Ruz, le Locle et la Sagne sont déjà
ouvertement en état de révolte. ' Dans tout le pays, à Va-
langin comme à Neuchâtel, dans les montagnes comme
dans le vignoble, la fermentation est à son comble, on tou-
che peut-être à une révolution ; au-dedans, au-dehors. , la
perte de Rodolphe est inévitable, s'il balance encore un
instant.

Alors il prend son parti, il se déclare pour les
confédérés de même que le comte d'Arberg, et le
k i janvier il se rend lui-même à Berne', remet son pays
et son peuple entre leurs mains, et jure de leur être
fidèle et de s'exposer pour eux à tout jusqu'à la mort.
L'avoyer de Waberen, les conseillers de Berne et de
Soleure lui promettent en retour de respecter d'anti-

ques noeuds et la foi des sermens. Ils consentent que
le jeune Philippe demeure auprès du duc; mais ils exi-

gent que Rodolphe vienne habiter à son choix Berne" ou
Soleure.

Le capitaine Henri de Balme occupe aussitôt Neu-

châtel. Cinq cents archers de Rothelin sont placés en

réserve auprès de la Thielle. Les Neuchâtelois eux-

mêmes, exposés aux premiers coups, arment de toutes

' Y '/« 96 décembre f475.
s W j„.W s/, . Muller IV, 745.
' Lettre du sénat de Berne. Stettler, p. 259. Muller V, h.
" II vient habiter la tour Lombach. Mullcr V, 48.
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parts pour défendre avec les Suisses les défilés de leur

pays.
' L'orage grondait à l'entour.

L'armée du duc quitta Besançon dans les premiers

jours de février, et fit d'abord une tentative pour pénétrer

en Suisse par le Val-de-Travers. Mais le capitaine Henri

Natter, de Berne, tint ferme dans la tour des Bayards,
et l'ennemi ne put forcer cet étroit défilé, fermé par

une énorme chaîne et défendu par de braves soldats

qui couvraient les rochers voisins. Ce premier succès,

obtenu sur le sol et non sans les bras neuchâtelois, était
d'un heureux augure. - Repoussée sur ce point, toute

l'armée bourguignone déboucha par Jouxgne, et vint

assiéger Grandson, dont les défenseurs réduits aux abois

se rendirent après une résistance de dix jours, sur la pa-
role d'honneur que leur donna le seigneur de Ronchans

au nom du duc qu'ils auraient la vie sauve ; mais à peine

arrivés au camp, ces malheureux furent pendus ou noyés.

Précédé du bruit d'une aussi horrible perfidie et de cet

acte de cruauté dont le but était de frapper de crainte,
mais qui ne fit que remplir de fureur les confédérés,

le duc se prépara à marcher sur Berne par Neuchâtel,
ou les Suisses venaient d'arriver. Pleins d'ardeur et
animés par la vengeance, ils courent à la rencontre
de l'ennemi, et le 5 mars se donna la bataille de Grand-

son. Les détails de cette glorieuse victoire ont été dé-
crits par la plume d'un grand historien. * Mais il est doux
de rappeler que nos aïeux, après avoir vaincu avec les

' Livres dcs chartes lie Valangin, fuliu oV, et chroni(/iles,

etc.
s Mnller V.
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Suisses sur le champ de bataille' prodiguèrent, chez eux
aux blessés les soins les plus affectueux. '

Malgré leur victoire, les confédérés ne s'endormirent

point, et se tinrent prêts à repousser une nouvelle at-
taque. On savait que le duc de Bourgogne, irrité et
profondément affecté du désaslre de Grandson, mettait
tout en oeuvre pour le réparer. Telle était sa puissance,
que peu de semaines après il repassa le Jura avec une

nombreuse armée, et vint mettre le siégé devant Morat,
au mois de juin 4476. Les Suisses marchèrent au se- ]47'.
cours de la ville assiégée, et sa délivrance fut signalée

par une seconde victoire aussi éclatante que la première.
Les Neuchâtelois avaient combattu dans les rangs des
confédérés', et revinrent dans leur ville natale, revêtus
de superbes armures et traînant après eux de longues

couleuvrines bourguignones, glorieux trophées, noble

récompense de leur valeur.
On lit dans les comptes de la bourserie qu'on donna

vingt sols à celui qui apporta les premières nouvelles

de la détrousse faite devant Morat par Messieurs des al-

liances, le samedi, jour des mille martyrs.
Comment ne pas rapporter le trait d'héroïsme du

Neuchâtelois Baillods, père de l'auteur de la chronique,

qui, peu de jours avant la bataille, défendit victorieu-

sement et seul, comme Coclès, le passage du pont de
Thielle contre lc comte de Romont. " Le même jour, les

' Comptes de la bourseric.
~ Idem.
s Comptes de la bourserie.
~ En mémoire de cette action, il reçut une chaîne d'or et

une médaille représentant un porc-épie, avec cette inscription :
o~&es ogmïnïs nnns I~nbet. itfédaillcs suisses de Hallcr, I, k4.
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bourgeois du Landeron et de Cressier repoussèrent l'en-

nemi jusqu'au-delà des marais. ' Et quelque temps après,

les Bourguignons ayant fait une incursion dans les mon-

tagnes de Valangin, ils furent jetés dans le Doubs par

les habitans du Locle et de la Sagne.
'

Telle fut l'issue de cette crise, la plus redoutable à

laquelle l'état ait jamais été exposé. Un mauvais parti

le perdait sans retour. . Grâce à la sagesse de son souve-

rain il fut sauvé, et la paix intérieure aussitôt rendue à

un peuple naguères en proie tout entier à l'agitation et

à l'anarchie.

Des que le comte Rodolphe eut fait à Berne sa dé-

claration franche et irrévocable, on vit le sénat travail-

ler avec zèle au rétablissement de l'ordre public. Après

avoir entendu les deux parties, il les engagea à se sou-

mettre à sa décision. Rodolphe y consentit, mais les

députés de la ville se déclarèrent sans pouvoir. Néan-

moins, vu Vurgence du danger, le sénat revêtant d'au-

torité et en vertu des combourgeoisies la qualité de juge,

rendit sa sentence le 4" mars, deux jours avant la ba-

taille de Grandson. Les bourgeois ne voulurent pas l'a-

gréer, . et ils en appelèrent au conseil souverain qui la

confirma le II avril suivant. ' Elle portait que les con-

seillers de la ville et tous les bourgeois du dedans et

du dehors prêteraientincontinent, et toutes les fois qu'ils

en. seraient requis, le serment de ne pas aller en guerre,

et de ne faire aucune course 'ou rassemblement public

ou secret, sans le double consentement du comte et du

' itiuller V, 60.
E Muller V, f00. Boyve.
E Coutumier III, 55.



conseil de la ville, sous peiné d'être châtiés selon les or-
donnances du Saint-Empire.

Le comte d'Arberg n'eut pas de moins grandes obli-

gations aux Bernois ; seulement à Valangin il leur fallut

plus de peine et de temps, à proportion du nombre et de
la gravité des points en litige et de l'agitation des esprits.

Le mal datait de loin. Les anciennes chartes de la
seigneurie de Valangin, déposées comme celles de Neu-
châtel dans l'église de Notre-Dame, avaient été détruites

par l'incendie de 5%50 ; et là aussi toute l'organisation

sociale se trouva remise en question.
Dès l'année suivante, le comte d'Arberg avait bien

rétabli les chartes des bourgeois et des Geneveysans,
et à ce qu'il paraît à leur satisfaction. '

Néanmoins il
resta de l'inquiétude et des défiances dans le peuple,
et le mécontentement germa sourdement jusqu'à l'an-

née i ft65, époque où Jean d'Arberg ayant demandé
une aide aux Geneveysans du Val-de-Ruz, ils lui décla-
rèrent qu'ils ne la donneraient point avant qu'il eîît
confirmé toutes leurs franchises. ' Il y souscrivit, et lui

le premier jura à tous les habitans du Vallon, censiers,
Geneveysans, taillables mêmes, la confirmation géné-
rale de leurs coutumes et libertés anciennes et nouvelles,
écrites et non écrites ; eux ensuite lui firent le serment
de fidélité et d'obéissance. ' Encouragés par ce premier

' En reconnaissance, les Geneveysans lui donnèrent 400 fl.
d'or, et les bourgeois 50 pour une paire de chausses, et cinq
à Madame pour une vache. C'étaient le poi, de vin et les épin-

gles du temps. T s/s. W «/, s, Recueil de franchises.
s Ws. ,
s T s/& (b). 9 avril $ tt65.
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avantage, les Geneveysans profilèrent d'un voyage du

comte en Allemagne pour travailler les autres sujets de

Valangin. Ils s'allièrent avec les bourgeois de Neuchâtel,

et provoquèrent enfin la révolte générale de I lt75.
L'approche de la guerre et la nécessité de songer à

la défense du pays, comprima le mouvement ; ensuite,

le comte d'une part, et de l'autre ses sujets Geneveysans,

taillables et commands se soumirent au jugement de

Berne.
Le service militaire, l'administration de la justice,

les cens fonciers, les lods, les redevances, en un mot

tous les devoirs des sujets et tous les droits du seigneur

étaient en litige à la foi. Il paraît que le comte avait

exercé ses droits avec une excessive rigueur, et qu'en

revanche, comme cela arrive d'ordinaire, ses sujets les

avaient tous méconnus. Voici les points essentiels de

leur débat:
Les sujets, se fondant sur un double altéré de la charte

de I552, prétendaient que le seigneur était obligé de

les consulter pour le choix du banneret et celui des

jurés. Berne les condamna sur ces deux points; ils de-

vaient donner conseil au seigneur s'il le leur demandait

pour le choix des jurés, mais à lui seul appartenait de

les nommer', et de déplacer ceux qui s'acquittaient mal

de leur charge.
Les sujets disaient, qu'ayant souvent essuyé des vio-

lences de la part du seigneur, ils l'avaient en vain sup-

plié de leur donner un juge qui leur fit bon droit. Berne

' Sans être astreint à les choisir en nombre égal dans cha-

cune des conditions du Val-de-Ruz. Sentence du 50 juin f477.
E "-/, s (a).



maintint la juridiction du seigneur, mais en même temps
le privilége ancien des jurés de Valangin d'aller prendre
conseil à Neuchâtel.

Sur leurs plaintes d'être jetés en prison ponr de légères
ca uses, il fut dit que le seigneur ne les ferait point incar-
cérer pour de simples amendes, ni pour les atteintes por-
tées à la sûreté personnelle par paroles sans main mise ;
mais si l'offense concernait le Seigneur ou ses officiers,
ou si l'on refusait d'obéir à justice ou de donner caution,
le coupable pourrait être mis en prison aussi bien que les
gens prévenus de guet-apens, et en général toutes per-
sonnes diffamées et malfaiteurs publics punissables cor-
porellement.

Aux réclamations des sujets contre la pesanteur des
charges militaires et les guets au château de Valangin
qu'on exigeait d'eux, outre la garde des passages, le
seigneur opposa ses droits ; et Berne, en lui recomman-
dant la modération, déclara qu'à la première alarme
ils étaient obligés de venir défendre son château en ap-
portant les armes nécessaires loyalement et de tout leur
pouvoir.

Les sujets échouèrent dans la prétention de réduire
le lods du douzième au vingtième du prix d'achat', mais
le seigneur fut condamné à recevoir les cens sur le pied
de dix-huit deniers, monnaie de Berne, pour un sol
1ausannois.

Enfin, il y avait de vives plaintes de ce qu'il faisait
enlever dans les maisons de ses sujets, conduire dans
son château, et évaluer là à sa volonté et même pour

' Un gros par florin dc Rhin. —Sentence confirmée. F s.
Janvier $477.
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les revendre à d'autres, leurs boeufs et leurs mou-

tons. Ce droit, qu'on appelait le rude bâton, fut main-

lenu, mais régularisé de manière que les bêtes devaient

être taxées par deux jurés, l'un au choix du seigneur,

l'autre à celui des preud'hommes. '

A peine cette sentence fut-elle connue au Val-de-Ruz,

que la révolte éclata de nouveau avec un caractère plus

dangereux. Les rebelles députèrent en Bourgogne, afin

de se mettre sous la sauvegarde du duc, et se donner

un autre maître. Bientôt réunis en bandes armées, et

le sergent de Bourgogne à leur tête, ils vinrent insulter

le seigneur dans son château, et lui demandèrent im-

périeusement la liberté de trois des leurs qu'il retenait

en prison; n'ayant pu l'obtenir, ils se partagèrent en

petites troupes et se postèrent en embuscade pour le

f477. saisir et le mettre à mort.
Sur ces entrefaites le duc de Bourgogne perdit la

vie à la bataille de Nancy. Aussitôt le Locle et la Sa-

gne s'empressèrent de se placer sous la protection

de Berne', et le lendemain, i" février, les ambas-

sadeurs bernois, l'avoyer Péterman de Waberen et

Nicolas de Scharnachtal, ayant convoqué à Valangin

les députés de tout le vallon pour leur représenter la

gravité de leur égarement, les décidèrent, non sans

beaucoup de peine, à se soumettre et à prêter à leur

seigneur un nouveau serment de fidélité. '

I E '/, 5. G„.0 et 7 décembre 4476. F
„

1%78, ilui mo-

difie la règle.
9 'ii+ 5/
' W5/„.

Boive et recueil, p. 42. ok janvier.
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Les années suivantes, on recourut encore plusieurs

fois à l'intervention des Bernois ; les taillables sürtout

trouvaient insupportables de 'livrer une émine d'avoine

par chaque sol de taille, suivant l'ancien tarif, que l'al-

tération des monnaies rendait exhorbitant ; mais le jeune
comte, Claude d'Arberg, établit devant le sénat qu'ils

n'avaient été affranchis que de la main-morte, et étaient

restés taillables à volonté. '

Depuis la guerre de Bourgogne, le comte Rodolphé,

comme il se plaisait à le dire, ne fut plus obligé ni à roi,
ni à duc, ni à prince, et il refusa tous les biens et les

honneurs qu'on lui offrait, voulant seulement que sa

maison fût toujours ouverte à tous gentilshommes et

gens de bien. ' Depuis lors aussi, aucun intérêt étranger

ne risqua plus d'altérer l'intimité de ses relations avec

des alliés puissans et victorieux, qui, devenus à la fois

maîtres de Grandson et de Cerlier, enserraient pour

ainsi dire le comté de Neuchâtel. Peu s'en fallut mêmé

qu'une partie du pays ne tombât pour lors en leur pou-

voii' ~

Irrités de ce que Jean de Neuchâtel avait pris le parti

du duc de Bourgogne, les Suisses avaient livré Vau-

marcus au pillage et à l'incendie, et ils prétendirent

ensuite que cette terre ainsi que Gorgier et Travers leur

appartenait par droit de conquête. ' Pour les prévenir,

Rodolphe saisit lui-même ces trois seigneuries et s'y fit

prêter serment de fidélité, mais en'abandonna les re-

venus aux enfans de Jean de Neuchâtel, mort à la ba-

taille de Nancy. .
'

' F „4480.Veille des Rois.
s J ~/, s, g 64.
' Acte de la remise du fief, en $499.
" Nuller V, 424.



EODOLPHE DE HOCHBEEG.

Comme Rodolphe tenait aux Bernois et aux Suisses

par amitié autant que par politique, eux aussi, pleins

de considération pour sa personne, et de confiance dans

sa sagesse et sa loyauté, l'appelaient avec les gens de

son conseil à leurs diètes sur les affaires importantes de

la patrie. Et ils se fussent montrés plus sages eux-mêmes

en déférant aux conseils qu'il leur donnait, de ne pas
intervenir si facilement hors de chez eux dans des con-

testations oit leur honneur n'était point intéressé, èt oit

ils ne cherchaient que des prétextes de guerre. '

Les alliances de Neuchâtel avec les Suisses, et l'esprit

guerrier du XV ' siècle avaient donné une consistance

nouvelle aux institutions militaires du pays. Tous les

Neuchâtelois devaient la chevauchée, ils étaient tenus de

se procurer des armures chacun selon son pouvoir,
' et ils

étaient rangés sous l'une des quatre bannières du comte,
celles de Neuchâtel, du Landeron, de Boudry et du Val-
de-Travers ; ou sous les bannières de Valangin et de Vau-

marcus. Du reste, voici comment les choses se passaient
dans la ville de Neuchâtel et sans doute aussi dans le pays.

Chaque fois qu'on devait marcher, il se faisait une

élection, vraisemblablement au sort, entre tous les

bourgeois internes et forains. Si quelques-uns étaient

retenus chez eux par des motifs honorables, il leur était

permis de se faire remplacer. D'après les diverses armes
dont ils étaient pourvus, on les appelait arbalétiers,
lances, coulevriniers etgensd'armes; un ménétrier et un

tambourin composaient la musique militaire. La grande
bannière ne sortait qu'avec les bourgeois en masse ; mais

' Muller V, 275, 29$. Lettre de Rodolphe à H. de Staal,
à Soleure, citée par Glutz-Blotzheim, p. 090.

z J g/)



suivant la force de la troupe on lui donnait un ou plu-

sieurs petits drapeaux appelés pennons, faits de taffetas

rouge et vert, couleurs de la ville. Kn IR68, lors de

l'expédition de Mulhouse, les compagnons élus obtin-

rent du conseil la permission de porter la livrée de la

ville ; chacun d'eux fit sa robe à ses frais. Voilà le com-

mencement de l'uniforme chez nous. Chaque compa-

gnon avait une solde sur laquelle il devait pourvoir à
son entretien, et qui pour lors s'éleva à trois et à qua

tre florins par mois, tandis qu'elle n'était que de deux

florins en I AO. Le capitaine .recevait un florin de plus

que le simple compagnon ; lors de la guerre de Bour-

gogne, la troupe fut nourrie et la solde réduite de moitié.

Pour subvenir à ces frais de guerre, comme pour les

autres dépenses publiques, on taxait les maix-bourgeoî-

seaux, ou bien on faisait contribuer tous les bourgeois

internes et externes suivant leurs facultés. ' Cela s'appe-

lait jeter une commttnctnce ou fai~ e unj et de pnissw~ce.

On avait alors la passion des exercices et des fêtes

guerrières, dont la plus brillante était celle qui se cé

lébrait au commencement du XVIII ' siècle encore, le

jour des Brandons ou des Bordes, anniversaire de la

bataille de Grandson'. Ces réunions militaires, qu'on

appelait des royales, et dont la cérémonie des armo-

rins est un vestige, avaient lieu fréquemment dans les

diverses parties du pays, mais toujours sous l'autorité du

comte. « Vos gens de Ãeuchâtel ont fait un royaume,

écrivait à Rodolphe son lieutenant. , Antoine de Colom-

bier, et ont pris licence bien et gracieusement. '

t Comptes de la bourserie. Les taillables étaient exetupts. Y /s.
s Boyve ad an. 1076.
5 Jg/
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On appelait aussi du nom de roi le chef de la com-
pagnie des marchands qui était nommé par le comte,
et qui devait surveiller les poids, les mesures et la bonne
qualité des marchandises. Les membres seuls de la com-
pagnie pouvaient faire le commerce, et s'agréger de
nouveaux membres. '

Mais sa police était impuissante à
l'égard des juifs dont les usures criantes avaient déjà pro-
voqué de vives réclamations de la part des recteurs de la
ville et des gens de tout le comté auprès de Jean de Fri-
bourg. Ils avaient coutume de prêter à intérêt croissant,
et de suspendre toute poursuite contre leurs débiteurs
jusqu'au moment où ils pouvaient les accabler. Ils vio-
laient la loi en recevant en gage les armes et armures des
bourgeois, et en faisant ensuite vendre leurs gages à vil

prix hors de la ville. Mais surtout ils étaient devenus les

justes objets de l'horreur du peuple, parce qu'ils faisaient
saisir le corps de leurs débiteurs jusques sur le lit de
mort, et les privaient ainsi de la sépulture en terre sainte. '

Le règne de Rodolphe est l'époque de laquelle da-
tent, dans la ville de lWeuchâtel, les compagnies de mé-
tiers les plus anciennes après celle des marchands, savoir :
celle des tonneliers, formée en f072, sans autorisation
connue du comte, et toutefois avec la clause, que nul
ne pouvait se mêler du métier sans avoir pris les en-
gagemens de la confrèrie; et celle des bateliers, pê-
cheurs et cossons ou marchands de poissons, érigée en
5082 sans privilége exclusif, quoique confirmée par le
comte, et toutes deux avec le caractère de confrèries re-
ligieuses.

' Y A "/is kib3 T j s 3479.
'-' G%
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On ne sait s'il y avait alors quelque ordonnance de
police relative à la pêche du lac; mais on avait déjà
soin de crier chaque année la défense de la chasse au

temps de la reproduction du gibier et jusqu'à la fin des
moissons.

Notre pays n'était pas dans ce temps une terre ingrate

pour le chasseur. L'ours, le loup', le sanglier avaient

leurs tannières dans les forets du Haut-Jura. Les cerfs,
les biches, les daims et les chevreuils broutaient l'herbe

des montagnes, d'oit on voyait ces animaux timides des-

cendre jusqu'au bord du lac à la chute des grandes

neiges. ' Et les oiseaux gentils, c'étaient les oiseaux de

chasse, les faucons et les aigles que l'on appelait de ce
nom, suspendaient leurs aires au haut des rochers du

Creux-du-Vent, de la Roche-Blanche, et dans les plus

âpres retraites.

.La chasse était pour les Neuchâtelois, alors on le

conçoit sans peine, une vive passion qui s'est perpétuée
dans l'imagination des générations suivantes, et qui plus
d'une fois a fourni un élément d'agitation politique.

Tout en rappelant que la sauvagine appartenait au

comte, une sentence de Berne de IN' avait autorisé

les bourgeois de Neuchâtel à chasser aveç lévriers, bra-

ques, chiens à oiseaux et oiseaux de plumes, mais non

pas au file. En l. 070, il fallut encore que Rodolphe re-

courut au juge de Berne, pour faire restreindre au ban

de la ville et aux bourgois qui y résidaient le droit de

~ Les peaux de loups étaient un objet d'exportation encore

à la fin du quinzième siècle.
s Encore en $5%. Y '/. &.
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chasser', qu'ils voulaient s'attribuer dans tout le pays
et étendre aux bourgeois forains', et quelques années

après, tout Valangin fut en rumeur à la suite d'un ju-
gement des audiences, prononçant confiscation de corps
et de biens contre Jean Marmol et ses compagnons,

pour avoir produit en justice, au nom de la communauté

du Val-de-Ruz, une fausse lettre de Jean de Fribourg qui
donnait aux bons hommes du Vallon le droit de chas-

ser dans tout le comté de Neuchâtel, ' Ce droit n'appar-

tenait en plein qu'aux gentilshommes, et encore trai-
tait-on ces choses avec une si pointilleuse rigueur, que
Roland de Vaumarcus fut poursuivi à une amende ar-
bitraire et à la confiscation de sa maison du Landeron,

pour avoir osé faire ce qui, disait-on, n'appartenait qu'au

souverain, en v suspendant extérieurement la tête d'un

ours et la hure d'un sanglier. "

Dans les petites choses comme dans les grandes,
l'esprit d'ordre distingua l'administration de Rodolphe ;
un caractère ferme le rendait propre au gouvernement,
et son goût non moins que l'amour de la règle le por-
tait à s'occuper du détail des affaires. Il aimait à les

discuter lui-mème avec ses conseillers. « Une lettre ne

parle qu'une fois, mais avec l'un de vous je pourrai

parler, deviser et débattre. '
» En son absence, Antoine

de Colombier présidait le conseil, composé vers la fin

' Avec chiens et oiseaux, ruais pas au filet. Sent. de $455.
s Coutumier III, 26.
' A'/ss W s s I"-'/&s
s S "/s, . Il est acquitté par lcs audiences.

/zg ~ Recueil de la correspondance du comte ct dc scs
« onseillcrs.
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de son règne de deux chanoines, Jacques de 1ère et
Louis de Pierre, et des principaux ofïiciers, Jean du

Terraux, maire de Neuchâtel ; Jean de Bariscourt,
Antoine Baillods et Conrad de Diesse, châtelains de

Thielle, de Vautravers et de Boudry, et Guillaume de
Bellevaux, rival secret du lieutenant, que le comte fai-

sait surveiller. « Je veux bien qu'en toutes mes affaires

ceux de mon conseil vous soient obéissans comme à
mon lieutenant; mais aux vôtres, que l'on fasse comme

pour les autres gentilshommes ; vous contendez à faire

à Colombier une viscontey tout à part, cela ne se fera

point. »

Le naturel de Rodolphe était sévère ; il voulait que ses

serviteurs et ses sujets vissent toujours en luileur très re-

douté seigneur, c'était le titre d'honneur du temps, et le

ton avec lequel il les gourmandait, surtout Antoine de Co-

lombier, offre un singulier mélange de familiarité et de ru-

desse : « Antoine tu te forcomptes plus qu'à sujet n'est loi-

sible contre son souverain seigneur ; je crois que toi et tous

les autres savez assez que nul ne peut donner des grâces

que moi ; tu me veux apprendre à aller comme on fait

les petits enfans, et me trancher mes pièces devant moi. »

Il savait aussi parler le langage de la douceur et de l'a-

mitié :« Très chers et bien-aimés, je suis content de vous ;
vous savez assez que jamais je ne pris plaisir ès divisions

de mes oAiciers, toujours je suis allé au-devant le plus

que j'ai pu. »

Dans ses loisirs, Rodolphe cultivait les lettres alle-

mandes et françaises ; ce fut à sa sollicitation et aidé de

ses conseils que l'avoyer de Berne, Thuring de Rin-

goltingen, traduisit en allemand. l'histoire de la fée Mé-

lusinc, en rendant hommage à la supériorité dcs con-



900 RODODPHE DE HOCHBERG.

naissances de son ami, Rodolphe fit copier pour son

usage les meilleurs traductions des historiens romains,
et il augmenta la bibliothèque commencée par Jean de
Fribaurg. '

Le comte Rodolphe avait eu deux enfaus de Margue-
rite de Vienne :Philippe, né en f. %55; et Catherine, qui
fut mariée au seigneur de Fontenay. '

Dans les temps qui suivirent la guerre de Bourgo-

gne, Philippe de Hochberg, en butte à l'animadversion

du peuple, parce que ce jeune homme de vingt-deux
ans se trouvait auprès du duc lors de la catastrophe
dos défenseurs du château de Grandson, n'osait se
montrer ni en Suisse ni à Neuchâtel. Son père fut même

obligé, en f477, de demander un secours de mille Ber-
nois contre des bandes armées de jeunes gens de divers

cantons, appelés la follevie, qui, enrevenantde Genève,

menaçaient d'aller boire le vin de ce comte Rodolphe,
vieillard équivoque, et de ce perfide Philippe, serviteur

de Bourgogne.
"

Après la bataille de Nancy, où Philippe
fut, fait prisonnier, il s'attacha au roi Louis Xl dont il

avait épousé la nièce, Marie de Savoie, fille du duc
Amédée IX et de Yolande de France. Mais, loin d'ap-

prouver ce changement de parti, Rodolphe en ressentit

un si vif déplaisir, qu'il aurait voulu, écrivait-il à Marie
de Bourgogne, voir son fils dans la plus mauvaise de

ses prisons pour qu'elle le châtiât selpn son désir, ' Il

i F.ig„
~ Avant f069. H ig.
' Muller V, o48.
' Muller V, f60.
"' (' 'B(» $078. Arl de veri(ier les dates.
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était d'ailleurs mécontent de Philippe, qui passait son
temps à la cour, livié à toutes sortes de folies et de dé-
penses, et sans vouloir revenir à Neuchâtel malgré les or-
dres formels de son père', dont le voeu le plus ardent,
avant de mourir, était de lui faire recouvrer la bienveil-
lance des confédérés.

Enfin, il saisit l'occasion où, invité à Berne aux fêtes
du Carnaval de f 986, il s'y rencontra avec les héros de
la guerre de Bourgogne et les citoyens les plus distin-
gués des cantons voisins et du pays de Schwytz. Sept
jours de joyeux banquets dans cette ville hospitalière
ouvrirent les coeurs à la confiance, à la persuasion de
l'amitié. Alors Rodolphe parla de son fils unique, et
donna de telles preuves de son innocence, qu'il obtint
pour lui le renouvellement des combourgeoisies refusé
jusqu'alors. '

Tranquille enfin, comme prince et comme père, et
rassuré sur le sort de l'état et sur celui de sa famille,
Rodolphe passa doucement les derniers mois de sa vie.
Il mourut à Rothelin le I9 avril I 087, et y fut enseveli. '
Il n'avait survécu que cinq ans à son père, le margrave
Guillaume, qui, tout-à-fait dégradé à la fin de sa vie par
ses dérèglemens, s'humiliait dans ses lettres à son fils jus-
qu'à le prier à genoux de lui rendre ses bonnes grâces,
en considération de la fète de Pâques. Monsieur l'an-

cien, ou comme on l'appelait aussi, Monsieur le grand,
Monsieur le vieux, vécut confiné avec Madame l'an-

L t/i6 H /rs i3 ~ i8 io z3 ~ ~8 3o
s Muller V, 548. H s/& à Berne, et G % à Soleure qui l'a-

vaii, déjà promise en f489. L %.
' Coutumier.
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cienne dans l'un des châteaux du pays avec une pension
de cent florins d'or. '

Sous le règne de Rodolphe de Hochberg, la composition
de la haute-cour civile, désignée dès lors sous le seul nom
d'audiences du comte', était devenue plus régulière, d'a-

bord par l'exclusion des nobles étrangers, sanctionnée
dans la charte de flt54, et à laquelle on dérogea pour-
tant en faveur de Guillaume de Rochefort, depuis chan-
celier de France; ensuite par l'entière séparation et la
fixation du rang des trois ordres. Le clergé s'était em-

paré définitivement des premières places. Les vassaux,
qui quelquefois les occupaient en corps, même sous
Jean de Fribourg', maintenant descendus aux secondes,
continuaient à n'observer entre eux d'autre rang que
celui qui était attaché à leur dignité personnelle. Antoine,
seigneur de Colombier, ne siégeait dans sa jeunesse
qu'après l'avoyer de Berne, Thuring de Ringoltingen,
tenancier de Kriegstetten ; et Guillaume de Valangin,
représentant son père, cédait le pas à Jean de 5eu-
châtel- Vaumarcus, quoique chevalier comme lui ; tan-
dis que personne ne le disputait au comte d'Arberg
lorsqu'il voulait bien paraître lui-même à l'ouverture

t L '%. Liasses de comptes. B »/, . C 'sf, . Comptes de la
hourserie. —Recueil du chanoine anonyme.

s Minutaire des audiences de 4469 à 4480, pour tout l'état,
et A ' f» Neuchâtel, A ' /„Boudry, X "f,g Vautravers $487,
S "fip Landeron, X "f» Boudry, S "/, s Vautravers 4495, et
de plus des actes isolés. U s/, s. Q %. Cart. de l'église 4462.
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des sessions, car souvent il se dispensait même de ce
devoir.

Les oAiciers non-nobles siégeaient à la queue des vas-
saux ou plutôt à la tête des bourgeois, et ils formaient
avec ceux-ci le tiers-état. Car bien que, depuis la sen-
tence de I F55, ils soient désignés comme une quatrième
classe de personnes, on ne reconnut jamais que trois
états, ainsi que le prouve la formule ordinaire des ju-
gemens. « Nous Rodolphe, tenant nos audiences, avec
nous séant, connaissant et jugeant nos bien-aimés trois
états, chanoines, nobles, officiers et bourgeois. » On
comptait dans la cour jusqu'à dix chanoines et quinze
vassaux, le double et au-delà que du temps d'Isabelle,
et néanmoins le nombre total de ses membres n'était pas
aussi considérable qu'alors, parce qu'il s'était opéré une
énorme diminution dans le tiers état, où après trois ou
quatre officiers non-nobles, pour l'ordinaire les lieute-
nans des châtelains pourvus de fiefs, on ne voit plus
siéger que six ou sept bourgeois, quelquefois deux ou
même point du tout, au lieu de vingt et plus qu'on y
comptait jadis. Cette réduction était la suite de l'insti-
tution des appels. Dans le temps où les causes étaient
portées directement devant la cour du comte, tous les
bourgeois jurés y assistaient comme juges. Mais depuis
qu'ils formèrent un tribunal de première instance, ceux-
là seuls qui n'avaient pas été présens à la connaissance
rendue, purent encore juger dans la cour du comte.

Il y avait des cas néanmoins où le tiers-état reparais-
sait presqu'aussi nombreux que dans les temps anciens.
Les Neuchâtelois avaient conservé l'antique prérogative
de recourir, s'ils le voulaient, directement à la justice
du souverain. C'est ce que l'on appelait prendre j onrnée
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devant le comte. Il arrivait souvent, qu'après qu'une

procédure avait été commencée devant le maire et les

bourgeois, quelquefois au moment où les témoins al-

laient faire leur déposition, et plus souvent encore pen-

dant que les jurés se trouvaient à part pour délibérer,

ou lorsqu'ayant eu conseil entre eux, et revenus en

justice ils étaient sur le point de rendre leur sentence,

le demandeur ou le défendeur prenait journée devant

le comte. Ce&te façon de procéder s'explique par l'im-

portance que l'une ou l'autre des parties pouvait atta-

cher, d'abord à ce que les témoins fussent immédiate-

ment entendus par le juge souverain, et surtout à ce que

beaucoup de jurés prissent part à la sentence définitive ;
et alors, en effet, comme ils n'avaient point jugé dans

la cause, on en voit jusqu'à quinze ou seize appelés aux

audiences.
Cependant c'était une règle en vigueur, déjà depuis

le commencement du quinzième siècle, que l'on ne pou-

vait prendre journée que pour cens et héritages seule-

ment'; et vers la fin de ce siècle l'usage s'introduisit de

renvoyer même en ces cas là les plaideurs devant leur

juge ordinaire. Mais cette nouveauté mécontenta ; et les

bourgeois de Xeuchâtel, comme voulant rappeler le

comte à son devoir, prétendirent qu'il n'avait pas le

droit de renvoyer devant les justices du comté ceux qui

avaient une fois pris journée devant lui. Cette question

fut soumise à des audiences composées de chanoines,

de nobles et d'officiers, qui donnèrent gain de cause au

comte. ' Dès lors il n'y eut plus de journées prises de-

J / 3 minulaires.
s G "/, s, même senlencc dc la juslice dc Soudry, 4187.A ' /, (.
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vant lui, que pour certaines causes personnelles aux
grands vassaux (le sire de Vaumarcus, par exemple, y
fut assigné en l 469 par les parens d'un homme qu'il
avait fait prisonnier dans le pays de Vaud), et pour les

procès des communautés dont les juges ordinaires, par-
ties intéressées, ne pouvaient pas connaître. Alors en-
core, ou bien l'affaire était remise à des arbitres, et s'ils

étaient partagés, fourchus comme on disait, le comte
prononçait comme surarbitre et moyenneur; ou bien,
et presque toujours de l'exprès consentement des par-
ties, il députait des juges pour les entendre et instruire
la procédure. Cétaient ordinairement des jurés pris au
nombre de douze ou quinze dans les diverses cours du

pays, et auxquels on joignait quelquefois des membres
du conseil privé.

A la réserve de ces cas qui sortaient de la règle com-
mune, on peut dire que depuis le règne de Rodolphe
de Hochberg les audiences ne furent plus, de droit et
de fait,

'

qu'un tribunal d'appel; mais un tribunal de-
vant lequel on pouvait appeler pour la moindre cause,
tellement qu'on y porta le débat de deux campagnards
pour une hache à fendre le bois.

Sans différer essentiellement de notre procédure d'au-

jourd'hui, celle d'alors était plus simple, plus courte, et
surtout rédigée en bien moins de paroles. Trois ou qua'-

tre pages d'écriture serrée, et équivalant à dix ou quinze

pages de l'écriture actuelle des greffes, suffisaient pour
un procès ordinaire. Ce qui me paraît caractériser la

procédure du quinzième siècle, c'est qu'après avoir en-

tendu les allégués des deux parties, le juge demandait

pour l'ordinaire, à l'une d'elles seulement, la preuve du

point qui lui paraissàit décisif dans la cause, et cette
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preuve consistait dans la production d'un acte ou de

deux témoins au moins. Car, suivant l'us et la coutume

de Xeuchâtel, on n'avait pas assez témoigné si l'on

n'avait témoigné que par un seul. Avant de déposer,

chaque témoin faisait serment de dire vérité en touchant

corporellement les saints Evangiles de Dieu. Souvent

la décision était remise au serment de l'une des parties,
et pour lors l'usage de tout le pays voulait qu'elle se

rendit avec sa partie adverse sur le cimetière devant

l'église. ' Là, deux jurés du plaid lui faisaient prêter ce
serment décisoire sur les reliques ou l'Evangile, et en

rendaient ensuite témoignage à la cour; et telle était
l'importance attachée à l'observation des moindres for-

malités dans cet acte 'solennel, que le maire de 5euchâ-
tel, Jean du 'l'erraux, perdit sa cause pour n'avoir pas

ôté ses gants avant de lever ses doigts vers le ciel.
Quiconque était convaincu par sept témoins de s'être

parjuré, encourait l'amende de soixante sols et le décri.
La justice se tenait régulièrement à IYeuchâtel de

huit jours en huit jours ; mais pour les étrangers soir

et matin, jusqu'à fin de cause. Si un étranger avait

porté le matin sa plainte contre un bourgeois, ou un

bourgeois contre un étranger, la partie adverse était

assignée le même jour à heure de vêpres, et, aux pièces

produites à heure de vèpres, elle était tenue de répon-
dre le lendemain à heure de prime.

A l'ouverture des causes, le demandeur venait tou-

jours faire lui-même sa plainte devant le tribunal. Dans

la suite des débats, les plaideurs parlaient d'ordinaire

par la bouche de leur parlier ou avant-parlier. On ap-

t De Valangin on allait à Engollon, de Boudry à Pontareuse.
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pelait ainsi le juré du plaid qui avait été choisi comme

conseil par chaque partie, car nttl ne deooit faillir tt

conseil en justice. Cette bonne maxime fut encore sanc-
tionnée par les audiences de 4480.

Suivant l'antique coutume de Neuchâtel, alors encore
dans sa force, les femmes, veuves ou filles, devaient
toutes avoir un tuteur ou avoyer, qui portait la parole

pour elles, donnait vigueur à leurs actes, et compa-

raissait en justice en leur nom. '
Mais en revanche, on ne

voulait pas qu'un homme pût se décharger du soin de
ses propres affaires. Celui-là seul qui n'habitait point le

pays jouissait de ce privilége, et la justice de Neuchâ-

tel était si stricte à cet égard, que, malgré l'intervention

réitérée du comte Rodolphe, elle refusa absolument a

son clerc juré, Pierre de la Haye& l'avoyer qu'il deman-

dait à cause de ses occupations journalières au service

du comte.
Ces avoyers étaient toujours donnés par la justice et

choisis parmi ses membres ; et ils prêtaient serment

devant elle.
Du reste, on ne connaissait ni procureurs ni avocats,

et il n'y avait guère de causes que la seconde ou la

troisième instance ne vit pas finir. Kn cas d'appel, c'é-

taient les jurés eux-mêmes qui rappor taient aux audiences

la procédure ou remaise du plaid. , l'appelant disait en-

suite son grief, et la cour prononçait sur-le-champ sans

aucun plaidoyer.
Tout ce que l'on vient de dire, touchant la composi-

tion des tribunaux et la marche de la procédure, se rap-

t Formalité observée aussi dans le traité d'accommodement

du comte Rodolphe et ùe la comtesse douairière, f458. L s/„.
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porte plus particulièrement à la ville de Neuchâtel, mais

ne laisse pas de pouvoir, avec quelques réserves, s'ap-

pliquer au reste de l'état. Les appels, en particulier, s'y

introduisirent également durant le quinzième siècle, et

le règne de Rodolphe de Hochberg est l'époque où les

causes de tout le comté furent régulièrement portées par

appel aux audiences de Neuchâtel, et où les plaids gé-

néraux' tombèrent au rang de justices inférieures.

Toutefois, lorsqu'il s'agissait des causes de la cam-

pagne, la composition des audiences était modifiée.

Les bourgeois de Neuchâtel n'y siégeaient plus seuls

au tiers-état, et on leur adjoignait pour les causes

du Landeron des jurés du Landeron, pour celles de

Boudry des jurés de Boudry, et ainsi des autres châte-

lainies, car les mairies ne jouissaient pas de la même

prérogative. Les sessions des audiences présentaiènt

alors un spectacle singulier. Les jurés de toutes les cours

de justice assistaient en corps au jugement définitif des

causes de leur ressort, savoir, ceux qui dans chaque

justice avaient participé au jugement de première ins-

tance, afin de rapporter la procédure et la sentence qu'ils

avaient rendue, et ceux des châtelainies qui n'avaient

pas participé à ce jugement afin de prendre séance comme

juges. Ainsi, la totalité des jurés du comté de Neuchâ-

tel se trouvait réunie dans la ville à l'époque des grands

plaids.
Jusque vers la fin du quinzième siècle, c'était de

bouche et par leur sernicnt que les jurés du pays rap-

portaient les procédures ventilécs devant eux, et dont

i Plaid de mai ct d'octobre à Bondry, cncorc cn k04k.

X /„.
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leur mémoire seule était dépositaire. Mais alors, on

sentit, vivement le défaut de registres judiciaires et de
procédures écrites. Il y avait quantité de causes que la

brièveté ou l'éloignement des sessions des audiences n'a-

vaient pas permis qu'on y rapportât depuis dix ans,
vingt ans, trente ans même. Dans ce laps de temps, la

plupart des jurés, quelquefois tous, étaient morts, et
quant à ceux qui avaient survécu, des choses si vieilles

étaient échappées de leur mémoire, ou bien ils rappor-
taient les faits d'une manière contradictoire; et les au-

diences se trouvant hors d'état de rendre un jugement,
renvoyaient les parties après une si longue attente à éta-

blir de nouveau leurs droits en justice ordinaire. Aux

seules audiences de k 480, il y eut cinquante-deux causes

du Landeron et de la Côte ainsi renvoyées en justice,
parce que les jurés requis par serment n'avaient su rap-

porter la remaise. Dans cette session, elles déterminè-

rent que la pluralité des jurés ferait foi, mais qu'il en

faudrait au moins deux souvenans de la remaise pour

qu'ils pussent la rapporter.
Voilà pour le passé ; pour l'avenir on avait déjà coupé

la racine' du mal, en statuant que chaque cour de la

campagne devrait avoir, comme celle de la ville, un re-

gistre ou papier de la justice, d'après lequel le clerc

juré écrirait un mémorial pour les parties. Cette ré-

forme, nécessaire pour la décharge de la conscience des

juges, disait Antoine Baillods, date de l'année 5078.
Cela est consigné dans les registres du Vautravers; et

ceux du Landeron renferment la procédure d'une cause

jugée cette année là, et commencée en I469, et dans

laquelle Antoine de Colombier s'exprime ainsi : cc Je fis

rapportn la remaise d'icelle plaidoierie par les bourgeois

k4
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et conseillers du Landeron par bouche, ainsi que par
le temps cy-devant il était accoutumé, vu qu'on ne les

mettait point par écrit comme du présent et depuis peu

de temps en çà l'on a fait. »

Cet usage ancien de faire rapporter les procédures,

par les jurés eux-mêmes, usage qui subsista encore quel-

que temps après l'établissement des registres judiciaires,

était un vestige des anciennes lois féodales. L'appel tel

qu'il es t établi par les lois romaines et les lois canoniqucs,
c'est-à-dire d'un tribunal inférieur à un tribunal supé-

rieur pour faire réformer le jugement du premier, était

inconnu dans le régime du moyen-âge. L'appel d'alors

était un défi à un combat par armes, et la partie con-

damnée, s'en prenant au juge seul, appelait les pairs

qui formaient le tribunal, en disant que leur jugement
avait été faussement et méchamment rendu.

Saint Louis abolit le combat judiciaire, et il voulut

qu'on pût faire appel à la cour du roi, et demander

amendement des jugemens rendus dans les cours de ses

domaines, non parce qu'ils étaient faussement et mé-

chamment rendus, mais parce qu'ils faisaient quelque

préjudice. Vers le temps de Philippe de Valois, quand

l'usage des appels devint très fréquent, on remit aux

appelans le soin de défendre leur appel, ou d'ensttic. re,
comme on disait; le fait, du juge devint le fait de la

partie. '

Ces coutumes expliquent très bien nos anciennes

formes. Ainsi, lorsque les jurés venaient en personne

rapporter aux audiences les procédures ventilées devant

eux et la sentence qu'ils avaient rendue, et qu'ensuite

' Esprit Iles lois. Liv. xxvirI, eh. 27, 29.



la partie condamnée disait son grief sans que la partie
gagnante dit un mot dans sa cause, ou comparut seu-
lement, et lorsque le tribunal souverain, employant la

formule que l'on conserve encore aujourd'hui, pronon-
çait qu'il avait été par les jurés bien ou maljugé, et
par l'appelant bien ou mal appelé, il est évident que
c'était la cour de justice qui était censée faire partie à
l'appelant, et que, pour la forme du moins, c'était entre
elle et lui qu'était le débat. Aux audiences de 4980, on

vit encore les parties, condamnées par une justice infé-

rieure, appeler en termes exprès les jurés eux-mêmes

devant le comte, et, suivant les causes, y appeler per-
sonnellement tels ou tels d'entre eux qui les avaient

jugées et qu'elles pensaient leur avoir fait préjudice en

les condamnant.
Sous le règne de Rodolphe de Hochberg, les grands

vassaux conservaient encore leur justice souveraine.

Ils recevaient eux-mêmes des appels, et tenaient leurs

audiences', en y appelant des bourgeois de Neuchâtel.

Aussi, et malgré le droit du comte de recevoir les ap-

pels de Vaumarcus, Gorgier, Travers et Bevaix, on ne

trouve à cette époque aucune cause de ces quatre sei-

gneuries portée par appel devant lui. La justice s'y ren-

dait en première instance par l'assemblée de tous les

habitans du lieu, et ce ne fut qu'un peu avant l'an $500
que des corps de jurés furent institués à Gorgier et à

8evaix. '
Quant à la cour de Valangin, elle était souveraine

par son institution. C'était le plaid même de Neuchâtel

' I. /~ $9. f484.
Arch. de ln commnne. Beyve nd ann. 4496.
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que le seigneur de Valangin tenait en fief. Néanmoins

la composition des deux tribunaux différa dès l'origine.
D'un côté, les grands vassaux de Neuchâtel ne vou-
lurent jamais juger à Valangin, et de l'autre, on y as-
socia aux trois ou quatre bourgeois de la ville un nom-

bre quelquefois triple de jurés du bourg, et enfin les

maires de la seigneurie commencèrent à juger l'un ou
l'autre avec les officiers du comté'. Le seigneur de
Valangin entreprit même de convoquer directement les

chanoines, les nobles et les bourgeois de Neuchâtel, au
lieu d'en faire la demande au comte, qui, de son coté,
n'était pas disposé à le souflrir. « La chose vaut bien

peu, si elle ne vaut le demander selon coutume, disait

Rodolphe, et je ne pense pas qu'aucun des trois états
aille aux audiences du comte d'Arberg sans mon com
mandement, moi seul étant souverain seigneur d'eux
tous. »'

L'usage était alors, d'appeler des justices de la

Sagne et du Locle à celle de Valangin, et de celle-ci
seulement aux audiences. ' Ces trois instances étaient
aussi de droit à Lenorre, où l'on appelait d'abord au
maire et aux bourgeois de Neuchâtel. '

Le seigneur de Colombier prétendait s'égaler aux
grands vassaux; et ce fut dans un conflit très vif à ce
sujet que Rodolphe lui reprochait de vouloir se faire un
vicomte indépendant. Son droit se bornait à juger ses

' F ~ 4455. F s et, s 4445. P ~/, q. O '/, s 4456. M "/, ç
4495.
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serfs dans l'intérieur de son château. ' Le maire de Co-
lombier fut poursuivi pour avoir rendu justice sous le
tilleul, et le seigneur lui-même fut condamné pour un
fait pareil à une amende arbitraire. '

Les jurés de Neuchâtel continuaient à recourir à
Besançon lorsque des questions embarrassantes se pré-
sentaient à eux. On y prit conseil, en f055, au sujet
d'une barre mise à Neuchâtel par un créancier sur les
biens de son débiteur, pour une dette non reconnue';
et, en k 069, pour savoir si l'on perdait une garantie pour
avoir laissé prendre possession de ses biens sans inter-
peller le garant. Mais souvent il se trouvait que la cou-
tume n'était pas mieux connue au delà qu'en deçà du
Jura. Consultés si le mari survivant devait être seigneur
de tous les biens de sa femme, les recteurs de Besan-
çon donnèrent pour réponse, qu'ils ne tenaient pas
cette coutume pour prouvée, approuvée, ni réprouvée. '

Il se trouvait aussi que, de la différence de m(eurs et
de régime politique des deux pays, il en était résulté
une toute pareille dans les deux coutumes, en sorte
que les juges neuchâtelois rendaient des décisions toutes
contraires à celles des recteurs de Besançon qu'ils ve-
naient de consulter. '

Enfin ceux-ci déclarèrent eux-mêmes
plus d'une fois ne pouvoir résoudre les questions qu'on
leur soumettait, à moins d'avoir par écrit les coutumes
de Neuchâtel, Là dessus le maire et les bourgeois leur

' Inter quatuor angulos domus.
' L &/). H ~/„$459.A & /« . ,). & '/, .
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répondirent fort, sensément, que s'ils eussent bien su la

coutume ils n'eussent point pris avis devers eux. C'était

en $078, on peut bien penser que l'usage touchait à sa

fin.
Cependant ce mênie lien qui se relâchait au dehors

se rèsserrait au dedans de l'état, et unissait toutes ses

parties plus fortement entre elles. C'était une pratique

devenue générale dans les justices des bourgs et dans

celles des villages', d'envoyer pour le moindre cas em-

barrassant deux jurés du corps consulter à Neuchâtel le

maire et les bourgeois. Cela s'appelait prendre les en-

trnives ou nller aiix entroives. Les jurés des campagnes

ne manquaient jamais de se conformer à l'avis des bour-

geois de.la ville qui avaient trouvé pour eux le droit et ils

se dispensaient même de juger après eux. Dès que l'avis

de Neuchâtel avait été rapporté en ouverte justice, la

partie satisfaite demandait passement à l'officier qui le

hii accordait sur-le-champ, et alors ce n'était point de

la sentence de la justice du lieu qu'on appelait, mais

de celle des bourgeois de Neuchâtel. Si tous avaient pris

part à l'entraive, tous perdaient leurs siégés aux audien-

ces, et elles prononçaient qu'il avait été par les boni. -

geois bien ou mal jugé.
Il y eut une partie du pays où la coutume de Neuchâ-

tel ne s'établit que tard et après une longue lutte, ce

fut la terre de Gorgier, dont les habitans, de concert avec

leurs seigneurs de la maison d'Estavayer, et ensuite

malgré ceux de la maison de Neuchâtel-Vaumarcus,

prétendaient être aux coutumes d'Estavayer. ' De là beau-

' A S'-Bloise déjà en 4 F08. B,ç. Valangin en kl99. H 'i/, &.
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coup de tiraillemens et, de confusion dont ils furent vic-

times, parce que le seigneur se mit à les juger tantôt à

la coutume d'Estavayer, tantôt à celle de Neuchâtel. '

Ils invoquèrent alors la protection du comte, dont la

saisie de Gorgier les rendit bientôt sujets immédiats,
et s'accoutumant enfin à s'envisager comme Neuchâte-

lois, ils commencèrent à réclamer eux-mêmes les cou-

tumes de Neuchâtel et à prendre les entraives, non pas
d'abord auprès des jurés de la ville, mais auprès de

leurs plus proches voisins, les jurés de Boudry.
C'est par les entraives et par les appels que, prenant

partout le dessus sur les anciennes coutumes locales, les

coutumes de Neuchâtel devinrent, toujours plus com-

plètement, de loi particulière de la ville, loi générale

de l'état.
Cependant les jurés de la ville n'en étaient point les

interprêtes infaillibles ni absolus. Cette autorité appar-

tenait au juge suprême qui infirmait tout conime d'au-

tres sentences celles qui avaient été rendues par les en-

traives de Neuchâtel. Et quoiqu'on ne les appelât plus,
comme du temps d.'Isabelle, les nobles conseillers et

coutumiers, les trois états du pays, rassemblés aux au-

diences, étaient demeurés les vrais conservateurs de la

coutume du pays.
Jusqu'à la fin du quinzième siècle, il ne leur était pas

arrivé de la modifier expressément par des lois ; mais ils

n'avaient plus qu'uïi pas à franchir pour revctir la qualité

de législateurs. Souvent ils prenaient occasion d'un pro-

cès ou de quelque circonstance particulière pour déclarer

ou fixer la coutume en termes généraux, et ces décla-
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rations envisagées comme des règles pour l'avenir, com-

mençaient à être notées à part dans le registre des au-

-diences.

On a déjà fait connaître celles qui avaient réglé, une

fois pour toutes, les formes et les conditions requises

pour le rapport des procédures orales et ordonné l'ins-

titution de registres judiciaires.
Les autres déclarations des audiences portèrent en

particulier sur les successions et sur la forme des en-

quêtes en fait d'amendes.

La charte de $2ik avait conféré aux bourgeois le

droit de disposer de la totalité de leurs biens. Mais, pen-

dant le cours des trois siècles qui suivirent, la coutume

restreignit ce droit illimité de tester, en reconnaissant

un droit positif de succéder. Elle voulait qu'un testateur

fîît obligé de réserver à ses plus proches une pièce de

terre de son héritage. Qui tout donne tout se ôte, telle

fut la déclaration des audiences; ou en termes moins

laconiques : « Qui le tout donne sans rien retenir pour

ses vrais héritiers, telle donation doit être de nulle va-

leur. »

De là, l'origine des cinq sous faibles que tout testa-

teur doit donner maintenant aux collatéraux qu'il dés-

hérite ; mais, ce qui est digne de remarque, c'est que

la coutume du quinzième siècle ne reconnaissait pas

même aux descendans directs un droit acquis de suc-

céder à une portion déterminée de l'héritage paternel,

en sorte qu'on voit, des pères déshcriter leurs propres

enfans, sans autre réserve que le morcelet dc pré voulu

par la coutume. '

' B'"/, E koO6; l'. -"/, 5. J -'/. , ~ ) 89 ol, 90, k~lSl. X. -"'-'/. , q t~l9è,



La coutume actuelle qui oblige les pères et mères à
laisser parvenir à leurs enfans la moitié de leurs biens
au moins comme leur part légitime, ne subsistait donc

pas encore, non plus que celle qui prohibe les substitu-
tions d'héritiers.

Non seulement on trouve plusieurs exemples de sub-
stitution à deux et trois degrés', mais le registre des
audiences de itt80 déclare très clairement l'une des
règles principales admises alors en cette matière : S'il

y a plusieurs hoirs constitues par testament, en telle

sorte qu'après le premier lcoir faillant à enfant, l'hé-

ritage revienne à un atctre, le premier ne peut vendre

ni aliéner l'héritage sinon en cas de payer les dettes

du trépassé et par connaissance de justice, ou, s'il le fait,
l'autre hoir suivant a droit d'exiger la restitution des

biens subsistués.

Quant aux enquêtes, il fut dit que le maire pouvait

faire enquête en l'absence des parties ; si l'amende se
témoigne il peut les faire citer pour débattre le fait, et
si elles ne viennent ou ne débattent rien, passement

doit être donné au maire des amendes témoignées.
Voilà les points, en fait d'enquête, qui furent réglcs

alors par une loi. Voici ceux en bien plus grand. nombre

qui ne l'étaient que par la coutume. Le serment des

jurés les obligeait de rapporter au maire les infractions

aux lois du seigneur, et de les rapporter au premier

plaid, et même incontinent s'il y avait péril dans le
retard. Les audiences de itt87 reformèrent un juge-
ment de la justice du Vautravers, portant : que les

' E ~% 4574. N ~/„ to94. U s/, 4440. U s/, & 4468.
E &%. G 's/, q. T -"&/, B '% 4470.
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jurés venaient assez à temps de rapporter dans trois

semaines.

La pratique variait touchant le délai dans lequel l'of-

ficier devait ouvrir son enquête. Au Vautravers il avait

sans diAiculté six semaines depuis le délit commis. A

Neuchâtel, la justice le condamnait après la huitaine

écoulée ; et quoique, à plusieurs reprises, le maire eût ap-

pelé de cette décision, le conseil du comte ne jugea pas à

propos de soutenir l'appel aux audiences. A Thielle, on

voit les jurés, embarrassés dans un cas pareil, demander

avis aux bourgeois de Neuchâtel. Mais c'était une cou-

tume constante que, lorsqu'il ne s'agissait pas d'une

infraction aux lois du seigneur, et qu'ainsi lui-même

n'était pas plaignant, il ne pouvait faire enquête que

sur une plainte à lui portée. Les tribunaux condamnaient

les oniciers chaque fois qu'ils s'écartaient à cet égard de

la règle établie ; ou lorsque, intervenant dans une cause

liée entre deux particuliers, ils voulaient prendre à par-

tie l'un d'eux avant l'issue du procès.

Le respect pour les vieilles formes voulait que l'oAi-

cier remit le sceptre à son lieutenant avant de deman-

der au délinquant le paiement de Vamende encourue.

Si la sentence ne le satisfaisait pas, il pouvait en appe-

ler comme la partie, et venait dire lui-même son grief

aux audiences, dont l'indépendance était telle que la

seigneurie perdit près du tiers des causes qu'elle y porta

sous la maison de Hochberg, et que, tout en trouvant

fondé en droit le châtelain de Boudry, elles le condam-

nèrent deux fois en 4%80, pour cela seul qu'il avait mal

dit son grief.
L'accès aux audiences était cgalcmcnt, ouvert pour

lcs «»icndcs ditcn »i »ccs dans lcs règlemens particuliers
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des villes, et que l'on appelait statuts ou estatuts, du

nom même de ces règlemens. Trois habitans du Lan-
deron furent condamnés, chacun d'eux à un ban de
neuf sous, pour avoir joué après neuf heures du soir, en
contravention de l'estatut fait par le châtelain et le con-
seil du lieu. '

Il y avait une forme d'enquêtes assez étrange qu'on

appelait une monition canonique, et à laquelle recou-
raient les particuliers pour des dommages, et la sei-
gneurie pour des délits dont l'auteur n'était pas connu.
C'était un appel à sa conscience, une sommation de se
déclarer qu'on lui adressait au prône, et à lui-même et
à quiconque pouvait le connaître. Quelquefois il en ré-
sultait une dénonciation ; non moins souvent, surtout
s'il envisageait son action comme légitime, il se dénon-

çait lui-même, en faisant cesser la lecture de la moni-

tion canonique, et en se déclarant prêt à répondre en

justice.
Le taux nominal des quatres amendes fixées par la

charte de i2l0 subsistait sans variation, et dans ce
point aussi la coutume de la ville était devenue, sauf

quelques anomalies locales, la coutume de l'état.
L'application de l'amende de dix livres était demeurée

restreinte aux deux cas spéciaux déterminés par la
charte ; mais l'amende de quatre sols était depuis long-

temps la punition des fautes légères, tels que les que-
relles, les injures, la non-comparution des témoins as-

signés en justice, et en général toute première désobéis-

sance. Pour la seconde, on encourait l'amende de neuf

sols, et pour la troisième seulement celle de soixante
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sols. ' Le temps avait entièrement changé l'application

de cette dernière amende, instituée primitivement pour

la répression des actes de violences durant la Trève-Dieu.

Ce mot même avait à peu près disparu, et de la chose il

n'en restait que bien peu. C'était seulement le diman-

che, certains jours de fête, sur les chemins publics et

la nuit après l'Ave-~aria, qu'on encourait pour rixes et

débats l'amende de soixante sols. Mais, d'ailleurs, cette

amende était devenuê la peine généralement, et on peut

dire uniquement décernée pour tous les délits de police

qui sont châtiés aujourd'hui de la peine, alors inconnue,

de la prison civile, et particulièrement pour les infrac-

tions aux cryes ou ordonnances du comte.

C'était aussi la peine encourue pour les faux sermens

et pour les atteintes légères à la propriété, une borne

enlevée ou placée sans appeler le seigneur et les párties

intéressées. Le chasseur sans franchise et sans licence,

ou qui ne venait pas faire hommage de sa chasse, devait

aussi l'amende de soixante sols; et on l'infligeait, sous

le nom de recousse, à celui qui refusait le gage au garde

champêtre pour les animaux de ses étables trouvés brou-

tant sur le terrain d'autrui. Mais le brévard ne pouvait

rapporter la recousse s'il ne tenait le cheval par la corde

ou le crin (en patoi la chevètre ou le comme), le boeuf

et la vache par la corne, le mouton par la laine, et le

cochon par le pied. Ainsi le déclarèrent les audiences

de 4480;
Dans un arrrangement conclu en 1%79 entre le comte

Rodolphe et sori père, le margrave Guillaume, on éva-

lua à cinq livres lausannoiscs ou cent sols lc prix moyen,

& }f a3/3 g "/(
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bon temps mal temps, d'un muid de froment aussi bieri

que d'un muid de vin; et comme l'amende de soixante

sols se payait à Xeuchâtel quarante-huit sols', selon le
taux fixé dans la convention de 4278, on en peut con-
clure qu'à la 6n du quinzième siècle elle équivalait,
peu s'en faut; à un demi-muid de vin ou deux louis ;
aux audiences de f480, les amendes s'élevèrent à.mille
livres', el, aux audiences de i lt95 à huit cent cinquante

livres. '

Un incident des audiences de k lt80 n'est pas sans in-

térêt pour la connaissance de, nos formes judiciaires.
Un bourgeois nommé Thomas Fauche, condamné

par les audiences, rebuta le jugement, et, jetant par
terre devant le comte et ses trois états une pièce qu'il

tenait en mains, dit à haute voix : l'on m'a rompu ma

lettre, mais les morceaux demeurent. Sur quoi il fut

repris par le comte, qui en requit le droit aux états. Ils

allèrent à part, à la réserve des gens d'église, et au re-
toür supplièrent Monseigneur de faire grâce au dit

Thomas. Rodolphe refusa, requérant du méfait, décla-

ration une fois pour toutes. A donc les dits états réservé

K, 's/i, 4495, ou en
s Le Landeron . . L.

Thielle, . . . s

Neuchâtel. . .
Boudevilliers . .
Le Vautravers . n

argent bâlois. Charte de 4454.

294. Report ~. . . L. 647.
407. Les Verrières . . »

466. Boudry. . . . . n

80. La Côte. . . . . n 406.
Rochelort. . . . n 48.

L.
Portées à L. 4000, à

grandes jur idictions.
' K 's/„.

647. Total . . . . L. 80i.
cause de Pomission de celles des trois



EODOLPHE DE HOÇHDEaG.

les gens d'église, connaissant le cas être pesant et tou-

chant à peine de corps et de biens, prirent avis pour en

déclarer avant le terme de la session. Voilà un exemple

fort ancien du droit acquis à nos tribunaux civils de

punir eux-mêmes à l'instant quiconque ose outrager en

eux la majesté de la justice.

Quant aux tribunaux criminels, on y voyait encore

siéger dans tout le pays des gentilshommes, des officiers

et des bourgeois de Neuchâtel. '
Mais ni les uns ni les

autres n'étaient régulièrement appelés, les jurés des jus-

tices ordinaires des châtellenies tendaient peu à peu à

demeurer seuls juges des crimes, et tous leurs jugemens

étaient néanmoins sans appel. Ainsi, le non-appel mar-

quait déjà la ligne de séparation entre la procédure cri-

minelle et la procédure civile en général, et plus spé-

cialement entre les peines criminelles et celles que nous

appelons civiles; toute peine qui dépassait l'amende de

soixante sols n'était plus considérée comme une peine

civile.

Du reste, les délits peu considérables étant poursuivis

comme une action civile, et la personne du prévenu

restant alors entièrement libre', il est souvent difficile

de démêler dans les procédures de ce temps s'il s'agit

d'une justice civile ou criminelle. Quelquefois l'officier

ne détermine point sa demande, et remet au tribunal

de décider, après preuves ouïes, si le prévenu doit être

I Au Vautravers, H, & f48. .. A Boudry 3450. I.iasses de

comptes. A Thielle, Z "/„4474,4477. J 'j,s, $55, f484. A

Travers, D %, $ 7, f49'.
~ H„&48.. . r „.
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puni d'une amende de soixante sols, ou être échu au

comte corps et biens, formule invariablement admise

pour toutes les poursuites et les sentences criminel-

les, soit qu'il s'agît d'un crime peu considérable ou
d'un grand forfait emportant la peine capitale. D'au

très fois, l'oAicier commence par la poursuite cri-
minelle, puis, après l'audition des témoins, il se res-

treint à une poursuite civile, ou bien aussi, mais

seulement lorsqu'il en a fait la réserve expresse, et
avant que la partie ait répondu, il convertit sa demande
d'une amende de soixante sols en une demande de con-

fiscation corps et biens.
La demande d'une confiscation corps et biens était

la poursuite usitée contre les communes qui s'étaient

assemblées sans le vouloir du comte et de ses officiers,

ou bien dont les habitans en masse avaient fait outrage

au comte, en méprisant son autorité ou ses droits sei-

gneuriaux, ou avaient troublé la paix publique en sou-

tenant à main armée leurs droits contre quelque autre

communauté. C'est ainsi que les habitans d'Auvernier

furent poursuivis devant la justice de Boudry pour avoir

conduit à main armée leur bétail aux pâturages de Som-

bacour', ceux du Landeron devant le châtelain du lieu

pour avoir abattu le signe de la justice du comte', et les

bourgeois de Neuchâtel devant le châtelain de Thielle

par le lieutenant du comte en personne pour s'être rendus

en force au Chablais et avoir enlevé avec violence les

foins des gens de Lenorre. ' La commune poursuivie se
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défendait en justice par l'organe de ses gouverneurs, et

en cas de condamnation il paraît que la peine consistait

en une amende arbitraire.

Dans les cas assez communs de violences graves, on

commençait par mettre le coupable en prison, mais seu-

lement après un jugement. Si la vie de l'excédé était

en danger, l'officier demandait au juge que l'agresseur

demeurât corps et biens cn la main du comte jusqu'à

ce que l'agrédi fut mort ou guéri ; et~ à défaut de té-

moins, deux jurés allaient recevoir de la bouche du

mourant une accusation formelle et terrible, prononcée

par lui après avoir reçu le corps de notre Seigneur et

sur sa damnation éternelle. '

Rn revanche, si le cas ne présentait pas beaucoup de

gravité, le prévenu obtenait, sur son serment ou moyen-

nant caution, d'être transféré de la tour prisonnière dans

une simple chambre d'arrêt, ou bien d'être mis en li-

berté en attendant la sentence. Sa caution s'engageait

à le ramener chaque fois qu'elle en serait requise, et elle

répondait de lui, avoir pour avoir et corps pour corps,

expression qui toutefois ne saurait s'entendre que d'une

amende arbitraire et d'un emprisonnement illimité.

Car, lors même que l'on voit le frère ou l'ami d'un pri-

sonnier se porter sa caution corps pour corps, se ren-

dre chargé de ses méfaits au bon plaisir du seigneur, et

se soumettre à subir à sa place le châtiment encouru',

qui penserait que cet innocent pût avoir à craindre une

peine aAlictive& On croirait à un dévouement aussi gé-

néreux, mais jamais à une justice aussi barbare.

' S »/&p A 'I/g~, X &'/
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Objet d'une indulgence particulière, la femme en-

ceinte ne pouvait être retenue en prison, même pour

crime de vol, et au défaut d'une caution pécuniaire il

n'était pas permis d'exiger d'elle un serment. '

Quant aux grands criminels, leur traitement n'était

sûrement pas exempt de rigueur, mais n'était pas non

plus dépourvu de formes protectrices. L'examen de
l'accusé se faisait en prison par des officiers du comte

et des bourgeois de Neuchâtel réunis, et le nombre des

examinateurs offrait une garantie que sa justification se-

rait écoutée, et qu'on ne l'exposerait pas légèrement

à la terrible épreuve de la torture. Il y avait enfin pour

lui une dernière sauvegarde, la publicité du jugement&

prononcé sous la voûte du ciel' et au milieu du peuple

par des jurés tirés de son sein, et dont la sentence était

souveraine. Absous par eux, il ne pouvait être traduit

devant un autre tribunal ; condamné, il avait encore son

recours à la merci du comte.
L'emprisonnement ne paraît guère avoir été en usage

alors comme peine criminelle; Le conseil du comte se

bornait à infliger des amendes pécuniaires, dans les cas

où l'opinion des hommes de ce temps, dont la rudesse

révolte la mollesse de ceux du XIX ' siècle, n'exigeait

point l'application d'une peine corporelle ou capitale.

La fin du quinzième siècle fut l'époque d'un immense

progrès dans les institutions criminelles. Le comte Ro-

dolphe promit aux bourgeois de Neuchâtel, que nulles

' J 'f.s, $30 et, 57.
s Sur la terrasse inférieure de l'église où l'on venait de'trans-

férer le siégé du tribunal auparavant sur ie cimetière. Avant

4459, X &s.
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demandes de corps et de biens ne leur seraient faites

désormais que selon le droit d'empire. ' Et les cours cri-

minelles, cessant de se renfermer dans les fonctions de

juri, ct s'élevant à l'autorité de juges, appréciant la

gravité du crime sans se borner à déclarer la culpabi-

lité de l'accusé, commencèrent à ne plus prononcer seu-

lement des confiscations corps et biens, mais à déter-

miner elles-mêmes le châtiment encoutu par le coupable;

La juridiction des tribunaux ordinaires du pays, ci-

vils et criminels, ne s'étendait pas cependant à tout ce

qui- peut être soumis à un jugement. Trois sortes d.'ob-

jets étaient plus ou moins soustraits à leur connaissance,

les choses de la foi, les matières féodales et les droits

selgneul'laux.

La fin du règne de Rodolphe de Hochberg fut signa-

lée par la manifestation des nouveaux attentats d'hommes

affreux, contre lesquels on avait déjà sévi sous Jean de

Fribourg. En 4459, sur le bruit qu'une secte atroce

et ennemie de Dieu s'était propagée dans le pays, l'é-

vêque de Lausanne, Jean de Prangin, députa à Neu-

châtel un moine dominicain, Ulric de Torrente. Aus-

sitot les çoupables furent saisis, jetés dans les cachots,

et soumis à une procédure courte et terrible. Ensuite,

l'inquisiteur prit séance sur le cimetière, et après avoir

demandé l'avis du comte d.'Arberg, des sires de Vau-

marcus et de Colombier, et de plusieurs gentilshommes

et chanoines, assistans comme témoins, il condamna et

livra au bras séculier, comme hérétiques impénitens,

Henchemann le Mazelier, chef de la secte, et Jacques

Duplan, coupables tous les deux d'avoir prononcé d'af-
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freux blasphèmes, renié leur part au paradis, fait hom-

mage au diable, et Henchemann d'avoir même, comme

un animal féroce', mangé ses propres enfans. L'inqui-

siteur déclara, que pour ces crimes les saints canons pro-

nonçaient la roue, la mutilation des membres et la con

fiscation des biens, dont deux parts pour le fisc et la

troisième pour l'inquisiteur, et il exhorta le juge à y
conformer sa sentence. Il fut obéi, et les criminels mis

à mort. '
En $481, de nouveaux coupables furent arrêtés

dans toutes les parties du pays et les prisons remplies

des complices de leurs crimes ou des victimes de leurs

dénonciations. Leurs aveux arrachés ou soutenus à la tor-

ture, et dont la conformité presqu'entière semble prou-

ver la vérité, portaient que, dans des accès d'un violent

dépit ou d.'une noire mélancolie, ou bien séduits les uns

par l'espoir des richesses, les autres par la promesse

de connaître l'avenir, ils s'étaient donnés au diable qui

leur était apparu sous la figure d'un grand homme noir,

quelquefois d.'un loup, d'un taureau ou de quelque au-

tre animal ; qu'ils lui avaient fait hommage en le touchant

du petit doigt de la main, et qu'ils avaient renié Dieu, la

foi catholique et foulé aux pieds le signe de la croix.

Après ce pacte, qui les liait pour la vie et qui datait

de trente ou quarante ans, quelques-uns appelés Cas-

serods s'étaient bornés à exercer la science des bierres,

ainsi nomniée parce que le diable leur apparaissant,

disaient-ils, sous la forme d'une bierre de mort, leur

dévoilait les choses cachées et futures. Mais la plupart

' Lupino more.
' H :/iç P'i/io.
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s'étaient rendus souvent à la synagogue qui se tenait au

milieu de la nuit dans les lieux sauvages. Ils trouvaient

là le diable ou le chef de la secte appelé par eux de

divèrs noms baroques qu'il se donnait lui-même, mais

que quelques-uns désignèrent formellement comme étant

Henchemann le Mazelier, dont le nom joint encore ici
avec celui de Jacques Duplan établit assez l'identité de

la secte à ces deux époques. Ce diable leur distribuait

avec de l'argent, qui pour l'ordinaire s'évanouissait

bientôt dans leurs mains, une poudre d'herbes ou un

onguent destiné à faire périr gens et bêtes, et où, par
une impiété sacrilège, on avait broyé avec le poison des

hosties consacrées. Enfin, dignes disciples de ce docteur

infernal, qui leur enseignait que l'homme n'avait point
d'âme non plus que la brute, les membres de la secte

se livraient à des danses lascives, et à la plus affreuse

impudicité au sortir d'un horrible repas fait avec les

membres dcs petits enfans qu'ils avaient égorgés.
'

Pour tous ces crimes trop réels, mais envisagés comme

le signe et le fruit de l'hérésie de ces malheureux, ils

subirent le supplice du feu après une procédure ins-

truitc en prison par un inquisiteur romain, à l'instance

du procureur de la foi et en présence de quelques juges
laïques. Peu d'années après, on vit encore un tribunal

composé de bourgeois de Neuchâtel, de jurés du Vau-

t~avers et de Travers prononcer, dans ce dernier lieu,

pour crime d'hérésie, la peine du feu selon la teneur

des droits impériaux. '

g ~3/, E , 3
l&' z3/„3

' D%, g7. 4494.
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Les matières féodales restaient, comme du passé, tout-
à-fait étrangères au tiers-état. Les audiences ne se com-
posaient que d'ecclésiastiques et de gentilshommes lors-
qu'il s'agissait des devoirs des gens de niain-morte,
et elles écartèrent constamment la prétention fréquem-
ment admise par les justices inférieures, que les nobles
et les églises ne pouvaient réclamer aucune redevance
en se fondant sur l'usage et la preuve testimonialc,
mais seulement en vertu de reconnaissances ou de titres
écrits. '

La composition des cours féodales s'éloignait encore
plus de celle des tribunaux ordinaires ; les nobles seuls

y siégeaient comme juges de leurs pairs dans les con-
testations relatives à la possession des fiefs.

Enfin, on tenait pour un principe du droit commun
et de la coutume du pays, que les droits de seigneurie
et de souveraineté ne pouvaient être compromis devant
les tribunaux ordinaires, ou les bons homnies. Mais en
cas pareil, Rodolphe était content de faire amiablement
raison devant son conseil et ses nobles homnies. '
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CHAPITRE XII.

LE COMTE PHILIPPE DE HOCHBEEG.

AVÉNEMENT DE PHILIPPE IL S ATTACHE A LA FRANCE
&
—MÉNAGE

LES SUISSES
&
—RFND GORGIER AUX ENFANS DE JEAN DE 'NEUCHA-

TEI ~
—MORT DE JEAN III D ARBEKG. —SON FILS CLAUDE LUI

SUCCEDE. —DÉMARCATION DES FRONTIERES DB VALANGIN. —L EM-

PEREUR MAXIMILIEN VEUT VENDRE NEUCHATEL AUX BEKNOIS ~
—LES

NEUCHATEI OIS COMBATTENT A DORNACH. —ALLIANCB DE PHILIPPE

AVEC FKIBOURG ET LUCERNE. PACTE SUCCESSOIRE DES DEUX

BRANCHES DE I,A MAISON DE BADEN. MORT DE PHII, IPPE
&

to05.
—ÉTAT DU PAYS ~ COMMERCE ~

—AGRICULTURE. —ADMINIS

TRATION. —MI I.ITAIRE. —CONSEII, PRIVÉ. —ETABI.ISSEMENT DES

TROIS ÉTATS ~
—LA SOCIÉTÉ PARTAGÉE EN TROIS ORDRES ~ —LE

CLERGÉ ~ —SES M&ZURS ~ —I ES NOBLES. —LEUR DÉCADENCE ~

LE TIERS ÉTAT. —SON ÉLÉVATION. —. INSTITUTIONS POLITIQUES A-
DROIT DE SUCCESSION. —SOUVERAINETÉ DU COMTE ~ —COMBOUR-

GEOISIES SUISSES ~
—CARACTÈRE DU PEUPLE NEUCHATELOIS.

L ÉTAT SAUVÉ D UNE RÉVOLUTION.

1I487. Aucun des comtes de Neuchâtel n'avait été aussi

riche que Philippe de Hochberg. Avec le comté de
Neuchâtel', héritage de la maison de ce nom, Willafans,

Vennes, Verselx et le Val-de-Morteau, héritage des Mont-

faucon; son père lui avait transmis Rothelin et Suzem-

berg, patrimoine de leur propre maison, et Baden-
weiler qui venait des comtes de Fribourg. '

I Sermens de la prise de possession, $0 mai kII87. Y "/„.
' J S/. 4, to90.
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Il tenait de sa mère plusieurs grandes terres dans
les deux Bourgognes : Seurre, Saint-George et le châ-
teau de Joux, la clef du Jura que Jeanne de Blonay
avait porté un siècle auparavant dans la maison de
Vienne. ' Enfin, il hérita les seigneuries d'Espoisses,
Montbart et plusieurs autres de Claude de Montaigu. '

Quoique vassal, pour plusieurs de ses domaines, de
l'empire et de la maison d'Autriche, Philippe avait aban-
donné sans retour la cause des héritiers de la maison
de Bourgogne, et il servit la France sous trois rois:
Louis XI qu'il aida à se mettre en possession du duché
de Bourgogne, Charles VIII qu'il accompagna en I095
dans l'expédition de Ãaples, et Louis XII qu'il suivit à
la conquête du Milanez en 4498. Plusieurs enseignes
neuchâteloises marchèrent dans ces expéditions sous les
capitaines Baillods, Pury de Rive, Jacquemet, Rollin,
Ostervald, Tribolet et Hory. ' Les services de Philippe
et la faveur de ces rois lui valurent successivement les
charges de maréchal de Bourgogne, gouverneur de Pro-
vence et grand-chambellan du royaume. '

Mais le comte Philippe était appris à chercher ailleurs
qu'auprès des plus puissans princes une égide protec-
trice de l'état de Neuchâtel, et il obéit aux dernières
volontés de son père, non moins qu'aux conseils dc la

prudence, en maintenant soigneusement l'alliance de

' Histoire des sires de Salins, I, 5$9. Liasses de comptes.
s Art de vérifier les dates.
s Chronique des chan. —Déjà à Milan, eu $078, sous Ic

capilainc Hans Heicker. —Hourserie.

Art de vérifier les dates. Muller V, Rtl8. I iasscs dc coniples

ct nombre rl'actes.
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Berne. ' II s'était fait aussi chez les Suisses des amis par-
ticuliers, et suivant le conseil du Soleurois Jean de Staal,
il allait de temps en temps cimenter amitié avec les prin-

cipaux Bernois, le verre en main à la mode allemande. '

Objet d'anciennes préventions populaires que fortifiait

encore une antipathie républicaine, il eut souvent à crain-
dre quelques entreprises de la part des bandes armées de

ces jeunes compagnons suisses, accoutumés à braver les

défenses de leurs propres gouvernemens, et, depuis le

partage des dépouilles des Bourguignons, animés trop
souvent par des passions moins nobles que celles de la

gloire et de la liberté.

Deux fois entre autres, le pays fut tellement menacé,

que Berne et Soleure conjointement en f492, et Berne

seul en 4%97, durent y envoyer des troupes pour le

protéger. '

Ce puissant allié avait déjà tiré le comte d'un fâcheux

embarras. Fribourg ayant mis en avant d'anciens droits

de rachat sur Gorgier, attachés, disait-il, à la possession

du château de Chenaux, Berne se fit reconnaître média-

teur, et par sa sentence tous les droits de Fribourg furent

éteints en i 49l, moyennant une somme de quinze

cents livres. ' L'année suivante, le comte Philippe remit'

' 'Testament du comte Rodolphe. J s/s. ç.
s g~s/
s La dépense payée moitié par le comte, moitié par la ville.

Liasses de comptes Boyve. —En f492, ils s'étaient donné ren-

dez-vous à Neuchâtel pour une expédition, en France.

F &/, i $09$0s/s J /, s )%5
s J 4/, s, g 2. 45 juin 4092.
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au jeune Claude de Fieuchâtel' Gorgier et les autres

seigneuries confisquées à la mort, de son père. Il garda
seulement la côte-aux-Fées.

Quoique les habitans de Gorgier payassent encore

chaque année un droit de sauvegarde' au duc de Sa-
voie, la suzeraineté du duc sur Gorgier tombait dans
l'oubli. ' Les liens féodaux en général tendaient partout
à se relâcher ou à se rompre, et le comte Philippe ne

put jamais obliger !a maison d'Arberg à lui prêter hom-

mage. '
Le comte Jean III d'Arberg avait eu deux fils, Guil-

laume et Claude. Guillaume attaché jadis au service du

duc de Bourgogne', et fixé dans ce pays là par son ma-

riage avec Alix de Châlons', mourut avant son père,
laissant un fils naturel nommé Claude', seigneur des
Pontins, tige de la maison d'Arberg aux Pays-Bas. Son

frère, le comte Claude, conseiller et chambellan du roi

de France', mari de Guillemette de Vergy et dernier

rejeton légitime de la maison de Ãeuchâtel, succéda,
en f097, au comte Jean III, mort nonagénaire', après
un règne de soixante-dix ans. f497.

' Son frère aîné Jean, D s/&, qui avait siégé aux audiences
de 4478 était mort.

s Douze deniers par feu. —Lui demandent la confirmation
de leurs franchises, en 4495. A &f„.Boyve.

s Déjà sous Rodoiphe. P sf« .
D 5s ri ~ 3t ~

" U s/s (d) f450.
' Ksf„.
'F /s W "/s

Actes chez Chéri ».
s Q i3/,
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Lors de la prestation des sermens réciproques, le

I5 février, le comte Claude se fit reconnaître par les

Valanginois comme leur souverain seigneur. ' II se mo-

qua de l'évêque de Bâle qui voulait faire valoir son an-

cienne suzeraineté, et il put sc flatter d'avoir entière-

ment rompu le double lien qui entravait ses pères.
En prenant parti pour le roi de France, le comte

Philippe s'attira l'inimitié, peu redoutable à la vérité,
de l'empereur Maximilien, qui fit prononcer, par la

chambre impériale, la confiscation de' Neuchàtel pour

cause de félonie. Se trouvant ensuite dans l'impuissance

de faire exécuter cette sentence, Maximilien imagina

d'ofFrir aux Bernois de leur vendre Neuchâtel; mais au

lieu de l'acheter, ils envoyèrent des troupes pour le dé-

fendre. '
En échange de si nobles procédés, le comte Philippe

veillait en ami puissant aux intérêts de la république à

la cour du roi de France', comme scs prédécesseurs à

la cour du duc de Bourgogne, et elle le trouva fidèle

allié dans le moment du danger.

10gg. En Ift99, la noblesse allemande venait de se lever

pour la dernière fois contre les Suisses, et l'armée de la

ligue de Souabe, envahissant leur territoire, avait mis

le siégé devant le château de Dornach, lorsque celle des

confédérés marcha pour la repousser. Au premier ap-

pel, les gensd'armes dc Neuchâtel avaicnt pris, place dans

ses rangs, conduits par le gouverneur de Chauvirey,

Philippe de Diesse, Antoine Baillods et Jean de Baris-

' W ~/, q. U i/).
~ Boyve ct Anshelme. $098.

(', a/ g ii/ Q ~z/,



court. Deux pennons de bourgeois de Neuchâtel, qua-
rante hommes du Landeron, les troupes de Valangin
s'étaient joints à eux. ' Toutes les familles avaient là quel-
qu'un des leurs, et le peuple entier vivait dans une at-
tente pleine d'inquiétude, quand les cris de victoire se
firent entendre de toutes parts. C'était un messager qui
arrivait du champ de bataille de Dornach. Les alarmes
firent alors place à la joie, et bientôt un second mes-

sager de bonnes nouvelles ayant confirmé l'éclatant suc-
cès de cette journée, le peuple remplit les églises, et
l'on chanta le Te Deum. '

L'état dut au comte Philippe deux nouveaux alliés

en Suisse : Fribourg et Lucerne ; car ce fut bien une

alliance nouvelle que celle qu'il contracta avec Fribourg
en 4095', en tirant d'un profond oubli celle que son

cinquième aïeul, le comte Raoul, avait conclu deux siè-
cles auparavant. Philippe obtint. alors des Fribourgeois
la promesse importante déjà faite par les Bernois à son

père', de n'accorder leur protection et leur bourgeoisie
à aucun sujet de Neuchâtel, à moins qu'il ne fût venu se
domicilier dans les terres de la république. Ces engage-
mens mirent un terme à un système subversif de l'ordre
social, et à ces espèces de conquêtes que les villes fai-

saient sur les princes au sein de la paix.
La combourgeoisie de Lucerne est de l'année $501.'

Venue la dernière, l'alliance avec cette ville distante &&il&

i Liasses de comptes.
s Comptes de la bourserie.
5 Qs/ gt&/s gg
' M s/„4484.
s g rr/s
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de plusieurs journées de chemin resta la moins étroite

aussi de celles que la sage politique de nos comtes leur

fit contracter avec les quatre républiques aristocratiques

de la Suisse.
La combourgeoisie de Soleure avec le Landeron fut

renouvelée en 450I', et celle de la ville de Weuchâtel

avec les Bernois le fut deux fois en I lt92 et $498; ses

députés allèrent à Berne, et l'avoyer de Berne vint à

:5euchâtel pour recevoir le serment. '-

Le comte Philippe n'avait qu'une fille, nommée

Jeanne, lorsqu'en 4490 il conclut avec son cousin, le

margrave Christophe de Baden, un pacte successoire

par lequel ils se donnaient réciproquement, à défaut

d'enfans mâles, leurs seigneuries allemandes. La main

de Jeanne fut en même temps promise au fils de Chris-

tophe, qui devait ainsi recueillir tout l'héritage des deux

branches de la maison de Baden.

Trois ans après, Philippe eut un fils dont la naissance

fut célébrée par des réjouissances publiques, où les bour-

geois, réunis aux officiers du comte, burent autour d'un

feu de joie a la santé du fils Monsieur. ' Mais cet enfant

ne vécut pas, et Marie de Savoie, gagnée par Louis XII,
travaillait à faire rompre le pacte et les arrangemens

de 4490, afin de marier sa fille en France, quand Phi-

k505. lippe mourut à Montpellier, le 9 septembre 4505.
Au temps de son enfance, il annonçait un naturel

heureux ; mais la cour de Bourgogne gâta son coeur, et

certe, dit naïvement une chronique, mieux valait gar-

Arch. de la yille. Q 3p.

s Comptes de la hourserie.
"' Liasses de comi&tes.
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der le prime sien. '
Marquée d'une aussi faible empreinte

que son caractère personnel, son administration n'offre

aucun trait saillant, mais son règne est une époque dans

notre histoire parce qu'il touche aux extrêmes limites

de ce moyen-âge, qui chaque jour fuit derrière nous à
plus grands pas.

Le comte Philippe est le dernier des souverains de
Neuchâtel qui y ait résidé, et c'est lui qui acheva le
château commencé par le comte Louis, en faisant élever
le portail d'entrée et la galerie du midi. Les murs furent

construits avec de la pierre de Hauterive ; les planchers

étaient en briques aux armes de Hochberg, les plafonds

en bois de plane ciselé. Des cheminées avec d'énormes

chambranles, et des poëles peints de couleurs éclatantes
chauffaient de vastes salles tendues de tapisseries de
hautelice et ornées de lits en velours et en drap d'or;
partout des écussons peints ou sculptés sur le bois et la

pierre. ' La cuisine actuelle du château était la chambre

de réception de la nièce du roi de France.
Ces poëles peints étaient un produit de l'industrie du

pays fort estimé des seigneurs bourguignons, aussi bien

que les grandes truites de l'creuse, le Triboley de Neu-

châtel et le vin rouge de Serrières, dont le maréchal

du duché de Bourgogne faisait des cadeaux à ses amis. '

Les chars de Franche-Comté arrivaient déjà alors en

grand nombre, mais c'était pour enlever les vins neu-

châtelois,
' et non pas pour amener des vins français.

' Chron. des chanoines.
s G "/, ) et, ,s. Lettres de Philippe à Antoine Baillods et

liasses de comptes.
s Idem.
" îlutz-Blotzheim, p. 490,
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Une bonne partie du commerce du pays était alors

entre les mains des juifs, toujours l'objet de l'aversion

publique, et qui avaient acheté du comte une sauve-

garde personnelle.
' Quant au commerce de détail et aux

artisans, les comptes de ilt97 indiquent à Neuchâtel

douze boulcwign. es, trois maréchaux, neuf cordonniers

et vingt-deux boutiques ou fenêtres marchandes, une

moitié plus que du temps de Conrad de Fribourg ; mais

moins encore que sous la comtesse isabelle, cent ans

auparavant.
'

L'agriculture était soumise à des lois absolues, qu'au-

cun cultivateur ne pouvait enfreindre. Tous étaient as-

sujettis à l'assolement triennal, conservé des Romains,

et dont la génération actuelle a vu l'abolition.

Les champs de chaque commune étaient divisés en

trois parties à-peu-près égales, que l'on nommait /ns

ou pies. Chaque année l'une des fins était ensemencée en

blé d'automne, la seconde en blé de printemps et la troi-

sième restait en jachère. Le troupeau de toute la com-

mune allait brouter les herbes dans les jachères. En ou-

tre, toutes les terres devaient rester ouvertes pour le

troupeau commun depuis le i i novembre, jour de Saint-

llfartin, au 25 avril, jour de Saint-George'; c'est ce

que l'on appelait la voine pâture.

Les lois agricoles de l'état reconnaissaient cependant

deux espèces d'exceptions.

' Minutaii e des audiences.

s 9k sous le comte Louis, 96 sous Isabelle, 45 sous Conrad.

Journaux des receveurs.
s Minutaires des audiences dc 4480. C i, f496. Charte de

Guillaume d'Arbcrg, dc $409. Recueil, p. 95.
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La première, qui s'étendait à toutes les montagnes de

Valangin, était fondée sur une charte de i ft09, par
laquelle Guillaume d'Arberg avait autorisé tous les francs
habergeans du Locle et d.e la Sagne à tenir clos leurs hé-

ritages, depuis la Saint-George à la Saint-Martin. '

Les exceptions de la seconde espèce résultaient de
concessions spéciales, par lesquelles le souverain avait

permis à des particuliers, ou bien de s'approprier, de met-

tre en prise comme on disait, des terrains non encore dé-

frichés; de là ces prises ou petits domaines, situés en

grand nombre au pied des côtes de montagne et sur la
lisière des forets ; ou bien d'entour er d'une cloture per-
manente une partie d'héritage dépendant des fins com-

munales. Mais ces permissions de tenir des terres à us de

clos n'étaient accordées alors par le seigneur guère moins

difficilement et moins chèrement qu'elles ne l'ont été par
les communautés au dix-huitième siècle. Kt telle était au
Val-de-Ruz la force de l'ancienne coutume, qu'en i 88
on exigeait que les closels fussent ouvertS et laissés en

friche desclos et castes, chaque troisième année. '
L'ancienne organisation administrative du pays était

conservée; cependant la division en ressorts judiciaires
tendait à effacer la division en arrondissemens militaires.

Toutes les juridictions civiles du commencement du dix-

neuvième siècle, celles de la Chaux-de-Fonds, des Bre-
nets et de la Brévine exceptées, subsistaient déjà.

La triple fonction de commander les troupes, d'exer-

cer la justice et de percevoir les revenus seigneuriaux

' 8 mars 4409. Recueil des franchises, p. 95.
H /gs 4499 F gp f460, S /gs 4480 Alchivcs dc COI

celles. U s/, 449$.
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appartenait souvent au même oAicier, et quelquefois

aussi la même juridiction avait son châtelain, son maire

et son receveur.
Tous les officiers étaient nommés èt révoqués au bon

plaisir du comte, mais ceux de judicature réunissaient

déjà le double caractère d'officiers du prince et d'offi-

ciers de l'état, puisqu'ils juraient au peuple de mainte-

nir ses franchises et ses coutumes. '

A la tête de l'administration était-le lieutenant du

comte, dont l'office occupé presque héréditairement

durant le quinzième siècle par trois générations de la

même famille, Vauthier, Jean et Antoine de Colombier,

venait de passer encore à l'époux de la fille unique d'An-

toine, Léonard de Chauvirey, qui porta le premier le

titre de gouverneur-général du comté. '

L'autorité de cette charge était limitée par celle du

conseil privé, et son exercice fut contrôlé, sous le comte

Philippe, par Antoine Baillods, son homme de confiance,

et qui cumulait les offices de châtelain du Vautravers,

de maire de Neuchâtel, et de receveur de plusieurs dis-

tricts.
Les anciens conseillers ecclésiastiques et séculiers

avaient été successivement remplacés par Claude de

Neuchâtel, Roland de Vaumarcus, Philibert de Cholex,

les chanoines Jean de Dompierre et Amée de Ravoire,

le receveur-général Aimar de Maizières et les nouveaux

châtelains. On y voit appelés aussi l'abbé de Saint-Jean,

le prieur de Bevaix Claude de Livron, et quelques

maires et receveurs.

s I.iasses de comptes. l.icutenant en f495. D %, $ l'7.



Messieurs de l'église s'abstenaient de délibérer dans

les choses qui touchaient à la vindicte publique; d'un

autre côté, toutes les fois qu'il s'agissait de la publica-
tion d'une ordonnance, quelques bourgeois de Neuchê-

tel venaient siéger au conseil, et l'on ne se séparait
qu'après un banquet servi de la part du comte. '

Une importante modilication dans l'ordre judiciaire
signala le règne de Philippe de IIochberg. La difficulté

de convoquer les audiences, et les grandes dépenses
qu'elles entraînaient, surtout pour les jurés des cam-

pagnes obligés d'y venir à leurs frais', rendaient leur

justice lente et tardive. Quoiqu'on les eîtt rassemblées

en Ittô9 et Itt78, il se trouva qu'à l'ouverture de la

session de I.480, deux cent vingt-cinq procès de la seule

ville de Neuchàtel, quelques-uns vieux de plus de vingt,

ans, attendaient un jugement définitif. Depuis lors, il

n'y eut de sessions qu'en I tt87, I tt95 et I ABOI', et aussi

on comptait, en I 495, cent causes pendantes au Lan-

deron et au Vautravers.
De graves inconvéniens résultaient de ces longs re-

tards, et les mauvais débiteurs surtout s'en prévalaient

pour ajourner indéfiniment le paiement de leurs dettes.
Enfin, ayant égard aux justes plaintes des créanciers

poussés à bout, aux avis de scs combourgeois et aux

remontrances de ses audiences, le comte Philippe or-

donna que, toutes les fois que le débiteur d'une dette

' J '/, , J s/s. D g/s, g 9. L "/&. Y ' /, s. C ç. Minutairc

des audiences dc 4 480. I iasses de comptes 4494, t 497 ct déjà
4462.
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pécuniaire simple paraîtrait avoir appelé à tort et pour

fuir la justice, le lieutenant du comte manderait les

gens de ses trois états, savoir : quatre de l'église, qua-

tre nobles et quatre bourgeois de Neuchâtel, plus ou

moins de chaque état selon que cela paraîtrait conve-

nable, et que la sentence de ces juges serait souveraine

et incessamment exécutée. '

Telle est l'origine du tribunal des trois états, qui a

subsisté sous ce nom jusqu'en 4855.
Ainsi, au travers de tant de changemens, une seule

chose n'avait pas changé depuis cent cinquante ans

dans la haute cour judiciaire, savoir : les élémens de sa

composition; et cela s'explique facilement. Dans les

institutions sociales de cette époque, tout se rattachait

encore aux trois ordres de personnes qui formaient le

corps politique, comme ils constituaient la société, et

dont la séparation et le rang se marquaient jusque dans

les moindres actes de la vie commune. Témoin cette

ancienne coutume confirmée encore par une déclaration

des audiences de l 487, et qui donnait aux chanoines

non seulement la préséance dans les trois états du pays,
mais aussi la préférence sur tous au moulin, au four, à

la boucherie et dans les ventes publiques. Après eux

les nobles étaient préférés aux bourgeois, et c'est ainsi,

ajoute le chanoine anonyme avec une ridicule emphase,

que l'état de Neucliâtel a été régi depuis les temps an-

ciens jusqu'à nos jours. Rappelons-nous toutefois qu'il

faut juger chaque coutume d'après son siècle. Celle-ci

était faite pour un temps oü la femme de Jean du Ter-

raux, maire de Neuchâlcl ct l'un dcs premiers gentils-

4 Q tn/ t(ig



hommes du pays, allait elle-même chercher sa viande

à la boucherie. '

Ce qui donnait aux chanoines la prééminence dans
la société, c'était d'abord l'ancienne vénération dont lc
clergé était l'objet aux yeux du peuple; ensuite leur
richesse : chacun d'eux jouissait d'une prébende de plus

de cent louis*, revenu certainement peu commun alors

à 1Veuchâtel; enfin la composition du chapitre : pour
devenir chanoine il fallait être issu de faniille noble, ou

être gradué en théologie, en droit ou en médecine, ou

du moins maître ès-arts. '

Mais cette prééminence des chanoines, la corruption

de leurs moeurs et le relâchement de leur règle' la mi-

naient sourdement. Toute la peine prononcéc contre ceux

qui gardaient chez eux une concubine ou entretenaient

s Liasses E,t. F,&. G .&;

s Y s/, . B "/s k50tt. Le chapitre était composé de douze

chanoines, compris le prévôt. L'abbé de Fontaine-André jouis-

sait d'une treizième prébende, mais n'avait voix en chapitre

que pour l'élection des chanoines et du prévôt. Anciennement,

le pape conférait les prébendes vacantes pendant huit mois

de l'année, et le chapitre pendant quatre mois, celle du

chanoine Clerc exceptée, qui apparteuait, au comte. Par unc

bulle de 4459, le comte fut revétu du droit dc nommer les

chanoines alternativement avec le chapitre. Quant au prévôt,

trois chanoines désignés par le corps entier le choisissaient

parmi ses membres. —Z s/, . Recueil ùu chanoine anonyme.

F 's/„4559.X '/, .
" Constitutions ùu chapitre, rédigccs après l'incendie dc

ktt50. X s/, ttt7o.
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un commerce illicite était d'être cxclus de l'entrée du

choeur aussi long-temps qu'ils persévcraient dans le dé-

sordre. Qu'ils n'espèrent pas de dispense sur ce point,
disaient les constitutions; et, quelle opinion concevoir

des prêtres d'alors, en voyant Jean de Fribourg et Afarie

de Châlons penser à exclure des offices de chapelains

les concubinaires publics, tenant femme de mauvaise

vie dans leur hôtel. '

En accordant, dans la seconde moitié du quinzième

siècle, d'abord au prévôt de Neuchâtel, puis à tous les

chanoines l'aAranchissement de la main-morte, on fit

un mal dont on ne se doutait pas. Car ce n'était pas

sans raison que, chez des hommes condamnés au célibat,

on avait pris soin de détruire aussi, avec son plus lé-

gitime objet, le désir d'amasser des biens ici-bas.

Diverses causes concourraient dans le même temps

à la ruine du régime féodal, et essentiellement l'appau-

vrissement et l'extinction dcs anciennes races nobles

du pays. A peine se souvenait-on des Daldonjon et des

Dapifer. Depuis long-temps les nobles de Savagnier

avaient disparu, et leur patrimoine n'avait fait que pas-

ser dans la maison de Cormondrèche pour aller enrichir

celle dc Colombier, dont maintenant la race étrangère des

Chauvirey tenait le manoir et le triple héritage. ' Lc nom

et lcs armes dcs Courtelary étaient devenus avec leur

fief la propriété des Haller. '
Depuis quelques années il

n'y avait plus de Villafans à Neuchâtel. Le banneret de

Berne, Hetzel de Lindenach venait d'épouser l'héritière

' E I'/, E 40bîI.
E P "-/, g.
" U "-+/i.
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de Guillaume de Bcllcvaux', et comme lui Roland dc
Vaumarcus restait le dernier de son nom. 'Enfin, Jaques
de Vautravers, communément appelé le Grand Jaques
de Plançonnes, n'avait laissé que quatre bâtards morts
sans enfans, et de toute cette puissante et nombreuse
maison dont une des branches finissait en lui, les du
Terraux seuls subsistaient encore, et ils étaient réduits
à marier leurs filles à un aventurier nommé Pierre d'An-

doing et à un taillable de Boveresse. '

On voit bien quelques nobles étrangers les Cholex,
les Livron, les Rembevaul, les Sarron, attachés par des
fiefs à la maison de Hochberg. Mais aucune de ces fa-
milles ne prit racine dans l'état où le comte Rodolphe
avait déjà commencé à renouveler la noblesse d'une

manière moins coûteuse. La première lettre de noblesse
connue chez nous, est celle qu'il demanda au duc de
Bourbonnais pour un soldat de fortune nommé Jean
de Cressier. '

On créait difficilement de nouveaux fiefs, et le sou-
verain ne mettait même aucun intérêt à soutenir ses
anciens vassaux que le relâchement progressif de tous
les liens du système féodal lui rendait tout-à-fait inutiles.
Eux aussi, par une dangereuse insouciance ou par un

préjugé que leurs pères ne connaissaient pas, abandon-
naient à des familles du second ordre les charges dc
l'administration. Tombaient-ils dans la pauvreté, ces

' En f497, liasses dc comptes. Ville N '/« .
. s Sa fille Elisabct épouse G. de Rive. H %t k5k2.

T "/, s. C s/„g 8. Hcnrictte, fille dc Cathcrinc dn Tcr-
raux et dc Pierre d'Anùoing, portait lc nom de sa mi..rc.

" Z -"s/„54Gb.
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gentilshommes qui ne savaient manier que leur épée,
il leur fallait aller chercher fortune dans les troupes de

quelque prince, en abandonnant une patrie qui ne sau-

rait nourrir ses enfans sans exiger d'eux les e6orts les

plus soutenus du travail et de l'industrie.

Tandis que la décadence des deux premiers ordres

se préparait de loin et s'annonçait déjà par tant de signes

extérieurs, le tiers-état s'élevait insensiblement sous les

auspices de la liberté. Aux yeux des %euchàtelois leurs

priviléges et leurs franchises étaient le premier des biens,

et partout, lorsqu'il le fallait, ce peuple généralement

pauvre trouvait de l'argent pour les affermir et les accroî-

tre. Kn f502, trente-sept chefs de familles de francs ha-

bergeans du Locle et de la Sagne achetèrent pour mille

sept cent quatre-vingts livres les franchises des bour-

geois de Valangin et de plus grandes encore'; et pour

obtenir une confirmation de leur propre charte, ces

bourgeois donnèrent, en ift98, deux cents livres d'é-

trennes à Claude d'Arberg, et douze livres pour les

épingles de la comtesse. ' Rn l'année 4500, la même fa-

veur coîIta cent francs de Savoie aux habitans de Gor-

gier. ' Les bourgeois de Pileuchatel, de leur côté, en

s'agrégeant beaucoup de familles au Val-de-Travers,

à la Côte et dans la chàtellenie de Thielle, étendaient

dans tout l'état leur crédit et leur pouvoir.

Le tiers-état se composait, alors d'un grand nombre

rle classes distinctes et pourtant entrernclées. Dans le

' Celle du four nage des lours, du scticr de vin dcs nouveaux

HIariés. Recueil des franchises.
s Recueil des franchises.
' Charte de Gorgicr.
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seul Val-de-Ruz on comptait des gens de onze condi-
tions différentes : des bourgeois de ]Veuchâtel, desbour-
geois de Valangin, des francs bourgeois du Vallon, des
bourgeois amodérés, des bourgeois de communance,
des francs habergeans, des Geneveysans, des censiers,
des francs censiers, des taillables et des gens sans con-
dition. '

Partagés ainsi en tant de classes, dont chacune avait
ses priviléges et ses devoirs, et qui ne s'alliaient entre
elles par des mariages qu'avec peine et rarement, on
croit voir les habitans du pays comme distribués par
intervalles inégaux, et en groupes plus ou moins

nombreux, et cheminant sur cette route longue et
difficile qui conduit de la servitude à Ja liberté. Les
premiers touchent déjà ce but de leurs désirs; un mou-

vement général anime tous ceux qui marchent après
eux. Ils se pressent en avant, et le moment approche,
oü, parvenus au bout de la carrière, unis d'intérêts

comme d'affection, ils ne formeront tous qu'une seule

et même, famille.
Cette grande impulsion vers la liberté avait été donnée

par les comtes de la race indigène de 1Veuchâtel. Sous
d'autres rapports d'une haute importance, on ne sau-

rait méconnaître combien les familles de Fribourg et
de Baden eurent une grande inAuence sur le régime po-
litique de l'état.

Sous ces deux dynasties, le pays n'avait plus été par-

tagé ni démembré. . Ce n'était pas encore, il est vrai,
en vertu d'unc loi de l'état ; car lc droit de partage était
reconriü mcmc 6ár le suzerain du 6ef, tellement quc
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lors du mariage de Jean dc Fribourg avec Marie de

Châlons, le prince d'Orange, père de l'épouse, avait

exigé de Conrad la promesse de ne disposer d'aucune

partie de l'état en faveur des enfans qu'il pourrait avoir

d'une seconde femme. ' Mais cct état de fait, résultat

naturel de ce que les comtes Jean ct Philippe s'étaient

trouvés fils uniques de Conrad et de Rodolphe, et qui

ne fut pas interrompu durant tout le quinzième siècle,

devint le germe de l'indivisibilité de. l'état qu'on en-

tendit tout-à-coup proclamer dans le seizième.

Depuis le comte Louis, aucun des seigneurs de Weu-

ohâtel n'avait tenté d'intervertir l'ordre naturel dc suc-

cession ; mais il s'en fallait. beaucoup qu'il y eût un droit

de succession bien établi et reconnu. Durant unc suite

de générations, les fils avaient succédé régulièrement à

leurs pères, et à leur défaut l'état avait, dans l'espace

d'un siècle, passé trois fois à des femmes ou à leur des-

cendance, suivant l'ordre dc primogéniture. Mais cc
n'étaient point lcs droits de leur naissance que les uns

et les autres réclamaient, c'étaient des contrats de ma-

riage, des clonations entre vifs, des dispositions tcsta-

inentaircs. Kt le consentement du margrave Guillaume

de Hochberg que Jean de Fribourg lui avait demandé

avant d'instituer pour héritier son fils Rodolphe, est le

premier acte qui renferme la reconnaissance d'un droit

antérieur ct indépendant de la volonté du donateur.

La suzeraineté de la maison de Châlons, avait été

rcconnuc par Rodolphc de Ilochbcrg, et néanmoins

l'avénemciit dc la dynastie de lloclibcrg fut considcré

comme l'époque dc l'alfrancliissement iles comtes dc
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Neuchâtel, parce que, dès lors, ils nc prêtèrent plus
d'hommages aux Châlons; aussi commençait-on à dire

que les princes de Neuchâtel ne reconnaissaient d'autre
supérieur temporel que l'empereur. '

Que manquait-il en effet à leur indépendance& Ils
faisaient à leur gré la guerre et la paix. Il n'y avait au-
cun appel de leurs tribunaux civils et criminels. Tous
les droits régaliens, toutes les prérogatives de la sou-
veraineté leur appartenaient, et dans les actes publics
ils recevaient de leurs sujets et de leurs ofliciers lc titre,
qu'ils ne se donnaient pas encore eux-mêmes, de sou-
verain seigneur. '

De même que les comtes de Neuchâtel, à la fln du

quinzième siècle, n'hésitaient pas à avouer la supré-
matie de l'empereur, les bourgeois de Neuchâtel sou-

tenaient aussi que leurs franchises et libertés étaient,

aux droits et priviléges de l'empire et des villes impé-
riales. '

Mais quand le comte Philippe, taxé par la diète
de Nuremberg à la somme de cinq cents florins pour la

défense des états de l'empereur, voulut en faire payer
quatre cents par la ville de Neuchâtcl et cent par ccllc
du Landeron, elles s'y refusèrent entièrement malgré les

sommations et les menaces de l'empereur Frédéric III,
disant, qu'elles appartenaicnt aux ligues suisscs et nc
devaient rien à l'empire

C'est en effet comme compris parmi lcs alliés tles

Suisses que Ncuchâtel a cté dans la suitc affranchi dc

Recueil du chanoine anonyme. Principes nostri ncmiucut

rccognoscunt sttpcriorcm tcmporalitcr uisi suntmum impcratorcm.
s i1iinut. dcs audiences.

W sS/s, , $48.
" ï~ &&/sç. J. ~s/ c G /&j ( llronilin(s.
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cette dépendance collectivement avec eux, et c'est pour

avoir donné à ces alliances une consistance et un déve-

loppement inconnu sous la dynastie de Neuchâtel que

celles de Fribourg et de Baden-Hochberg ont acquis un

de leurs titres les plus durables au souvenir et à la re-

connaissance du pays.
Que l'on jette ses regards sur les derniers temps du

moyen-âge, et l'on voit ces nombreux seigneurs, qui jadis

dominaient la Suisse, chassés et détruits. Leurs races

antiques s'éteignent sans gloire, ou finissent par des

catastrophes sanglantes; leurs terres sont achetées ou

envahies par des villes et des peuplades libres, animées

d'un esprit de haine et de conquête. Tous, jusqu'aux

plus puissans, succombent plus tôt ou plus tard dans cette

lutte terrible qu'ils ont provoquée. Et cette heureuse

maison d'Autriche qui va étendre sa domination sur les

deux hémisphères s'est vu arracher les terres de son

vieux patrimoine et le manoir qui fut son berceau.

Seuls d'entre les dynastes de l'Helvétie, les comtes de

Neuchâtel devaient rester debout, et leur conservation,

non pas seulement à travers une crise passagère, mais

malgré le mouvement général prolongé depuis deux

siècles autour d'eux, offrait alors déjà un phénomène

politique.
Il y avait 500 ans que les nobles de l'Helvétie, impa-

tiens, disait-on, du joug des ducs de Za:hringen, et alar-

més de l'existence des villes qu'ils venaient de fonder,

avaicnt ourdi un horrible complot, ct fait périr par Ic

poison la femme et les enfans dc Bcrthold V. Les au-

teuis dc ce noir forfait étaient restés impunis, mais la

vengeance divine atteignit leur postérité, ct la fit, dc-

truirc par la plus illustre dc ces villes mêmes que Ics
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Za.hringen avaient bâties. Le seigneur de Neuchâtel n'a-

vait pas trempé dans le complot, et sa race subsista.

Telle est la grande leçon morale que les anciennes

chroniques suisses ont voulu rattacher à la conservation

remarquable des comtes de Neuchâtel. L'histoire, écar-
tant toute fiction, en montre la véritable cause dans la

justice de leur administration et dans la sagesse de leur

politique, qui, en les détournant de prendre part aux

ligues de la noblesse contre les villes, leur fit recher-

cher l'amitié de ceux qu'ils auraient eu à redouter

comme ennemis. Choisissant parmi les républiques de

la Suisse celles dont la puissance leur promettait un

ferme appui, et dont la constitution intérieure inspirait

le plus de confiance à un gouvernement monarchique,

les comtes de Neuchâtel contractèrent avec Fribourg,
Berne, Soleure et Lucerne la plus étroite des alliances,

en devenant bourgeois de ces quatre villes.

Ces traités imposaient l'obligation sacrée de se secourir

mutuellement, de personnes, de biens, de conseils et de

toute puissance, et ils abolissaient pour jamais la guerre

entre des états souverains, dont les différens à venir de-

vaient être tous décidés par des arbitres selon les formes

simples ct vénérables du droit helvétique. Survenait-il

un différent entre 1e comte ou ses sujets d'une part, et
l'une des quatre viHes ou leurs ressortissans d'autre

part, chaque partie nommait deux arbitres, et la par-

tie plaignante choisissait le surarbitie dans le conseil

de l'autre état, excepté toutefois Ic cas oii la contesta-

tion se trouvant concerner le comte lui-même, l'état de

Berne ou la ville de Neuchâtcl, le surarbitre devait

être pris dans lc conseil dcs villes dc Fribourg, Soleurc

ou Bicnnc. Ce juge s'appelait lc tribunal dc la niav&Ae,
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ancien mot allemand qui signifie frontière, et s'assem-

blait pour Fribourg à Cudrefin, pour Berne à Walpers-
wyl, pour Soleure et Lucerne à Bienne.

Quoique perpétuelles de leur nature, ces alliances

avaient été souvent renouvelées. Ce soin fut d'ordinaire,

chez les comtes des maisons dc Fribourg et de Bade,
le premier après leur avénement, pour assurer la tran-

quillité de leur règne, et le dernier au terme de leurs

jours, afin de mourir sans inquiétude sur le sort de leurs

e nfans.

Il ne leur eut plus été possible, en effet, de laisser af-.

faiblir ces alliances, sans risquer de voir tourner contre
eux celles que leurs grands vassaux et leurs sujets
avaient pareillement contractées. Dans la combour-

geoisie conclue en I A9 avec la ville du Landeron, So-

leure lui garantissait ses priviléges envers et contre tous,
et malgré cette clause, Rodolphe la ratifia dix ans après
lorsqu'il lui importait dc s'assurer l'amitié de ce canton. '

Le comte d'Ai berg, le seigneur de Colombier, les bour-

geois de Neuchâtel et de Valangin, les hommes francs

du Val-de-Ruz, de la Sagne et, du Locle, avaient tous

été reçus dans la bourgeoisie ou sous la sauvegarde de

Berne, qui, réunissant ainsi les titres et les droits divers

d'allié, de juge et de protecteur, tenait d'une main forte

lcs liens étroits et nombreux dans lesquels il avait suc-

cessivement cnlacc tout le pays de Neuchâtel, et y exer-

çait une influenc prépondérante quc Fribourg, So-
leurc ct Luccrne réunis n'eussent, pas balancée. Cettc
inAucnce a ctc csscnticllemcnt bienfaisante, plus d'une

fois mémé décisivc pour son salut. Kt du reste, puisqu'il

' (:vil. ChHHIbi icI. —RGIiouI clé» GIi k b0$. —Ville () H" Gi).



est de l'essence des états d'être régis par l'intérêt et non

pas par l'amitié, c'est un phénomène déjà que le plus
fort se soit rarement souvenu qu'il avait à faire à un

plus faible que lui.
Chose remarquable, c'est par l'alliance des républi-

ques suisses, de Berne surtout, que le pays a conservé
son indépendance et sa constitution monarchique, seule
égide assurée des droits des corporations et de la li-
berté des individus.

« Par cette alliance, dit Mullcr', lc prince dc Neuchâ-
tel fut maintenu dans ses droits après la chute de tous
les anciens seigneurs de la Suisse, le peuple neuchâte-
lois, par un rare bonheur, dans la jouissance de la
liberté sans abus et sans danger, et l'état entier à l'abri
des inconvéniens de la monarchie et de ceux de la ré-

publique dans un équilibre digne d'envie. »

Il fallait aux comtes dc Neuchâtel une garanlie con-
tre des villes ambitieuses, qui déjà disposaient des bras
d'une partie de leurs sujets' Et quelle autre garantie
pouvaient-ils se donner que l'alliance de ces villes elles-
memes & Par quelle autre digue eussent-ils alors contenu
le débordement des idées républicaines chez leur propre
peuple actif, remuant et passionné pour ses priviléges
et ses libertés.

« Considérez le peuple à qui vous avez à faire, » écri-
vait l'avoyer Guillaume de Diesbach au conseil du comte
à l'occasion de l'affaire de Jean Marmol, qui avait rc-
clamé la protection dc Berne, « ce n'est pas comme en
France ct en Bourgogne. Conduisez-vous à la raison et
traitez-le gracieusement. '

»

' IIistoire de la Suisse, II, 692.
P ~3/ 6.
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La position du pays était diAicile et pleine de dan-

gers; à combien de crises n'avait-on pas échappé,

et combien de chances d'une révolution plus ou moins

prochaine dans l'états Encore un vigoureux effort, et

la ville de 'Xeuchâtel, rompant ses derniers liens, de-

venait comme Genève, Bienne et Sairit-Gall, une sou-

veraineté enclavée dans les terres de son ancien prince.

Secondée par des circonstances tout-à-fait heureuses,

elle pouvait concevoir l'ambition de )ui succéder, et à

l'exemple de plusieurs villes suisses, de soumettre les

campagnes à sa domination. %lais jamais elle n'y eîIt

réussi; bientôt des dissensions sanglantes auraient dé-

chiré le pays. Alors (et selon toute apparence c'est le

sort qui l'attendait en perdant son prince) il fut devenu

avec la ville elle-même la proie de ses voisins. Ou bien

ils en auraient fait un baillage commun, ou bien ils l'au-

raient partagé, ou peut-être le plus puissant d'entre

eux serait resté seul maître de ce dernier héritage de

l'illustre maison sur les ruines de laquelle il avait fondé

sa puissance.
Et pour rappeler seulement deux époques mémora-

bles : sans l'alliance de Berne, Rodolphe de Hochberg

succombait en iQ57; et peu d'années après, lors des

guerres de Bourgogne, Weuchâtel subissait irrémissible-

ment le joug des Suisses avec toutes les terres des Châ-

lons en deçà du Jura.
C'est donc à juste titre que la loyale alliance des Suis-

ses a été chez nous en estime et en honneur. C'est à

eux que nous avons dîI la conservation de nos biens les

plus précieux, un prince ct une constitution libre dans

une patrie indépendante. Et ccs biens, ils les ont tour à

tour défendus contre les cnncmis du dehors et ceux du
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dedans, contre le souverain et les sujets, et contre leur

propre ambition. L'amitié des Neuchatelois pour de tels

alliés n'a pas été vaine non plus. On en trouve l'histoire

écrite de leur sang dans le cimetière de Saint-Jacques,

auprès de Grandson et de Morat, et sous les murailles

en ruines de Dornach.
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k.'F05. Dcs quc Marie de Savoie cût rendu les derniers de-

voirs à son époux, elle se hâta de reprendre avec sa

fille le chemin de Neuchâtel. A la nouvelle de leur ar-

rivce, le pays se mit cn mouvement pour les recevoir,

ct les enfans dc la ville, envoyés tous ensemble au de-

vant dc leur jeune souveraine, lui oArirent leurs pre-

mers hommages.
'

Mais déjà lc patrimoine allcnland dc la maison dc Hoch-

berg était perdu pour elle. Le margrave Christophe de

Badcn s'était saisi de Rothclin, Badcnwciler, Susembei g
ct Scliîcpfcn. Cc fut inutilcmcnt, quc, dc la part dc Marie

Coulplcs îlc hl llouïsci'lc ~



de Savoie on prétendit que le pacte de $490 était un

traité simulé fait pour tromper l'empereur Maximilien,

et que, par son contrat de mariage, les quatre terres de

Souabe étaient assurées aux filles comme aux fils à naî-

tre de cette union. ' Ce fut en vain que les quatre can-

tons, qui déjà avant la mort de Philippe avaient reçu sa

fille dans leur combourgeoisie*, intervinrent en sa fa-

veur ; le margrave répondit que le jugement de l'affaire

appartenait à l'empereur dont il avait secrètement acheté

la protection, en donnant à la maison d'Autriche un

droit de retrait perpétuel sur Rothelin. ' Toutefois, il con-

sentit a une conférence qui se tint à Baie les premiers

jours de décembre, et où les avoyers de Lucerne, de So-

leure et de Fribourg, et Guillaume Diesbach, de Berne,

avec le seigneur de Colombier, gouverneur du pays,
et les principaux officiers, allèrent défendre les droits

de Jeanne de Hochberg. Mais au bout de peu de jours

ils vinrent annoncer le mauvais succès de leur mission.
'

Les cantons essayèrent alors de renouer l'ancien pro-

jet de mariage entre Ernest de Bade et la jeune prin-

cesse ; mais sa main venait d'être promise à Louis d'Or-

léans, petit fils du fameux Dunois, et frère du duc de

Longueville, dont la mort le rendit bientôt héritier de

ce titre et de tous les biens de leur maison.

Par le contrat de mariage fait à Dijon, le 6 octobre 1504.

5504, Marie de Savoie renonça à la jouissance qui lui

paie

X s/, s. Art de vérifier les dates.

G /s. ,). H /3 5, P "/ s. Juillet f505.
Q ts/

Coll. Mulinen, n' 26 et suivans. Liasses de comptes. —On

à chaque ambassadeur un florin par jour.
k7
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appartenait dc la moitié du comté de Neuchâtel', oit
Louis d'Orléans se rendit tôt après. '

Afin de s'attacher la ville de Neuchâtel, il donna des
pensions aux hommes les plus influens, le banneret An-

toine Guyot, J.Marquis, J.Gaudet et surtout Pierre Guy,
chargé par lui de diverses commissions en Suisse et en Al-

lemagne.
' Et comme Chauvirey était sans crédit, et que

Antoine Baillods avait encouru la disgrâce de Marie de
Savoie, il remit la direction des affaires à P. de Ronffert,
son maître d'hôtel, qui prit place au conseil avec deux
autres Français, nommés Sayne et Dupuis', le commis-

saii.e-général CI. Dubois, Philippe et Louis de Diesse,
François de Cholex, et Antoine de Tretorrens.

Louis avait renouvelé lui-même l'alliance avec les

cantons", et il avait aussi donné des pensions à leurs

principaux magistrats ', néanmoins il fallut subir la dure
loi de Berne et de Fribourg. Pour conserver Lenorre
au comte Roàolphe, ils avaient jadis tenu tête au duc
de Bourgogne ; maintenant qu'ils n'avaient plus à se
défendre que contre leur propre ambition, ils succombè-
rent; et faisant valoir comme seigneurs de Cudrefin les

mêmes prétentions qu'ils avaient combattues, ils obli-

gèrent Louis à leur céder, pour mille florins, Lenorre,
1505. Môtiers et Jorissens. '

' Ls/, s,
s X , . E s/xt. H 7/, s.
s Comptes.
" F "/ &. D "/&.. Comptes.
" A Berne J s/s, à Fribourg H s/s, à Soleure G s/, s, à Ln-

cerne K s/J9.
s Comptes.

40 soit. N ' /t ~ K /it (7) ~ X /~.
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Louis d'Orléans n'était ni heureux ni habile dans les

affaires. Parens, alliés, amis et ennemis le dépouillèrent

de toutes parts. Un gentilhomme francomtois, Pierre

de Vergier, prétendit que la seigneurie d'Usiez devait

lui appartenir, et il fut soutenu par le parlement. Louis

d'Orléans réclama l'appui de ses alliés de Berne, Fri-

bourg et Soleure qui, après quelques tentatives d'açcom-

modement, lui déclarèrent qu'ils abandonnaient cette

affaire, ne voulant pas se jeter dans des embarras dont

ils n'avaient nullement besoin dans les temps actuels. '

Cependant il avait voulu se maintenir par force en pos-

session d'Usiez, et on crut facilement que c'était par ses

ordres que la ville de Pontarlier et les villages d'alen-

tour avaient été pillés par une bande de compagnons

neuchâtelois. ' Quoi qu'il en soit, il en porta la peine.

Le château de Joux fut surpris et emporté d'assaut par

Louis de Vaudrey, capitaine des gardes du roi d'Espa- &507

gne', et quand les cantons, stimulés par le roi de France,

en portèrent plainte à l'empereur en termes menaçans,

il répondit, que le duc Philippe-le-Bon avait acheté

Joux des sires de Saint-George, que Philippe de Hoch-

berg se l'était fait donner par le roi Louis XI qui s'en

était emparé sans droit, et que Louis d'Orléans ayant

forfait par de nombreux actes de violence à ses devoirs

de vassal et de sujet, il avait mérité de perdre ce châ=

teau, dont son prédécesseur et lui n'avaient joui que par
a 4grâce.

' Coll. Mulinen, n' 50 et suivans.
s Histoire de Pontarlier. Partage du butin. Reg. de Bl. Ho-

ry, f. $69.
s Septembre k507. Coll. Mul. n' 49 et 63.
" Coll. Mul. n' 40, 45, 45.
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Toutes les réclamations furent inutiles „etquand dix-
huit mois après, l'empereur, le roi de France et le

pape conclurent entre eux la fameuse ligue de Cambrai
pour écraser la république de Venise, ils convinrent
que l'empereur resterait en possession du château de
Joux, et qu'en attendant que Louis d'Orléans eût prouvé
son droit devant les tribunaux, il aurait la jouissance
provisoire de la ville de Noyers; c'était un échange
déguisé auquel Louis d'Orléans dut souscrire, heureux
encore de n'être pas entièrement sacrifi dans cette li-

gue des forts contre le faible.
Cependant l'affaire de Joux avait rendu prudent Louis

d'Orléans, et il se décida tôt après à tous les sacrifices
qu'exigeait le rétablissement de la paix intérieure du

pays, gravement compromise depuis quelque temps.
Le comte d'Arberg-Valangin et le seigneur de Vau-
marcus avaient vu d'un oeil jaloux l'héritage de leurs
aïeux passer une troisième fois dans une famille étran-
gère, et le second, blessé en outre par quelques procé-
dés injurieux du conseil privé', s'était jeté dans une
intrigue avec Philiberte de Luxembourg, mère du jeune
prince d'Orange. Il ne s'agissait de rien moins, dit-on,
que d'expulser la maison d'Orléans, et d'obtenir de
l'empereur le renouvellement de l'inféodation de f988
en faveur de la maison de Chálons, qui devait ensuite
remettre le pays en arrière-fief à Claude de Neuchâtel.
L'opposition de Berne fit échouer ce projet; mais Claude,
qui avait accompagné les députés bourguignons, ayant
été puni de sa félonie par la confiscation de Vaumarcus,
Gorgier et Travers, s'était retiré à Valangin auprès du
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comte d'Arberg, qui avait embrassé sa cause avec cha-

leur, et se disposait à la soutenir les armes à la main.
Louis d'Orléans avait armé de son coté, et la guerre
civile allait éclater au moment de la prise du château de
Joux. Sérieusement averti par cet événement non moins

que par les villes de Berne et de Fribourg, Louis
d'Orléans se résolut alors à pardonner à Claude, et à

lui rendre ses terres, mais sous la condition, mise de
côté trois ans après, qu'elles ne pourraient passer aux
femmes. ' Il lui permit aussi de supprimer dans ses

armes la barre, signe de la bâtardise, afin qu'il pùt
faire de plus grandes alliances, et soutenir le nom de
Neuchâtel. Les conseillers Philippe et Louis de Diesse,

qui avaient trempé dans la conspiration, obtinrent éga-
lement leur pardon.

Quant au comte d'Arberg, il ne nourrissait ni des

projets ambitieux, ni une inimitié bien forte. Déjà vieux,
sans fils, ayant marié sa fille unique Louise à un grand
seigneur piémontais, le comte de Challant', il s'occupait
d'oeuvres pies, et fondait des églises aux Brenets, à la

Chaux-de-Fonds' et à Valangin" ; ici, dit-on, pour ac-
complir un voeu fait durant l'orage dans un voyage d'ou-

tre-mer.
Facile et bon pour ses sujets, il avait renouvelé les

chartes des Geneveysans ; abandonné, pour douze

cents florins, aux francs habergeans toutes les terres

' Coll. Mul. n' 4k, 49. C s/, $507. Décembre.
s K s/, ç f502.
' 0 '/, k5tt. K »/, s.
s P /„$505.Dotation du chapitre. P s/, s 4557. Le pape

lui avait donne la plupart des cures de la seigneurie dc Valangin.
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qu'ils possédaient au delà des acensemens, et aug-

menté leurs franchises; et il ne prenait point ombrage

de la force croissante des bourgeois de Valangin, qui,

par un arrêt des deux maîtres-bourgeois, des six et de

toute la communauté, accordaient à leur frères du Locle

et de la Sagne d'avoir aussi un maître-bourgeois pris
i

parmi eux.
Du reste, il agissait en souverain, faisant grâce aux

criminels condamnés à mort, convoquant ses audien-

ces, et y appelant les chanoines, le maire et les bour-

geois de Neuchâtel, sans même prévenir le conseil privé

du comte. '
Louis d'Orléans régnait depuis peu d'années, lors-

qu'il eut recours à une mesure inouïe jusqu'alors ; ce

fut d'affermer à la ville de Neuchâtel, pour le prix ché-

tif de deux mille quarante francs, tous les revenus et l'ad-

ministration du comté, en ordonnant à ses sujets d'obéir

aux Quatre-Ministraux.

Il faut dire qu'à cette époque la ville était déjà pour

ainsi dire associée à l'exercice du pouvoir, et qu'elle

était en possession d'une immense influence dans l'état.

Ses chefs étaient appelés au château pour dresser les

ordonnances et délibérer sur les matières qui intéres-

saient ses droits. Les entreves avaient accoutumé les cours

de justice du pays à parler de Messieurs les bourgeois

de Neuchâtel tiomme de leurs supérieurs. ' S'agissait-il

d'affaires graves, c'était au nom du gouverneur, des

Quatre-Ministraux et conseils du comte et de la ville de

N /, p. D -"4/„, Boyve $505. C '4/,„.
C%. 0 /, g.

E $ aJ/



Neuchatel, que les lettres étaient adressées aux cantons
alliés ; et quelques-uns des bourgeois les plus accrédités,
tels que Pierre Guy, faisaient partie des députations.
Et quand Marie de Savoie avait envoyé le gouverneur
auprès du comte d'Arberg pour le ramener à son de-
voir, elle lui avait enjoint de prendre avec lui deux
d'entre eux, afin, leur disait-elle, que l'on connaisse

que vous voulez maintenir les droits de votre seigneur;
aussi, accusait-on la princesse de les avoir rendu trop
fiers, comme elle le leur écrivait elle-même, et d'être
cause que ses officiers n'avaient plus d'autorité sur eux ;
Louis d'Orléans les caressait aussi, il allait danser dans
les fêtes des bourgeois, et leur faisait très bon accueil

quand Messieurs venaient dîner à la cour. '

Mais il eut bientôt à regretter d'avoir en quelque
sorte abdiqué entre leurs mains l'exercice de la souve-

raineté. Tout d'abord ils disposèrent en faveur des leur s

des châtelainies et des mairies du comté, congédiant
ceux que le comte avait établis, même ses serviteurs

de confiance. Ensuite ils reçurent dans leur bourgeoisie
les habitans des Fours et des Verrières-de-Joux, et

quand, à l'instance de Berne, le comte leur commanda

de rompre avec les sujets rebelles de la maison d'Au-

triche, non seulement ils refusèrent d'obéir, mais ils

se dispensèrent de répondre. Louis d'Orléans, qu'on

rendait responsable de cette désobéissance, fit partir
Antoine de Lameth avec les injonctions les plus précises.
Tout fut inutile, et les officiers francomtois cux-mêmes

laissèrent les Quatre-Ministraux percevoir pendant trois

ans les rcvcnus dcs villages dc Joux. '

i Coll. I(fui. n" o0, o2. C %. Cor. ville sup. h s/,,

s Cor. ville Vi09 ct $510. Bourscric. Couiptcs.
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Louis d'Orléans se trouvait déjà, par sa propre faute,
sans pouvoir et même sans crédit auprès de ses sujets,
lorsqu'un grand conflit politique vint consommer la

ruine de ses affaires à Neuchâtel.

4510. Le cardinal Schinner ayant persuadé aux Suisses, en
4550, de conclure une alliance avec le Saint-Siégé pour
la défense de l'église, il réussit bientot à les faire mar-

cher en Italie, et à les mettre aux prises avec les Fran-
çais qui occupaient le duché de Milan. Cependant,
le roi Louis XII, qui désirait rétablir la bonne in-

telligence, en-oya chez eux une ambassade à la tête
de laquelle était Louis d'Orléans, et l'on traitait des
conditions de la paix, les Suisses demandant beaucoup
d'argent, et la France n'en offrant que peu, lorsqu'on

reçut la nouvelle de la, grande victoire remportée à Ra-
venne, par le duc de Nemours, sur l'armée réunie des

k5&N Vénisieus, du pape et des Espagnols. Tout changea de

face, et les ambassadeurs français partirent subitement

sans prendre congé. '

L'irritation des cantons se dirigea aussitôt contre

Louis d.'Orléans, et de toutes parts on disait qu'il fallait

mettre la main sur Neuchâtel. Ce projet fermentait déjà
dans les esprits depuis plusieurs mois. Berne et Soleure

avaient d'abord eu la pensée de conjurer l'orage par un

expédient extraordinaire : c'était que les bourgeois de

la ville eux-mêmes s'emparassent du gouvernement, en

déclarant qu'ils ne laisseraient entrer aucun Français

dans l'état. '

~ Au mois d'avril k5k2.
s Boyve. Barillier.
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Jean d'Erlach et J. Frisching étaient venus leur faire
cette ouverture au mois de novembre I5$$, mais les
bourgeois refusèrent et se bornèrent à envoyer à Paris
Guillaume Merveilleux, afin de supplier le prince de
regagner l'amitié des Suisses, en l'instruisant de la dé-
marche des deux cantons. Il l'avait prise en bonne part,
et lorsque la crise parut inévitable, il accueillit leur
proposition de se saisir du comté de Neuchâtel sous
forme de garde et de protection. Il y fit à cette époque
un séjour de quelques semaines, durant lesquelles il ne
négligea rien pour s'assurer, s'il se pouvait, l'attache-
ment des Neuchâtelois dont il allait se séparer, et il

donna entre autres à la ville la grande montagne des
Joux. ' Jeanne de Hochberg, de son côté, venait d'an-
noncer aux Quatre-Ministraux la naissance d'un fils,
que nous avons délibéré, disait-elle, après qu'il sera
assez fort pour endurer le porter, envoyer nourrir à
Neuchâtel avec vous. Elle-mênie voulait y vivre avec
son époux. ' Vaines paroles, espérances trompeuses.

Déjà le moment pressait, et Louis dut se hâter de

partir, en recommandant aux Quatre-Ministraux d'ac-
cueillir comme ses plus fidèles alliés les députés des
deux villes. '

Mais Fribourg et Lucerne ayant fait valoir
leuis droits d'alliés, Berne, dont l'ambition excitait déjà
une vive jalousie, et Soleure, auquel on reprochait de
pêcher pour l'ours', consentirent à se les associer, et

' Accusons un mer cel de notre Jeux noire gisant au lieu de
Martel, touchant les reyes du seigneur de Vaumarcus, etc.
Ik mai k5k9.

s Cor. ville.
' Idem.
s Glutz, p. 288.
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au mois de juillet I5I2 les quatre cantons prirent pos-
session du pays, où ils se firent prêter serment de
fidélité, et garantirent aux bourgeois de la ville toutes

leurs libertés et coutumes écrites et non écrites. '

Néanmoins, et tandis que les compagnies neuchâte-

loises, conduites par Pierre Hory, Robert Ostervald,
Claude Rollin, Guillaume Merveilleux et Louis de Pierre,
marchaient avec les Suisses dans toutes leurs expéditions
en Italie et en Bourgogne, et se battaient avec eux con-
tre les Français à Novarre, comme ils s'étaient battus

peu d'années auparavant pour les Français à Agnadel,
où Adrien Pury de Rive avait été tué à la tête de ses

compagnons', un grand nombre de Neuchâtelois de
toutes les classes et de toutes les parties de l'état allaient
s'enrôler pour le service du roi de France, soit par pré-
dilection, soit par esprit d'indépendance. Mais leurs

nouveaux maîtres leur firent sentir rudement qu'ils n'é-

taient pas disposés à le souffrir. On inAigea une amende

de dix livres à chaque réfractaire, celui 'qui ne pouvait

pas la payer comptant était mis en prison pour vingt
jours; un jour et une nuit passés dans la tour au pain et
à l'eau étant comptés pour dix sols. Trois cents Suisses
furent envoyés au Vautravers en exécution militaire.
Les chefs furentbannis, leurs biens confisqués, et l'ordre
donné au baillif de procéder immédiatement à un par-
tage de ces biens avec les frères et soeurs, femmes et
enfans des rebelles. '

Neuchâtel était à peine depuis une année entre les

mains des cantons, que Jeanne dc Hochbcrg en demanda

' Acte transcrit dans lc rcccs dc Zurich ~lc ki2ô. Ar. ville. H s.
s Comptes tic la bouiseric. $51$, k5k5, k5k5.
" Rcces dc Ncuchatcl. Bourscric.
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la restitution avec de grandes instances, accompagnées de

présens considérables. Fribourg seul s'y refusa absolu-

ment. Il était encore irrité de ce que le gouverneur de
Chauvirey avait refusé de lui livrer, deux ans aupara-

vant, un Valaisan, nommé Auf der Fluh, qui s'était

évadé de ses prisons. Les trois autres villes répondirent

que la guerre avec le roi de France n'étant pas termi-

née, il serait à craindre que les cantons non-alliés ne

se saisissent du pays pour leur compte ; mais elles as-

surèrent la princesse qu'elles n'entendaient point l'avoir

occupé pour le garder et comme leur propre, mais

pour le lui conserver comme à leur combourgeoise hé-

réditaire. '

Elles s'expliquèrent de la même manière à la diète
de Zurich envers les huit cantons qui insistaient forte-
ment pour être admis à la possession de Neuchâtel; ce
serait, disaient-elles, manquer à leurs devoirs de com-

bourgeois etd'alliés perpétuels. Si les quatre villes avaient

occupé le comté, c'était pour empêcher qu'un étranger
ne s'en rendît maître, et qu'il n'en résultât quelque dom-

mage pour la confédération. Les Neuchâtelois avaient
toujours marché en guerre avec fidélité, et au surplus
le pays était grevé de dettes, et produisait un petit re-
venu à cause des gros intérêts qu'il fallait payer.

Cette réponse. n'ayant pas satisfait les huit cantons,
les quatre villes offrirent le droit fédéral, puis deman-
dèrent à être admises par compensation au partage du
Rheinthal; enfin, elles cédèrent à condition que leurs
anciens traités, ceux de Berne en particulier, seraient
reconnus.

' Glutz, p. 256, Ro9. Rccis.
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L'exécution de cet article rencontra de nombreuses

dinicultés. Il fallut d'abord que dans trois diètes Berne

donnât le détail de tous les points stipulés daris ses traités

avec le comte et la ville de Neuchâtel, et quand enfin

les liuit cantons eurent fait expédier quatre lettres pa-

reilles pour les quatre villes, Berne témoigna beaucoup

de mécontentement, d'un côté de ce que Lucerne, So-

leure et Fribourg avaient refusé de sceller sa lettre, et

de l'autre de ce qu'on semblait leur reconnaître des

droits égaux aux siens. Cet acte était au reste alarmant

pour la maison de Longueville : ll portait qu'après avoir

pris et conquis Neuchâtel, les quatre villes avaient as-

socié les huit cantons à sa possession et à sa souverai-

neté, eux et leurs perpétuels successeurs. '

Berne sollicita vivement l'expédition d'une nouvelle

lettre dont il avait dressé le projet, mais il fut impos-

sible de s'entendre sur ce différent qui se compliqua

d'abord avec deux autres, relatils l'un aux limites du

Vautravers, du côte de Grandson, l'autre à la possession

de l'abbaye de Saint-Jean; là Berne et Fribourg, tout

en offrant la marche aux dix cantons, se saisirent du

territoire en litige, et, seuls contre les onze cantons,

les Bernois surent aussi rester maîtres de Saint-Jean.

En vertu du traité de $595, ils partageaient déjà l'a-

vocatie de ce couvent, lorsque la conquête de Cerlier

étendit leurs domaines jusqu'à la Thielle. Cette rivière,

dont les deux bras formaient l'île de Saint-Jean, avait,

durant le quatorzième siècle, presque abandonné celui

de la droite, limite des deux états, et nommé dès lors

la vieille Thielle, et bientôt Berne prétendit que le bras

i Recès.
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gauche était la véritable limite déterminée par le traité
de f505, et qu'ainsi Saint-Jean appartenait à la sei-

gneurie de Cerlicr. Il procéda d'abord par des actes
d'autorité, faisant lever des corps morts, jugeant des
criminels à la grande surprise des ooiciers du comte

Philippe, et se couvrant des droits d'avoué pour usur-

per ceux de seigneur direct. Enfin, les neuf années de
la faible domination de la maison de Longueville, qui
précédèrent l'occupation de 4519, achevèrent de con
solider cette usurpation. Et lorsque le baillif établi par
les douze cantons eût retrouvé aux archives les titres

qui prouvaient leurs droits', Berne réussit à empêcher
un examen qu'il redoutait.

Les cantons curent peine à convenir de l'ordre dans

lequel chacun d'eux nommerait un baillif pour gouver-
ner l'état. Louis de Diesbach, de Berne, avait rempli
cette place eni552et I5I5. AntoineHaas, de Lucerne,
en f 5' ft et, I5I 5. Quand il s'agit de le remplacer, Zurich,
Uri, Fribourg et Soleure y prétendirent à la fois; Zu-

rich, comme le premier des cantons ; Uri, comme venant

après Lucerne; Fribourg et Soleure, à cause de leur

combourgeoisie. Ceux-ci insistèrent peu, Zurich se dé-
sista moyennant la promesse de nommer pour quatre
ans quand son tour reviendrait, et Hanz Imhoof, d'Uri,

vint occuper en 45I6 la place des anciens gouverneurs

du pays.

' Recès. P "/, &. Q "/, . serment de l'abbé au comte Phi-

lippe, en $487. Le pont, de Saint-Jean construit en f497 avec

l'autorisation du comte, qui se réserva le droit de le faire abattre

en temps de guerre.
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A cette époque, tous les motifs de l'occupation ces-

saient à la fois. Louis d'Orléans était mort en i5$5,
laissant quatre enfans tous jeunes encore : Claude, qui

fut tué au siégé de Pavie ; Louis, duc de Longueville

après son frère aîné; François, connu sous le nom de

marquis de Rothelin, et Charlotte, qui épousa le duc de

Nemours. D'un autre côté, le roi de France traitait de

la paix avec les Suisses, et la restitution de Neuchâtel

devait en être l'une des conditions, Mais, malgré ses

ordres, elle fut passée sous silence dans le traité de

la paix perpétuelle signé à Fribourg, le 97 novembre

i 5i 6.'

Abandonnée de son roi, réduite pour toute ressource

à la prière, Jeanne de Hochberg fit partir pour Berne

une députation à la tcte de laquelle était le seigneur

de Lameth. Tout ce que le sentiment profond de l'in-

justice de ceux qui l'ont dépouillée, de leur puissance

et de sa propre faiblesse, peut inspirer à une femme

malheureuse, se peint dans le discours prononcé en son

nom devant la diète, le kft janvier.

« Madame la margrave nous a envoyés auprès de vous

comme seigneurs de toute justice et protecteurs des

veuves et des orphelins, afin qu'il vous plaise de lui

rendre le comté de Neuchâtel, que vous tenez en vos

mains sans qu'elle vous ait fait aucun mal ni déplaisir.

Les bourgeoisies jurées vous y obligent, vous particu-

lièrement, Messieurs des quatre villes. Pendant que vous

n'étiez pas réconciliés avec le roi, elle a gardé le silence

et elle a souffert jusqu'à ce temps où, par la grâce de

Dieu, vous êtes en bonne paix et en repos.

' Recès. Coll. Mul. X,.. .
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»Messieurs, quoique le feu roi Louis ait eu guerre avec

vous, cela a toujours déplu à Madame qui n'y a point

eu de part, et vous savez qu'avant que vous eussiez oc-

cupé son comté, ses sujets de Neuchàtel, du Landeron
et de tout son pays, ont marché en guerre avec vous

contre le roi et tous autres. Ce n'est donc pas à elle à

porter la peine de la mésintelligence qui a eu lieu entre
le roi et vous.

» Ce n'a pas été votre usage jusqu'ici de prendre les

armes contre des femmes, et encore moins avez-vous

dû le faire contre Madame, qui est votre combourgeoise,

qui a toujours agi par vos conseils et dont le mariage a

été conclu de votre aveu et consentement.

» On a voulu dire, que feu son époux a fait la guerre

contre vous, et que c'est à cause de cela que vous lui

avez pris son comté. Madame vous estime assez gens

d'honneur pour comprendre qu'alors même qu'il en se-

rait ainsi, cette cause ne serait pas suffisante contre elle.

Mais il ne s'est jamais rien trouvé, sinon que Monseigneur

a été dans la garnison de Milan dans le temps où la

paix subsistait encore entre le roi et vous. Et quand

Messieurs de Schwytz marchèrent contre les Français

dans le duché, il envoya sur l'heure un de ses hé-

raults à votre camp de Liguago, afin d'oArir ses bons

offices pour la paix.
» Il obtint ensuite une sauvegarde de vos très puissans

seigneurs et resta long-temps dans votre pays. La paix

n'ayant pu alors se conclure, il ne retourna pas à Mi-

lan, mais en France, et fut envoyé contre les Anglais et

fait prisonnier, comme vous le savez, à la bataille de

Guinegate, et qu'il en coûta à Madame cent mille écus

pour le racheter; et, quand même il aurait marché
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en guerre contre vous par les ordres du roi, celui-ci

était son vrai seigneur, et vous n'en devez pas moins

être convaincus que cela ne concernait en rien Madame.

Elle ne s'est mêlée en aucune manière des affaires du

roi ni des vôtres. Le comté de Feuchâtel est son héri-

tage, possédé par elle en plein et franc fief, sans être

obligée à aucun devoir envers rois, princes ou sei-

gneurs quelconques, et elle ne doit pas le perdre pour

quelque chose que son époux ait pu faire.
» Messieurs, qu'il vous plaise examiner ce que vous

avez coutume de faire envers les veuves et orphelins,
dans le nombre desquels Madame et ses enfans se trou-

vent par le vouloir de Dieu, et vous reconnaîtrez qu'on

lui ferait injustice si on lui retenait le sien, et qu'au-

cun droit dans ce monde, pas même celui de la guerre,
ne l'autorise. C'est pourquoi, au nom de ce que notre

Seigneur a souffert, et au nom de la bonne renommée

dont vous avez joui partout d'être justes et miséricor-

dieux, Madame vous prie et vous demande de lui ren-

dre son comté. Vous n'y perdrez rien, il n'est pas d'un

grand revenu, et ses sujets sont vos serviteurs et les

alliés de quelques-uns de vous. Tout le désir de Madame

est de continuer à être en tout et partout votre bonne

amie comme l'ont été ses ancêtres, et n'eîit été les grandes

douleurs qu'elle souffre et le soin de ses jeunes enfans

qu'elle ne peut avec honneur abandonner, elle se serait

rendue en personne auprès de vous pour vous adresser

sa prière ; elle vous conjure d'avoir pitié d'elle comme

vous feriez d'une pauvre femme de votre pays dont vous

auriez jugé et mis à mort l'époux. »'

' Arch. dc Znrich.



Si un discours peut toucher quand il s'agit, de rendre un

pays qu'on a conquis, c'était celui-là ; mais lcs députés,

se renfermant dans les formes helvétiques, répondirent

qu'ils en référeraient; et trois diètes se tinrent en I5$7
sans qu'on voulîît seulement décider si on accorderait

une journée à la duchesse, oui ou non.

Enfin, l'annéc suivante, sur de nouvelles lettres du

roi de France, on lui annonça quc la journée qu'elle

demandait se tiendrait à Berne à ses frais, le 28 juin. 45IS.
Après avoir entendu ses envoyés, Schwytz, Bâle,

Glaris et Zug se déclarèrent, les deux premiers surtout,

avec beaucoup de force contre la restitution. Il y eut

sept voix pour : Berne, Lucerne et Soleure, comme sa-

chant que les Suisses n'avaient aucun droit sur Neu-

châtel ; Schaffhouse, comme l'ayant reconnu après exa-

men ; Zurich, Uri, et Unterwald, sous la condition que

tous les confédérés seraient admis dans l'ancienne com-

bourgeoisie particulière aux quatre villes. Quant à Fri-

bourg, il refusa de s'expliquer, disant qu'il ferait ce qui

était juste, mais qu'il n'avait pas eu le loisir de penser

à cette affaire. La majorité s'étant ainsi déclarée pour

la restitution, et les villes ayant annoncé qu'elles ne s'op-

posaient pas à ce que la combourgeoisie devînt commune

a tous les confédérés, on en dressa le projet sous le nom

d'articles pour l'établissement du droit de bourgeoisie

et du pays, Buvg und Land-recht, entre Madame la

margrave de Neuchâtel et toute la confédération.

La margrave et ses successeurs au comté devaient

être les perpétuels bourgeois et citoyens (Landleute) des

villes et républiques de la Suisse ; elle s'obligeait pour elle

et pour eux à leur ouvrir en tout temps ses châteaux et son

pays, à les fermer à leurs ennemis, ses suzerains exceptés,
kS
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à ne traduire les cantons devant aucun juge étranger, à
soumettre tous ses différens avec eux au droit fédéral, et
à payer à chacun d'eux dix florins de Rhin annuellement,

non pas à cause de la restitution du comté, mais en recon-
naissance du droit de bourgeoisie. Les anciennes alliances

particulières des quatre villes étaient réservées, et la mar-

grave devait s'engager à ne témoigner jamais aucun res-
sentiment à ses sujets pour s'être soumis aux cantons et
leur avoir prêté serment de fidélité. '

Une copie de ces arti-
cles ayant été remise à chaque député, on fixa une nouvelle

diète au 22 juillet pour prendre une résolution finale. En
attendant, les sept cantons écrivirent à ceux de la mino-

rité, comme Jeanne de Hochberg l'aurait pu faire elle-

même; c'était son héritage; c'était le patrimoine de la

veuve et de l'orphelin ; il était d'un petit rapport; on ne
l'avait occupé que pour le placer en mains sûres durant

la guerre. Fribourg fut ébranlé. plais les quatre opposans
étant demeurés inflexibles jusqu'à se refuser même d'en-

voyer leurs députés à la diète, la bonne volonté des

autres se refroidit, et comme il leur était plus facile de
rester co-souverains de Neuchâtel que de forcer leurs

alliés à abdiquer, après avoir sincèrement voulu ce qui
était juste, ils firent ce qui était politique. D'autres in-
térêts détournèrent l'attention publique, et, comme il

arrive souvent dans les affaires du monde, plus on avait
été près de toucher le faîte, plus, après tant d'efForts,

une si grande cliute parut, pendant bien des années mor-
telle et sans ressource.

Les temps de la domination des cantons offrent peu
d'événemens; mais il a semblé intéressant de grouper

' Arch. de Xurich.



les faits propres à faire connaître l'esprit de leur gou-
vernement et à la fois l'état intérieur du pays. Son ad-

ministratiori ordinaire était remise au baillif que les

cantons nommaient à tour de rôle. Chaque année, au

mois de mai, ils envoyaient à Neuchâtel des députés

pour prendre connaissance des affaires importantes, en

décider ou les référer à leurs souverains, nommer les

officiers qui portaient alors, comme les huissiers, le man-

teau de livrée aux couleurs du canton par lequel le bail-

lif était nommé, destituer ceux dont on était mécontent,

recevoir les comptes des receveurs, déterminer le prix
de vente des vins de leurs caves et des blés de leurs

greniers, enfin, pour partager le revenu net de l'année,

qui en moyenne s'éleva à cinq cents crones. '

Le caractère de l'adniinistration des Suisses fut une

stricte attention à maintenir les droits et les devoirs des

divers ordres de personnes, en exerçant eux-mêmes

avec vigueur et dans toute leur étendue les prérogatives

du souverain dont ils occupaient la place.
Et d'abord, loin de vouloir renverser le système féodal,

un de leurs premiers actes fut d'ordonner la recherche

de toutes les lettres d'inféodation et la reprise des fiefs;

et toutes les questions qui s'élevèrent au sujet de leur

possession furent décidées d'après les règles féodales.

Le plus grand des fiefs de l'état, Valangin, en offrit

un singulier exemple.
Le comte Claude d'Arberg, dernier mâle de la mai-

son de Neuchâtel, étant mort en i5i7, on ne songea

pas à contester la possession de cette seigneurie à son

t Recès de Fienchâtel. Comptes. B s/ss. Arch. de Zurich. —
Coll. ltlnlinen.
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petit-fils, René de Challant; ct on accueillit même
les vieilles prétentions de l'évêque de Bêle ; une sen-
tence arbitrale, donnée à Baden en $590, décida que
la juridiction criminelle, le plaid de mai, les hommes
royaux et la moitié du Val-de-Ruz, étaient du fief de
1Veuchâtel, et l'autre moitié, avec Bussi et la Weuveville,
du fief de l'église d.e Bâle.

Ce fut en conformité de cette sentence que Réné de
Challant reçut, en k M5, l'investiture de Valangin, après
avoir renouvelé la combourgeoisie avec Berne. '

La comtesse douairière, Guillemette de Vergy, qui e»
avait l'usufruit, était une bonne et pieuse dame, pleine
de respect pour la mémoire de son mari, et grande-
ment soigneuse d'accomplir tout ce qu'il avait ordonné
pour décharger sa conscience. Elle lui fit de très belles
obsèques; cent prêtres vinrent chanter la grand'messe
à Valangin, treize pauvres en robes et chaperons noirs
tinrent les torches aux services funèbres ; plusieurs filles
furent mariées, entre autres cinq pécheresses pénitentes,
qui reçurent 50 livres à l'honneur des 50 deniers que
Dieu s'était vendu. On chercha cinq lépreux qui de-
vaient recevoir chaque vendredi pendant une année un
repas et cinq deniers, et de larges aumônes furent dis-
tribuées aux pauvres de tous les villages, en réparation
du tort que le comte défunt aurait pu faire aux blés en
chassant. Le curé du Locle fut envoyé à Jérusalem, et
Guillemettte elle-même fit un pélerinage auprès d'une
sainte de Pont-à-hfousson pour le repos de l'âme du
comte défunt, dont elle mit les trois bâtards à l'école
chez le magister de Fenin.

' S /s. O s/, s. K s/, s. J 's/, . Recès. Rég. île la bourgeoisie
dc Valangin.
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Elle tenait à Valangin un état honorable, et quand
la comtesse de Gruyères et d'autres dames venaient la

visiter, sa dévotion ne l'empêchait pas de les faire dan-
ser au son du fifre et du tambourin.

Pleine d'ordre, et sage ménagère, elle payait les nom-
breuses dettes de son mari, et tenait un registre de ses

propres dépenses, en écrivant en tête : « Je ne suis point
tenue à rendre compte, mais c'est pour donner à con-
naître que je ne l'ai pas mal employé. »

Elle savait se maintenir en bonne intelligence avec
les baillifs, grâce aussi, peut-être, à la pension de dix
écus qu'elle donnait à chacun d'eux pour la conseiller. '

Les cantons ne cherchèrent point à intervenir dans
l'administration intérieure de sa seigneurie. Les paysans
du Val-de-Ruz leur ayant présenté leurs griefs contre
Madame de Valangin, ils ordonnèrent au baillif de se
rendre auprès d'elle pour la prier de les traiter amiable-

ment, de leur condescendre un peu au sujet du ban-

neret qu'elle venait de nommer, èt auquel les vingt-

quatre jurés de la bannière et tous les sujets devaient
obéir, et de lever la défense de s'assembler, afin qu'ils

pussent légalement le faire pour leurs affaires, et qu'ils
n'eussent pas de réunions secrètes et séditieuses. '

Dans le même temps, le seigneur de Vaumarcus ayant
porté plainte aux cantons d'une offense contre sa jus-
tice, ils ordonnèrent qu'elle fîît punie ; mais ils ouvri-
rent l'appel devant eux à toutes parties grevées par un

jugement de ses audiences.

' U /i. lV "/,,). M »/3q. Conlpies.
~ W i/ ». Ileeès.
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Colombier venait de passer pour la seconde fois dans

une famille étrangère, par les mariages de Rose et d'Isa-

belle de Chauvirey avec les deux fils de l'avoyer de Berne,
J. J. de Watteville. Cet avoyer lui-même se fit donner

le fief du Grand Jaques de Vautravers'; l'avoyer de So-
leure, Hans Stôlli, celui de la Sauge; le châtelain du

Landeron, Pierre Wallier, celui de Jean de Cressier

avec une lettre de noblesse, la première et la seule, je
crois, que la confédération suisse ait jamais accordée;
enfin, Didier de Diesse reçut, à titre de fief noble,
la tour de la Maleporte au milieu de la ville de 5euchâ-
tel. '

Les cantons n'avaient donc pas l'intention de détruire

les institutions féodales, ni de ravaler les gentilshommes ;
et les audiences ayant dans ce temps accueilli l'opinion,

toujours écartée précédemment par elles', que les églises

devaient prouver leurs droits par des rentiers, des livres

de règle ou des rôles, et les nobles par des reconnais-

sances ou des actes, les cantons prononcèrent, par
forme d'éclaircissement, que ceux qui attesteraient par
serment qu'ils n'avaient ni rôles ni litres, pourraient se

prévaloir de la preuve par témoins. ' En revanche, sui-

vant l'esprit de la charte de ANS, ils condamnèrent

les nobles qui habitaient la ville à supporter leur quote-

part des dépenses publiques à raison de leurs maix bour-

k5k6. geoiseaux, et à payer l'ohmgelt pour le vin qu'ils ven-

draient en détail, en leur garantissant d'ailleurs tous

' &I */,s. Recès.

C -/, . R ' /, . Z ' /&, . Recés, Rnyve.
s V. page 929.
" Recès de k5k9 ei 1520.
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leurs usages et libertés. On raconte que, dans un repas
qui eut lieu le jour même, quelques-uns des députés
encouragèrent les bourgeois à frapper sur les nobles;
si le propos fut tenu, c'était une saillie de table.

La question de cette double immunité fut aussi por-
tée à l'assemblée de i5i6 par les chanoines proprié-
taires de grandes dîmes en vin, et elle excita une telle
animosité entre eux et les bourgeois, qu'ils s'agrédis-
saient en pleine rue, quoique punis à réitérées fois

pas des amendes extraordinaires qu'on inAigeait alors

à ceux qui troublaient la paix publique. Enfin, en f 526,
les députés munis des ordres exprès de leurs souverains

condamnèrent les chanoines à payer l'ohmgelt et les

giets pour les maix bourgeoiseaux acquis par eux depuis

cinquante ans. ' Et une ordonnance défendit au cha-

pitre et aux couvens d'acheter dorénavant aucun fonds

de terre.
défais c'est surtout dans les choses qui touchent à la

religion que les cantons eurent à réprimer la cupidité

et les désordres des ecclésiastiques du pays profond. é-

ment atteints aussi de cette corruption, générale alors

dans le clergé qui se nommait chrétien.
Enrichis par les dons pieux des souverains et du peu-

ple, et par la réunion à la mense du chapitre d.'un grand

nombres de cures, et récemment encore du prieuré du

Vautravers', les chanoines de Xeuchâtel ne voyaient

dans leurs places que des bénéfices teniporels, et don-

naient par leur conduite honteuse un scandale que les

prêtres des ordres inférieurs prenaient pour un cxem-

' Rccès dc $526. X '%.
R g ~if ]i' ~/j/
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pie. Les uns entretenaient publiquement chez eux des
femmes de mauvaise vie, et ils osaient avouer et doter
leurs bâtards par des actes publics

'
; les autres couraient

la ville durant la nuit; ou bien pour se dérober à toute
surveillance, ils allaient manger dans un pays étranger
le produit de leurs prébendes, objet continuel de bri-

gues et de trafic.
Détournant à son profit le revenu des cures dont il

avait la nomination, le chapitre réduisait les curés à la

poi tion congrue, ou bien il les remplaçait par de soi-di-

sant vicaires perpétuels qui n'avaient pas même de quoi
vivre.

Quelques lépreux étaient entretenus dans une maison

non loin de la ville, du produit des offrandes déposées
dans la chapelle. Les chanoines osèrent le leur disputer,
comme si la lèpre de leur coeur leur eîit donné des droits

à ces dons. Enfin, un cri général s'élevait dans le peu-

ple contre eux, parce qu'ils faisaient payer chèrement
les sacremens de Pâques, le sonnage des cloches pour
les morts, et une place au cimetière.

Afin d'arrêter tant de désordres, on enjoignit aux

prêtres d'expulser de chez eux les femmes de mauvaise

vie ; on leur défendit de sortir après vêpres sans être
munis d'une lanterne ; on déclara déchu de sa prébende
quiconque ne la déservirait pas, et la diète de iM0
enjoignit au baillif de faire observer à 1Veuchâtel l'abo-

lition, prononcée dans la confédération, de toute pen-
sion ou retenue sur les bénéfices.

La diète lui ordonna aussi de censurer les chanoines,
qui, richemcnt dotés conimc ils l'étaient, troublaient
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les pauvres et voulaient dépouiller de malheureux lé-

preux ; et elle leur fit enjoindre de donner gratuitement

les sacremens et la terre sainte suivant les ordonnances

de l'église.
L'audace du curé de Bevaix fut aussi réprimée. Irrité

de ce que ses ouailles de Cortaillod résistaient à ses vexa-

tions, il s'était rendu à Rome et avait obtenu contre
eux un ban d'excommunication. A l'ouïe de cette nou-

velle, les députés des cantons, saisis d'une violente in-

dignation, prononcèrent sa destitution, en attendant

la punition qui l'attendait ; ils nommèrent à sa place un

autre curé, avec l'ordre d'aller dire la messe et admi-

nistrer les sacremens à Cortaillod, et ils mandèrent

à l'évêque de Lausanne, qu'il eût à obtenir du Saint-

Père la levée du ban, faute de quoi on saisirait les biens

de son évêché.
Sur la plainte de leurs troupeaux, et sans aucune inter-

vention de l'évêque, les curés de Cressier et du Landeron

furent aussi destitués. Et tout vénérables qu'on les nom-

mait, messires Benoit de Pontareuse, protonotaire du

du Saint-Siégé, et Guy de Bruel, tous deux chanoines

de Weuchâtel, qui avaient eu entre eux une rixe scan-

daleuse dans l'église, le Jeudi-Saint, furent ignomi-

nieusement cassés, afin que leur punition servît d'exem-

ple et procurât l'avancement du règne de Dieu.
Les pratiques les plus superstitieuses s'alliaient avec

tant de corruption ; une multitude de chenilles s'étant je-
tées dans les vignes en 1559, on fit, pour les détruire,
trois processions dans toutes lcs paroisses du comté,
et on les fit ajourner devant l'évêque de Lausanne.

Cependant, lc peuple commençait à s'éclairer, ct
il cherchait la lutnièrc ct la vérité jusque dans ses ré-



gym JEAEEE DE HOGHEERG.

créations. Ce n'était plus les mystères de la religion
qu'on mettait sur la scène ; mais la foule courait en-

tendre les joueurs de la moralité du peuple cherchant

le bon temps. '

De si crians abus, ' une si honteuse dépravation, cette
simonie sans front, cette vente sacrilége de l'Eucha-

ristie, cette corruption générale de l'église ; les grands

et les petits, les magistrats et le peuple, tous disaient

qu'il en fallait chercher la source dans l'oubli et dans

l'ignorance de la parole de Dieu. C'est une chose non-

chrétienne, s'écriait-on, qu'il n'y ait personne a Neu-

chatel pour l'enseigner. Depuis i522, les députés ne

cessèrent d'ordonner que les cures et les vicaires de-

meurassent constamment auprès de leurs ouailles, quc

chaque dimanche, chaque grande fête, il y eîît un prêche

dans toutes les paroisses pour expliquer l'Evangile au

commun peuple, et que les chanoines en particulier éta-

blissent un prédicant savant ct habile ; s'ils s'y refusent,

le baillif en établira un lui-même et à leurs frais. Doré-

navant on ne devra tenir aucun plaid, ni le dimanche,

ni le jour de la fête des apàtres.
Annoncer la parole de Dieu, prêcher l'Evangile, . l'ex-

pliquer au commun peuple, c'était la voix qui sortait

de toutes les bouches.
Je n'ai pas nommé la réforme, mais au spectacle hi-

deux qu'oArait l'église, comment ne pas l'appeler dc

tous ses voeux. Et quand on voit déjà de toutes parts

les abus réprimés, les scandales punis, et la parole de

Dieu prêchée au peuple qui la demande I grands cris,
n'est-ce pas la réforme elle-même qui s'opère devant

' IICCiS. IIGIH'ECI'iC.
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nous ; une réforme qui aurait dû renouveler l'église et
non pas amener son déchirement, améliorer l'état social
et non pas devenir la cause dc tant de guerres et de
maux, enfin demeurer pure elle-même de toutes les mau-
vaises passions humaines.

Protégés dans leurs luttes contre les nobles et les gens
d'église, les bourgeois de Neuchâtel obtinrent aussi des
douze cantons, en i 5i 7, non toutefois sans des instances
réitérées, la confirmation de l'acte des quatre villes, de
'1519, qui garantissait leurs franchises et leurs coutumes.
La mème année, on les laissa renouveler leur combour-
geoisie avec Berne' et nommer leur banneret en i b22' ;
on encouragea par des prix les compagnies nouvelle-

ment établies des coulevriniers et des arbalétiers, et
l'agrégation d'un grand nombre de familles de la Côte
fut autorisée; mais tous les nouveaux bourgeois reçus
sans le consentement de Messeigneurs furent déboutés,
et de nouveaux conseillers nommés illégalement dé-

posés. Des différends étant survenus entre la commune

et son conseil, les cantons rendirent, en f 522 et l. 526,
deux sentences, dont la première ordonna la formation

d.'un conseil de quarante hommes, composé pour un

quart de bourgeois forains, et qui devait être consulté

sur les affaires importantes, et dont la seconde attribua
au conseil des vingt-quatre la nomination des Quatre-
Ministraux, détermina qu'on nommerait chaque année
huit auditeurs de comptes, pris dans la commune, ct
interdit à celle-ci de s'assembler sans la présence de sou

conseil. '

' Ville S '/, s. Bourserie, k~&k7.

07k compagnons assemblés pour ouïr lc serment. Bourseric.
' U ~s/&8 () ''/ns l'if '/4 P 5
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Les villes du Landeron et de Boudry obtinrent aussi

la confirmation de leurs franchises, Boudry en particu-

lier la reconnaissance de son droit de péage et d'ohm-

gelt
' Kt un grand nombre de villages furent enrichis

par des concessions de forêts tellement mullipliées, sur-

tout par le baillif Oswald Toss, de Zug, qu'il n'en resta

presque plus du tout à l'état.

Un acte de ce temps fait époque dans le droit so-

cial du pays, c'est celui qui autorisa un certain nom-

bre de communes à se fermer. Jusqu'au commencement

du seizième siècle, et aux termes des chartes primitives,

tous ceux qui venaient s'établir dans quelque lieu du

pays y jouissaient, à l'égal des bourgeois et des anciens

habitans, des forêts et des pâturages. ' Ce fut eii iM5
que, sur la plainte des cinq villages de la Côte, les can-

tons déclarèrent que dorénavant nul étranger ne pour-

rait venir y résider et jouir de leurs biens communs,

qu'après avoir prouvé sa condition libre et sa bonne famé

et renommée, obtenu le consentement exprès de la sei-

gneurie et des habitans de ces villages, et payé à ceux-

ci cinq livres faibles d'entrage. '

L'époque de la formation des conimunautés fut aussi

celle de l'affranchissement d'une grande partie des main-

mortablcs. Les cantons avaient résolu d'abord de se

prévaloir de l'ancienne loi féodale, et ils publièrent

la défense à tous hommes libres de prendre en gage ou

'Y&/ .
s Les bourgeois de Ncucbatel demeurant à Cressier doivent

faire les reutcs et autres scrviccs à la ville du Landcron, aiteutlu

qu'ils jouissent dcs piquiers, boca~« cs ct connnunances comme

lcs autres. Sent. arb. dc 4500. Mulincn %lis. I, p. QI9.
' Rccès. W -'i/„. (g s). T -'/çs.



d'acheter des biens de main-morte, sous peine de de-
venir serfs eux-mêmes ou de perdre ces biens, ct le
baillif reçut l'ordre de procéder, quant aux acquisitions
antérieures, selon la rigueur de la loi.

Ces mesures répandirent la consternation dans lc

pays ; un grand nombre de familles libres devaient opter
entre la perte de leur liberté et celle de leur fortune,
et les main-mortablcs, auxquels personne ne voulait prê-
ter, étaient réduits au désespoir, et leurs enfans exposés
à périr de faim. Le baillif Schiesser le représenta avec
.tant de force à l'assemblée de i&~&, qu'clic l'autorisa

à surseoir à l'exécution de l'ordonnance, et les main-

mortables ayant renouvelé des sollicitations vaincs jus-
qu'alors, on reconnut enfin que la meilleure mesure et
la plus politique à la fois, était de les affranchir moyen-
nant une redevance annuelle et fixe. C'est ce qui eut
lieu à l'égard. de la plupart de ceux du vignoble, en TM7
et f 528 ; les commands à volonté de la châtelainie de
Thielle et de Cortaillod obtinrent aussi l'abolition d'une

qualification basse et injurieuse à leurs yeux. '

Voulant pourvoir en même temps à la conservation
du domaine, les cantons firent renouveler les reconnais-
sances aux frais des habitans. On défendit aux prêtres
de stipuler aucun acte, et les notaires jurés, réduits au
nombre de 19 pour. tout l'état, reçurent l'ordre de re.-
later les lods dans l'espace de six semaines, et les re-
ceveurs de les faire payer avant la Saint-Martin.

Dès l'année i5k5, lcs baillifs avaient été autorisés

à bailler à perpétuel cens les moulins et les fours pour
des redevances en blé, égales à ce que payaient les

' Recès. Z go. gi T "/ro.
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fermiers. Le droit d'éminage fut remis à la ville, les

terrains vagues à des communes et à des particuliers, '

les dîmes à la onzième des Verrières, de la Côte-aux-

Fées et de plusieurs quartiers des montagnes, converties

en une dîme fixe de deux ou trois émines par pose. Mais

on n'accordait des us à clos que par grande faveur et avec

le consentemcnt de la commune, et il était interdit aux
baillif d'acenser les prés, ni d'accorder des prises dans

les bois de haute futaie ; et l'un d'eux fut tancé pour des

concessions de terres faites prés de la tour Bayard, en-

visagée comme la clef du pays, et que les baillifs lais-

saient tomber en ruine au grand mécontentement des

habitans du Val-de-Travers.

Un changement important s'opéra pour lors dans la

perception des dîmes en vin. A l'imitation de ce qui se

pratiquait au Landeron depuis un siècle', les maisons

religieuses et les seigneurs exigèrent qu'on les payât
non plus à la conscience des propriétaires, c'est-à-dire

dans leurs maisons et sur leur serment, mais dans la

vigne même et avant l'enlèvement de la récolte. A la

suite d'une longue contestation entre le chapitre et les

kM7. bourgeois, ceux-çi furent condamnés. Les gens de Co-

lombier et de Boudry furent au contraire maintenus dans

l'ancien usage, mais avec menace d'être sévèrement

punis s'ils payaient en mauvais vin ou faisaient un faux

serment. A Enges, les habitans qui avaient coutume de

payer en conscience, à l'abbaye de Fontaine-André, la

' A Baillods le vallon et le lac de la Brévine. B s/&, . A

P. Chambrier les Sagnes du vallon des Ponts. Actes de 4526.
s Sentence arbitrale dc l425 et f459. Archives du Lan-

deron.
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dîme des blés de carème, se décidèrent à la payer à la
onzième par crainte de la damnation. '

Quoique la juridiction de l'évêque de Lausanne en
fait de dîmes eîît été maintenue par les audiences de i 5 i 8,
les cantons prononcèrent souvent sur ces sortes de ques-
tions. On disait alors que tout propriétaire devait la
dîme, à moins qu'il ne prouvât son aAranchissement.
La dîme des novales, c'est-à-dire celle dcs terres qui
n'avaient jamais été cultivées en champs ou en vignes,
ou qui n'avaient pas été ouvertes depuis trente ans,
appartenait pendant trois ans au curé du lieu, et était
ensuite réunie à la grande dîme. '

C'était un ancien usage de prêter aux propriétaires
de terres, moyennant une constitution de rentes fon-
cières en argent, en blé ou en vin, dont le taux était
quelquefois excessif. Les cantons déclarèrent usuraires,
et, comme tels, punissables par la contiscation du fonds,
tous contrats par lesquels on constituerait à l'avenir des
rentes sur un pied plus élevé qu'un muid de vin ou un
muid de froment ou cinq livres pour cent livres, tarif
confirmé dans plusieurs recès, et conforme au prix
moyen du froment et du vin, qui, comme on le voit',
n'avait pas varié du tout depuis cinquante ans. Et
comme quelques créanciers prétendaient, faire valoir des
lettres de rente, dont ils n'avaient pas fait usage depuis
cinquante ou cent ans, la diète de Baden statua que la

prescription serait encourue après trente ans, selon la

coutume du pays.

4 Jr/, QB/, ,
~ Recès. ilI '/, g. Q '/i, . C g&.
~ V. page MO.
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Les Suisses introduisirent ',dans la coutume de 5eu
châtel une nouveauté que Valangin n'adopta pas, en
ordonnant que les biens des débiteurs seraient évalués

au tiers denier en avant de leurs dettes. ' Comme aussi,
afin de réprimer les batteries et les désordres, ils pro-
mulguèrent ce qu'on appelait la nouvelle paix, en al-

lemand Trostiwtg, infligeant des amendes plus fortes que
celles de la charte. Les bourgeois de Neuchâtel s'oppo-

sèrent à ces amendes, parce qu'on ne voulut pas leur
en donner une part. %lais personne ne réclama contre
l'ordre donné au baillif de faire faire un carcan pour y
mettre sans miséricorde ceux qui entraient de force dans

les maisons durant la nuit, les voleurs de raisins et les

blasphémateurs.
Lors de l'occupation de III', on avait promis aux

bourgeois qu'aucun malfaiteur ne serait saisi dans la

ville sans l'aveu des Quatre-Ministraux ; mais les douze

cantons y mirent pour restriction, en III 7, que ce con-
sentement ne serait pas nécessaire lorsqu'il s'agirait d'un

bourgeois publiquement diffamé. Tout bourgeois non

diffamé qui réclamait la franchise devait être mis en
liberté, moyennant caution de paraître en droit. '

La justice était prompte et sommaire. Les justiciers
n'étaient jamais payés que lorsqu'on jugeait sur le sang,
et le jour de la sentence était celui de l'exécution.

Il se passa alors un événement affreux, le supplice
d'un innocent. Selon la tradition, ce malheureux aurait
été condamné pour être revenu seul, vêtu de la casa-

que d'un ami avec lequel il s'étais mis en voyage, et

' Recès de k59S.
~ ROCèS de k 525, k 596, k ON27.
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officiers de Neuchatel, qu'il invitait aussi parfois direc-
tement, et à inviter les Quatre-Ministraux à déléguer
deux d'entre eux pour former le tiers-état avec les jurés
de Valangin. Enfin, depuis la fondation d'une collégiale

dans le bourg, quelques-uns de ses membres siégeaient

au premier état avec les chanoines de Neuchâtel. En
tout vingt ou vingt-quatre membres. '

Informés que la garde du Val-de-Morteau avait appar-
tenu jadis au souverain de Neuchâtel, les cantons n'hé-

sitèrent pas à la revendiquer. Marguerite d'Autriche al-

légua d'abord que Morteau était une dépendance, non

pas de Neucliâtel mais du château de Vennes; alors ils

donnèrent à entendre que les seigneuries de Vennes et

Vercel, que le roi d'Espagne avait fait saisir, étaient

bien aussi une propriété des comtes de Neuchâtel. Et
comme le renvoi d'une seconde conférence leur fit croire

qii'on voulait traîner l'affaire en longueur, ils allaient

recourir à la force, lorsqu'une nouvelle ambassade leur

apporta à Neuchâtel des lettres de Charles-Quint, qui

les priait de ne rien entreprendre d'inamical, et qui, pour

obtenir enfin leur désistement, fut obligé de leur payer &&&tl

mille florins d'or, qu'ils partagèrent entre eux. On con-

vint encore de procéder à la démarcation des limites des

deux états, qui eut lieu au mois d'août f52%, et fut l~~gç

suivie du traité signé à Mûtiers, le 9 septembre, par le-

quel, à l'exception des Brenets, sur lesquels les deux

parties réservèrent leurs droits, et d'un coin litigieux

nommé le séquestre Wittel, toutes les difficultés furent

' R ~/„.N "/, . P '/), . G, i. F,). E '/„.M '/, i. P '/, (.
M s/„.Ville. A i/, .
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aplanies.
' Reconnues aussi du côté du pays de Vaud,

et déjà en T5$0 du côté de l'évêché de Bâle', les fron-
tières de l'état auraient alors été complètement déter-
minées, si l'on n'eût pas rencontré sur deux points des
prétentions injustes et une résistance opiniâtre, que les
Suisses d'alors auraient surmontées s'ils n'avaient pas eu
d'autres Suisses pour adversaires.

Berne et Fribourg offraient de planter des bornes du
côté de Grandson, mais conformément aux termes de
l'acte de 4350 et à leur nouvelle possession. Quant à
Saint-Jean, Berne avait résolu de ne pas même entrer en
discussion. Comme il insistait pour avoir une garantie
de ses anciens droits à Neuchâtel, les onze cantons di-
rent qu'ils étaient prêts à la donner si l'on procédait à
la démarcation. Berne répondit qu'il ne ferait point la
démarcation avant d'avoir sa lettre, et, à la diète de Ba-
den du mois d'avril f525, il déclara qu'il ne siégerait
plus aux diètes avec ses confédérés jusqu'à ce qu'elle fût
expédiée. A leur prière, son député parut encore à
l'assemblée de Neuchâtel, mais pour exiger l'expédition
immédiate d'un acte conforme en tous points au projet
qu'il déposa sur le bureau.

4528. Enfin, Berne l'emporta, et la lettre fut donnée, mais
lorsque les onze cantons demandèrent à leur tour la dé-
marcation à la diète de iMS, quel ne fut pas leur éton-
nement d'entendre le député bernois déclarer qu'il était
sans pouvoirs à cet égard, principalement au sujet de
Saint-Jean, et qu'on n'avait pas imaginé que les onze
cantons voulussent poursuivre cette affaire, surtout

' U s/S. U "/, . ç. E. Recès.
O '~/~ç. K '~/ . 4555



après la lettre de garantie. A cette fois, les cantons pri-
rent à leur tour une mesure vigoureuse, ce fut de faire
saisir par le baillif les biens appartenant à l'abbaye de
Saint- Jean dans le comté de Neuchâtel, et ils enten-

daient que la difïicuté fût enfin vidée amiablement ou
selon droit, lorsqu'une négociation fut, entamée de nou-

veau pour la restitution du comté.
La maison de Longueville avait préparé cette grande

affaire, en répandant en Suisse des sommes considéra-

bles, et elle fit sa demande en forme au mois d'août f 528,
appuyée des ambassadeurs du roi. Une scission se ma-

nifesta à la diète du mois de février suivant entre Berne,
Lucerne, Fribourg et Soleure d'une part, qui voulaient

la restitution, et les huit autres cantons qui la refusaient.

A la diète du 5 avril, une majorité de sept cantons se f529.
déclara pour la restitution, qui fut enfin résolue par tous,

le seul canton d'Uri excepté, et l'acte expédié, le k5
mai 5599', sous la double condttion que les 'Neuchâte-

lois seraient maintenus dans tous les droits qu'ils te-

naient des cantons, et que personne ne serait recher-

ché pour avoir aidé ceux-ci lors de la prise de possession

ou depuis. Le renouvellement des combourgeoisies eut
lieu dans les premiers jours de juin', et la remise so-

lennelle du pays au mois d'août f599.

~ N s/, . Acte original allemand. On laisse en blanè le nom
d'Uri, qui nomme ensuite ses baillifs chaque 2V année. W' /, .

' N s/„.H s/s. J s/s. X "/s. G %.
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CHAPITRE XIV.

I.E GOUVERNEUR ET LE CONSEIL PRIVÉ ~
—RÉFORME DE L ÉGLISE

& EN

f550. —MORT DE PHII. IBERT DE CHAI ONS. ~ ARRIVÉE DU MAR-

QUIS DE ROTHELIN. —AUDIENCES DE kùM. —DÉSORDRE DE L AD

MINISTRATION ET DES FINANCES ~ I E COMTÉ AFFERME AUX QUATRE-

MINISTRÀUX ALIÉNATIONS DU DOMAINE. —TRANSACTION ARBI-

TRALE ASSURANCE CONTRE LES ACTES DE VIOLENCE ~ —ÉTAT DES

M(EUES. JEANNE INTERDITE EN FRANCE) —VENTE DU COMTÉ A

l'RIBOURG. —MORT DE JEANNE, —ÉTAT DE LA SEIGNEURIE DE

VAIANGIN ~

)gag. Le premier acte de Jeanne de Hochberg fut de don-

ner le gouvernement du pays à George de Rive, sei-

gneur de Prangin, et de former un conseil privé oit
elle appela le prévôt Olivier de Hochberg, les chanoi-

nes Simon de Neuchâtel et Pontus de Soleilant, J. J. de
Watteville, seigneur de Colombier, Didier de Diesse,
Pierre Vallier, Jean Merveilleux, Pierre Chambrier et
Claude Baillods. ' Ces trois derniers, châtelains de Thielle,
de Neuchâtel et du Vautravers. J. Merveilleux avait eu
une part considérable aux négociations qui amenèrent la

la restitution du comté, et jouissait de la confiance par-
ticulière de la princesse qui le récompensa de ses ser-

J D s/„$599. Instructions données à G. de Rive. U &/s.

Q »/, t. etc.



vices par un fief et une lettre de noblesse, la première
qui ait été donnée par les comtes de Neuchâtel.

La fermentation des idées religieuses avait fait de ra-
pides progrès dans toute la Suisse, et la diversité des
opinions avait dégénéré bientôt en animosité, qui, des
particuliers, passa dans les gouvernemens, et alluma le

feu de la guerre civile entre Berne et Zurich, zélés par-
tisans de la réforme, et les cinq cantons de Lucerne,
Ury, Schwytz, Unterwald et Zug, qui la combattaient
avec chaleur. Les deux armées étaient en présence,
quand la paix fut rétablie par la médiation des cantons

neutres.
Dans le traité signé le vendredi après la Saint-Jean

4529, il fut stipulé qu'on s'abstiendrait, de part et d'au-

tre, de toute contrainte à l'égard de la religion, et qu'en-

tre l'ancienne et la nouvelle la pluralité déciderait dans

chaque paroisse chez les sujets ou les alliés des Suisses.
Les nouvelles idées, répandues à Neuchâtel depuis

long-temps, y prirent un nouvel essor au retour des com-

pagnons envoyés à l'armée bernoise', et s'y manifes-

tèrent par des démonstrations publiques après l'arrivée

de Farel, à la fin de f529. Farel commença aussitot à
prêcher la réforme dans les rues, devant la porte des

riches et dans les maisons, et grand nombre de gens
embrassèrent sa doctrine. Les chanoines et les prêtres kbSO.

l'obligèrent à s'éloigner. Mais au bout de quelques mois

il reparut, et à son tour' il attaqua les chanoines avec

virulence, et fit afficher dans les carrefours des écrits

portant : que tous ceux qfiüi disaient la messe étaient des

larrons, dcs meut'tiiers et dcs séducteurs du peuple. Les
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chanoines arrachèrent ces écrits, et traduisirent Farel
en justice de 'Neuchâtel comme un diffamateur, en lui

demandant réparation et dix mille écus pour domma-

ges et intérêts.
Il s'engagea pour lors une singulière contestation.

Farel convenait des faits, mais il prétendait prouver

par l'Evangile qu'il n'y avait pas de si horribles meur-
triers que les séducteurs des peuples, vendant le para-
dis pour de l'argent, comme faisaient le pape et les siens,
et anéantissant le sacrifice de Jésus-Christ et la foi chré-
tienne. Les chanoines soutenaient que, selon la cou-
tume de Neuchâtel, tout homme qui en avait diffamé

un autre devait prouver son dire par un jugement cri-
minel ou par té&oins dignes de foi. La justice de Neu-

çhâtel, qui n'avait jamais vu pareille cause, s'avisa de

prendre selon l'ancienne coutume les entraives auprès

du conseil de Besançon, qui, de son côté, trouvant le cas

trop grave, fut d'avis de remettre le tout au concile

général ou à l'empereur. Telle fut aussi la sentence de
la justice de Neuchâtel dont Farel appela aux audiences

générales. Ne sachant à son tour que résoudre, le con-
seil privé Soumit l'affaire à la princesse et au duc Louis,

qui, entre divers expédiens proposés, adoptèrent celui
de faire assigner les parties devant les audiences, et d'or-

donner que, conformément à la paix de religion, chacun
fût libre de vivre selon sa croyance, en attendant la dé-
cision du concile. '

Mais, pendant qu'ils délibéraient, la révolution reli-

gieuse, dirai-je, plutôt que la réforme, marchait à grands
pas. Les Bernois, protecteurs déclarés de Farel, témoi-



guèrent à George de Rive leur indignation de ce qu'il

ne le protégeait pas contre les mauvais traitemens des

chanoines. « Nous nous étonnons grandement, lui écri-

virent-ils, de ce que, n'ayant que l'administration des

choses temporelles et profanes, vous vous avisiez de

vouloir contraindre les consciences. Toutefois Dieu sera

maître et punira ceux qui contredisent à l'Evangile.

Notre vouloir est que montriez cette letti e à Farel. ' » Les

partisans de Farel commencèrent à renverser et à mu-

tiler les images, et bientôt, renforcés par une bande

de bourgeois armés qui venaient de servir dans l'armée

bernoise contre le duc de Savoie, ils attaquèrent les

maisons des chanoines et se préparaient à les forcer,

quand George de Rive accourut. Le répit fut court,
et dès le lendemain, 95 octobre, il éclata une sédition

plus furieuse que celle de la veille; les portes du

temple furent enfoncées, les prêtres maltraités, les au-

tels détruits, le crucifix, les images de la vierge et des

apôtres abattues, les hosties distribuées au peuple

comme du pain, et quand George de Rive voulut inter-

poser son autorité, on lui répondit que, s'agissant du

service de Dieu et du salut des âmes, il n'avait plus à
commander.

Alors il ne sut faire autre chose que d'appeler les

Bernois à son secours ; mais, dès le moment de leur arri-

vée, il reconnut la faute qu'il avait commise, et quand

il parla d'appeler les autres alliés, ils rejetèrent cette

proposition avec hauteur et lui déclarèrent que, s'il osait

empêcher la prédication de la vraie parole de Dieu, il

risquait de faire perdre l'état à sa souveraine. « Tour-
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nez-vous de quel côté vous voudrez, dit l'un d'eux aux ca-

tholiques de la ville, quand bien le plus sera du vôtre,

si passerez-vous par là. Jamais 5osseigneurs n'abandon-

neront les défenseurs de la foi évangélique. » Forts d'un

tel appui, ceux-ci, le jour même de l'arrivée des ambas-

sadeurs, demandent que la décision soit à l'instant re-

mise à la pluralité des voix. Ils sont résolus à y con-

traindre leurs adversaires l'épée à la main. Les catholi-

ques, de leur côté, veulent combattre et mourir pour la

défense de la foi. Dans cette extrémité, George de Rive

consent à ce qu'aux termes de la paix de religion, la

pluralité décide ; ceux qui ne voudront pas s'y soumettre

devront se retirer ailleurs. Le k novembre, on va aux

voix, les suffrages sont comptés, et il s'en trouve dix-

huit de plus en faveur de la loi évangélique.

« Le 25 octobre 4550 l'idolâtrie fut ôtée et abattue

de céans par les bourgeois. » Telle fut l'inscription qu'ils

mirent sur une colonne de l'église en mémoire de cet

événement. Ce fut aussi en 4550 que Philibert, prince

d'Orange, dernier rejeton de la puissante maison de

Châlons, fut tué au siégé de Florence. Ce qui fit dire

dans la suite que Ãeuchâtel était devenu la même année

un état souverain au spirituel et au temporel.

Afin d'empêcher, s'il se pouvait, que tout le pays ne

fîit entraîné à suivre l'exemple de la ville, George de

Rive manda les chefs des justices et des paroisses, leur

fit promettre de ne rien changer sans les ordres de leur

souveraine à la foi de leurs pères, et se joignit à eux

pour la supplier de venir à Ãeuchâtel, ou d'y envoyer
l'un des princes. Dans sa lettre, il lui peignit des plus

vives couleurs la perte dc la religion, l'cxpulsion des



prêtres, la fuite des gentilshommes et la ruine de ses

fidèles sujets.
'

Après plusieurs mois d'attente, le second des fils de k55k.

la princesse, le marquis de Rothelin, arriva enfin à

Neuchâtel au mois de mars i55i. ' Mais le seul ré-
sultat de son séjour fut de porter le dernier coup au

clergé romain afin de complaire à la ville de Neuchâ-

tel. Et pour ce que les bourgeois ne veulent aucu-

nement souffrir l'état de l'église au fait de la justice,
Monsieur, pour bien de paix, a substitué et mis par
provision l'état de la noblesse au premier lieu, les of-

ficiers au second, et poui le tiers quatre des bourgeois

de la ville et avec eux les quatre bannerets. Le prince
leur fit en outre divers dons, entre autres le terrage en

vin de la mairie, en échange de quoi ils renoncèrent à

toutes les concessions des cantons. On leur octroya aussi

le droit d'avoir une prison nommée la cage, pour châ-

tier les enfans malvivans, qui dérobent les fruits, et
ceux qui de nuit font des folies et insolences non cri-
minelles ; seulement l'officier du prince devait être pré-
sent à l'emprisonnement, du délinquant et à sa sortie de

prison. ' Les sermens réciproques furent prêtés ensuite

àNeuchâtel et dans tous les districts du pays.
' Par con-

descendance pour Berne, le prince fit don à l'ancien

avoyer de Watteville de la haute justice sur tous les

habitans de sa terre et sur ses mains-mortables, où qu'ils

i Recès du tt novembre. Lettre à la princessc, du 20 no-

vembre.
s C /s Q 's/sx D ts/tt Q '~/ss. l '

/&6 Q '9/sz Q &/~. R sr/,
s 40 avril 4554. Coût. p. 87.

Ville. A p&. Ar. T s/ » D ii/&. A s/3g.
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fussent domiciliés. ' Kt après avoir chargé ses officiers

de saisir les biens d'église restés vacans par l'expulsion

des prêtres', le prince quitta la Suisse que la peste et

la guerre civile désolaient à la fois.

Après la défaite des Zuricois à Cappel, et un grave

échec essuyé par les Bernois, la guerre fut terminée

par le traité de Bremgarten, du 2V novembre i55i,
dans lequel les députés de la comtesse de Neuchâtel,

Pierre Vallier et Jean Merveilleux, intervinrent comme

médiateurs avec ceux du roi de France, du duc de

Savoie, du margrave de Baden et des cantons de

Glaris, Fribourg et Appenzell, quoique le contingent

neuchâtelois eîît combattu avec l'armée bernoise contre

les cinq cantons. ' Ce traité portait que chacun serait

libre de suivre telle opinion que bon lui semblerait en

son âme et conscience, et que les articles de foi contes-

tés demeureraient en suspens jusqu'à la décision du

concile général.
Mais, lors même qu'on avait posé les armes, la persua-

sion, l'enthousiasme, la force, la violence combattaient

pour la réforme. Une première fois Farel avait échoué

à Valangin. Une seconde fois il y monta par un diman-

che d'hiver, escorté d'une troupe de bourgeois de Neu-

châtel, occupa la chaire au moment où Guillemette de

Vergy venait à la messe, et se mit à prêcher foi t lon-

guement en bravant ses sommations et ses ordres. « Je
ne crois point, disait cette vieille et noble dame qui

' G '/, ç k55k.
' Comptes. Ruchât.
s Lcs soldats payés par le souverain à deux ccus d'or par

mois, Comptes. —La ville paie lcs siens. R */„.,s.
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avait long-temps enduré le froid, que ce soit selon les
vieux Evangiles, s'il y en a de nouveaux qui fassent
cela faire, j'en suis esbahie. » Là aussi les Bernois exi-
gèrent une pleine liberté pour ceux qui voudraient sui-
vre la nouvelle croyance. '

En $5&, tous les villages de la Côte l'avaient em-
brassée, et ils se croyaient en conséquence affranchis
des prémices, à cause de la liberté de l'Evangile, di-
saient-ils. Mais Berne leur fit savoir qu'ils devaient les
acquitter aux prédicans comme jadis aux curés. Les
Geneveys et Coffrane voulurent aussi refuser les dîmes
au seigneur de Colombier. S'ils ne sont obéissans, nous

y aviserons, écrivit le sénat, et aussitôt les deux vil-

lages déclarèrent qu'ils étaient bien contens de payer. '
Flottant dans sa croyance, Lancelot de 1Veuchâtel

embrassa d'abord l'Evangile, puis revint au papisme,
et voulut alors y ramener de force ses sujets de Gorgier.
Mais Berne enjoignit à George de Rive de les protéger,
et il reprocha à Lancelot ses violences et sa rechute. '

Dans tout le pays la nouvelle croyance s'établissait ainsi
sans le souverain, sans les seigneurs, sous leurs yeux
et malgré eux.

Une réforme dans l'église, opérée par de tels moyens,
devenait une révolution dans l'état. Toutes les institu-
tions étaient ébranlées, et cette autorité temporelle
qu'on tenait pour néant quand il s'agissait des choses
du ciel, quelle résistance pouvait-elle opposer à des pas-
sions exaltées et aux entreprises d'hommes audacieux

~ M "/g&. N '%. Cor. ville, n' û7.
W'/, q. P "/g. C )s

& Rt3/
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qui l'avaient une fois méconnue& Les bourgeois vou-

laient que le gouverneur cessât de faire dire la messe

au château, ils menaçaient d'un malheur si quelque

prêtre se montrait dans la ville. Kux-mêmes, se répan-

dant en troupes dans le pays, saisissaient, frappaient,

emprisonnaient ceux qui se déclaraient pour l'ancienne

croyance.
45M. La princesse eut recours alors à un moyen nouveau

et extraordinaire, ce fut d'assembler, au mois d'avril

4559, les deux premiers états, et de leur faire proposer

un certain nombre d'articles c& pour sur iceux avoir avis

comment Madam doit se conduire. » Les nobles et les

officiers se prononcèrent avec vigueur pour le maintien

de l'autorité souveraine; ils furent d'avis que le lieute-

nant de Madame pouvait et devait faire dire la messe

dans son château, qu'il devait faire crier les audiences

comme du passé, et punir ensuite quiconque aurait trou-

blé par des voies de fait l'ordre public. Kn revanche,

ils appuyèrent la demande des bourgeois de retirer les

biens aumônés à l'église par leurs ancêtres, et le voeu

qu'on dressât un livre coutumier.

Après ces délibérations, les nobles et les officiers s'é-

tant réunis aux quatre bourgeois et aux quatre banne-

rets, non sans protester contre la présence de ces der-

niers, ils prononcèrent comme tribunal sur les causes

qui leur furent soumises.

Enfin, s'érigeant en législateurs absolus, et prenant

occasion de plusieurs plaintes et griefs venus devant eux,

Messeigneurs des trois états du comté de IVeuchâtel, te-

nant les audiences générales, ordonnèrent tout d'un ac-

cord, que dorénavant la coutume qu'eschute ne re-

montait pas mais demeurait au plus proche en dava-



50t

lant, serait abolie, et que, les pères et mères survivant,

leurs enfans décédés ab intestat pourraient hériter, le

père le paternel, la mère, le maternel. Telle est la pre-
mière loi formelle'& ou la première décrétale faite par
les audiences.

Elles statuèrent aussi, par forme de connaissance, que
ceux qui seraient au premier degré de parenté avec une

partie plaidante ne pourraient juger; et, de concert

avec George de Rive, elles publièrent un mandement pour
défendre, sous peine de nullité et d'un bannissement de
dix ans, les mariages entre cousins germains.

Les bourgeois poursuivirent avec beaucoup de cha- k555.

leur le retrait des biens d'église', et ils obtinrent l'éta-

blissement d'un tribunal composé du maire de la ville

et de huit bourgeois, et nommé justice légataire, dont

la juridiction s'étendait à tout l'état, et qui fut chargé de

remettre, moyennant caution, pour le cas o6 l'église

reviendrait dans son premier état, les biens provenans

de fondations et de dons pieux à ceux qui prouveraient

leùr descendance des donateurs jusqu'au quatrième de-

gré. Le reste des biens du clergé fut dévolu au sou-

verain, à la réserve de ceux qui dépendaient d'une

église étrangère. D'après la règle généralement suivie

pour lors, chaque seigneur avait droit aux biens des

églises sécularisées Hans ses terres, dans quelque sei-

gneurie qu'ils fussent situés, et ce fut à ce titre que
l'usurpation de Saint-Jean par les Bernois les rendit

maîtres de ses grandes propriétés dans la partie orientale

du pays.
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Depuis la restauration de f 529, on avait abandonné

le point fondamental si vivement débattu entre Berne

et les onze cantons, savoir : si Saint-Jean était sur le

territoire de Ãeuchâtel ou sur celui de Berne, et si c'é-

tait la vieille Thielle ou la gi'ande Thielle, qui faisait

la limite des deux pays, et l'on se borna à revendiquer,

en vertu du traité de 4595, la moitié des biens de

l'abbaye, tantôt sous forme de prière, tantôt comme

un droit qu'on était prêt à poursuivre par justice, mais

toujours mollement et sans succès. '

Dans ce même temps, Berne et Fribourg, consom-

mant leur envahissement, avaient planté leurs écussons

sur le revers septentrional du Jura ; et, sur l'avis que les

habitans, désolés de se voir arrachés à leur ancienne pa-

trie, pensaient à résister, Berne écrivit à George de

Rive : nous emploierons aussi la force, et on verra qui

sera le plus fort", et cependant les Ãeuchâtelois ver-

saient leur sang pour aider Berne à conquérir le pays

de Vaud. '

Il fallait aussi souffrir les entreprises de l'avoyer de

%atteville, qui, profitant de sa position, s'était fait

céder tous les droits de la princesse sur le prieuré de

Bevaix, la moitié des biens du prieuré de Corcelles,

comme descendant de ses fondateurs; la cure de Pon-

tareuse, par Berne héritier des droits du chapitre de

Lausanne ; refusait avec hauteur de contribuer aux giets

de commune à Neuchâtel pour ses maix bourgeoiseaux,

i C 4/„.P "/, &. U %. T "/&. D ~/„.Cor. ville sup. n' 400.

Vt/&O /„,O /„.F ~/, B.

' Frag. hist. dc Genève, $5o5. Boyvc f556. R ~/„.
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et agissait à Colombier en seigneur indépendant.
' Le

comte de Challant affectait, plus ouvertement que ja-
mais, la souveraineté à Valangin.

' Les bourgeois de la

ville faisaient les mécontens, parlaient avec rudesse,

vantaient la grande part qu'ils prétendaient avoir eue

à la restitution du pays, et les grands frais de leurs

voyages en France et à la diète. Ils voulaient que

tous les biens d'église fussent employés à des usages

pieux', et il leur paraissait insupportable de payer
la dîme des vignes qui avaient été affranchies du ter-

rage, demandant au moins à la payer comme autrefois

en conscience et dans leurs maisons. Ce fut à grande

peine que l'on fit une transaction par laquelle la dîme

de ces vignes fut réduite à la seizième gerle, tandis que

celle des autres vignes de la mairie resta fixée à la dou-

zième gerle de vendange blanche, et à la treizième de

vendange rouge. " Les anciennes dettes du pays avaient

été augmentées de toutes celles qu'il avait fallu con-

tracter en IM9, pour obtenir la restitution du comté,

les revenus des domaines étaient engagés', et le dé-

sordre des finances, dont Jeanne de Hochberg se plai-

gnait et dont son conseil lui donnait à entendre que ses

prodigalités étaient la cause, allant croissant d'année en

année, on en revint, en f556, au parti extrême d'affer- f556.
mer le pays pour nêuf ans à la ville de Neuchâtel. '

' R ~/, ). Q ~/„. P ~/, i.
~ U%. Oi/, . Ri/„.
& ço/„.U%.
4 45 août k554. Coût. p. 89.
" G ~s/, .
a Ar. ville. A. f. f67.
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La ville devait payer annuellcmcnt au souverain

mille écus d'or, réduits ensuite à six çcnts ou trois mille

livres, pareille somme de trois mille livres aux cantons,
à compte de cc qui leur était dû, et une pension dc
quatre cents livres au gouverneur ; enfin, pourvoir aux

dépenses de l'état ct à la tenue des audiences. Mais on

lui abandonnait la nomination à toutes lcs places de châ-

telains et dc maires, qu'elle s'empressa de remettre à

des membres de son conseil, en congédiant les anciens

oAiciers. '

L'année suivante, une nouvelle charte vint augmenter

les franchises des bourgeois.
En dérogation aux chartes de i2i 4 ct f 45%, l'amende

de dix livres, infligée à celui qui aurait levé le glaive ou

jeté la pierre sans frapper, fut rcduite à soixante sols,
les jours de trcve exceptés ; Ic paiement des lods des

subhastations de gage suspendu jusqu'après l'an révolu,
ct en cas de rachat, lc taux diminué dc moitié; l'émi-

nage réduit aussi de moitié, les bourgeois qui habitaient

la ville dcclarcs francs dc pcagcs dans le pays, enfin,
les cinq aides abonnées à cinq cents livres faibles cha-

cune, et abolies pour le cas où le comté passerait par
vente, écliange ou autrement, en d'autres mains que
celles des descendans directs de la princesse. ' Deux jours
après elle leur fit encore la concession des graviers et
lieux vagues de la mairie et des bois du Peux et de
Serl'oilc.

' ï /, . D s/ri. F ,s. B '/. o
'-' Chars. c du 8 mai tb57. Réserve maintcnuc dans Ics articles

dc f545.
S par/



505

Les audiences générales, assemblées deux fois aux mois

d'aoîît et d'octobre f557, firent plusieurs pas dans leur

nouvelle carrière législative. Elles confirmèrent le dé-

cret des cantons concernant le rachat des rentes et la

prescription de trente ans, tout en d.éclarant qu'il n'y

aurait pas de prescription pour les cens fonciers ; elles

réglèrent qu'il faudrait deux témoins pour les contrats

ordinaires et cinq au moins pour un testament, que les

sermens solennels prêtés jadis à l'église sur les reliques, le

seraient à l'avenir en public, en présence de la justice, les

genoux en terre, la tête nue, et deux doigts de la main

droite levés vers le ciel, et que chaque appelant payerait

dix sols au clerc pour sa procédure, et cinq a la justice

pour la connaissance ; enfin, qu'un double de ces or-

donnances serait expédié à chaque officier pour le faire

publier dans les paroisses.
' L'assentiment du gouverneur

tint lieu de sanction souveraine.

George de Rive était depuis peu dépositaire de pleins-

pouvoirs illimités; et pourtant ce fut à son insu que,

bientôt après, Jeanne vendit aux Quatre-Ministraux l'ab- 4558.

baye de Fontaine-André pour cinq mille écus d'or, les

biens du chapitre de Neuchâtel, du prieuré de Corcelles,

des cures de Boudry et Cornaux pour trois mille cinq

cents écus ; enfin, la mairie de Ãeuchâtel pour deux

mille écus d'or et une rente de quatre-vingts livres, en

ne se iéservant que son château, la haute seigneurie

et le droit de grâce. '
L'excès du mal en amena le remède ; Gcorge dc Rive

se rendit auprès de la princesse et lui ouvrit les yeux

4 T &a/

~ J &/ii Ar. ville. A. f. 58. T s/ Y II/3
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sur ces honteux marchés. Alors elle souhaita de se ré-
tracter ; mais les Quatre-Ministraux lui répondirent que
ses prédécesseurs n'avaienl, point coutume de révoquer
leurs bienfaits; que l'une des plus excellentes qualités
d'un prince était d'être libéral et clément, et qu'ils al-
laient faire un usage pieux de ses dons en faveur de leur
hôpital et dc leurs pauvres. Jeanne insista, et on con-
vint de remettre l'aAaire au jugement arbitral des quatre
membres du conseil d'état : Merveilleux, Chambrier,
Baillods et J. Bareiller, que la princesse releva de leurs
sermens, et le conseil de ville de leurs devoirs de

kb59. bourgeois. Dans leur sentence, qui fut agréée des deux
parties, ils prièrent la princesse de laisser à la ville les
biens du chapitre pour l'entretien des pauvres, de con-
sentir à n'élire désormais le maire de Neuchàtel que
dans le conseil de la ville, qui, de son côté, renoncerait
à la mairie et au reste des biens d'église, moyennant
sept mille sept cents écus. Jaquemet, seigneur d'Orsans,
l'un des députés de la ville, qui, en traitant les aAaires
de celle-ci s'était fait céder le prieuré du Vautravers,
le perdit aussi. '

Les actes de violences graves étant devenus très com-
muns dans ce temps, les bourgeois sollicitèrent l'éta-
blissement de cette assurance ou sauvegarde à laquelle
ils s'étaient opposés du temps des cantons. La.princesse
consentit à partager avec eux les amendes, et la loi fut
dressée de l'avis du gouverneur, des trois états et du
conseil privé. '

' Le 94 février f559. Coll. Chamhrier. Charle cxpéIiiéc Ic
40 mai. ill /. a. Ville. I iv. A. f. 87.

E g zx/
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Cette loi, qui ne fut promulguée qu'en $542, ordon- &542.
nait que, lorsque l'assurance aurait été. criée par un
homme d'oAice, un sujet de l'état, ou même par une
femme, ceux qui la violeraient seraient punis : s'ils con-
tinuaient à s'injurier, par trois livres d'amende et vingt-
quatre heures de prison au pain et à l'eau ; s'ils frap-
paient ou levaient le glaive, par une amende de quinze
livres et trois jours de prison; s'ils blessaient ou fai-
saient e6usion de sang, par une amende de cinqua »te
livres, emportant l'incapacité d'exercer jamais un office
ni de témoigner en justice ; celui qui ne pourrait payer
cette amende devrait la gagner en prison, un jour et
une nuit pour chaque livre, et être ensuite banni pour
cinquante ans. Enfin, celui qui, ayant lui-même juré l'as-

surance, violerait son serment en la rompant, encou-
rait, dans les deux premiers cas, une amende de trente
livres, trois jours de prison, et l'infamie; s'il avait ré-
pandu le sang de son adversaire, il devait être déca-
pité, et s'il l'avait tué, être brisé avec la roue.

Afin de prévenir des excès si rigoureusement punis,
il était interdit de paraître à l'église, en justice et au
marché avec une arquebuse, un glaive, une hache, ou
un corbet. ' Il est douteux que cette assurance ait été
suivie d'une exécution générale et durable.

Ainsi et tout à ll fois, les bourgeois de la ville sem-
blaient aux yeux du souverain représenter seuls, en fait
de lois, le peuple tout entier, et aux yeux du peuple,
ils étaient le vrai souverain du pays puisqu'ils en reti-
raient les revenus, et que leurs officiers tenaient partout
le sceptre de la justice. Envisagés comme la loi vivante,
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c'est auprès d'eux que les tribunaux du pays continuaient

a venir prendre les entraives', et que, suivant un usage

qui s'était introduit au temps de la domination des can-

tons, les particuliers eux-mêmes venaient s'enquérir

de la coutume de l'état. Telle est l'origine des déclara-

tions de la coutume données par la cour de justice de
Xeuchâtel et qui firent bientôt tomber en désuétude les

entraives.

Cependant les bannerets du Landeron, de Boudry et
du Vautravers faisaient leurs doléarices, de ce qu'au lieu

de procéder chacun devant son juge naturel, il fallait

aller plaider à grands frais à Weuchâtel, devant la jus-
tice légataire et la justice matrimoniale, et on se plai-

gnait surtout de ce qu'aux audiences générales, où les

vassaux étrangers n'assistaient point régulièrement,
lcs bourgeois de Ãeuchâtcl, devenus suspects à cause
de l'amodiation du comté, qui les rendait juges et

k42. parties, étaient en quelque sorte les arbitres dcs juge-
mens. "

A l'ipoquc oü nous sommes arrives, l'état entier, à
la réserve du Landcron, dc Crcssicr et dc Lignieres,
avait embrassé la réforme par les soins de Farel, dc
Fabri et de Viret.

' Les jurés du Vautravers prennent, les entraivcs devant, leurs

suPéricurs Messieurs les bourgeois de ÃeuchîteL S '-"/s 4500.
Thiclle $500. Valangin k5kk. O /, s. E '/,

&
ct,s, kMQ et

kM9. Colombier $55k. X '/s 4595. P '-/, , St.-Biaise 4555.
Il '%&. La Côte 45o7. Rég. Bl. gounod. Bouùry. X '/„.
Valangin. O /, 4551. Itôglc. Bcvaix t5~t9. J -"/~s.
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A Lignicres, tandis quc les sujets ncuchâtelois étaient'

restés catholiques, les sujets de l'évîquc de Bâle étaient

devenus luthériens. '

Au Landeron, il s'agissait de savoir qui l'emporterait,
du patronage politique de Soleure, ou du patronage ec-
clésiastique de Berne; on convint d'une asscmbléc du

peuple ou la pluralité déciderait ; selon la tradition, lcs

voix se trouvèrent égales, et on alla chercher aux champs
le berger qui décida pour la messe. * A Cressier, elle fut ~p4p

maintenue, malgré le plus, par le crédit de Soleure. '

Les faits de ce temps vont tous à prouver cette triste

vérité, que si le sentiment dc la corruption de l'église

romaine avait disposé les esprits à une réforme, ce fut

le plus souvent la force et la politique qui en décidèrent,

et qu'après avoir renversé les autels, brisé les images,

chassé les prêtres, abjuré les erreurs', on était bien loin

d'avoir réformé les moeurs. A Ãeuchâtel, une femme s'é-

tant refusée à rejoindre son mari malgré les remontrances

de Farel, il tonna dans la chaire contre cette femme et

contre sa famille qui la soutenait. Aussitôt les passions

furent allumées, le peuple assemblé le jour même au

devant du château prononça l'exil de Farel', et il fallut

l'intervention de Berne pour ramener le calme et ré-

concilier l'église avec son pasteur. On voulut ensuite

remonter à la source du mal, et comme cc canton té-

moignait depuis long-temps son chagrin, de cc qu'on

n'avait fait aucun statut pour la correction des vices, des

' M ~j,ç $545.
~ k4 inai kN2.
~ ÁI '~/ic' Boyvc.
" Üic ilë 1"@ici.
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ordonnances ecclésiastiques furent dressées, en i549,
par le lieutenant de gouverneur, Pierre Chambrier, et
le conseil de la ville. Quand on lit ces ordonnances, on
n'est pas surpris qu'elles aient encouru l'animadversion
de Calvin. La loi devait corriger les moeurs, et c'étaient
les vieilles moeurs qui avaient corrompu la loi.

Pour avoir soustrait une femme ou une fille à l'obéis-
sance de son père ou de son maître, et l'avoir mise à
mal, on en était quitte pour un jour et une nuit de pri-
son. Les adultères, punis la première fois par une pri-
son de trois jours et trois nuits, n'avaient à craindre
qu'une peine de neuf jours à la tierce récidive, et ceux
qui exerçaient un état que l'on n'ose pas nommer, de-
vaient être mis à la javiole pour trois jours.

Plus sévère à l'égard des choses toutes extérieures,
elle abolissait entièrement les danses, même aux noces,
et condamnait à l'amende les oisifs rencontrés sur les
rues à l'heure du prêche. Quant aux jeux, elle défendait
les cartes et les dez, et permettait l'arquebuse, l'arba-
lète, la paume, la balle, le palet, le trablier, le coin-
chon et le chifHe. Enfin, elle réglait entre autres l'ordre
des mariages et des baptêmes, dont on ordonna aux
ministres de tenir des registres.

On sévit alors avec une grande rigueur contre la secte
des anabaptistes ourebaptiseurs, qui devaient être empri-
sonnés et nourris au pain et à l'eau jusqu'à ce qu'ils
eussent abjuré leurs erreurs ; s'ils s'opiniâtraient, mis
à la torture et punis selon l'exigence du cas; s'ils se re-
pentaient, faire pénitence publique à l'église ; s'ils re-
tombaient, avoir la tête coupée. On croit lire une bulle
coiitre les Albigeois, ct c'est un niandement de George
dc Rive, qui, plus soigneux de complaire à Berne qu'à
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la princesse, avait embrassé cette nouvelle croyance
qu'il avait si chaudement combattue. '

La sentence arbitrale de k 559 n'avait pas tari la source

du mal. Des dettes énormes de toutes parts, le Lande-

ron et Thielle hypothéqués pour quatre mille écus d'or

au canton de Soleure, avec promesse de la préférence
en cas de vente, de l'argent demandé à tout prix pour

dégager à Paris les joyaux de la princesse qui al-

laient être perdus, les cens, les dîmes, les domaines,
les biens de l'église, les biens de l'état, à la merci de

quiconque voulait lui prêter; le désordre était à son

comble. Jeanne elle-même déplorait sa faiblesse; ils

m'apportent, disait-elle, des lettres tout écrites et puis

me donnent à entendre ce que bon leur semble, et me

le font signer. *

Après l'avoir fait interdire en France par le roi, en

T5%0, sa famille avaitenvoyé Vallières àNeuchâtel pour

arrêter les aliénations. ' Mais, ne pouvant souffrir qu'on

la tint de court, comme elle disait, et se'défiant de Pran-

gin, de Vallières et de tous ses conseillers, Jeanne de

Hochberg donna pour lors sa confiance à un malheureux

prêtre, nommé Claude Collier, de la vallée de Miolans

en Savoie, d'où il avait fui quatorze ans auparavant à

la suite d'une accusation d'empoisonnement, et en fai-

sant au comte de Challant le don fort suspect de la to-

talité de ses biens.
Cet homme là, nommé prévôt du chapitre de Valan-

gin, puis chanoine de Saint-Nicolas à Fribourg, se trouva

' E s/, . l9 avril f544.
' X%.Y%. Ci/, a.
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tout à coup, vers la fin de l'année 45%2, muni d» pl »ins-

pouvoirs de Jeanne de Hochberg pour vendre villes, fiefs,

châteaux, destituer tous officiers et aliéner même la sou-

veraineté. C'ctait un blanc-seing que Collier avait rempli

de la sorte, soit par un abus de confiance, soit plutôt d.'ac-

cord avec la princesse. Cette pièce en main, il vendit au

comte de Challant, pour neuf mille francs, la seigneurie

de Boudevilliers et la souveraineté de Valangin, ct il alla

proposer au canton de Fribourg l'achat de tout le comté

de Weuchâtel. Les Fribourgcois saisirent avec empres-

sement l'ouverture, et le marché fut conclu pour soixante

mille écus d'or. ' Jusqu'alors, tout était resté dans le se-

k545. cret. Ce fut Fribourg qui l'ébruita en proposant aux

Bernois de s'associer pour cette acquisition. Ce projet
contrariait leur politique, néanmoins ils feignirent d'y en-

trer, dans la crainte que Fribourg ne s'adressât à Soleurc

qui intriguait aussi pour avoir le Landeron, et qui leur

avait fait de son côté dcs ouvertures. Mais ils donnèrent

avis dc tout à Gcorgc de Rive. ' Ft aussitôt Claude Bail-

lods ct Jean Charpillod furent dépêchés comme députés

du conseil privé de la ville dc Ãcuchâtel ct de tous lcs

habitans du comté, pour aller représenter à la princesse
l'cmotion générale et le grand scandale causé par la

nouvelle de la vente du comté et de la souveraineté de

Valangin.
'

Jeanne prit lc parti de tout désavouer, ct feignant
d'être bien reconnaissante ct louchce d'unc dccouverte

qui la désolait, elle écrivit avec lc ton de l indignation

' L ' /S. gç. gS. ç5. D ;). ,ç. çi. E 3.
' C %. E , ,-. .. Q t3. A &/. , N '/„,. C s/, .
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aux treize cantons, à Berne, à Fribourg, aux trois états

de Neuchâtel et aux Quatre-Ministraux, protestant de

son innocence, et traitant Collier d'insigne calomniateur. '

Pour une souveraine aussi avilie, il ne restait plus qu'à

mourir. Sa fin, arrivée le 95 septembre i5it5, termina

un règne de quarante ans, marqué par une suite de

fautes et de malheurs.
Tant de faiblesses ont cependant trouvé quelque excuse

dans la bonté de son c(eur ; mes bons enfans, mes enfans

de Neuchâtel, telles étaient ses expressions ordinaires en

écrivant aux Quatre-Ministraux, elle leur demandait d'a-

voir souvenance de leur mère et de leur maîtresse, et

en finissant ses lettres, elle se recommandait naïvement

aux femmes et aux hommes de la commune'; aussi lc

peuple lui conserva-t-il un souvenir d'amour, et deux

siècles après sa mort il parlait encore du bon temps de

Jeanne.
Quelques détails sur l'état du pays termineront l'his-

toire de ce règne.
Dans la seigneurie de Valangin', on comptait six cent

vingt-un feux, qui, à cinq individus par feu, donnent

une population totale de trois mille cent cinq habitans,

dont mille sept cent soixante-cinq au Val-de-Ruz, ' quatre

' E is sg. m .s +i '/3 ~

s Cor. ville. A. f07, etc.
s O sj,. Etat dressé cn f55'.
4 Valangin f95 habitans, Fcnin 25, Velard 95, Saules 95,
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cent vingt-cinq à la Sagne, sept cent vingt-cinq au Locle,
cent cinquante- cinq aux Brenets et tr ente -cinq à la
Chaux-de-Fonds, qui en compte à présent 8,000. Près
du tiers des habitans du Locle étaient bourgeois de Va-
langin, les quatre cinquièmes de la population des monta-
gnes appartenaient à la condition des francs habergeans.
Au Val-de-Ruz, les habitans pouvaient être rangés en
trois classes : les bourgeois, au nombre de cent six fa-
milles, qui ne devaient aucun service personnel, et qui
tenaient pour une de leurs plus nobles franchises celle,
que tout prisonnier qui passait dans le bourg, et qui
criait franchise, pouvait être gardé par eux un jour et
une nuit, jusqu'à ce qu'on sût pour quelle cause il avait
été pris ; les taillables, qui faisaient encore les deux
cinquièmes de la population du Vallon; enfin, les trois
conditions intermédiaires, des censiers, des geneveysans
et des commands, tous exempts de taxes arbitraires,
mais soumis à divers services personnels. Les taillables
commençaient à s'indigner, et du mépris des autres sujets
qui refusaient de s'allier à eux', et du poids de la taille,
qui, dans quelques villages, s'élevait à trois muids d'a-
voine par feu, et nulle part à moins d'un muid. A l'époque
de la révolution religieuse, ils essayèrent de secouer
aussi cet insupportable joug ; mais, n'ayant pas été soute-
nus par Berne, comme ils l'espéraient, ils furent condam-
nés, cn 5 550, par les deux états de Valangin', et une se-
conde fois, en l b59, après un commencement de révolte,
par un jugement arbitral de cinq sénateurs bernois, du
conseil privé de Rcuchâtcl ct de quelques notables. '

' F , g.
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Les revenus de la seigneurie se coniposaient de deux
cent cinquante muids de froment, six cents muids d'a-

voine et quatre mille six cents livres en argent, le tout
équivalant à soixante mille francs de nos jours. Les in-
térêts des dettes absorbaient les trois quarts du revenu
net.

Dans cet état des revenus, on évaluait à deux mille
six cents livres le produit des lods, à trente livres celui
des clames de quatre sols et des bans de quatre deniers,
à soixante livres les amendes de neuf sols et de soixante
sols, et à trois cents livres les amendes de dix livres;
enfin, à cent cinquante livres les confiscations des biens
des meui triers, échus corps et biens.

Depuis cent cinquante ans, l'agriculture dcs monta-

gnes avait fait des pas immenses. De 5580 à ibi6 le

produit des champs du Locle et celui des champs de la

Sagne, alors presque toujours égaux, ne s'élevaient pas
ensemble, année moyenne, à quatre cents muids d'a-

voine. ' En f 495, la récolte fut de deux mille muids. En
ib5i, les dîmes du Locle étaient évaluées annuellement

à trois cents muids, et celles de la Sagne à deux çent
dix-sept, ce qui donne un produit total de plus de cinq
mille muids. Grâce à un climat plus doux, les terres
des Brenets produisaient cent muids de froment, outre
cent muids d'avoine.

Le bois, que jusqu'alors chacun allait couper dans

la montagne, comme on va puiser l'eau dans un ruisseau,
commençait à avoir une valeur. La communauté du
Locle obtint, en k 555, la concession de 40 faux de forêt,

i W 's/, . 8 's/, s D 's/, s. ,s. ,s. ,&. A la Chaux-de-Fonds,
40 à k9 ém. W 's/a
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avec lc droit dc les tenir à ban, et, à cause de la grande

multitude qui ctait à présent dans ce lieu, le comte

René permit, cn l. 537, à chaque feu tenant de mettre

à ban trois ou quatre faux de bois sur son héritage. '

L'arrivéc des vins étrangers était prohibée. Le blé, qui

nc pouvait ctrc exposé cn vente qu'au marché de la

ville où l'on payait l'éminage', venait de Berne et de

Soleure. Ces cantons, en échange, consommaient le su-

perflu de nos vins, et, avant de s'être désaccoutumés à

regarder Xeuchátel comme un pays sujet, ils prétendaient

fixer le prix de nos vins comme celui de leurs blés,

puis ils en donnaient part aux gouverneur, ministraux,

conseils, bourgeois et paysans du pays, pour qu'ils

eussent à s'y conformer, en leur déclarant que, s'ils

vendaient ailleurs leurs vins, on les renverrait au même

lieu pour acheter les blés dont ils auraient besoin. '

Le prix de la journée de travail d'un maçon était de

sept quarts de gros, d'un vigneron cinq quarts, d.'une

femme près d'un demi-gros, un sol petit, d'une aune

de toile fine six et demi-gros, d'une aune de drap

blanc quatorze gros, d'une douzaine d'ii:ufs un gros,
d'une livre de riz un et demi-gros, d'une livre de su-

cre sept gros. L'écu d'or sol valait quatre livres, la

livre douze gros ou vingt sols, trois livres bonne mon-

naie valaient deux livres faibles, la dépense en argent de

la maison de Guillemette de Vergy, pendant l'année

4555, fut dc quatre mille livres faibles ou trente-deux

mille livres de France de nos jours.
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CHAPITRFi XV.

FRANçoiS ii ORLÉANS. —LÉONOR n ORLI:ANS.

L ÉTAT DÉCLARÉ INDIVISIBLE. —FRANÇOIS D ORLÉANS SOUVERAIN. —
LE DUC DE GUISE RÉGENT. —NÉGOCIATION POUR LA VENTE DU PAYS.

—MORT DE FRANÇOIS. —PRÉTEFDANS A LA SOUVERAINETÉ. —
IÉONOR D ORLÉANS ET JACQUES DE SAVOIE NEMOURS CO-SOUVERAINS.

—I.ÉONOR PRISONNIER A SAINT-QUENTIN. —IL RESTE SEUI SOUVERAIN.

NOUVELLE FERME GÉNÉRALE DU COMTÉ. —TROUBIES AU LANDERON.

ACQUISITION DE COLOMBIER. —MORT DU COMTE DE CHALLANT. —
SES DEUX FILLES SE DISPUTENT VALANGIN. —MORT DE I.ÉONOR.

Les deux fils aînés de Jeanne de Hochberg étaient 15as.
morts avant elle, Claude sans postérité, Louis en laissant

de son mariage avec Afaric de Lorraine, fille du duc de
Guise, un seul fils, nommé François, agé de huit ans ; et
pendant six mois, Weuchâtel fut gouverné au nom com-
mun du jeune duc de Longueville et de son oncle le mar-

quis de Rothclin. ' On cut alors dc vives craintes d'un par-

tage àu pays que l'opinion publique envisageait encore
comme dépendant uniquement du bon plaisir de la mai-

' D I5. A &/„.F /35. Cor. Ville.
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son qui le gouvernait. ' Aussi la joie fut-elle générale lors-

qu'on sut qu'il avait été reconnu indivisible', et Fran-

çois déclaré comte de Neuchâtel. Cet acte fait époque

dans la constitution du pays.
Marie de Lorraine avait épousé en seconde noces

Jacques V, roi d'Ecosse, et donné le jour à Marie Stuart,

dont le sort semblait bien brillant auprès de celui de

son frère, mais qui, aprèss'être assise suries deux trônes

de France et d'Ecosse, devait terminer la vie la plus

malheureuse par une mort sur l'échafaud. La tutelle de

François de Longueville, que sa mère ne pouvait exer-

cer, ayant été déférée en France au duc de Guise, son

aïeul maternel, celui-ci prit aussi en main l'administra-

tion de Neuchâtel, dont George de Rive, en son nom,

fut mis en possession par le lieutenant de gouverneur,

Pierre Chambrier, le 26 mai 45W. .'
Cette investiture, demandée par le souverain à ses su-

jets, d'abord à Neuchâtel pour tout le comté, ensuite

dans chaque juridiction, accordée par la remise du bâton

ou sceptre de la justice, de l'avis pris en public des con-

seillers privés, est un fait nouveau dans notre histoire,

intéressant dans ses formes, important dans son objet,
immense dans ses conséquences.

Immédiatement après la mort de Jeanne, le premier

soin du duc de Guise et du marquis de Rothelin avait

été de renouveler les combourgeoisies avec les quatre
cantons', et de poursuivre la rescision des marchés de

~ A~/„.
~ L g/).
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C. Collier. Fribourg s'y refusait, Soleure appuyait Fri-
bourg, mais Berne avait cessé de feindre, et les autres
cantons tenaient la main ouverte, comme ils disaient,
pour la mettre aussi sur le comté si quelqu'un s'en sai-
sissait. Enfin, Fribourg céda', et comme le comte de
Challant persista dans son refus, on prit le parti de faire
monter à Valangin le gouverneur et tout le conseil privé
pour faire une protestation solennelle, en mettant sur la
table du banneret, trois mille pièces d'or. '

A peine trouva-t-on moins de récalcitrancc chez les llîgg.
Quatre-Ministraux, et ce ne fut qu'après deux ans dc
négociations qu'ils souscrivirent à une transaction, par
laquelle ils se départirent de tous les contrats et oclrois
faits à la ville par Jeanne de Hochberg, comme n'en

ayant pas eu le pouvoir, attendu qu'elle avait fait une
donation générale de ses biens à ses enfans, en iM9.
Pour prix de cet entier désistement, le duc affranchit

les bourgeois résidant en ville des prémices et de la dîme

des vignes qu'ils possédaient ou acquerraient par la suite
dans la mairie, sous condition que les dîmes et les pré-
mices seraient également rendues à l'église, si, par un

concile ou autrement, elle retournait dans son ancien

état; il promit en outre de payer avec les biens du cha-

pitre la pension des ministres de la ville dont il se réser-
vait la nomination, et enfin de distribuer aux pauvres
tout l'exçédent du revenu de ces biens. '

' Y "/ii E-.
' Dis î%
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Quant à l'avoyer de Watteville, surie refus du duc de
Guise de confirmer la vente du prieuré de Bevaix, ill'ac-
tionna devant le tribunal de la 5farche, le fit contraindre
par la république de Berne à y comparaître, et obtint gain

t 5iig. de cause. L'acte de confirmation fut alors expédié, et, ce
qui dut paraître bien plus rude, il fallut que deux commis-
saires du gouvernement se rendissent à Bevaix pour obli-
ger les habitans de prêter au seigneur de Colombier le
serment qu'ils protestaient vouloir garder au souverain

qui les avait vendus. '

En ce temps là même, de nouveaux marchés se trai-
taient dans l'ombre. Le duc de Guise lui-même avait
entamé une triple négociation avec Berne, avec Soleure
et avec la ville de Neuchâtel pour la vente de l'état. Les
premières ouvertures furent faites à Berne, qui, afin de
traiter l'affaire avec mystère la remit à son conseil se-
cret, et afin de la traiter avec sûreté, commença par
demander communication des charges, des revenus, et
spécialement de tous les traités de combourgeoisies. Deux
points arrêtèrent la négociation, le prix ; le duc deman-
dant cent mille écus, et les Bernois n'offrant que la moitié
de cette somme, et la garantie que le duc voulait donner
seulement contre tous prétendans soumis à l'obéissance

du roi, tandis que Berne l'exigeait générale et absolue,
spécialement quant à l'indépendance du pays qu'on de-
vait déclarer pur franc-allcu, ne mouvant ni de l'em-

pire ni d'aucun suzerain, et libre de toute obligation à
l'égard des cantons. Berne protestait au reste qu'il ne
se portait à cette acquisition que par affection et pour bien
de paix, préférant que l'état ne changeât pas de maître.

' S &/ . L &/3 33. G /3 â. 5. C 5/, i. M ~/ .
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Soleure tenait un pareil langage, et les Quatre-Minis-

traux s'étant mis alors sur les rangs, les Bernois réso-

lurent de se servir d'eux afin d'écarter leurs rivaux et
de parvenir à leurs fins.

Ils voulaient bien, dirent-ils, consentir à ce que la

ville de Neuchâtel ïit l'acquisition du comté, mais elle

devait s'engager à maintenir la bourgeoisie perpétuelle

du comte, la sienne propre qui venait d'être renouve-

lée, celles des seigneurs de Valangin, de Colombier,

de Vaumarcus et des paysans du Val-de-Ruz, à.n'en con-

tracter elle-même de nouvelles ni avec princes ni avec

villes, à ne jamais intenter querelle à la république au su-

jetde l'abbaye de Saint-Jean, et à reconnaître les droits de

suzeraineté de la maison de Savoie et de V évêque de Lau-

sanne' devenus ceux des Bernois depuis la conquête du

pays de Vaud. Enfin, la ville ne devait jamais aliéner l'état

ni aucune de ses parties sans le consentement de Berne,

qui, à défaut d'accomplissement de ces conditions, pour-

rait retenir le comté au prix d'achat.

Quelques-unes de ces demandes annonçaient des

projets menaçans, toutes ensemble tendaient à rendre

la ville sujette de Berne, quand elle croyait devenir

souveraine. Néanmoins, la négociation se poursuivait

avec beaucoup d'ardeur de sa part, et avec froideur de

la part de Berne, qui, d'un côté, avait modéré ses pre-

mières demandes, et, de l'autre, témoignait encore

vouloir le marché pour lui.

Enfin, deux incidens vinrent comme à la fois déjouer

toutes ces combinaisons, et mettre un terme à ce scan-

daleux trafic.

' Sur Gorgicr et sur Ics dômes du puys.
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1550. Fribourg, qui n'avait pas oublié le niauvais succcs dc
ses projets dc i505, saisit l'occasion de sc venger et
avisa de ce qui se passait lcs parens paternels du jeune
prince. Claude de Guise mourut dans le même temps,
et ses deux fils devenus tuteurs dc leur neveu rompirent
à la fois toutes ces négociations, cn remerciant ironique-
ment les deux cantons de leurs sentimens et de leurs
vieux ~

io51. Le prince François ne survécut que quelques mois à son
aïeul ; il mourut à l'âge de seize ans, le 2i septembre f 551,
et trois concurrens se disputèrent son héritage, sa mère,
la reine douairière d'Ecosse, et ses deux cousins ger-
mains, Léonor d'Orléans, lils du marquis de Rothelin,
et Jacques de Savoie, fils de la duchesse de Nemours;
ceux.-ci comme ses plus proches parens paternels, la
reine en se fondant sur la décrétale de l. 5M, dont elle
alléguait la première moité qui rèndait les pères et mères
habiles à succéder à leurs enfans, et taisait la seconde
qui établissait la distinction des biens paternels et mater-
nels.

Un spectacle extraordinaire et tout nouveau s'offrit
alors. Cette judicature suprême, dc laquelle on ne savait
pas cent ans auparavant si elle appartenait à la tiare ou
à l'empire, les Neuchâtelois eux-mêmes s'en virent in-
vetus par ceux qui prétendaient à devenir leurs souve-
rains; la coutume civile devint la loi politique; comme
de simples citoyens sc seraient adressés à la justice lo-
cale pour recueillir l'héritage d'un parent, de même les
trois prétendans à la souveraineté s'adressèrent succes-

' C i/, . U 'i/. r ù„.W »/, g. 8 i/3i. U ~~/« . G. H. Arch,
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sivement aux trois états pour en demander la mise en
'possession. ' Dans notre coutume civile, ce premier acte
est une simple formalité. La mise en possession s'ac-
corde à quiconque se présente avec un titre apparent.
Le débat, s'il y a opposition, s'engage sur la demande
de l'investiture.

Toutefois, le seigneur de la Marche-Ferrière, ambas-
sadeur de France en Suisse, et procur eur de la reine
d'Ecosse, ayant été admis par les trois états, malgr é
un vice dans sa procuration, et l'investiture ajournée
pour mieux constater le jour du décès d.u feu duc ; l'a-

gent de Léonor en appela aux audiences générales, qui
mirent de côté la sentence des états, et accordèrent l'in-

vestiture aux ducs de Longueville et de Ncmours con-
jointement, sans préjudice du droit que Léonor préten-
dait avoir à la totalité du comte. Par une seconde sen-

tence, du 26 mai 5 5M, elles leur imposèrent l'obliga- t5t;y.
tion de donner un seul chef à l'état. ' La reine d'Ecosse
porta l'affaire au parlement de Paris o6 Jaqueline de
Rohan, mère de Léonor, parut, mais seulement pour
déclarer que son juge était à Neuchâtel ; et les Bernois
étant intervenus auprès du roi, à la sollicitation pres-
sante du conseil d'état et des Quatre-Ministraux au nom

de tous les habitans du comté, cette tentative échoua' ;
grâce aussi peut-être à une malheureuse complaisance de
Léonor, qui consentit alors à cautionner Henri H pour
cinquante mille écus auprès du canton de Soleure', au-

' E ). C )s.
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quel il fallut hypothéquer Neuchâtel avec la promesse

de la préférence en cas. de vente. L'octroi fait à la

ville de Neuchâtel, le f7 mai, des biens du chapitre
en les annexant à l'hôpital', ne fut peut-être pas non

plus étranger à la sentence du 26 mai.

George de Rive mourut à cette époque dans la dis-

grâce des Longueville, pour avoir embrassé les intérêts

de la reine d'Ecosse '.Excepté sa fortune, dont il fut l'au-

teur, il ne réussit ii rien, et son noin, qui avait com-

mençé et qui finit avec lui, fut mêlé à la plupart des

événemens de cette période orageuse, sans en recevoir

aucun lustre.
Dès que Jaqueline de Rohan fut informée de sa mort,

elle écrivit au conseil d'état, qu'ayant entendu que J.-J.
de Bonstetten, nourri page dans la maison de Longueville

et pour lors baillif d'Avenches, était un homme de bien,
elle l'avait prié de prendre l'office de gouverneur de

Neuchâtel; s'il refuse, vous nous ferez bien grand plai-
sir de nous enseigner quelque homme droiturier et ama-

teur de bonne justice, auquel, sur votre rapport, nous

en donnerons la charge. '
Bonstetten accepta et obtint aussi la nomination du

duc de Nemours, qui toutefois continua de faire résider

à Neuchâtel P. de Menthon, qui avait le secret de ses

affaires; ce fut lui qui, en présence des conseillers privés,
des Quatre-llfinistraux, des officiers de l'état et de deux

i U's/&. Con6rmé le 7 décembre 4558; les bourgeois affran-
chis de la dîme paieront, à l'hôpital dix sols par ouvrier, soit,

L. 0,08$, ce qui indique 8, k6Q ouvriers.
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justiciers de chaque justice, fit prêter à Bonstetten le

premier serment de gouverneur que l'on ait conservé. '

Cependant, les deux princes continuaient, malgré la

sentence des audiences, à gouverner ensemble, c'est-à-

dire chacun comme s*il eût été seul, donnant des places

et des ordres sans. aucun concert ; Menthon résistait sou-

vent à Bonstetten; les audiences ne s'assemblaient point

pour juger les procès ; . de là beaucoup de désordres,
de conflits et de plaintes. En k 550, le conseil d'état avait f554.
inutilement député en France le gouverneur avec Be-
noit Chambrier et Nicolas Verdonnet; trois nouvelles

missions de Verdonnet échouèrent encore, et les fré-

quens séjours de Jaqueline à Neuchâtel n'avançaient

pas les affaires. '
Sur ces entrefaites, Léonor fut fait prisonnier à la ba- g55y

taille de Saint-Quentin, et le duc de Nemours demanda

le partage de l'état, afin de vendre sa moitié. ' II agissait

comme la fausse mère de l'Evangile; mais quoique Ja-
queline, en paraissant consentir au partage, n'imitât

pas la véritable mère, la providence sauva l'état comme

elle avait sauvé l'enfant.

Dès qu'on apprit à Neuchatel que le duc traitait à

Soleure pour cette aliénation, il y eut une alarme gé-

nérale, et l'émotion populaire fut sur le point d'éclater

en tumulte. ' De quelle ruine le pays était menacé!

Quelle désolation, s'écriait-on, si le peuple devait re-

tourner à la loi papistique. On courut à Berne, un plan

~ T &/, . X s/ ». QQ mai 4555.
s T 4/, . A s/s.
s Cor. ville, n' f96. Man $557, mars 5.
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fut concerté, et le f 6 mars l'assemblée des députés de
tous les corps et de tous les districts, le peuple du comté,
grands et petits, écrivirent aux deux princes avec force,
en déclarant qu'on avait demandé justice aux Bernois
de leur refus d'exécuter la sentence de 4552.'

C'était la première fois qu'on parlait d'étendre à tout
l'état la juridiction de Berne ; notre histoire n'offrait non
plus aucun exemple d'une telle assemblée, qui n'était ni
les audiences générales, ni les trois éfats, mais de vrais
états du pays dont on avait écarté les vassaux étran-
gers, pour y appeler, avec tous les nobles indigènes, les
officiers de toutes les juridictions, les quatre bannerets
et les anciens des cours de justice.

Cette volonté nationale nous sauva, et Berne contrai-
gnit les princes à se soumettre à son jugement arbitral,
qu'il rendit, le f9 août 5557, en prononçant que le
duc de Nemours abandonnerait tout le comté à Léonor,
et recevrait en échange des terrès en Bourgogne de la
valeur de deux mille francs de rente. '

Jaqueline de Rohan traitait dans le même temps de
la rançon de son fils, prisonnier de Montmorency,
comte de Home, qui consentit à réduire à quatre-vingt
mille écus d'or sa première demande de cent trente
mille. ' Il fallut en emprunter trente mille à Berne; et
le premier usage que le malheur des temps obligea
Léonor de faire de sa liberté, fut d'engager aux Qua-
tre-Ministraux, pour vingt;cinq mille écus, le prieuré
du Vautravers ct Fontaine-André, et à leur remettre

' Man. $557, février k9, anars 5, avril 2$, octobre k8.
S î '&/rr l~ I/r A t/r.
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pour neuf ans la ferme générale abolie depuis f544. ' ~558.

Ils devaient payer quinze cents écus d'or et se char-

ger des intérêts de toutes les dettes, mais, à la réserve
des châteaux du souverain et des bois de haute futaie,
ils pouvaient disposer de tout dans l'état, même faire
battre monnaie à l'effigie du duc'; la châtelainie du Val-
de-Travers fut toutefois réservée à Verdonnet qui avait

négocié la délivrance de Léonor, et jouissait de toute la

confiance de sa mère. '
Cette ferme générale déplut beaucoup au pays, et lcs

Quatre-Ministraux ayant voulu faire renouveler les re-
connaissances, les gouverneurs des villages vinrent au-

près de Bonstetten, disant qu'ils ne savaient pas au nom

de qui on les faisait reconnaître, ni qui était leur souve- &559

rain, n'ayant fait serment à aucun prince, ni aucun

prince à eux, comme la coutume du pays le portait. '
C'est dans ces fâcheuses conjonctures que Léonor vint 15ti0.

à ]Weuchâtel avec sa mère, en $560, et il eut sujet de

le regretter. Comme Jaqueline de Rohan était protes-
tante très zélée, elle entreprit de convertir le Lande-

ron; accompagnée du gouverneur et de beaucoup d'of-

ficiers, elle y conduisit un jour Léonor, et entra dans

la chapelle avec l'intention d'y faire prêcher la parole

de Dieu par Christophe Fabry. Aussitôt unc foule dc

bourgeois accourut en armes, ct lc jeune prince se re-
tira en protestant qu'il ferait punir leur attentat. Mais

Soleure prit fait ct cause pour eux, et excita lcs cantons

i Bail du l'" juillet f558.
H 6/18 13 H

8 U %. Cor. ville.
11

Q $f



o%8 LÉ0NOR D ORILANS ~

catholiques, en représentant la conduite de Léonor
comme une violation de la paix de Bremgarten. Les
cantons protestans, en revanche, témoignèrent leur
indignation de l'outrage que le prince avait essuyé,
et se refusèrent de se rendre à la diète convoquée à
Einsideln. Mais secrètement Berne conseilla la prudence
dans la situation délicate des afFaires. '

Quelque mois après, un homme du Landeron s'étant
fait protestant, la bourgeoisie l'expulsa de son sein. Elle
en a le droit, écrivit Soleure au conseil d'état, et si elle
a besoin de quelqu'un pour défendre ses franchises, elle
ne manquera pas de le trouver. Ce canton était plus
maître dans cette ville que son souverain, au point de s'op-

poser à ce qu'elle lui fournît son contingent d'hommes

pour les envoyer au secours de Berne. '
156& L'autre extrémité de l'état n'était pas alors dans une

moindre fermentation. Lancelot de Neuchâtel, dissipa-
teur et mauvais fils, brouillé avec sa mère, Catherine

de la Balme, et interdit par les audiences de f559, vi-
vait en mésintelligence avec ses sujets de Gorgier. Lui se
plaignait surtout', de ce qu'au mépris de ses droits de
chasse, ils tuaient sous ses yeux les cerfs et les biches

que les neiges faisaient descendre en grand nombre des
hauteurs du Jura ; mais eux, pendant ce temps, allaient

se faire recevoir bourgeois de Berne, s'enquérir se-
crètement à Fribourg de cet ancien droit de rachat sur
Gorgier, au moyen duquel ils pensaient déposséder
Lancelot, et négocier en Valais l'acquisition du patro-
nage et de tous les biens de l'église de Saint-Aubin,

'
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donnée quatre cents ans auparavant' par l'évêque de

Lausanne à l'abbé de Saint-hfaurice, qui la leur vendit

pour cent cinquante écus d'or. '
Cédant aux instances du conseil privé, Léonor fit un f56'

second voyage à Neuchâtel pour le renouvellement de
son alliance avec Berne, qui eut lieu le 2 janvier &62',
et pour la prestation des sermens réciproques qui suivit

immédiatement. 'L'année suivante, il reçut l'avis impor-
tant que les trois fils de l'avoyer de Watteville voulaient $565.
vendre leurs seigneuries de Colombier, Bevaix et Cor-

taillods, et qu'il fallait se hâter pour prévenir Berne qui

songeait à les acheter. Léonor sentit aussitôt qu'un tel

vassal serait son maltre, et il écrivit aux Quatre-Minis-

traux qu'il ne pouvait demeurer leur prince, si Colom-

bier tombait entre les mains des Bernois. La ville redou-

tait leur domination, aussi offrit-elle sans balancer ses

biens et ses efforts. Deux oAiciers de confiance de la

maison d'Orléans, d'Allonville et Maniquet, furent en-

voyés en Suisse, et l'achat de Colombier fut conclu

pour soixante mille écus d'or. ' Avec un pays chargé de

dettes, hypothéqué, mis à ferme, ce n'était pas chose

facile que de trouver une pareille somme. Berne se porta

garant auprès des vendeurs, la ville avança des fonds,

on fit des emprunts, on vendit des terres, on affranchit

~ kf76, arch. de la paroisse. Nouvelle donation en f f80.
A g/s. (4)
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des taillables, et Léonor chargea Bonstetten de demander
deux aides à ses sujets, l'une pour cet achat et l'autre

pour sa rançon; mais en lui recommandant de les le-

ver par persuasion plutôt que par autorité. J'aime trop
mieux le coeur et la bonne volonté de ceux qui sont sous

mon obéissance que tous les biens du monde. défais Bon-
sletten suivit mal les instructions de Léonor. Ces deux
aides étant loin de produire les vingt-quatre mille écus
d.'or qu'il avait promis dans l'ignorance de l'abonnement

des bourgeois de lYleuchâtel, l'argent manqua, il se

montra trop exigeant, et il fut blâmé ; de telle sorte,
écrivait-il, que pour avoir fait mon devoir, je recueille
la malgrâce du prince, les reproches de ses cousins, et
les malédictions des sujets. '

Quant aux habitans des trois seigneuries, ils n'eurent
qu'à se féliciter de leur changement; à Colombier, on

réduisit à la dix-septième la dîme qui était due à la
onzième en conscience, Boudry, Cortaillods et Bole ob-
tinrent la même faveur, avec l'aAranchissement des émi-
nes dc moisson et de toutes les prémices, à condition d'en

employer la valeur à l'entretien de bons régens d'école. '

La politique de la ville, toujours ambitieuse, était noble
et franche à la fois, et de même que le prince l'avait

trouvée prête à faire des sacrifices pour fortifier sa puis-
sance souveraine, elle réclama sans détour son appui

t 56'. pour son propre agrandissement. Avertie, en 456%, que
le maréclial de Vicilleville négociait le renouvellement

de l'alliance entre la France et les cantons, elle eut la

pensée hardie de s'y faire inclure, ct elle Ie demanda à

L ""/~ . M ~/~~. , „3.Y 4/.„7%.' 0 "-/,„.Y /, i. D %. V. '~/,,~. ï o/, , L '/, . (.' ' /)„.



Léonor, en citant l'exemple du Valais et des villes de
Biennc et de Saint-Gall qui avaient aussi des princes au-

dessus d'elles. Léonor se montra très favorable à l'inclu-

sion, en témoignant qu'il désirait aussi celle du comté.
Le roi Charles IX consentit à l'une et à l'autre, mais

tout échoua par l'effet du ressentiment des trois villes

catholiques, blessées de ce qu'on ne leur avait pas de-
mandé, comnie à Berne, le renouvellement des alliances
héréditaires en 1562, et par l'opposition des petits can-
tons qui ne voulaient ni nouvel allie, ni allié protestant,
ni Neuchàtel, dont Uri prétendait encore être l'un des
doute souverains. Kt cependant la diète de Baden avait

naguère déclaré à la France que Neuchâtel était véri-

tablement inclus dans la confédération, et avait partagé
avec elle. le bien et le mal dans les guerres de Bourgo-

gne et de Souabe. '

Le bail de la ferme générale ayant pris fin en 5568, lp6g
on négocia quelque temps pour son renouvellement,
quoiqu'on en eût ressenti de très grands inconvéniens.
S'agissait-il de tenir les audiences, d'envoyer une dé-

putation ou de faire marcher des troupes, la ville ne vou-

lait rien payer, et le conseil d'état était sans argent, au

point que le gouverneur se rendant en Valais, en i56k,
pour les affaires de Valangin, les trois conseillers Vallier,
Chambrier et Guy. durent se cotiser pour les frais du

voyage. Quoique les officiers de judicature fussent sou-

mis, pour l'exercice de la justice, aux ordres du gou-
vernement, leurs fréquens changemens et les mauvais

choix du conseil de ville avaient donné lieu à beaucoup
de plaintes ; en sorte que le sénat de Berne et le conseil

' D i/, i. Ville, C '/, . Q,i. Cor. ville, n' %$2.
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d'état se réunirent pour prier le prince de retenir a lui

ces nominateurs. La ferme générale compromettait d'ail-

leurs son autorité. Les Quatre-Ministraux s'habituaient à
n'avoir aucun respect pour le gouverneur, et lui à le souf-

frir. Tantôt il allait discuter devant le conseil de ville oti

il entendait de fâcheux propos, et tantôt, par un égal ou-

bli de sa dignité, il injuriait ce corps au château, en l'ap-

pelant un conseil de grenouilles. '

Léonor décida que la ferme générale cesserait. Toute-

fois, moyennant l'engagement de payer leur quote-part

des frais d'audiences et de la solde des troupes, et de

présenter trois candidats pour chaque office de judica-

ture, les Quatre-Ministraux obtinrent pour dix ans la

ferme des quatre mairies et de Thielle, et en outre celle

de Colombier que Maniquet leur fit donner pour en pri-

ver Ulrîc de Bonstetten, fils du gouverneur. ' Il y eut

beaucoup d'intrigues à l'occasion de ces baux, et l'on

accusa les ambassadeurs du prince d'avoir moins soigné

ses intérêts que ceux de la ville et surtout les leurs.

On donnait ce nom d'ambassadeur à des Français

que le prince envoyait à Keuchâtel pour contrôler l'ad-

ministration ; mais qui, n'étant point officiers de l'état,

ne pouvaient déployer au dehors aucune autorité. Quand

George de Rive voulait se soustraire à la responsabilité

de sa place, il disait qu'il n'était que leur serviteur.
D'autres fois, il se réunissait au conseil privé pour résis-

ter à ces étrangers, maintenir les lois et faire des re-

' M ~%,. Mann. $56t, avril 9. 4567, mars N. B /pp.
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montrances au prince, ou refuser d'entériner les grâces
qu'on avait surprises.

Le procureur-général, Guillaume Hardi, homme très
capable, perdit cette place et celle de membre du con-
seil pour s'y être emporté contre Maniquet, qui, fier
de son grand crédit, osa publier sous son nom des man-

demens dans l'état. Il prétendait, entre autres, obliger les
habitans du Vautravers à produire les titres primitfs de
leurs acensemens. Le gouvernement ne céda point;
il fit défense aux sujets d'obéir aux mandemens qui n'é-

maneraient point de lui, et par cet acte de vigueur il

repoussa cette double et dangereuse atteinte à la con-
stitution et à sa propre autorité. '

Quant au gouverneur de Bonstetten, dont les en-
nemis même reconnaissaient la capacité, il donnait prise
sur lui par son humeur colérique et sa dépendance des
Bernois, que lui-même sentait au point d'avoir, par ce
motif, demandé sa démission. « Nous t*envoyons notre
volonté et notre ordre. Nous exigeons de toi, » tels
étaient les termes dans lesquels étaient conçues les let-
tres du sénat. ' Il arriva même que, pendant une ab-
sence de Maniquet, son appartement au château fut

forcé par deux sénateurs, accompagnes du fils de
Bonstetten, qui élevèrent plusieurs actes importans

des archives. Le duc écrivit alors à Bonstetten une let-

tre d'indignation et de reproches, et cependant lui laissa

sa place. On est resté persuadé que les actes enlevés

/)g T &/, ~, 3. L "/3. ctc. A /, 3. G i/i. X 4/s. C is.
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concernaient l'abbaye de Saint-Jean, dont on venait en-
core de revendiquer une moitié, pour la dernière fois. '

Valangin était livré, depuis quelques années, à une
violente agitation. René de Challant, maréchal de Sa-
voie, fait prisonnier par les Espagnols à Pavie, en IM5,
et par les Français à Verceil, en I555, avait pavé, la
première fois, sa rançon à l'aide d'un don de ses sujets
de deux écus d'or par feu; la seconde, il avait fallu
faire des emprunts à Berne, et hypothéquer sa sei-

gn curie.
Un compromis, lié avec Léonor au sujet des anciens dil'-

férends, était resté sans résultat, et lorsque René mourut,
en f565', il laissa le triste héritage d'une souveraineté
contestée, d'une seigneurie chargée de dettes, et d'une

fatale inimitié entre ses deux filles, Philiberte et Isa-
belle, seuls enfans de son mariage avec Mancie de Por-
tugal. Dans sa première jeunesse, l'aînée avait fui de
la maison paternelle, et épousé son séducteur ; déshé-
ritée pour cette faute, elle trouva néanmoins un second
mari dans le comte de Torniel, et son père, avant de
mourir, lui rendit ses bonnes grâces et les droits de sa
naissance, en annulant une disposition faite en faveur
de sa seconde fille, épouse du comte d'Avy.

Celle-ci ne put en prendre son parti, et les préten-
tions rivales des deux soeurs éclatèrent après la mort
de leur père. Isabelle se fit mettre d'abord en posses-
sion de la seigneurie par les trois états de Valangin, se
déclara souveraine et demanda l'appui de Berne, en
renouvelant l'alliance. '

' A i/, i E i/, 3 O &%s S ir/,
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Philiberte, de son côté, recourut à Léonor, offrit de
lui prêter hommage, et demanda l'investiture aux trois
états de Neuchâtel, qu'Isabelle ne reconnaissait pas.
Pour savoir o6 était le juge, il fallait savoir oA était la

souveraineté, et Eerne demanda que ce point fîît pré-
liminairement soumis à des arbitres. Mais Maniquet

garda la lettre dans sa poche, et fit rendre brusque- 457&.
ment la sentence par les trois états de Neuchâtel en fa-

veur du comte de 'forniel.
Cependant, le comte d'Avy, pressé par ses créanciers,

se montrait prêt à vendre Valangin à quiconque voudrait

le payer. Un acheteur se présenta. C'était Jaques de Sa-
voie, duc de Nemours, qui, pour lors, éloigné de la

cour de France par la goutte et par la disgrâce, vivait

à Anneci dans la retraite. Ne pouvant rappeler les temps

brillans de sa jeunesse, le héros de la princesse de Clèves

remplaçait ses intrigues d'amour par des intrigues d'am-

bition, et cherchait à se distraire ainsi du sentiment dou-

loureux du présent et des regrets du passé. Il s'était per-
suadé qu'on avait profité de son inexpérience pour lui

faire souffrir une injustice énorme, et une lésion d'outre

moitié dans les arrangemens relatifs à la souveraineté de

Neuchâtel. Il voulait revenir sur les actes de f557,
ménageait d'avance les Eernois, et songeait à l'acquisi-

tion de Valangin, çomme un acheminement à ses des-

seins. A cet effet, il s'ouvrit secrètement à Eonstetten,

qui, toujours opposé à Maniquet, accueillit l'agent du

duc, lui donna des directions ct des conseils, mais en

informant de tout Léonor, dont il avait reçu de vifs re-

proches au sujet de sa partialité pour le comte d'Avy. '

' G ~/„ , A 4/, , D ,s. F ~/, . p. S '/, . W -"'/3$.
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La crise des affaires de Valangin était dans toute sa

t ppp. force, lorsque Léonor mourut subitemcnt à Blois, à l'âge

de trente-trois ans. A la valeur et à l'esprit, qui le dis-

tinguaient à la cour, il joignait une grande douceur de

caractère et le précieux don de témoigner son affection

et sa bonté pour ses amis, ses sujets et ses serviteurs,

par ces expressions heureuses, captivantes et naïves,

que les Français d'autrefois savaient si bien trouver.

Mais rien ne put toucher la sanguinaire Catherine de

Médicis; et Léonor, demeuré fidèle à la cause protes-

tante, périt, dit-on, par le poison, après avoir échappé

au fer de la Sainte-Barthelémi. '

' ItIémoires de Castelnau et de Brantome.
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GUERRES DE REI,IGION EN FRANCE. —CONTINUATION DES TROUBLES

DE VALANGIN ~ —CESSION DES DROITS DE LA MAISON D ORLÉANS SUR

ROTHELIN ET LES SEIGNEURIES DE SOUABE ~ —ACTE DE LIVERDIS. —
NOUVELLES GUERRES DE RELIGION. —I A VILLE DE FEUCHATEL RE-
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HENRI I, —RENONCIATION DES BOURGEOIS FORAINS. INCI, USION

DE NEUCHATEL AU TRAITÉ DE VERVINS ~
—MORT DE MARIE DE

BOURBON.

La veuve de Léonor, Marie de Bourbon, était une 1575,

femme forte : « Je viens, écrivit-elle au conseil de Neu-

châtel, en lui adressant ses premiers ordres comme ré-

gente de l'état, je viens dc perdre mon époux, qui ne

me laisse pour toute consolation qu'un bon nombre d'en-

fans. » Ces enfans étaient au nombre de six : deux fils,

Henri, comte de Neuchâtel et duc de Longuevi11e, et

Charles, comte de Saint-Pol: quatre filles, Antoinette,

Eléonore, Catherine, et Marguerite.

Avec moins de ces qualités qui gagnent les cireurs,

Marie posscdait, plus que Lconor, celles qui font bien

gouverner. Elle aimait l'autorité, ct jiisqu'â la fin de sa
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vie elle sut également et la retenir, et l'exercer. Son
premier soin fut le renouvellement des combourgeoisies.
« Je n'ai pas oublié, disait-elle, la singulière affection

que feu mon mari portait à mes bons et grands amis,
Messieurs de Berne, à laquelle j'ai succédé, et dont je
veux que mcs cnfans soient héritiers. Je veux, à son

exemple, avoir toute ma fiance en eux, et conduire mes
affaires par leurs sages avis et leur bonne grâce. » Elle
sentait doublement le besoin de leur appui, à cause des
affaires de Valangin, et des dissensions civiles qui dé-
solaient la France. '

Le prince de Condé à la tête des protestans, et. la
maison de Guise, sous le nom de Henri III, se com-
battaient dans le royaume. C'était à la fois une guerre
de politique et une guerre de religion. Mais la cause de
celle-ci attachait au prince de Condé tous les protestans
de l'Allemagne et de la Suisse, où, tandis que les gou-
verncmens des cantons demeuraient fidèles au parti du
roi, les citoyens couraient en foule s'enrôler, malgré
leurs défenses, sous les drapeaux du prince. Accueilli
avec de grandes démonstrations à son passage à Neu-

f g7g châtel, en I57ft, le prince 'de Condé en conservait une
reconnaissance, qui doublait le dévouement des Neuchâ-
telois à sa cause et à sa personne, et qui leur faisait bra-
ver les volontés de leur souverain. '

Déjà à la retraite de Meaux, où les protestans avaient
tenté d'enlever la personne du roi, nombre de Neuchâ-
telois étaient dans leurs rangs, et plusieurs bandes con-
duites par Biaise Hory, Clément Tribolet et Louis Des-

' C '/, s. X /ii &z &3 r; A i/r5
s Cor. VillC. SuP. n' QOÔ.
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côtes étaient allées défendre la ville de Lyon contre les &575.

troupes royales. Plus tard, à la sollicitation des pros-

crits de Besançon, les capitaines de Diesse et Du Ter-

raux se mirent à la tête d'une expédition contre cette

ville, et pensèrent la surprendre après avoir culbuté les

gens de Morteaux, qui honorèrent la mémoire des leurs,

tués dans le combat, par une inscription digne des Ther-

mopyles.
' Et la même année, f575, il se fit pour le

prince de Condé, dans la Suisse protestante, une grande

levée d'hommes, dont l'ambassadeur de France porta

de vives plaintes à la diète de Baden, et dont les can-

tons catholiques parurent fort indisposés, surtout contre

les Neuchâtelois. '

Afin de se justifier, le conseil députa auprès d'eux

P. Vallier et F. Guy, en même temps qu'il envoyait à

l'armée Claude de Neuchâtel, P. et J.Chambrier, porter

à tous les officiers du pays l'ordre de se retirer. Retenus

à Kastenholz, les députés appelèrent auprès d'eux les ca-

pitaines neuchâtelois : c'étaient Biaise Hory, Louis Des-

côtes, Emer Guy, Claude Lardy et P. Henry. Le premier,
secrétaire d.'état pendant quinze ans, avait été suspendu

à la suite d'une prise violente avec Maniquet. Cette fois

encore, il se roidit et entraîna ses compagnons d'armes,

qui réiduits à l'alternative d'êtres rebelles à leur souve-

rain ou désobéissans à leurs généraux, préférèrent l'hon-

neur militaire, et signèrent tous leur refus de quitter

l'armée.

i Heroibus mortuacis. . . . . hostium ferro interemptis sacrum

Hospes audi. . . . vixere et mortui sunt pro fide, pro rcge,
Pro pairia, ncque potuerunt illustriùs vivere neque mor i.

DRoz, Hist. dc Pontnrlicr.
s Miss. f' 45, H "/, s. T %. N »/ ». Man. kor74, juillet Sl.
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11 fallut aller rendre compte de ce mauvais succès
aux cantons catholiques, assemblés en diète à Soleure,
et qui, toujours pleins d'irritation, répondirent qu'ils

jugeraient de la sincérité de ces démonstrations par la

punition des coupables.
'

Ils savaient que les chefs de l'entreprise contre la ville

de Besançon en avaient été quittes pour une légère pu-
nition. L'ambassadeur d'Amours prenait part ouverte-
ment aux levées défendues; Jean Chambrier servait

comme maréchal-général des Suisses de l'armée du

prince de Condé. Les bancs du conseil de ville étaient

déserts, plusieurs juridictions abandonnées. « Vous

pouvez disposer de tout ce qui est en ma puissance

comme du vôtre propre, écrivait le prince de Condé au

maire de Neuchâtel, Jonas Merveilleux, et d'autant que

4 spéciale affection des gens de guerre, qu'à votre aide
j'ai tirés de Neuchâtel, nous a merveilleusement servis.
Couronnez une si bonne oeuvre, en empêchant que ceux

qui ont fait un service signalé à l'église de Dieu et au

royaume, ne soient molestés en leurs personnes et en

leurs biens. » Marie de Bourbon irritée, ou feignant de
l'être, venait de mander Merveilleux auprès d'elle, pour
rendre compte de sa conduite, et elle lui pardonna, en

lui recommandant d'imiter ses ancêtres, et particuliè-
rement Jean Merveilleux, dont l'honneur et la pru-
d'hommie étaient encore renommés partout. '

Au milieu d'une telle anarchie, comment en impo-

ser, par quelques protestations, aux cantons catholiques.

R 3$ ~ S $5 ~ H &/. . Man. l 575, juin k0. B '4/, .
~ Man. 45%., 4575, 457G. A ~/, a. X 4/, a. Arch, Chambrier

et Merveilleux.
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Ils se plaignaient d'un ton menaçant à Marie de Bour-

bon, en mémé temps que le roi lui adressait les plus

vifs reproches, ct que son conseil de 'Neuchâtel lui don-

nait l'avis, que ceux qui se disaient ses amis en Suisse

pourraient bien prendre occasion de ces menaces pour

se jeter dans le comté, comme en $5i2. Heureusement,

la pacification de Sens vint suspendre les hostilités, et
aussitôt Marie de Bourbon se rendit à Neuchâtel pour
faire punir ceux qui avaient marché en guerre, éloigner

Jaqueline de Rohan, qui dirigeait l'administration de-

puis la mort de Bonstetten en 457%, et lever les obs-

tacles qui entravaient la réception de son successeur,

George de Diesbach, de Fribourg, petit-fils de George

de Rive. '

Les cantons catholiques avaient exigé l'éloignement

de la marquise, toute dévouée à la cause des huguenots,

et, Marie de Bourbon s'était portée d'autant plus facile-

ment à choisir un gouverneur de leur religion, et tiré

de l'un d'eux, qu'elle venait de sentir les inconvéniens

d'un chef bernois. Mais à IVeuchâtel on traitait cette no-

mination de nouveauté dangereuse, et la ville. réclania

au nom de tout le pays; les plus factieux parlèrent de

résister, et si Berne fût entré dans le plan d'opposition

qu'on lui proposa, Marie de Bourbon aurait eu peine

à se faire obéir. Elle y réussit cependant, mais en pro-

mettant par écrit aux Quatre-Ministraux, qu'aucun ec-

clésiastique romain ne pourrait faire un acte quelconque

' Man. 1576. Cor. ville, B -"'/, s. La punition de ceux qui

avaient marché était un jour ct une nuit de prison au pain et a

l'cau, ct ünc aiucnde dc L. k50 pour le capitaine, 80 pour Ics

scrgcns ct 7 '/. pour Ics soldais.
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de cette religion hors des paroisses de Cressier et du
Landeron, et pas même dans l'intérieur des châteaux
dtt souverain. ' Ces difficultés empêchèrent le nouveau
gouverneur de venir occuper sa place, avant le com-

4577. mencement de l'année 4577.
Sa présence était cependant fort nécessaire à cause des

affaires de Valangin, dans lesquelles il avait déjà rendu,
comme particulier, des services importans. Les Valan-
ginois n'avaient pas souffert que la sentence des trois
états de Neuchâtel fût exécutée. Fiers d'appeler le comte
d'Avy leur souverain seigneur, ils le voulaient pour
maître ; c'est à lui qu'ils avaient prêté serment de fidé-

lité, en f 575, et leur résistance était soutenue par les
Bernois, qui forcèrent enfin Marie de Bourbon à sou-
mettre la question de la souveraineté au jugement des

quatre cantons alliés. Leurs députés assemblés à So-
leure prononcèrent, le ii août $576, qu'elle appar-
tenait entièrement à Marie de Bourbon et les trois états
de Neuchâtel ayant, des le surlendemain, adjugé de
nouveau Valangin au comte de Torniel, le procureur
général, F. Guy, l'accompagna à Valangin, fit arrêter
Gilles de Brion, gouverneur établi par le comte d'Avy,
et mit Torniel en possession de la seigneurie, par l'at-
touchement du bâton judicial, et des domaines, en lui

mettant à la main un morceau de bois pris à la porte dc
la maison, et un cep pris à la vigne. Mais, quant aux
Valanginois, ils refusèrent de reconnaître son autorité',
et ils établirent un conseil de vingt-quatre membres,

i Cor. ville. n' ni. Man. 4577. Serment de Diesbach.
a Man. Cor. ville. T '%s. T s/ç. O s/s D zy 35 ~ D /is.

Z s/, . C t/, .
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choisis par le peuple dans chacune des communes de

la seigneurie, avec pleins-pouvoirs d'agir au nom de

tous. ' D'Avy s'était maintenu au Locle, et les Ber-
nois, indisposés par la nomination de Diesbach, fai-

saient entendre, qu'un gouverneur particulier pour Va-

langin, tiré des conseils de la république, pourrait seul

calmer les troubles ; ils rappelaient aussi leurs droits

d'hypothèque pour des dettes que Torniel se trouvait

hors d'état d'acquitter, et parlaient hautement de se

saisir de Valangin.
'

Les serviteurs de la princesse lui conseillèrent alors

de se mettre à la place des Bernois, en se chargeant

de toutes les dettes. Une négociation s'ouvrit, et Marie de

Bourbon, aidée del'ambassadeur de France, Hautefort,

de l'avoyer Heydt, de Fribourg, et surtout de l'avoyer

de Mullinen, son ami confident, c'est ainsiqu'elle l'appe-

lait, obtint de Berne la cession de tous ses droits sur Va-

langin, à condition de se charger des dettes de la maison

. de Challant, de remettre la seigneurie à celle des deux

soeurs qui pourrait la racheter, de donner, en cas de

vente, la préférence aux Bernois, et de maintenir les

conibourgeoisies et les franchises des sujets. Le traite fut

signé à Berne, le f9 février f579. Aussitôt après, les &579.

ambassadeurs bernois se rendirent à Valangin, et en

firent la remise, le 5 mars, au gouverneur de Diesbach,

après en avoir eux-mêmes été mis en possession par lui,

en vertu de leur hypothèque. On accorda aux sujets un

délai de deux mois pour prêter serment à Marie de

i Q /, . C 4/, , N 's/„.Man. 4577. Le maire ne veut pas le

présider.
s Man. R«Js.
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Bourbon, si, sur leur sommation, le comte d'Avy ne
venait pas répondre pour eux. En attendant, ils consenti-
rent à payer les redevances ; et on convint que la justice
serait administrée au nom de la seigneurie, sans nommer
personne. '

La comtesse douairière d'Avy produisit alors un der-
nier testanient de son père en sa faveur. défais ce testament
fut reconnu faux, et un notaire, nommé Grosourdi, con-
vaincu d'en être l'auteur, fut condamné à perdre la tête,
et avoua avant de mourir qu'il n'avait été que l'instru-
ment de la comtesse d'Avy.

Néanmoins, les Valanginois continuèrent à lui montrer
un dévouement qui tenait de l'enthousiasme. Aux som-
mations des cantons alliés, ils répondirent, qu'ayant
prêté serment à la maison d'Avy, ils ne pouvaient en
prêter un autre sans se déshonorer, et les communes,
toutes ensemble, se montrèrent prêtes à cautionner un
grand emprunt pour racheter la seigneurie. En même
temps, le comte René, fils d'Isabelle, y introduisait des
bandes étrangères, les gens de Valangin et de Neuchâ-
tel, devenus ennemis, s'attaquaient à tout propos. Le
désordre et l'anarchie étaient au comble. '

Afin d'y mettre un terme, le conseil d'état résolut de
se saisir de la personne du jeune comte René, et de dé-
sarmer la contrée sans effusion de sang, en faisant mon-
ter, le même jour, au Val-de-Ruz les habitans de tout
le vignoble. Le sénat de Berne, auquel on demanda des
troupes, prévint cette mesure extrênie; à sa demande
formelle, la comtesse d'Avy, qui avait toujours rejeté la

' bilan. 8 '%,p X g(j. B /, s. D,ç ., O ' /, .
O /[ O /[p 13 % C % g ~ Q '/g N % W /]s, Mali
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sentence des quatre cantons allies, consentit enlin à sc

soumettre à celle des neuf autres assemblés à Badcn. Ils

la condamnèrent encore ; alors elle souscrivit à sa con-

damnation, et les landammanns de Schwytz et d'Ury,
s'étant rendus à Valangin, firent prêter à la princesse,

le 7 décembre 5584, le serment de fidélité que les ha- & "~i
bitans lui refusaient depuis cinq ans. '

Peu de jours après', P. Vallier, châtelain du Lan-

deron, fut installé comme gouverneur du pays à la place

de Diesbach, mort en f582.
La crise par laquelle Valangin venait de passer, eut

deux grands résultats : la ruine du domaine public, et
l'aAranchissement de la population. Dans ses embarras

d'argent, René de Challant avait trouvé un grand nom-

bre des taillables du Val-de-Ruz disposés à acheter leur

liberté par le sacrifice du quart de leurs biens : dix écus

d'or pour les pauvres, cent pour les riches, en moyenne

trente ou quarante. Mais après lui, ils traitèrent à meil-

leur marché avec le comte et la comtesse d'Avy, qui,

prodiguant tout pour soutenir leur occupation violente,

a6ranchirent la presque totalité des gens de condition de

la seigneurie, pour dix mille écus d'or, vendirent la bour-

geoisie de Valangin à un grand nombre de familles, don-

nèrent le droit dc chasser à tous leurs sujets, en ne se ré-

servant que la caille et la perdrix, et alicnèrent à vil prix

leurs domaines et leurs plus belles forêts. '

Obligée de trouver de l'argent pour payer Berne,
Marie de Bourbon, de son côté, vendit pour quatre mille

' Man. Q '/, &. A s/, s R '/~i. T /g xo Q /I' W /ig

Z s/, .
g 45 décembre f584. itfan.
s F ~s. D gf, . W s/g O s/s ... .ç. Liasscs. C, , ]I ... J r'

ftcc. des fr. de Val.



546 HENRI I D ORIEANss k 575 $595.

cinq cents écus d'or, aux trois villages d'Auvernier, Cor-
celles el Cormondrêche, les deux tiers de la dîme de
leurs districts'; elle demanda deux aides', chacune de
deux mille écus d'or, pour le mariage de sa fille et pour
l'acquisition de Valangin, et il lui survint heureusement

une ressource aussi importante qu'elle était naguères
inespérée.

Le pacte de Christophe de Baden avec l'empereur
Maximilien, pour dépouiller Jeanne de Hochberg, était
devenu entre les inains de la maison d'Autriche une
arme pour arracher à son tour au petit-fils de Christophe

ce que son aïeul avait usurpé. Dans l'animosité des dis-

sentions religieuses, l'archiduc Ferdinand prétendit exer-
cer son droit de retrait sur Rothelin, et il plaidait contre
le margrave Charles, devant la chambre impériale de

Spire, quand. parut un agent du duc Léonor, venant ré-
clamer comme son bien ce que les deux compétiteurs
se disputaient avec une égale injustice.

Il arriva pour lors une chose étrange, c'est que l'un

et l'autre, afin de mettre le droit de son côté, firent se-
crétement des ouvertures à la maison de Longueville.
Les offres du margrave parurent plus avantageuses el
plus sûres, et l'on résolut de traiter avec lui, sous la
médiation des Bernois, qui rendirent, le $0 mai k 58l,
une prononciation amiable, d'après laquelle Marie de
Bourbon devait recevoir deux cent vingt, - trois mille

t F '/&, . $586. k4 L. par ouvrier de vigne; l'écu d'or valant
6 L., 6 gros. Auvcrnier 450$ ouvr. de vigne, k7 poses; Cor-
celles 515 ouvr. , 20l poses; Cormondrêche $000 ouvr. , $58
poses. L'autre tiers fut aussi vendu par les hoirs de S. Merveil-
leux ct dc Cl. Baillods.

s Man. M '%). D /, . L '~/i. J '%„,Ville A. l' 59.
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florins pour prix de la cession de ses droits, Au dire de
quelques-uns de ses conseillers de France, cette somme
n'était qu'une faible partie du revenu qu'avaient produit,
durant quatre-vingts ans, les quatre terres de Souabe,
contenant cinquante-deux communes ; mais le conseil
de Neuchâtel obtint la ratiftcation de la transaction, en
représentant à la princesse que ses ancêtres auraient été
contens de recevoir le quart de cette somme avec la-
quelle on allait libérer l'état, ct consolider des acquisi-
tions qui le rendaient égal en force et en étendue au
plus grand nombre des cantons de la Suisse. '

Jamais, depuis l'avénement de la maison de Longua-
ville, le gouvernement n'avait été aussi fort, et l'admi-

nistration. aussi prospère. L'acquisition de Valangin, la
transaction avec Baden, le paiement des dettes de l'é-
tat, le rachat des domaines engagés, la conduite ferme
de Marie de Bourbon, tout se réunissait pour lui don-

ner autant de relief auprès des Suisses, que d'autorité
sur ses sujets. Le conseil privé en était dans la joie, et
les Quatre-Ministraux dans l'étonnement, leur ton était
tout changé et radouci. ' La princesse saisit, habilement

ce moment favorable pour régler avec eux les limites

si souvent contestées et si mal définies de leur autorité,
et l'ambassadeur dc France aux Ligues grises, Gr angier
de Livcrdis, réussit à conclure cette transaction, célè-
bre chez nous, à laquelle il a donné son nom.

Kn conformité et en explication des chartes etpronon- 158'.
ciations de TVik, l NR, $47~i, $55l, il futdit et accordé

X '8/s zs Y 8/~ A 's/ia C '4/, s C ir/) à 26 D'B/4 ~o.

,g. M '%B.
B Lettres du conseil dcs 5 octobre k58k ct $0 avril $582.
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que, sans le consentement du souverain, les bourgeois

de Weuchâtel ne pourraient aller en guerre ou prendre

part à aucune levée, celles pour le service du roi de

France exceptées, ni le conseil de ville recevoir ou chas-

ser des ctrangers, les imposer, casser des justiciers,
mettre qui que ce soit dans leur javiole, dont ils avaient

fait une prison correctionnelle et arbitraire, ni relâcher

ceux qu'ils y avaient enfermés, Les vassaux, les conseil-

lers privés et les trois principaux officiers, le procureur-

général, le receveur et le secrétaire d'état, ne devaient

point, quoique bourgeois, être soumis à des giets pour

leurs fiefs ni pour leurs propriétés hors de la banlieue mu-

nicipale, ni inscrits dans les rôles militaires de la ville, non

plus que les bourgeois domiciliés au Vautravers. Fnfin, on

accordait aux Quatre-Ministraux le droit d'être enten-

dus en conseil d'état, lorsqu'on fixerait annuellement à

la Saint-Martin le prix de la vente du vin, alors fort

important, parce qu'il était d'usage qu'on payât en

vin au taux de la taxe les menues dettes de l'année et
les objets achetés pour les besoins des familles. Cet ac-

cord dressé, le II février f585, sous la forme de moyens

et expédiens proposés par Liverdis, fut ratifié par Marie

de Bourbon, et l'acte remis ensuite aux conseils de la

ville, qui prirent l'engagement de s'y conformer, eux

et leurs successeurs. '

Ils avaient demandé le retranchement d'un seul mot,

celui de pev(ides; qualification donnée aux bourgeois qui

auraient marclié en guerre sans l'aveu du souverain et
dcs Quatre-Ministraux, ct heureusement ils l'avaient

obtenu ; car autrement, tout ce qu'il y avait d'hommes
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hardis et de gens dc coeur dans toutes les classes de la

société auraient été bientôt autant de perfides.
La guerre de religion s'étant rallumée en France, la 4587.

passion des Neuchâtelois pour les entreprises militaires

se manifesta avec une nouvelle violence au printemps de
l'an f 587. Toute la jeunesse accourut pour s'enrôler, au

mépris des défenses, sous les drapeaux des principaux of-

ficiers de l'état, qui venaient de capituler avec les chefs

des huguenots. C'étaient le procureur-général Varnod, le
banneret Jonas Merveilleux, Louis Ostervald, niaire de

Neuchâtel, Baillod, secrétaire d'état, Pierre et Jean Guy.
Kn vain le gouverneur, P ; Vallier les manda devant lui

en conseil, pour leur représenter qu'ils allaient com-

battre leurs princes employés dans l'armée du roi, qu'ils

troublaient la paix publique, mettaient en danger leur

patrie, et violaient le serment de leurs places. Kn vain

les rendit-il responsables des suites de leur entreprise ;
rien ne les ébranla, et on ne put même obtenir d'eux

la promesse de ne pas quitter le pays, tambour battant

et enseignes déployées. '

Mais après sa victoire à Coutras, le roi de Na-

varre s'étant rendu en Béarn, et les Allemands de
l'armée du duc de Bouillon, battus à Auneau et à Vi-

mori en Gatinois, ayant rebroussé vers le Rhin, Neu-

chîtcl risqua de payer cher la fougue guerrière de ses

habitans. Dans les derniers jours dc décembre 5587,
l'armée du Inarquis dc Pont-à-Mousson et du duc de

Guise s'approcha du pays, scs partis avancés commencè-

rent à ravager la frontière, et lcs paysans qui fuyaient

devant cux répandirent l'alarme à Neuchâtel.

' Man. Cor. VillC.
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On résolut de se défendre; les principaux passages
des montagnes furent occupés, tous les habitans prirent
les armes sous le commandement du colonel Pierre
Chambrier, et de rapides secours arrivèrent de Berne,
conduits par Antoine d'Erlach. Peut-être la défense de
ses foyers et l'amour de la patrie auraient inspiré de gé-
néreuses résolutions au peuple neuchâtelois, peut-être
eîît-il, par des efforts de valeur, repoussé cette redouta-
ble invasion, ou du moins honorablement succombé. S'il
devait en être autrement„rendons grâce aux élémens

qui nous ont sauvés. Des torrens d'eau tombèrent pen-
dant plusieurs jours, le Doubs, enflé par les pluies, ar-
rêta l'armée des princes lorrains, et leur avant-garde,
craignant d'être coupée, se hâta de repasser la rivière.
Dans le même moment, l'ambassadeur de France, Sil-
leri, intervint avec chaleur auprès dn duc de Guise, et
bientôt l'armée se dirigea vers le Nord et disparut. '

kgN88, . A I ouïe du danger que son pays avait couru, Marie

de Bourbon manifesta une grande irritation contre ceux
de ses sujets qui, cn désobéissant à leur souverain,
avaient attiré sur leur patrie la haine du roi, des prin-
ces ligueurs et des cantons catholiques. Elle ordonna

que tous les chefs et les soldats, et surtout les ofliciers
civils qui avaient abandonné leurs postes, fussent châtiés
au corps ct aux biens, et elle prononra immédiatement
la rlestitution de Louis Ostcrvald et de Pierre Varnod,
dont la place fut donnée à Isaïe IIory. Un grand nom-

bre dc membres de la justice de Neuchâtel ayant aussi
été poursuivis ct suspendus, le conseil d'état permit
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alors, pour la première fois, qu'on appelât ceux du con-

seil des quarante à y siéger à leur défaut. '

Cependant, les châtimens effectifs restant bien au des-

sous des menaces, on vit les mêmes entreprises se re-
nouveler dans les années qui suivirent. Tous les 1Veu-

châtelois étaient soldats, et tour à tour la défense de

leur religion ou celle de leur patrie, la voix de leurs

chefs de guerre ou l'appel de leurs alliés les faisaient

courir aux armes. En 4589, Jean Wlerveilleux conduisit

trois cents hommes aux Bernois dans la guerre de Sa-

voie', et la même année, Henri IV étant monté sur le f589.
trône de France, les Xeuchâtelois purent donner un libre

essor à leurs sentimens pour ce prince, dont la cause

était devenue celle de leur souverain, et qui disait

qu'une compagnie neuchâteloise lui en valait trois au-

tres. ' Le colonel Pierre Guy, Jean-Jaques Tribolet,

Simon Balanche, Ostervald et beaucoup d'autres com-

battirent avec honneur dans les rangs de son armée.

Jean-Jaques Tribolet fut fait chevalier de sa main sur le

champ de bataille d'Ivry, et Pierre Guy, qui s'était si-

gnalé sous ses yeux dans toutes ses guerres, et notam-

ment aux journées d.'Arque et d'Ivry, et qui fut tué

sur la brêche au siégé d'Autun, laissa dans son coeur

i D sf, ). L "f». Man.
s La troupe était composée du capitaine, de son lieutenant,

du banneret, de son lieutenant, du Forfeuer, quatre trabans,

deux tambourins, un fifre, ces derniers aux couleurs de Ma-

dame, comme l'enseigne. La solde était de 20 L. pai mois

pour les soldats, 50 pour les tambourins, 75 pour le lieutenaiit

ct le banneret, F00 pour le capitairie, autant pour son train,
$950 pour son équipage. Man. f589. Juin $0.

s Amiet. Descr.
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une longue mémoire de sa générosité, de sa vaillance
et de l'attachement qu'il lui avait témoigné jusqu'à son
dernier soupir. '

Marie de Bourbon eut à souffrir beaucoup pour la cause
royale ; prisonnière des ligueurs avec ses filles, elle fut
retenue plus de trois ans à Amiens dans une dure cap-
tivité, pendant laquelle le comte de Montbéliard voulut
se saisir de Valangin, en faisant usage des droits de re-
trait réservés aux deux filles du comte de Challant, et
qu'il avait achetés. . Mais arrêté par l'intervention du
roi de France et des cantons alliés (on avait envoyé une
bosse de vin clairet à l'avoyer de Graffenried pour le

g59Q bien disposer) ; il consentit enfin, en l 592, à vendre
ces mêmes droits à Marie de Bourbon pour soixante-
dix mille écus d'or, somme à peu près égale à celle
qu'on avait déjà payée pour éteindre les dettes hypothé-
quées sur la seigneurie. Cette transaction, qui suivit de

près la délivrance de la princesse, consomma la réu-
nion du plus important des fiefs de l'état. '

$594. La pacification de la France, en 4590, semblait as-
surer le retour de la tranquillité publique à Weuchâtel,
lorsqu'il y survint des dissensions intestines qui devaient
la troubler pour long-temps. Le gouverneur, Pierre
Vallier, étant mort au mois d'avril 5594, la princesse
nomma son fils pour lui succéder. Mais cette fois, les
Quatre-Ministraux se montrèrent résolus à ne point souf-

frir un nouveau gouverneur catholique, encouragés

par Balthasard de Cressier, qui leur garantit le succès
s'ils persistaient. Et comme ils étaient informés que le

' Man. Cor. ville.
s B &/s. s. T '%,. Man. S sJ,. F »/, s. C '4/, s. Liasse D.
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prince Henri I avait été piqué de cette nomination, faite

sans son avis, ils lui écrivirent une longue lettre, mé-

lange singulier de flatteries captieuses et de la plus fran-

che audace. S'adressant d'abord à l'amour-'propre du

prince, ils recouraient à lui, disaient-ils, comme à leur

unique et souverain seigneur, parvenu par la bonté de

Dieu à sa majorité, et ils finissaient en lui jurant par
Dieu et par ses anges qu'ils ne recevraient jamais Val-

lier. Outre plusieurs raisons qu'ils ne pouvaient bonne-

ment écrire, ce furent leurs expressions, ils disaient que
Vallier était jeune, sans expérience, et ils témoignaient

de grandes appréhensions au sujet de sa religion, allé-

guant que ses deux prédécesseurs avaient les premiers

introduit dans l'état des officiers catholiques, en faisant

nommer l'un, Claude de Constable, à Valangin, et l'au-

tre, son fils François, au Vautravers. '

Mais ce n'était pas en réalité de la religion qu'il s'a-

gissait; la ville avait le sentiment de sa force, elle re-

grettait vivement le pouvoir dont elle avait joui durant,

la ferme; et, afin d'agir avec vigueur et sans contrôle,

elle venait, malgré l'opposition du maire, d'instituer

sous le nom de conseil des dix un conseil secret, com-

posé des Quatre-Ministraux, du banneret, du secré-

taire du conseil, des deux des clefs et de deux autres

des quarante hommes. ' Durant les derniers temps, elle

avait pris, à l'égard du souverain, l'habitude de l'indé-

pendance, et à l'égard de ses ofliciers, celle d'un ton

haut et d'une sorte de supériorité. Souvent les Quatre-

Ministraux avaient forcé la main au gouvernement, et,

i Man. Cor. ville.
s Arrêts de $59', k59o.
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à l'occasion du serment du banneret, qui leur déplai-
sait depuis loug-temps parce qu'il n'assujettissait pas cet
officier à leur autorité, ils avaient mandé dans leur sein
quelques conseillers d'état ; « Messieurs étant souvenant,
leur dirent-ils, que nos ancêtres avaient accoutumé parler
de vive voix à nos bourgeois étant du conseil de Messei-
gneurs nos princes, quand il avenait que la seigneurie
passait des articles au désavantage des franchises. » A les
entendre, c'était eux qui avaient moyenné que le comté
tombât à Léonor. Ils avaient prêté de l'argent à Jaqueline
de Rohan, envoyé des ambassadeurs en Flandre auprès
du jeune prince, pour le consoler dans sa captivité et
lui porter des deniers. Enfin, ils rappelaient leurs ser-
vices au sujet de l'acquisition de Colombier, de celle de
Valangin et de l'accommodement des affaires de Rothelin.
A tous ces titres, que le procureur-général, Isaïe Hory,
se chargea d'aller faire valoir auprès de Madame, il leur
semblait qu'on ne pouvait leur refuser l'octroi de la
ferme du comté.

En demandant, à cette heure, un protestant pour la
place de gouverneur, les Quatre-Ministraux espéraient
qu'ils auraient dans ce chef un appui, s'il était Bernois,
et un ami dévoué, s'il était Neuchâtelois. Berne aussi,
qui avait ses vues, fomentait leur opposition, tout en
paraissant ne s'occuper que'des intérêts de la religion. '

f595. Un événement tragique termina pour lors la vie de
Henri I"; on ne peut dire son règne. Mortellement blessé
à Dourlens, dans une salve de mousqueterie, ce jeune
prince alla expirer à Amiens, où, deux jours avant sa

' C "j,i. Man. Cor. ville. Rég. du cons. de ville. $595,
novembre $8. Ar. ville. Q, s.
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fin, Catherine de Gonzague le rendit père d'un fils, ap-
pelé depuis Henri II. Cette mort, attribuée par les uns

au duc d'Epernon, par d'autres à Gabrielle d'Estrées,
et qui ne fut peut-être qu'un accident malheureux, n'ap-

porta aucun changement dans le pays, que Marie de
Bourbon continua de gouverner avec l'autorité d'une
souveraine. ' Catherine de Gonzague entreprit en vain de
lutter contre elle, Quoique forte de l'appui du roi, qui
lui avait conféré la garde noble de son fils, et qui écri-
vit à Vallier pour lui demander de la faire aussi recon-
naître à Neuchâtel comme régente, eHe dut céder à

l'ascendant de sa belle-mère.
Plus que jamais, l'état avait besoin d'une bonne tête,

et Marie fit preuve de sagesse, en confiant la direction

des affaires à Silleri, ambassadeur de France en Suisse,

qui fit entendre raison aux Quatre-Ministraux sur divers

objets, et qui, lassé de leur obstination sur le point

essentiel, conçut un plan habile pour les réduire, en les

isolant.
Les bourgeois établis en grand nombre à la Cote et

dans la châtelainie de Thielle, et désignés à cause de

cela sous le nom de forains, étaient mécontens des

Quatre-Ministraux. Exclus des conseils de la ville, pri-

vés de la participation aux biens du chapitre, à l'ordi-

naire du sel, aux forêts et aux pâturages communs, du

droit de vendre leur vin dans la ville, obligés de payer,
de leurs propres deniers, ceux des leurs qui allaient en

guerre, tandis que les bourgeois internes étaient soldés

de la bourse commune, commandés avec hauteur et ru-

I Cor. ville. Apol. d'un gentilhomme breton. Chron. I4-
rillier.
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desse, châtiés et emprisonnés arbitrairement dans la ja-
viole, ils se plaignaient d'être soumis à une condition plus
dure que les taillables et les main-mortables d.u comté.
Leurs griefs étaient anciens; en 4558, un jugement ar-
bitral de George de Rive les avait condamnés sur tous
les points. En f 565, ils avaient de nouveau présenté
leurs griefs à Léonor, et on avait dressé un convenant,
d'après lequel ils devaient choisir six arbitres parmi les
internes, et ceux-ci six parmi les externes, et ces douze

juges prononcer souverainement. néanmoins, ils n'a-

vaient alors, ni depuis, obtenu aucune satisfaction, et
ce fut sans peine que Silleri et Bierville, qui vint pren-
dre sa place au mois de septembre f 595, les détachè-
rent des Quatre-Ministraux, eux et toutes les communes

du pays. Leurs habitans ayant été expressément convo-

qués dans chaque district, Bierville leur fit demander
si quelqu'un d'eux s'opposait au choix de la princesse.
Tous protestèrent de leur obéissance et de leur respect,
en disant que les princes étaient ordonnés de Dieu pour
conduire les affaires politiques de ce monde. '

Dans ce même temps, Marie de Bourbon crut avoir
pénétré une des causes secrètes de la résistance qu'elle

éprouvait, et elle écrivit à l'avoyer de Mullinen, que
la religion qu'on alléguait n'était qu'un manteau dont
se couvraient quelques-uns de ses sujets, déçus de l'es-

pérance qu'ils avaient eue de parvenir à la charge de

gouverneur, et auxquels elle ne voulait pas croire que
Berne prêtât son appui. Celui qu'elle désignait était
Pierre Chambrier, qui, depuis la mort de Vallier, était
lieutenant-général de l'état. En l'appelant au conseil

I hlan. F 9/,
&
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après la mort de son père Benoit, Léonor l'avait recom-
mandé affectueusement à Bonstetten. « Avertissez dili-

gemment le jeune Chambrier du devoir et du compor-
tement que devra faire, en nous servant en notre conseil

auquel il n'a point accoutumé d'assister, et pour sa jeu-
nesse; s'il fait son devoir comme a fait son père, il pourra
parvenir à son état. » Marie de Bourbon remplit lcs pro-
messes de son époux, et laissa même concevoir à Cham-
brier l'espérance de succéder à Vallier. Quand cet es-

poir fut déçu, il le ressentit vivemcnt; mais ce moment
de chagrin ne dura pas, au moins est-il sûr que, dé-

puté de nouveau avec le secrétaire d'état Hory, ce fu-

rent eux qiii ramenèrent l'avoyer de Graffenried et un

nombreux parti à la cause de la princesse. Les députés
de la ville, qui étaient arrivés à Berne avec l'offre d'une

alliance offensive et défensive, et en déclarant vouloir

plutot mourir et manger femmes et enfans, que recevoir
un gouverneur qui ne fût de la religion, trouvèrent que
tout avait changé, et l'avoyer de Mullinen leur donna

à entendre qu'il fallait se soumettre. ' Alors la ville sc
résolut à capituler, et le conseil des dix députa très se-
crètement à Paris le capitaine Jean Guy, pour dire à
la princesse qu'on recevrait Vallier, à condition que trois

gouverneurs protestans fussent nommés après lui, qui
était le troisième des gouverneurs catholiques.

Guy s'adiessa d'abord à Silleri, qui, dans un séjour dc

près d'une annéc à Neuchâtel, oii il avait tenu un grand

état, s'était acquis, par ses bonnes manicrcs et son ha-

bileté, la confiance générale ct une grande considération.

D /&s A 4/&4, C Gi F g/ 5 W /g W /35 ~ Ilfan. Cor.
ville.
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Voyant cette fois les Quatre-Ministraux disposés à l'o-
béissance, Silleri conseilla à la princesse de leur pro-
mettre, mais verbalement et sans aucun engagement
écrit, que le successeur de Vallier serait protestant,
qu'à l'avenir la place de gouverneur serait donnée, sans
égard à la religion, à ceux qui la mériteraient, et que,
dans le choix des oAiciers de l'état, on observerait tou-

jours la religion des lieux où ils devaient exercer leurs
charges.

Mangot, Beauclair et Liverdis, qui composaient alors
son conseil de Paris, partageaient l'avis de Silleri ; mais
ils ne voulurent rien conclure avant le retour de Bier-
ville. Liverdis mourut sur ces entrefaites, Mangot reçut
du roi l'ordre de suivre le maréchal de Bouillon dans
son ambassade d'Angleterre, où Guy l'accompagna; et
Bierville, profitant de leur absence, persuada à la prin-
cesse qu'il était superflu d'user d'aucun ménagement,
et se fit renvoyer à Neuchâtel avec une réponse négative
à toutes les demandes de Guy.

' Les Quatre-Ministraux
jugèrent alors qu'ils ne leur restait plus que le parti de

4597. l'obéissance, et, au commencement de l'année $597,
Vallier fut installé par Bierville. '

Un incident fort étrange vint alors fournir à l'in-

quiétude des esprits un aliment nouveau. Le conseil
d'état se trouvant réduit à trois membres, âgés et va-
létudinaires, Chambrier, Barillier et Hory, la prin-
cesse, à leur demande, en avait nommé cinq nou-
veaux, le seigneur de Gorgier, le maire de la côte Per-

' Hég. du cons. &Ic ville. W's/, 5. ,„,G "/,s, , W'/35.
Y '3/, S. Cor. ville;
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rochet, Vincent de Gleresse, Antoine Vcrdonnet et Jean
Péters, qui, privé en f595 de l'office de receveur de

Colombier, et élu au moment même banneret de Neu-

châtel, s'était montré dès lors l'un des plus ardens à
soulever le peuple. Afin de le ramener d'autant mieux,
elle nomma en même temps son fils châtelain de Boudry ;
mais, à la veille de l'installation de Vallier, les deux
Péters encoururent une disgrâce subite dont on ne con-
naît pas la cause, et alors les conseils de la ville, qu'a-
vait irrités la récente défection du père, espérant à la

fois se venger et se justifier, le dénoncèrent comme ce-
lui qui avait excité les troubles par ses instigations

séditieuses. '

Péters osa faire tête à tous, il demanda fièrement à
être admis au conseil d'état, disant : que la princesse

lui ayant ordonné de quitter sa charge de banneret,
son honneur et celui de ses sept enfans était compromis,

et qu'il était à craindre qu'il n'y eût une effusion de

sang. Quant aux Quatre-Ministraux, il déclara publi-

quement que les lettres qu'ils avaient écrites à Madame

contre lui étaient fausses et méchantes, et'il alla porter
plainte contre eux au sénat de Berne, en prouvant que
dans tout ce qu'il avait fait, il n'avait agi que par leurs

ordres. On vit alors les Bernois embrasser à la fois sa

cause, et contre la ville, et contre la princesse. Ils adres- 1ggy
sèrent une lettre de reproches aux Quatre-Ministraux, et
trois sénateurs furent envoyés à Xeuchâtel pour demander

au conseil d'état le rétablissement de Péters, comme d'un

homme à ménager. Lc conseil témoigna son étonnement

de ce qu'un tel honime eût obtenu une si notable am-
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bassade, et de ce qu'un gouvernement aussi sage favo-

risât les perturbateurs du repos public. Toutefois, à
force de persévérance, Péters triompha, la princesse lui

rendit sa place, les Quatre-Ministraux se réconcilièrent
avec lui, et quand. les discordes renaquirent, on le vit

se jeter de nouveau dans un parti qui avait autant besoin

de son audace et de ses talens, que lui-même d'agita-

tion et de troubles. '

Mais ce n'était pas seulement dans cette âme pleine
de passions fougueuses que le calme ne pouvait renaître,
et le mouvement qu'une si longue fermentation avait

imprimé à tous les esprits, les poussant çà et là tour
à tour avec la même violence, Bierville devint tout à coup
l'objet de l'animadversion générale. Il n'y eut plus dans
le pays qu'un seul et même sentiment : celui de la haine

contre lui, et le conseil d'état, la ville et la classe, se
réunirent pour demander avec éclat son rappel. On
l'accusait d'avoir indisposé la princesse contre ses sujets,
répandu la dissension parmi eux, porté le trouble dans
l'état, violé les décrétales en permettant à prix d'ar-

gent des mariages aux degrés défendus, et les ordon-
nances ecclésiastiques, en autorisant des danses malgré
les ministres, et en donnant le scandale de danser lui-

même publiquement au Landeron. Bierville est rappelé,
il part enfin', la haine publique est satisfaite, mais le
feu de la fièvre qui travaillait le corps social n'est pas
encore éteint.

~~99 Les forains, poussés à bout, venaient de réclamer le

jugement du conseil du prince et des trois états, aux

' l' '4/, g H ''/g. B -"/ii. Cor. ville.
' bilan. k 597 et t 598.
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termes de la décrétale de $56ô, et sur le refus absolu

des Quatre-Ministraux de reconnaître ce juge', ils leur
déclarèrent enfin solennellement devant le conseil d'état,
le 22 janvier f599, qu'ils renonçaient à la bourgeoisie
de Neuchâtel, et se firent expédier l'acte de cette renon-
ciation par deux notaires qu'ils avaient appelés ; l'am-

bassadeur Mangot et le conseil gardant le silence, et
semblant n'être là que les témoins de cette scène poli-
tique. C'était un rôle calculé pour empêcher les Quatre-
Ministraux d'offrir la marche au prince, comme le maî-

tre-bourgeois Rougemont en avait l'ordre, si le conseil
d'état donnait aucune déclaration. La princesse confirma
aussitôt après les franchises des forains et leur combour-

geoisie avec Berne', à condition qu'ils n'en concluraient
aucune autre sans son aveu, et qu'ils marcheraient en

guerre sous sa bannière.
Cette séparation, qui otait à la bourgeoisie de Neu-

châtel le tiers de ses membres, était à peine consommée,

que les Quatre-Ministraux prirent un ton plus doux, et
parlèrent de conciliation ; mais Mangot leur dit qu'il
n'avait point de pouvoir pour revenir en arrière, et des

députés, envoyés en hâte à Paris, trouvèrent la princesse
inébranlable : « Les Quatre-Ministraux ont rejeté, leur

dit-elle, toutes los voies de douceur et de justice que

je leur offrais, ils n'ont voulu reconnaître d'autre juge
que leurs volontés, et j'ai dû prendre en mains les droits

de ceux de mes sujets qui se sont montrés obéissans et
soumis, et leur montrer à tous que je saurais maintenir

ceux que Dieu m'a donnes. » Jacques Chambrier fut en-

I X 'i/, g. Cor. ville. D s/G. O "/.g,
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core porteur d'une nouvelle lettre, où ils la suppliaient
d'annuler le passé : « Il n'est plus temps, dit Marie avec

indignation, il n'est plus temps à mon regret, mais vous

en êtes cause et Dieu le sait. Vous vouliez, si je n'y eusse

pourvu, être comtes de Neuchâtel. Il faudra que les bons

pâtissent pour les méchans qu'il y a parmi vous. '
»

Dès que les Quatre-Ministraux eurent perdu l'espé-

rance de réussir par la prière, ils reprirent une marche

audacieuse, et, après avoir renouvelé subitement leur

combourgeoisie avec les Bernois, ils offrirent justice de-

vaut eux à leur souverain avec tant d'assurance, que

les externes commençaient à être ébranlés. Un plan fut

en même temps concerté entre la ville et le sénat, pour

annuler la renonciation par un coup de main. Pendant que

le gouverneur Vallier était malade à Soleure, l'avoyer

Manuel et cinq députés bernois parurent à Neuchàtel,

le 20 avril, et quelques membres du conseil d'état ayant

été envoyés le soir auprès d'eux, ils gardèrent sur l'ob-

jet de leur venue un silence mystérieux. Mais le len-

demain on apprit que tous les chefs de maisons s'assem-

blaient tumultueusement à l'Eglise, et que les Quatre-

Ministraux avaient fait citer les bourgeois externes, qu'ils

se flattaient d'entraîner à la réunion par les promesses,

les menaces, et la crainte de Berne; aucun d'eux ne

parut, et les députés bernois, qui voulurent appeler

dans leur demeure les principaux d'entre eux, échouè-

rent complètement. '

460&. Marie de Bourbon mourutà Paris au mois d'avril f60',
aprèsvingt-huit ans, non pas de régence, mais bien de

' Cor. ville.
' M ~~/„. ,„.C S/, , I. B S/„.
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règne. La première, elle reçut le titre d'Altesse au lieu
de celui d'Excellence, que Berne etles Quatre-Ministraux
employèrent encore pendant 20 ou 50 ans. Entre toutes
les femmes qui ont gouverné l'état, et l'on en compte
six qui ont exercé la souveraineté ou la régence pendant
cent trente-deux ans sur les deux cent quatre ans de
la durée de la dynastie d'Orléans-Longueville, elle se dis-
tingue par ses grandes qualités, et elle réunit seule à la
bonté inhérente au nom de Longueville, un esprit de
suite et une fermeté si rares chez les princes de cette
maison. '

Un événement d'un ordre supérieur signala la fin de
son administration. Ce fut l'inclusion, à la demande de
Henri IV, du comté de Neuchâtel comme allié des Suisses,
dans le traité de paix de Vervins, du 2 mai I b98, en-
tre la France et l'Espagne. Pour la première fois, ce nom
paraissait dans un grand traité, et les Neuchâtelois se
réjouirent d'y voir une reconnaissance publique de la
souveraineté de l'état. '

'Kg/„.X'&/„.F'/, , E o/, g. F /, . R g/g W /,
& "/ro X "/r,

g Cor. ville.
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CHAPITRE XVII.

ÉTAT DU PAYS A LA FIN DU XVI SiECLE.
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On avait donné à Jaqueline de Rohan la malheureuse

idée de soustraire au conseil d'état les affaires les plus

importantes, pour les attribuer à l'office nouveau de pro-
cureur-général. Nicolas Verdonnet, en faveur duquel
on venait de le créer, s'envisagea d'abord comme indé-

pendant. « Ne vous en déplaise, écrivait-il au gouver-

neur, je vous reconnais tenir la place de lieutenant-géné-

ral de notre maître, quant aux choses dépendantes de
votre office, qui est l'administration de la justice, mais

quant aux choses de patrimoine, fief et souveraineté,
cela dépend de mon oAice de procureur, en vertu du-
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quel j'ai charge et commandement de plus grand que
VOUS. »

Au commencement, le conseil d'état garda le silence,
mais au bout de quelques années, se voyant totalement
écarté des affaires, n'ayant plus même les clefs des ar-
chives, il adressa à Léonor les plus graves représen-
tations, lui disant qu'il mettait son comté au hasard,
que les affaires du pays ne pouvaient se conduire à la

façon de France, et qu'il devait avoir devant les yeux
ce qui était arrivé au duc de Savoie; au comte de Gruyères
et au seigneur de Valangin. Les audiences générales ap-

puyèrent fortement le conseil, et dans une remontrance
remarquable qu'elles adressèrent au prince, en f570,
elles réclamèrent surtout, comme elles l'avaient déjà
fait en A%7, contre le renvoi des pauvres sujets en

France, chose qui semble nouvelle et griève à notre

état, attendu que le comté. est un membre du pays des

ligues, toutefois souverain sous Dieu et votre obéissance,

et où le gouverneur et les gens de votre conseil, de par
deçà, doivent décider des affaires, comme ayant plein

pouvoir et toute puissance.

Mieux conseillée que Jaqueline de Rohan, Marie de

Bourbon accorda beaucoup de confiance au conseil d'é-

tat. Tout en voulant, comme Léonor, qu'il ne fit de son

chef aucune aliénation du domaine, elle déclara qu'elle-

même n'en accorderait pas sans son avis, et que toutes

les lettres patentes et actes de concession devraient être

enregistrés sous peine de nullité. Dans Ics derniers temps,

' B s/ ». W%. T%. Man.

s Missives. T &/I. C /, .
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elle ne voulut plus même pourvoir aux offices sans l'avis

du conseil.

Toutes les charges étaient alors à bien plaire. Celle

de lieutenant de gouverneur, qui n'était qu'une com-

mission sous Jeanne de Hochberg, était devenue un office

permanent, qui fut successivement occupé par Claude

de Sénarclens', Benoit Chambrier, Guillaume Hory,
Claude de Ãeuchâtel et Pierre Chambrier. Valangin eut

aussi des lieutenans particuliers, Cl. de Constable et
J.-J. Tribolet. ' A moins d'une disgrâce, on conservait

toute sa vie la charge de conseiller privé.

Quant aux offices de châtelain, de maire et de re-

ceveur, lorsque Marie de Bourbon en eut recouvré la

disposition après la ferme, elle annonça la résolution d'en

limiter la durée, afin d'exciter l'émulation, d'abord à

trois, puis à cinq ans, et d'en exclure tous ceux qui au-

raient des parens au conseil à l'un des trois premiers

degrés. Mais le conseil d'état combattit ce renouvelle-

ment périodique, comme un mode républicain suggéré
par les Quatre-Ministraux, qui voudraient bientàt en
faire une coutume de l'état. Cette règle, non plus que
l'autre, ne dura guère, et comme on l'avait prévu, ce
fut un des griefs des Quatre-Ministraux lors de la no-

mination de Jacob Vallier. Au lieu d'imiter, disaient-ils,

la modération de ses prédécesseurs, le gouverneur,
P. Vallier, avait obtenu pour son fils les places les plus
lucratives, et l'on avait vu, non seulement les Vallier,
mais les Chambrier et les Hory, posséder plusieurs

' T %. I. f557.
s M "-'/, S. Q 'S/, &. T &/g. .. D .S. A 4/, &. Manuel.
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charges à la fois, et pendant un grand. nombre d'années,

et quoique fort proclies parens les uns des autres. '

Les baux à ferme ayant entièrement fini, en f579,
non sans murmures des Quatre-Ministraux, auxquels la

chose paraissait fort étrange, la perception del revenus

du prince fut mise en régie. Voici la forme de cette ré-

gie : Chaque receveur tenait compte des grains de sa

recette, qui après défalcation dnün vingtième pour la de-

gale, lui étaient vendus à un prix favorable, appelé l'abri.

On lui allouait en outre le quinzième denier de cette va-

leur comme émolument de son olfice. Mais les receveurs

devaient revendre ces grains aux sujets du pays, en se

contentant d'un gain honnête, qui fut fixé plus tard à

trois gros par émine de froment, et deux gros par
émine d'avoine, et en temps de disette en conserver une

certaine quantité à la disposition du gouverneur, pour

être distribuée aux pauvres au prix de l'abri. '

Quant aux vins, on était alors dans l'opinion que ceux

du pays n'étaient point de garde, et qu'ils se gâtaient

facilement durant les chaleuis de l'été, et on traitait

chaque année de la vente des caves du souverain avec des

marchands, ordinairement Soleurois, ou avec les rece-

veurs eux-mêmes. Pour quelques-uns, la comptabililc

s'était bornée au commencement à déclarer quelle quan-

tité de vin clair ilswvaient trouvée au profit de la seigneu-

rie. Marie de Bourbon ordonna, en k 588, que tous tins-

sent un compte exact du nombre des gerles de vendange.
'

I Cor, ville. Man. A S/gg D 5/, S. W 'S/SS.
s L'avoine du Val-de-Ruz était çonstamment évaluée un gros

de plus, et le froment du Val-de-Travers un gros ùe moins iine

l'abri général.
s Man. E, .

2h
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Les receveurs retiraient aussi le quinzième denier des

lods. On voulut accroître ce genre de revenu, en au-

torisant les main-mortables à vendre leurs héritages

comme libres, et en défendant aux communautés d'ac-

quérir des terres. La' ville d'Arberg en obtint la per'-

mission par faveur, à condition de fournir un homme

vivant, à la mort duquel les lods seraient dus de nouveau. '

Bierville entreprit inutilement d'interdire aux notaires

de passer d'autres actes que ceux de leurs districts. '

Les acquisitions de Colombier et de Valangin, et le

rétablissement du bon ordre dans les finances avaient

augmenté considérablement les revenus du souverain,

qui, à la fin du siècle, passaient quelquefois cent mille

livres, et étaient employés en bonne partie au paiement

de ses dettes, qui s'élevaient encore à cent mille écus. '
%lais le pays était pauvre, souvent ravagé par la peste,
sans industrie, sans commerce, et rempli de mendians

et de vagabonds. Les mandemens ordonnaient aux pa-
roisses d'entretenir leurs pauvres, et de séquestrer leurs

lépreux. Les étrangers devaient être renvoyés, à moins

qu'ils n'eussent prêté à la seigneurie le serment d'usage.

Quant aux Egyptiens et aux Bélitres, on devait les pu-
nir en corps et biens suivant leurs démérites, ou si,
après leur expulsion de l'état, ils y revenaient encore
bélitrant. '

' M "/, ).
Comptes des recettes. M '/J9 ~ gp Z »/, . A s/3g.

s Comptes des receveurs. Cor. ville. Manuel, M's/s. C /&ïj.

et,c.
' Y ~s/). A »/, . M ~s/, s. S ~s/„.W ~s/„.
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Les audiences générales, assemblées en l 547, après un

intervalle de dix ans, se trouvant avoir à juger une masse

énorme de procès, elles adressèrent de fortes remontran-

ces au gouverneur, sur le désordre qui régnait dans

l'administration de la justice. C'était une clameur géné-

rale; les pauvres étaient ruinés par des frais énormes;

il fallait attendre pendant de longues années un juge-

ment définitif; les sentences ne s'exécütaient pas; on

était renvoyé en France pour de menues affaires que le

gouverneur devait avoir le pouvoir de règler. Enfin,

malgré la déclaration de $5M, on était encore dans

l'attente d'un livre coutumier, qui devait abréger les

procès, procurer le soulagement du peuple, et assurer

l'uniformité des jugemens.

Afin de remédier à ces plaintes, il fut arrêté; du con-

sentement du gouverneur, que les audiences se tien-

draient de deux ans en deux ans, et on établit quatre

personnes : Pierre Vallier, Jean hferveilleux, Claude

Baillod et Guillaume Hory, pour dresser le projet de ce

coutumier, qui devait être présenté aux audiences dans

un an avec une assurance générale pour la répression

des désordres, des règles consistoriales, et un tarif pour

le salaire des clercs de justice, devenu insuffisant à

cause de la grande augmentation des écritures.

Il fut pourvu sur-lc-champ au salaire des juges des

justices inférieures, appelés à siéger aux audiences dcs

vassaux. Ceux des villes de Neuchâtel, dé Boudry et du

Landeron devaient être nourris, eux, leur cheval et leur

serviteur, et recevoir en outre vingt sols par jour. Quant

à ceux des justices des villages, ils allaient à pied et

sans serviteur, et on ne leur allouait, outre leur nour-

riture, que dix sols par jour. Ce fut seulement cn f 565,
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que leur journée fut portée à vingt sols comme celle des
juges des villes.

Le gouverneur fit rendre une connaissance pour pro-'

clamer le droit du souverain de prendre des juges' dans
telle cour du comté qu'il lui plairait, pour les causes
dans lesquelles la justice du lieu était suspecte.

Une seule loi importante fut faite dans la session de
4547, c'est celle qui abolit les constitutions de rente
perpétuelle en denrées, et statua qu'on ne pourrait éta-'

blir que des rentes en argent, sur le pied du cinq pour
cent, avec le droit perpétuel pour le débiteur de les ra-
cheter en tout temps, tandis que le créancier ne pou-
vait demander son remboursement qu'en cas de défaut
de paiement de la rente, d'engagère, de vente ou d'hy-
pothèque du fond, et de mort des cautions.

Cette loi fut abrogée en 4566, en suite des plaintes
du peuple, auquel on ne voulait plus prêter.

Les audiences de 5566 décrétèrent aussi que les ban-
queroutiers frauduleux seraient enfermés pour quinze
jours, puis bannis à perpétuité; à moins que quelques
créanciers, en offrant de les nourrir, ne demandassent
qu'ils fussent retenus en prison jusqu'à satisfaction;

Cependant, malgré la détermination prise en 5547,
de réunir les audiences tous les deux ans, on n'avait
pas trouvé bon de les convoquer avant 5555. Elles le
furent encore en k 559, en !565 et k 566 ; enfin, en
$570 pour la dernière fois dans ce siècle.

Diverses causes rendirent leurs réunions aussi rares ;
le partage de la souveraineté, les troubles du pays, la
captivité de Marie dc Bourbon, cnfin, la dépense qu'elles
entraînaient„, et que, ni le souverain, ni les Quatre-
Ministraux ne voulaient payer durant la ferme. Aux
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audiences de THÉ, qui durèrent six semaines, l'entre-
tien des juges coîîta dix sept, cents livres. Kn outre,
la noblesse et le tiers ne purent jamais tomber d'accord
sur les remplaçans de l'état de l'église, les vassaux ayant
déclaré qu'ils ne siégeraient plus avec les quatre ban-
nerets, et les bourgeois sans eux, ce que ceux-ci firent
pourtant en 5570. « La noblesse, qui a toujours été
le plus grand état dans ce pays, » écrivait Bonstetten
au duc de 5emours, « se lamente bien fort de ce qu'elle

.devient le moindre état, tant pour ce qu'autrefois tous
les oAiciers étaient nobles, et à cette lieure la plupart
sont bourgeois, et aussi parce qu'au lieu des chanoines,

qui étaient nobles, les bourgeois veulent maintenir les
bannerets. »'

Enfin, la décadence prochaine des audiences devait
résulter de celle des fiefs, pour la plupart dispersés et
tombés en quenouille ou en roture. Marie de Bourbon
avait résolu d'obliger tous les vassaux à prêter hom-

inage, de racheter les fiefs pignoratifs, réunir les fiefs
démembrés, les faire mettre tous en mains capables, et
même de les rainener, s'il se pouvait, à leur institution

primitive, en en faisant des fidei comis à vie, pour ré-
compenser ceux qui se seraient distingués au service
militaire du roi de France. '

Cependant de nouvelles familles furent agrégées à la
noblesse, les Barillier, en $550, avec un fief formé d'unc

partie des biens du prieuré de Corcelles, Jean Guy, par
Marie de Bourbon, en kb97, avec le don de Bussy,
comme fief noble, en indemnité dc cc qui était dît à son

' K '9/« . Acte dc Livcrdis, A &/gi T ~/g

' T %. W ~ /„.at i/i„. ittac. r». ~lc inc »t.
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père Cl. Guy, gouverneur du château de Valangin, et

maire de Neuchâtel ; J.-J. Tribolet avait gagné la cheva-

lerie à Ivry, mais on ne trouva pas qu'une lettre de no-

blesse du roi de France fût valable à Neuchâtel, et il en

reçut une nouvelle de Marie de Bourbon. Descendant de

l'illustre bourgmaître de Zurich Rodolphe Braun, Jean

Brun était arrivé dans ce pays, déjà du temps de Jeanne

de Hochberg, venant de Constance, asile de cette famille

dans son malheur. Reconnu noble pai'George de Rive,

mais resté pauvre, ce fut son fils qui releva la famille

par son mariage avec la fille du gouverneur de Diesbach.

Afin de se donner aussi ce genre de relief, les Quatre-Mi-

nistraux avaient acquis, en $55lt, le fief de Diesse, dont

le maître-bourgeois en chef devait occuper le siégé aux

audiences ; mais Léonor ne voulut jamais confirmer l'au-

torisation qu'ils en avaient obtenue du duc de Nemours. '

Sur vingt-. huit vassaux, que l'on comptait alors dans

l'ctat, seize, parmi lesquels Lancelot de Neuchâtel et

J.-J. de Watteville, siégèrent aux audiences de 45lt7

avec le commissaire-général, les quatre bannerets et

les quatre conseillers de la ville ; le seigneur de Valan-

gin s'y fit représenter, sauve la souveraineté, par l'un de

ses gentilshommmes, et le canton de Soleure, vassal à

cause du fief de Kriegstetten, par son avoyer Nicolas de

Wangen.
Aux audiences de 4555 et 4559, les juges sié-

geaient sept heures par jour, quatre heures le matin

et trois l'après-dîner. Mais en $5fi5, elles défendirent

/s3 ~ e ~ iii. U 's/„. E '« / ». L "-%. Rég. ùe Brelel, f. 64.
illallcr II, 277. il4u. Cell : l'uri. J %. F -' /3. Il ' /„.Ville.

A. f" Ie6.
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de plaider après le dîner. Le souverain faisait servir aux

juges cinq repas, le déjeûner, le dîner, la none, le sou-

per et le pussignon, outre l'hyppocras, liqueur restau-
rante, à la suite des fatigans débats des plaideurs. Les
juges qui n'étaient pas exacts à l'heure, ou qui allaient
se promener pendant la séance, les parties qui man-
.quaient d'avoir la tête découverte pendant la lecture de
la procédure ou du grief, devaient, par forme d'amende,
un pot d'hyppocras. '

Après avoir invêtu, en f 555, les douze juges des trois
états du droit de décider sans appel les incidens des
procès, les audiences remirent au conseil d'état, en i 565,
celui de relever des sentences rendues, et quand, après
4570, elles furent tombées dans une sorte de léthargie,
toutes les causes se trouvèrent de fait jugées souverai-
nement par les trois états, dont l'appel à de futures au-
diences était comme l'appel qu'on fait du pape à un

futur concile.
La matricule des trois états n'était point fixée ; au pre-

mier état, le choix des vassaux dépendait du gouverneur,
les châtelains, qui formaient le second, avaient pour sup-
pléans à l'ordinaire leurs lieutenans, quelquefois le maire
de Neuchâtel; mais c'était une coutume invariable que,
dans les causes oû la ville était intéressée, des jures du

Landeron ou de Boudry occupasscnt les quatre siégés
du tiers-état. '

Encore en ce temps, l'infériorité du tiers-état se mar-

quait en ce que ses mcmbrcs ne rapportaient jamais la

' U ' /„:B 4/3. G '/, 4. K 's/&. l'hyppocras supprime par
arrêt du 50 avril f677.

' I4 » 4. k' '4/S, . E,S. Mau. kbï2, 4584, $592.
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sentence, les deux premiers ordres refusant de le souf-

frir. Ce droit leur füt conféré par un mandement de k 595.'

Supprimées lt Colombier et à Bevaix, après la réunion

de ces terres au domaine, les assises, reste des anciennes

audiences locales, subsistaient dans les autres seigneuries
comme tribunal intermédiaire, composé toujours de deux

ou quatre jurés de Neuchâtel „etde six ou huit jurés
du vignoble ou du Vautravers. '

On a blâmé Marie de Bourbon de n'avoir pas éga-
lement supprimé les audiences et les bois états de Va-
langin après la réunion du fief. Deux motifs la retinrent,
la crainte de mécontenter les Valanginois, et celle d'aug-
menter l'influence des bourgeois de Neuchâtel. Toute-
fois, elle ne voulut pas que les audiences fussent formées

exclusivement de vassaux et de sujets de Valangin,
comme elles l'étaient depuis René de Challant, mais elle

ordonna, en 5588, de les composer de la même manière
qu'en l5ii, sous Claude d'Arberg, c'est-à-dire mi-

parties.
Non seulement Marie de Bourbon conserva comme

tribunal suprême les audiences de Valangin, mais elle
leur reconnut même un pouvoir législatif. Ce fut par leur
avis et conseil, que le gouverneur Vallier fit, en 5588,
ùes ordonnances et décrétales pour la seigneurie de Va-
langin sur vingt-six points concernant les tribunaux in-
férieurs, les formes judiciaires, les émolumens des juges
et diverses matières de simple administration. '

' Manuels.
s Man. 4570. P &/, s. ctc.

S '%g. P "/(-. L", , D "/s. Rég. des Aud. Ville. A ).
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La composition des tribunaux criminels était encore
plus ou moins arbitraire. Les Cours de justice des
baronies revêtues de cette attribution soutenaient for-
tement le droit réclamé par la ville de Neuchatel, ct
que le souverain lui contestait, de députer quatre de
ses jurés pour prendre part à tous leurs jugemens cri-
minels. En cas d'homicide, on suivait la forme ancienne
du Landtac/, où un meurtirer en fuite était assigné. par
trois fois à trois semaines d'intervalle, et sur trois char-
rières, et s'il ne comparaissait pas, déclaré échu corps
et biens à la seigneurie.

Pour des violences graves, on trouve des exemples
de sentences rendues dans ces mêmes termes par les trois
etats, ou par une cour extraordinaire composée de jurés
pris dans six ou huit, justices différentes; en sorte que
l'on reste en doute si l'on a sous les yeux l'acte d'un

juge civil ou d'un juge criminel.
Quelquefois, quand la seigneurie avait fait incarcérer

un meurtrier, ses parens et ceux de la personne tuée
intervenaient en cause, et il y avait deux actions suivies
à la fois, l'une par l'officier du souverain, l'autre par
la partie civile, demandant également à son profit la
confiscation corps et biens. ' Les cautions corps pour corps
étaient encore en usage. On invoquait souvent les lois

impériales, tant poar juger les criminels quc pour leur
faire souffrir la torture. L'officier ne pouvait employer
ce terrible moyen de conviction qu'avec l'assentiment

de deux ou trois jurés, nombre fixé par Marie de Bour-
bon pour l'instruction de la procédure. La justice en-
tière devait être seulement assemblée le jour du juge-
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ment. Celle de Neuchâtel se montrait diAicile à con-
damner les bourgeois à la torture, et pour cela on cher-
chait à les soustraire à sa juridiction. '

L'institution des registres criminels date de 5578,
cent ans après celle des registres civils.

On est effrayé de la fréquence des homicides, et pres-
qu'autant de celle des grâces que Alarie de Bourbon elle-
même accordait avec une grande facilité, dès qu'il y avait
eu composition avec la partie civile. L'assurance établie
sous Jeanne de Hochberg n'avait pu prendre racine, ,

repoussée par les bourgeois de Neuchâtel comme con-
traire à leurs franchises. C'est en vain que le conseil
d'état insistait pour qu'elle fîît maintenue, dans l'espé-
rance de prévenir cette multitude de meurtres, de duels
et d'attentats. '

Le rigorisme des moeurs était en revanche excessif et
la sévérité de quelques jugemens épouvantable. Un
commerce iHicite entre parens dont le mariage n'est pas
inouïdenos jours, un beau-frère et une belle-soeur, con-
duisit sur l'échafaud le coupable condamné d'abord
comme incestueux à périr sur le bùcher.

Des époux séparés et qui l'avaient mis en oubli, du-
rent expier cet inceste, comme on l'appelait, par une

prison au pain et à l'eau, et par une pénitence en face
de l'église. D'autres, qui avaient vécu en époux avant
de l'être, furent égalemcnt condamnés à faire pénitence
publique en recevant la bénédiction nuptiale, à la pri-
son, à un bannissement illimitc et à une forte amende,

/27' E %3 E i k t388 J.cttrc (Ic Marie dc 'Hcur bcu
i1fauucls.
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le tout encore comine une grâce à cause de la qualité
de leurs parens. Voilà des faits, et pourtant quand on
voit le gouverneur de Bonstetten, écrivant une lettre de
politesse à F. d'Orléans, fils naturel du duc Léonor,
l'appeler naïvement Monsieur le bâtard, et celui-ci lui-

même se signer le bâtard de Rothelin, ce langage ne
donne pas l'idée d'une grande austérité de moeurs. '

La réforme de l'église, en suite de laquelle la juri-
diction de l'officiai de Lausanne, dans les causes ma-

trimoniales, avait été transférée à un tribunal laïque,

appelé lajustice matrimoniale, et qui fut composé d'a-

bord de deux nobles, deux officiers et deux bourgeois
de la ville, présidés par le maire, donna naissance en
outre à un ordre judiciaire l'une nouvelle espèce ; des

ordonnances destinées à régler la conduite extérieure de
la vie du chrétien et des tribunaux mixtes, dont l'attri-

bution était de faire observer les bonnes moeurs, et qu'on

nomma consistoires.

On a parlé des ordonnances ecclésiastiques de i 542 ;
d'après les articles dressés, le 24 mars 5 550, par George
de Rive et les Quatre-Ministraux, et amplifiés ensuite

par les audiences, le consistoire de la ville de Neuchâtel
fut composé, sous la présidence dc l'officier, de trois
membres du conseil d'état, trois de la justice et un mi-

nistre. On devait établir également des consistoires,
composés du châtelain, du ministre et de quatre jurés,
au Landeron, à Boudry, au Vautravers, à Thielle ct
dans les seigneuries des vassaux, si bon leur semblait ;
mais les séparations dc mariage, dans tout le comté de
Neuchâtel, furent réservées au consistoire de la ville,

AIûll. S S. T %. Q '&/, S. C '4/, ç.
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qui forma dès-lors la justice matrimoniale. Lors de la
ferme, il fut convenu entre le conseil d'état et les Qua-
tre-Ministraux, que le prince élirait le président du con-
sistoire, qui représentait sa personne, vu que Monsei-
gneur est lieutenant de Dieu ès terres et pays qu'il lui
a baillés, et que si, pour un fait grave, un délinquant
était punissable en son corps et en ses biens, au delà
des ordannances consistoriales, et que le président n'en

pût convenir avec les Quatre - Ministraux, ceux-ci se-
raient appelés au conseil, où on décernerait la punition. '

En f558 déjà, René de Challant avait institué la ma-
trimoniale et le consistoire de Valangin, en leur confé-
rant des pouvoirs très étendus.

Mais ces tribunaux, essentiellement laïques, ne satis-
faisaient pas les ministres, et, en f566, ils adressèrent
une requête à Léonor pour lui demander que, par son
autorité, il y eût gens ordonnés avec eux dans chaque
paroisse pour interroger chacun de sa foi, instruire les
ignorans, admonester les défaillans, exclure les in-
corrigibles et les scandaleux de la communion du saint sa-
crement. Telle est l'origine des consistoires de paroisse. '

Le divorce, prohibé dans l'église romaine, pouvait
être accordé, mais seulement pour cause d'adultère ou
autre fort grave, telle que la lèpre. Un malheureux, exile
pour homicide aux frontières de Turquie, ayant demandé
le sien afin que sa jeune femme fût libre de se remarier,
le juge déclara qu'il n'y avait pas lieu au divorce, et
enjoignit à la femme de prendre patience et de prier
Dieu. '

' Coût. Man. 8 '/, .

' X'/„.



Quaiit aux mariages, on suivait cette ordonnance de
la loi divine, que quiconque déshonore une vierge doit
l'avoir pour femme. Mais comme on se plaignait des trom-
peries de beaucoup de filles, qui se disaient vierges et
ne l'étaient pas, on statua, en $550, qu'on ne tiendrait
pour telle que celle qui, avant de consentir à la volonté
du jouvenceau, en aurait obtenu des promesses de ma-
riage devant deux témoins. C'étaient les protestans alors
qui ne voulaient pas de mariages mixtes, et les sept
cantons catholiques se plaignirent vivement, en $508,
de ce qu'on avait défendu ces mariages à Neuchâtel,
et de ce que les ministres refusaient d'en publier les
bans. La loi ne permettait pas d'épouser la personne
avec laquelle on avait commis adultère, et le gouver-
nement refusait des dispenses, crainte d'un grand scan-
dale. Comme aussi, quiconque avait été surpris en adul-
tère, ne pouvait se remarier qu'ensuite d'un témoignage
de bonne conduite, donné par la paroisse entière as-
semblée dans le temple. '

Les mandemens de moeurs, qu'on renouvelait fré-
quemment, continuaient à proscrire les danses, même
aux noces, et surtout les momeries ct les déguisemens,
comme une chose abominable à Dieu, et la consultation
des devins comme une impiété. K&lles s'adressaient aux
riches pour leur défendre de porter deux glaives et des
pourpoints découpés à l'espagnole, à ceux qui envoyaient
leurs enfans mendier, ou qui mangeaient leur bien, pour
leur interdire, sous peine dc la prison, l'entréc des ca-
barets, oü l'on affichait le rôle dc ceux qui avaient été
déclarés prodigues par l'avis de la justice, et aux gens



580 ÉTAT DU PAYS

de toutes conditions pour leur ordonner d'assister dili-

gemment au sermon trois fois par semaine, de prier
soir et matin, avant et après le repas, même aux ta-

vernes, de travailler, d'ctre sobre, d'obéir à leurs su-

périeurs et d'honorer les vieillards. Ces ordonnances

étaient de vrais abrégés de morale, terminés par une

injonction aux officiers de punir les délinquans selon leur

démérite. Voilà des textes d'ordonnance, et cependant

Bonstetten écrivait à ses amis de Paris, en f558, que

maître Guillaume Farel venait de fiancer une fort belle

fille, âgée de seize à dix-sept ans, et qu'on se disposait

à bien danser à ses noces. '

La visite des églises avait alors lieu tous les trois ans

avec beaucoup de solennité. C'était le conseil d'état lui-

même qui allait faire les visites dans tout le comté, et le

peuple répondait a ses admonitions par des témoignages

de ferveur et de dévotion. '

Les devoirs religieux allaient avant tout, et Marie de

Bourbon ne désapprouvait pas son conseil de renvoyer
l'exécution d'ordres importans à cause de l'approche

des pâques, temps auquel il convient, disait-elle, à un

chacun de vaquer au fait de sa conscience.
C'est à cette époque de rigorisme religieux, que la

compagnie des pasteurs demanda l'abolition de la fête des

brandons', et obtint, à la suite d'instances réitérées, celle

de la fête et de la communion du jour de Noël, comme

jtqnt une superstitieuse observance. '

i Man. Décrét. de Val. Y 's/, s. ï '%s. T 4/, .
s 1llan. Au xvii' siècle encore.
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Cette compagnie commençait à former un nouveau

pouvoir dans l'état; affranchis d'abord. de la main-morte

à l'époque de la réformation, les ministres de l'Evangile

avaient ensuite obtenu le droit de s'assembler en con-

grégation. Leur serment portait : de ne recevoir ni

laisser prêcher personne qui n'eîit été examiné et reçu

par la seigneurie, et de ne pas s'assembler sans sa per-

mission. 'l'rente ou quarante ans après, la compagnie
s'attribuait déjà un droit de discipline sur ses membres,
celui de les suspendre et même de les priver de leurs

places, le tout pourtant encore sous forme d'avis en

soumettant ses jugemens au gouvernement, qui les con-

firmait ou les modifiait, suivant le droit qu'elle-même

n'hésitait pas a lui reconnaître. Encore en I 59I, Cyprien

Isnard ayant prêché, touchant la justification des enfans

de Dieu, une doctrine condamnée par le synode de

Berne, et la classe ayant porté plainte contre lui, ce

fut le conseil d'état qui lui ordonna de faire une recan-

tation, et qui le suspendit sur son refus. ' Mais douze ans

après, la classe ayant suspendu DuuPiotay, ministre à

Môtiers, et ayant été mandée au château pour cette at-

teinte aux autorités souveraines, elle prétendit avoir sur

ses membres un droit de discipline exclusif et illimité,

Le gouvernement soutint que c'était les seuls schisma-

tiques, ou ceux qui prêchaient de fausses doctrines qu'elle

pouvait juger et suspendre de son chef, et il demanda

aux deux classes de Genève et de Lausanne l'envoi de

quatre théologiens, dont il voulait entendre l'avis avant

de prononcer. Ces théologiens sicgeaient en conseil

d'état, quand au milieu de la délibération parut à l'im-

i Man. X s/„, f550. S '%&. F '%s.
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proviste un des Quatre-Ministraux, demandant que qua-

tre bourgeois formassent le tiers-état s'il s'agissait de

juger entre la classe et DuPiotay. On les renvoya,

comme s'ingérant contre tout usage dans des affaires

d'état, et le résultat de la consultation fut la destitution

de DuPiotay.
'

Par la transaction du duc de Guise avec la ville, en

454b, on avait réglé que le prince nommerait tous les

ministres avec l'approbation de la classe. Mais, déjà en

f577, le contraire eut lieu, c'est-à-dire que la classe

faisait des nominations, et que le conseil se bornait à

approuver les ministres qu'on lui présentait. Et lorsqu'on

commença à faire des objections à la classe, elle allé-

gua l'usage, ses libertés et sa conscience, pour deman-

der qu'on se contentât de la présentation d'un seul mi-

nistre. D'abord le conseil tint ferme, il exigea que l'on en

présentât trois au moins, faute de quoi, selon le pouvoir

de Madame, il ferait monter en chaire celui qu'il aurait

choisi, comme il choisit en effet le mois suivant les mi-

nistres de Colombier et de Neuchâtel, en appelant les

Quatre-Ministraux pour prendre part à cette dernière

nomination. Mais la classe persévéra, et à la fin du siècle

elle avait déjà une pratique constante en sa faveur, ex-

cepté à Neuchâtel o6 le conseil de ville sut encore ex-

clure le gouvernement de l'exercice d'un droit qu'il se

montrait digne de posséder, en le défendant mieux que

lui. '
L'instruction de la jeunesse était alors l'affaire des mi-

nistres de l'Evangile, parce qu'il s'agissait essentielle-

' Man. kG09. 4G03. 4û0~&,
' Ar. ville. B. l' 5l. 51an.
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ment de la catéchiser et de l'instruire à la chrétienneté.

Avant de devenir lcs pasteurs des hommes .faits, les

ministres devaient avoir été les instituteurs des enfans.

Les régens d'école étaient présentés par la classe à la

confirmation du conseil d'état. '

Cétait avec la verge qu'on élevait alors es enfans,
et la femme du gouverneur de Bonstetten suppliait qu'on

fit bien fouetter son fils, qui était page dans la maison

du duc. '
Mathurin Cordier avait enseigné i Neucliâtel les élé-

mens du latin. Cependant, à la réserve de l'instruction

religieuse, les lettres n'étaient guères en honneur. La

première Bible française mise au jour par les protestans,

celle de Robert Olivetan, avait été imprimée, en ko55,
par P. de Wingle, dans le village de Serrières ; mais peu

après on retusa à François Etienne la permission d'éta-

blir une imprimerie à Neuchâtel, parce que les impri-

meurs portaient, disait-on, le trouble dans les états. '

L'industrie naissait chez nous pour y végéter dans

une longue enfance. Plus de deux siècles devaient s'é-

couler entre la fabrication de deux horloges faites dans

ce pays, et envoyées en f586 à Marie de Bourbon,

par le procureur-général Varnod, et celle des milliers

de niontres qu'on en expédié sur tous les points de la

terre habitée; on.envoyait aussi à Léonor des pistolets

faits à Neuchâtel, et à René de Challant des canons

d'arquebuse fabriqués à Valangin.
'

i Man. S '9f». T '9/g3.
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Quant à l'agriculture, Jean Guy présenta à Marie de
Bourbon une méthode nouvelle, propre à accroître la
fécondité des terres de labour. Les engrais et la main
d'oeuvre devaient être diminués de moitié, le produit
augmenté d'un tiers, les terres ensemencées toutes les
années et la jachère abolie. Jean Guy venait alors de
faire le voyage d'Angleterre et de Flandre à la suite du
maréchal de Bouillon, et il est très probable qu'il en
avait rapporté les principes de cette science de fécon-
dité, comme on l'appelait, dont le conseil d'état fut
chargé, par la princesse, d'examiner l'utilité, afin de
traiter ensuite avec Jean Guy de la récompense qu'il
demandait.

L'amélioration de la culture des vignes fit établir,
quelques années après, la compagnie des vignerons,
entée sur la compagnie plus ancienne des tonneliers. '
Mais cette compagnie ne pouvait remédier à un mal
que les habitans de la Côte et de Thielle ressentaient
également. Le gouvernement de Berne leur ayant fait
défense de couper du foin dans le marais du Chablais,
ils déclarèrent au conseil d'état que leurs vignes et leurs
champs ne vaudraient plus rien sans ces foins, et que,
s'ils en étaient privés, il leur faudrait quitter le pays.

*

Les forêts avaient été tellement ruinées par les maîtres
de forges, que les communes du Vautravers craignaient
qu'on ne manquât de bois à brûler, et les Quatre-Mi-
nistraux d'échalas pour les vignes; le conseil d'état di-
sait mcme que les forêts du souverain ne pourraient
pas suffire pendant trois mois à l'entretien de sa maison.

Man. Cor. .ville. Y S/, S.
S T %. $557.
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Afin de les rétablir, on révoqua tous les baux de hauts

fourneaux, el, , en $599, on voulait obliger les commu-

nautés à,renoncer pour douze ans à l'exercice de toute

espèce de droit d'usage, et à fournir, à teneur des acen-

semens, le bois nécessaire pour l'aAouage des officiers

et l'entretien des bâtimens publics. '

On accusait de ce désordre le haut Gruyer Olivier de

Diesse, qui, déshonorant son antique nom et insensible

aux représentations du conseil et au pardon de sa souve-

raine, que les assistans des grands jours avaient obtenu

pour lui, retournait toujours se vautrer dans la fange. '

La surveillance de la pêche et de la chasse, qui fai-

sait partie de son office, fut remise de nouveau à son

fils Jean de Diesse, en $587. Léonor recommandait

surtout la conservation des aires des oiseaux, et il en-

voyait chercher dans le comté les autours et les faucons

blancs. '
A teneur de la charte de 5454, on était gagé à Neu-

châtel, si l'on y avait amené du vin qui n'eîît pas crîi

dans le district de la ville. Il était, défendu de sortir du

pays des bois, mais on ne parvenait pas à l'empêcher.

Le gouverneur de Bonstetten travailla à arrêter l'expor-

tation, et il se flattait de l'avoir réduite au tiers de cc
qu'elle était auparavant. ' On défendait aussi la sortie

des pailles, des foins et des grains. D'après une décrc-

tale, le prix de ceux-ci, dans tout le pays, se réglait,

sur celui des halles de la ville. ' Le tavernage du Vau-

i Man. Lettres du conseil. X 's/. s. Y /, s.
s Miss.
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travers, qui valait quatre pots par muid, avait été acheté
pour quatre mille livres par Marie de Bourbon, en i 587.'

Les écots des cabaretiers étaient soumis à la taxe,
comme les visites des docteurs. Les tailleurs formaient
une compagnie ayant privilége exclusif et droit de po-
lice; et l'on faisait prêter serment aux bateliers de se
contenter de boire du vin avec le fêtu. Mais il fallut les
menacer de châtimens arbitraires pour empêcher des
mélanges d'eau qui avaient décrié les vins du pays.

'

I Manuels.
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CHAPITRE XVIII.
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Dès que Marie de Bourbon eut fermé les yeux, il k6$8.
s'éleva de grands débats entre ses enfans au sujet de
son héritage. Catherine de Gonzague voulait pour son
fils tout le comté de Neuchâtel, tandis que lc comte de
Saint-Pol, second fils de Léonor, et les quatre filles de
ce prince en réclamaient la moitié, alléguant que le

patrimoine de leur maison avait. étc employé aux acqui-
sitions dc Colombier ct dc Valangin, ct à donner au
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tIuc de Nemours un équivalent. Les soeurs cadettes
surtout, Catherine et Marguerite, demandaient à grands
cris de n'être pas mises en oubli cette fois, après tous
les avantages assurés à leurs deux frères et à leurs sceurs

de Gondi et de Matignon. Il n'y a pie nous deux, di-

saient-elles, qui n'ayons ni don, ni avance, ni assurance,
noire rien ki tout que la commisération. Ces tristes do-
léances, les deux soeurs les adressaient aux Quatre-Mi-
nistraux comme à leurs juges, la jurIdiction des trois
états de Neuchâtel ayant été reconnue par tous les
membres de la famille. '

Les trois états traitèrent leur différent comme celui
de simples particuliers. Ils accordèrent à chacun d'eux
la mise en possession, et, sur la demande d'investiture
faite au nom de Henri II, ils exigèrent au préalable
qu'on constatât juridiquement le jour de l'ensevelisse-
nient de son aïeule, comme si c'était la succession de
Marie de Bourbon que sa mort avait ouverte.

Mais un arrangement amiable les dispensa de rendre
un jugement, que le conseil d'état au reste n'avait pas
attendu pour reconnaître Henri II comme souverain et
Catherine de Gonzague comme régente, tout en s'ap-
pelant, on ne sait par quel ménagement, les vassaux
du comte de Saint-Pol dans les lettres qu'il lui écrivait.
Catherine n'avait pas les qualités distinguées de Marie
de Bourbon, mais bien, comme elle, le sentiment
de ses devoirs. « Je veux, écrivait-elle au conseil d'é-

tat, rendre cet état Qorissant et les peuples heureux.
Vous mc ferez des reprcsentations sur les grâces et les
lettres que l'on pourrait avoir obtenues de moi, et d'au-
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tant que je suis responsable premièrement à Dieu, puis

à mon fils, vous ferez insérer la présente au registre
de mon conseil, afin de me servir de décharge à l'a-

venir. '

Elle venait de prendre en mains l'administration,

lorsque les Quatre-Ministraux, informés que Henri IV
faisait traiter par Silleri le renouvellement de son al-

liance avec la Suisse, députèrent Jean Guy auprès de
lui à Soleure, pour le disposer à les y faire comprendre.
L'ambassadeur les ayant renvoyés à obtenir avant tout
le consentement de la princesse, ils écrivirent alors à
Catherine, en lui rappelant les dispositions favorables

de Lconor, et en essayant de lui persuader que l'inclu-

sion de sa ville capitale et le droit que celle-ci aurait de

députer aux diètes helvétiques, serait un honneur et

un avantage pour le souverain. Mais le conseil d'état

lui ayant représenté les dangers de l'inclusion de la

ville, en ajoutant que c'était celle de tout le pays qu'il

fallait demander, attendu la situation précaire et dif-

ficile où il se trouvait, faute d'une alli;Ince directe avec

la France et avec la plupart des cantons, la princesse

écarta la demande des Quatre-Ministraux. «Vous savez,

écrivit-elle à Silleri, de quelle importance ce serait à

la souveraineté, de les mettre, de sujets qu'ils nous

sont, au rang d.'alliés du roi, et de quel préjudice est
la pension qu'ils ont obtenue à la dernière alliance. »'
C'était grâce à l'intervention de Léonor d'Orléans, que,
lors de l'alliance de 456tt, la ville dc itcuchâtel avait

' Man.
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en effet obtenu une pension de la France, comme les
autres villes libres de la Suisse, et la promesse de trois
ou qiiatre enseignes au service du roi. ' Le colonel de
Cressier avait fait aussi obtenir une pension de F00 fr.
à la ville du Landeron, '

Il y eut alors quelque espérance de pacifier les affaiies
intérieures du pays. Berne le souhaitait vivement dans
son intérêt, &entant que s'il refusait de renouveler la bour-
geoisie avec les forains, il les aliénait de lui sans retour,
et que, s'il la renouvelait avec eux, "il ruinait la cause
de la ville. En conséquence, il employa tous ses efforts
pour disposer les deux parties à soumettre leurs différens
au jugement de leur souveraine. Assurés d'obtenir ainsi
raison de leurs griefs, les forains étaient prêts à y sous-
crire, les chefs de famille de la ville, assemblés en
communauté générale, se prononcèrent dans le même
sens, et les meneurs eux-mêmes se résolurent à cet ac-
commodement, dans la crainte que, si l'état des choses
se prolongeait indéfiniment, le gros de la bourgeoisie ne
devînt bientôt indifférent à la perte d'un pouvoir qu'elle
n'exerçait pas elle-même, Mais les Quatre-Ministraux
ayant demandé à la princesse, comme condition préa-
ble, que la renonciation fîît abolie, la princesse déclara
qu'elle n'y toucherait point, et, tout fut rompu. Dans le
sentiment de sa faiblesse, diviser était sa politique.
Faire enregistrer la séparation des bourgeois de Va-
langin et des cinq conditions du Val-de-Ruz, les em-

pêcher de se rejoindre, dissoudre l'association des Mon-

tagnes et, du bourg de Valangin, recevoir les plaintes

' Ville. C '/, . &).,i. Cor. ville.
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du conseil des quarante de la ville contre celui des

vingt-quatre, et ne pas les renvoyer à s'appointer entre

eux, telles étaient ses maximes et ses instructions au

conseil d'état. '

Brouillée avec sa belle-mère à l'époque de la renon-
ciation, Catherine avait témoigné aux Quatre-Ministraux

un intérêt qui n'était au fond qu'un mouvement d'ini-

mitié contre Marie de Bourbon. En prenant sa place,
elle prit aussi ses principes de gouvernement. Mais

lorsqu'elle eùt changé de langage, les Quatre-Minis-

traux lui rappelèrent peu discrètement celui qu'elle leur

avait tenu jadis, et blessèrent au vif son âme irascible.
Elle se répandit à son tour en. reproches sur l'opiniâ-

treté de leur désobéissance, blâma la trop grande bonté
de sa belle-mère, menaça de les réduire par l'assistance

du roi et des Suisses', et finit par déclarer que, dans

une question de souveraineté, elle ne souffrirait jamais
leur appel à un juge étranger.

La mort d'André de Neuchâtel, en 5604, fit naître $604.
de nouveaux sujets de discussions. Il s'agissait de sa-
voir quel était le droit et le juge en matière de fiefs.
Le dissipateur Lancelot avait eu quatre fils, Claude,
Simon, Jean et André. Les deux premiers eurent pour
leur part Gorgier et Derrière-Moulin, lcs deux derniers
Vaumarcus et Travers. Simon ayant fait discussion, Béat-
Jacob, fils de Claude, réunit toute la seigneurie de

Gorgier, et André n'ayant pas d'enfans, assura de son

vivant sa moitié des fiefs communs à la fille unique de
son frère Jean, Anne dc Neuchâtcl, inariée à Ulric de

I hfan. W "/, . D ~/, &. A 3/,„.
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Bonstetten, qui reçut, au nom de sa femme, l'investi-

ture de Travers et de Vaumarcus, érigé pour lui en ba-
ronie en 1595.'

Le seigneur de Gorgier ne fit d'abord aucune oppo-
sition, mais à la mort de son oncle André, il réclama
les deux terres comme seul descendant mâle de Girard
de Neuchâtel. Dans cette a6aire, fort compliquée d'ail-

leurs, le noeud était de savoir si les femmes devaient
succéder à défaut de mâles au même degré, ou seule-

ment à leur défaut absolu. Anne de Bonstetten, ayant
pour elle sa possession et le droit commun, obtint gain
de cause devant une cour féodale. '

Peu après, le fief de Miécourt fut confisqué, pour cause

de félonie, sur un gentilhomme nommé J. de Spebach,

par une autre cour féodale, 'composée de six juges, ap-

pelés les pairs de cour, nommés tous par le souverain,

sur le refus du vassal d'en choisir trois, selon la règle
admise entre vassaux. '

Ces cours féodales, dont le tiers était exclu, donnè-

rent matière à un nouveau grief de la ville, qui les en-

visageait comme des commissions arbitraires, et soute-

nait que les causes de toute espèce devaient être portées
aux trois états, ou aux audiences. Une fois cependant,
les Quatre-iHinistraux, cédant à l'évidence des preuves,
avaient reconnu, en plein conseil d'état, qu'ils n'avaient

pas le droit d'être appelés au jugement des causes féo-

dales; mais, dès le surlendemain, ils rapportèrent un dc-

saveu formel des conseils de la ville. '

' Cor. ville. S 's/, &. ,4. AV ' /, .
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Tout donnait matière à des différens, qui provenaient
d'une méfiance mutuelle, et quelquefois d'une ignorance
presqu'égale. Selon l'ancienne formule de son serment,
le banneret jurait au prince d'avancer le bien de la rée
publique de Neuchâtel ; et lorsqu'en kûi0, S. Pury fut
nommé à cette charge, après la mort de Jean Guy, le
conseil d'état se persuada que ce mot de rée publique,

qui signifiait le bien public, devait être absolument
retranché comme si c'eîit été un acte d'émancipation

pour la ville de Neuchâtel, de laquelle toutefois lc ser-
ment ne faisait pas même mention. Fn voyant le gou-
vernement attacher tant d'importance à la suppression
de ce mot, les Quatre-Ministraux en mirent davantage
encore à sa conservation, et ils s'avisèrent d'alléguer
comme motif, qu'ils étaient en effet une république sous

souveraineté ; phrase fort étrange, mais qui pourtant

exprimait avec laconisme et vérité les opinions du temps
et l'état réel des choses.

De cette confusion de mots et d'idées, il résulta que,
pendant un demi-siècle, les nouveaux bannerets entrè-
rent en fonctions sans prêter serment au prince.

'

Un conflit plus grave s'éleva bientot au sujet de la $6(k.
bannière de Neuchâtel. Des mouvemens de guerre ayant
provoqué une revue d'armes dans tout l'état, les bour-

geois de Neuchâtel, demeurant à Boudevilliers, refusè-
rent de paraître à celle de leur maire, Jonas Hory, en
disant qu'ils ne dépendaient que des Quatre-Ministraux.
Ceux-ci prétendirent qu'en effe le corps des bourgeois
armés était indépendant du prince, et comme ils cn ap-
pelèrent à Berne, le conseil y envoya le procureur-gé-

' Man.
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néral Tribolet et le secrétaire d'état Hory. Cette fois, le
sénat non seulement accueillit les deux députés avec dis-
tinction, mais il condamna sans réserve les Quatre-Mi-
nistraux, et les abandonna à la clémence de leur souve-
raine. Mandés en conséquence devant le conseil d'état,
ils y furent condamnés à crier merci à Dieu et à Madame,
et à payer une amende de six cents livres. '

La tranquillité du pays fut compromise un instant

par la faute de la princesse. Le roi ayant demandé aux
k6l4. cantons une levée de six mille hommes, le prince de

Condé, qui était à la tête d'une cabale, chercha à la tra-
verser, et pour cet effet, d'accord avec Catherine de
Gonzague, il envoya en Suisse A. Guy, l'un de ses offi-

ciers, et à la fois maire du Locle. Guy manqua de pru-
dence; le but caché de sa mission fut découvert, l'am-
bassadeur de France le fit arrêter à Soleure, le retint
prisonnier dans son hôtel, et envoya ses papiers à Paris. '

VaHier crut alors que 'Neuchâtel allait être exposé au
ressentiment du roi, et, plein d'anxiété, il sollicita avec
les plus vives instances l'envoi d'un homme habile et
considérable qu'il demandait déjà depuis une année,
alléguant ses infiirnIités et son insuffisance; mais réelle-
ment découragé par la perte de la confiance de la prin-
cesse, qui le soupçonnait d'être favorable à la réunion
des renoncés. L'éclat de Soleure n'eut pas de suite,
mais ces complications politiques, que Vallier redoutait,
il ne put les éviter. '

Un incident sans importance, une difficulté entre le
corps des bourgeois renoncés dc la châtclainie dc

ilf ii/, i, ,3. ... T ii/ E %V ir], , M
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Thielle, et quelques-uns d'entre eux qui, ayant aban-
donné cette cause pour se réunir aux Quatre-Ministraux,
refusaient de contribuèr à des frais communs, tel fut
le commencement d'une période de troubles, qui fait

époque dans notre histoire.
Les Quatre-Ministraux prirent, fait et cause pour ces

bourgeois, et les anciennes animosités se réveillant
alors comme si elles eussent été seulement endormies
durant seize années, on les vit faire explosion avec une

soudaine violence. '
.

Henri II venait d'atteindre l'époque de sa majorité,
et allait épouser Louise de Bourbon-Soissons. En noti-
fiant à ses sujets, au mois d'avril I6$7, ce double évé-

nement, et en rendant à Catherine de Gonzague le té-
moignage qu'elle avait gouverné dignement et en bonne

mère, il annonçait l'intention de se rendre à Neuchâtel

dès que le service du roi le lui permettrait ; il témoignait

à Berne son désir de resserrer les liens d'une ancienne

amitié, lui demandait de ne pas s'ingérer dans ses di8é-
rends avec ses sujets ; il promettait à ceux-ci un gou-
vernement paternel, comme il se promettait de leur part
une conduite sage et soumise. '

C'était trop tard ; sans égard aux représentations du

conseil d'état, Berne venait de renouveler sa combour-'

geoisie avec la ville de Neuchâtel, en condamnant les

renoncés à une amende de mille marcs d'argent, pour
avoir refusé de s'y joindre, et la ville réussissait enfin

à entraîner son allié à unc rupture avec ceux qu'elle

appelait des rebelles, et avec le prince qui les soutenait.

EGO'
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Le traité était à peine conclu, qu'elle denianda justice

au sénat de Berne, où le prince fut cité pour le 5 no-

vembre. ' La ville lui avait notifié sa démarche dans des

termes qui lui parurent un peu rudes, et néanmoins

il s'en montra plus afflig qu'irrité.

Henri partit pour Xeuchâtel au mois d'octobre, après
s'être fait, instruire des affaires de l'état par les conseil-

lers Hory et Guy, et après que sa mère et Mango lui

eurent dit et répété, comme principale instruction, que
s'il n'empêchait la réunion des bourgeois, il perdait le

comté. '
Dès son arrivée, un fâcheux incident vint aigrir les

esprits. Le sénat de Berne lui avait envoyé des députés

pour le complimenter ; mais le secret de leur mission ne

répondait pas à ses dehors. L'un d'eux, Steck, commis-

saire-gcnéral du pays de Vaud, demeura caché après le

départ de ses collègues, et on le surprit dans une confé-

rence avec les Quatre-Ministraux dont il dirigeait la ré-

sistance. Steck, enfermé au château et interrogé, dé-

clara qu'il avait agi par le commandement de ses supé-

rieurs. Aussitôt des députés de Berne revinrent pour
demander satisfaction et réclamer le prisonnier. Il fut

relâché. Mais on se reprocha mutuellement un procédé
blessant et une offense publique.

'

La présence même du prince donna naissance à de

nouveaux griefs. En faisant sonner les cloches du châ-

teau pour la messe à la mcme heure où l'on sonnait

celles de l'église voisine pour le culte protestant, il

'M"/ ». W"f& E ii. G"/S E S E ii
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semblait moins satisfaire sa religion que braver les
bourgeois. Il en résulta beaucoup de rumeur. La classe
se fit l'organe des plaintes publiques, elle demanda
qu'aucune personne étrangère au château ne fût admise
à y entendre la messe. Elle. soutenait même que l'exer-
cice de chacun des deux cultes devait être exclusif dans
chacune des deux parties de l'état. La plupart des pa-
roisses se prononcèrent dans le sens de la classe, plu-
sieurs cependant, entre autres celles du Val-de-Travers,
des Verrières et des Brenets refusèrent leur adhésion, en
disant que ce serait vouloir faire la loi au prince, tan-
dis qu'il laissait a ses sujets le libre exercice de leur re-
ligion. '

Cependant Henri cessa de faire célébrer la messe
avec éclat.

Les sermens rcciproques avaient toujours été le pre-
mier acte d'un nouveau règne; mais le prince déclara
qu'il ne promettrait rien avant qu'on lui eût fait con-
naître tous les droits et franchises qu'il devait jurer. Un
demi-sièclè auparavant, Jaqueline de Rohan avait déjà
demandé aux bourgeois la communication de leurs fran
chises, et ils s'y étaient refusés avec un ton de raillerie;
en alléguant l'usage et la faiblesse de leur mémoire. '
Cette fois le maître-bourgeois en chef répondit à Henri,
que si le lac étaitun encrier, et si l'on rassemblait tout
le papier que la papéterie de Serrières pourrait faire du-
rant cent ans, on n'aurait pas assez d'encre et de pa-
pier pour les toutes écrire. Les habitans du reste du
pays s'écriaient au contraire, que le dessein dc faire
coucher par écrit les libertés et coutumes était très juste,

' Coll. Chambrier. L »/, -, . K »/, 3.' l'élan. f574.
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et tournerait à leur grand profit. Mais malgré les repré-
sentations et les instances de toutes les communes réu-

nies, les Quatre-Ministraux furent inflexibles.

Cependant les chefs de plusieurs familles de la ville,

attachécs de père en fils au service du souverain, quatre

Hory, quatre Chambrier, trois Merveilleux, deux Guy,
Baillod, maire de Neuchâtel, Tribolet, procureur-géné-

ral, s'efforcèrent à réitérées fois d'intervenir comme mé-

diateurs auprès de la classe, des Quatre-Ministraux et de
l'assemblée générale de la commune. Tout fut inutile. '

A l'affaire de la renonciation, seul point de différent

dans l'origine, la ville avait joint quatorze autres griefs,
dont les principaux étaient : l'enrolement des bourgeois

de Boudevilliers, la publication des mandemens sans

l'intervention des Quatre-Ministraux, la composition des

audiences de Valangin, où ils prétendaient être appelés
en même nombre que d'ancienneté, leur exclusion

de la cour féodale; le refus du prince de leur prêter
serment, la défense faite aux notaires de passer des actes
d'acquisitions de fonds en faveur des communautés, les

difficultés apportées à la réception des nouveaux bour-

geois, l'exercice du culte catholique, l'introduction du
droit''d'aubaine et de traite foraine, et celle d'un nou-

veau coutumier civil, rédigé par J; Hory. '
La rédaction d'un livre coutumier avait été réclamée

avec instance par les audiences de 55%7 et $570, et
maintenant la ville en faisait l'un de ses principaux griefs,

parce qu'elle voyait dans ce coutumier la destruction de

l'antique possession où elle était de déclarer la coutume.

' 16 '%. L "/II. & "/.S ». .i. .s.
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De son côté, le prince adressa trois demandes aux ~Glu

Quatre-Ministraux, la première : d'établir en vertu dc

quel droit ils exerçaient leur autorité; la seconde : de

donner le dénombrement de tous leurs biens, en mon-

trant les titres de leur possession; la troisième : de lui

présenter sous huit jours tous leurs priviléges écrits et
non écrits. ' En faisant de telles demandes dans de tels

termes, le prince semblait chercher un refus.
L'ambassadeur de France arriva pour lors à Neuchâ-

tel, où il avait aussi engagé Berne à envoyer des dépu-

tés. Le prince les accueillit; eux de leur côté désavouè-

rent Steck, et offrirent de le faire punir. De part et
d'autre tout parut facile, et la négociation commença.

Mais on s'aperçut bientôt que ces députés, dans lesquels

Henri nc voulait voir que des médiateurs, prétendaient

être des juges. Dès lors tout fut rompu, et ce voyage,
destiné à une conciliation, aboutit à ajourner le prince

dans dix jours devant le conseil souverain de la répu-

blique. '
Le lendemain du départ des députés, les bourgeois

de la ville parurent au château, et le banneret Pury
lut devant le prince l'arrêt du conseil qui le citait à

Berne ; Henri, plein de colère ne le laissa pas achever.
« Je vois, dit-il, qne vous persistez toujours dans vos

insolences. Vous, sujets du dehors, suivez-moi. » Alors,

quittant son siégé, il se retira avec eux dans son appar-
tement, et laissa les Quatre-Ministraux seuls dans la

grande salle du château. Cependant il voulut faire une

dernière tentative, et ayant convoqué devant lui l'as-

4 fit/
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semblée générale des bourgeois ; il prit la parole pour
s'affliger des différens qui séparaient de lui ses fidèles
sujets; il offrit'de leur prêter serment à la façon de ses
ancêtres, et de les laisser jouir paisiblement de toutes
leurs franchises, demandant seulement qu'elles lui fus-
sent remises par écrit pour qu'il sût ce qu'il jurait d'ob-
server. S'il se trouvait à l'avenir quelques points qu'on
eût omis de lui présenter, il s'engageait à les jurer en-
core. Il consentait enfin à la réunion des externes ; mais
il se réservait d'être juge de leurs différens avec les in-
ternes. Le parti des Quatre-Ministraux était pris. Ils re-
fusèrent et partirent pour Berne, où le prince fut con-
damné, le M février 46$8, sans avoir été défendu. '

Loin de reconnaître la sentence, il attaqua le juge
comme partial et sans qualité, et cita les Bernois à Wal-
perswyll, au tribunal de la marche. Eux, de leur côté,
prétendirent qu'ils lui avaient dénoncé la marche les
premiers, cette priorité donnant le droit de choisir le
surarbitre ; et ils ne se rendirent point à la citation. Le
prince recourut au roi de France, qui, blessé du peu
de déférence de Berne, s'adressa aux autres cantons,
et menaça d'employer, s'il le fallait, la force pour pro-
téger son cousin ; on répandit même le bruit qu'il vou-
lait acheter le comté. Mais ses intentions réelles étaient
de terminer ces différens à l'amiable, et il en confia le
soin au conuétable de Lesdiguières, qui conseilla au
prince de réunir ses sujets, de confirmer leurs priviléges,
et de renouveler avec Berne'l'alliance de ses prédéces-
seurs.

' Relat, . de J. Cham1&ricr. VillC A. l' f57. X "/, S.



f595-tGG5. 40'

Le duc de Savoie lui fit donner également des con-

seils de modération, et après l'arrivée à '5euchâtel des

ambassadeurs français de Wick et Miron, des confé-

rences s'ouvrirent, à Walperswyll d'abord, et ensuite

à Arberg, sous la médiation de Charmoisy, ambassa-

deur de Savoie. Le prince y députa le gouverneur Val-

lier avec Villarceaux, Boulainvilliers, Dampierre et plu-

sieurs oAiciers. Ils délibéraient entre eux. Le docteur

Buzon parlait au nom de tous. L'avoyer Manuel, le tré-

sorier de Graffenried et le banneret Frisching compo-

saient la députation de Berne. Mais au lieu de traiter le

fond de l'affaire, on argumenta longuement sur cette

double thèse, savoir : si les Bernois étaient juges de droit

ou seulement en suite d'une soumission expresse des

parties pour chaque difEiculté, et si Conrad de Fribourg

avait eu ou non le droit de soumettre ses successeurs à

une judicature qui portait atteinte à la. souveraineté.

Ces conférences suspendues, puis reprises, n'eurent au-

cun résultat. Alors le prince, assuré de l'appui de ses

trois alliés catholiques, et sachant combien la plupart

des cantons étaient jaloux des Bernois, porta plainte

contre eux à la diète de Baden. Les Bernois déclinèrent

ce juge, en consentant à une assemblée du tribunal de

la marche; mais on ne put jamais convenir du choix

du surarbitre. '

L'événement tragique qui se passa pour lors à Neu-

châtel tient aux moeurs du temps et point aux circons-

tánces politiques. Un apothicaire, nommé Motteron, per-

~ T'&/, s. A s/, . Arch. de Zurich. Coll. DuPuy. Ar. de Paris.
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suada à son fils, âgé de dix ans, et à d'autres jeunes
gens de son âge, qui servaient dans l'intérieur du châ-
teau, de jeter du poison dans un flacon dont le prince bu-

vait ordinairement. Ils firent auparavant l'épreuve de ce
poison sur un jeune homme appelé Chatenai, qui mourut

dans le délire au bout de peu d'heures. Cette mort éveilla

les soupçons, et Motteron, accusé par son propre fils, ar-

rêté, conduit à Valangin, mis à la torture, avoua tout, en
déclarant qu'il était sorcier depuis six mois, qu'il s'était

donné au diable, et avait déjà fait mourir J. Barillier,
maire de la Côte. Ce scélérat fut roué. Parmi les enfans

qu'il avait pervertis se trouvait un Français, nommé Dis-

pos, qui parut le plus coupable ; lui-même avait donné le

poison à Châtenai, et il convint qu'il avait la volonté de
le mettre encore dans le flacon du prince comme un

philtre qui le rendrait pour toute sa vie cher à son maître.

En entendant son arrêt de mort : « J'en appelle, s'é-
cria-t-il, de la sentence de ces pourpoints bleus. » Kt

quand on lui eut répondu qu'il n'y avait point d'appel,
I&Hélas l que vont dire mon père et ma mère. »

Tous les partis se réunirent pour détester l'attentat
de Motteron. Quelques ennemis des Quatre-Ministraux

essayèrent de les noircir, mais la voix publique les af-

franchit de tout soupçon.
'

Henri ll habitait Neuchâtel depuis près d'une année,

lorsque les ordres du roi le rappelèrent à la cour. Avant

de partir, il remercia les douze cantons de l'affection

avec laquelle ils s'étaient employés à terminer ses dif-

fér. ns avec Berne, et reçut le serment des Valanginois,

' Relat. . de Jean îhambrier. î '-"/„.



en leur prêtant le sien dans la plaine du Sorgereux. Il
avait rendu comme irrévocable l'acte de 5599, en as-

surant aux renoncés un abri très favorable pour le paie-
ment de leurs cens fonciers. Néanmoins, les bourgeois
de Neuchâtel allèrent prendre respectueusement congé
de lui, en l'assurant de leur fidélité. Leur conduite, en
effet, n'avait jamais été déloyale, et c'est là un carac-
tère distinctif entre les troubles de 5006 et ceux de
4658. Ce n'était pas non plus le coeur qui manquait à

Henri II, mais bien l'âge et l'expérience; il avait été
mal conseillé par sa mère, et surtout par Reynier, qui
devint l'objet de l'animadversion publique.

'

Loyaux aussi dans cette querelle, les Bernois refu-
sèrent d'entrer dans les intrigues du marquis d'Ogliani,

ambassadeur de l'empereur en Suisse, et gendre d'Isa-
belle d'Avy, qui, se prévalant du droit de retrait réservé

par la sentence des cantons de 5580, et du non-paie-

ment d'une somme de six mille florins, renouvelait avec
beaucoup d'éclat ses prétentions à la seigneurie de Va-

langin, annoncées déjà en $605. Pour obtenir l'appui

des Bernois, il faisait toutes les offres que peut suggérer
le sentiment d'une mauvaise cause. Il voulait, à leur

choix, les faire suzerains de Valangin, le leur vendre,
le leur donner, se. faire en un mot comme leur sujet.
D'un àutre côté, il offrait de soumettre ses prétentions
à la diète suisse ou à l'évêque de Constance, comme

juge institué par la paix héréditaire entre l'empereur et
les Suisses. Au premier moment, il trouva quelque ac-
cueil à la diète, mais les cantons désavouèrent leurs

députés, le sénat de Berne se prononça pour le prince,

Man. M %, W i/, i. S i/&. G ~/„.J3 ~/. &.
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Louis XIII déclara qu'il soutiendrait son parent, et cette

intrigue échoua entièrement. '

&6R& Vallier mourut à Soleure en 5625, trente ans après

le commencement des troubles dont sa nomination avait

été l'origine, sans qu'il en fût la cause, dont sa vie fut

agitée, quoiqu'il fît pour la paix plus que ne voulait

Catherine, et dont il souhaitait tant que sa retraite de-

vançât la dernière explosion ; à défaut de succès poli-

tiques, on doit le louer, lui et les hommes de son nom,

d'avoir su se concilier, par leur droiture, l'affection du

peuple. Le Landeron et le Vautravers redemandèrent

pour chefs des Vallier, en souvenance de leur bonne

justice. '
Le conseil d'état demeurant sans chef, ses membres

commencèrent à se disputer l'autorité; son Altesse n'a

plus de serviteurs dans ce pays, disait-on, car ils veulent

tous être maîtres. Un mérite supérieur mit bientôt Jean

Hory à la première place. Petit-fils du lieutenant de

gouverneur, Guillaume Hory, fils du secrétaire d'état

liory, il.s'était formé de bonne heure aux affaires, en

assistant au conseil plusieurs années avant de succéder

à son père, et le prince lui avait fait don du fief de Mié-

court, en récompense des services de trois générations. '

Financier, jurisconsulte, administrateur, homme poli-

tique, il avait amélioré les revenus de l'état, rédigé la

coutume, dressé plusieurs règlemens de police, et mon-

tré beaucoup de capacité dans diverses commissions en

' C /is i' X *'/' *' ,3 P '/g Q "/e 21' ~ %5' Ripa 28
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France et en Allemagne. Nommé lieutenant au gouver-

nement du pays après la mort de Vallier, il gagna la

confiance du prince en entrant avec chaleur dans un

projet qu'il lui suggéra peut-être, ou que le dépit avait

inspiré à Henri Il.'
C'était la construction d'une nouvelle ville destinée à

devenir la rivale de Neuchâtel. Tandis que les habitans

de cette vieille cité étaient obligés de porter de la terre

sur des rochers et, de repousser les eaux du lac pour

planter de nouvelles vignes et bâtir de nouvelles demeu-

res au pied de leurs deux collines, la future Henripolis

s'élèverait sur le sol fertile de la plaine de Thielle, et

on se flattait d'y introduire les manufactures qui fleu-

rissaient alors aux Pays-Bas, et d'en faire, comme

Augsbourg l'était alors, l'entrepôt du commerce de. la

France avec l'Italie, grâce à une communication par eau

non interrompue du lac de Neuchâtel avec la Hollande,

à une liberté de commerce illinüitée, de belles fran-

chises, et à la profession ouverte de toutes les religions.

Hory arriva de Paris au mois d'avril I695, avec la 16N.
patente de cette fondation, à laquelle Montigni et lui

devaient présider; et pour mettre la main a l'oeuvre,

on n'attendait que la remise d'une somme de cinquante

mille écus que Gaspard Scherer, de Saint-Gall, et Bo-

niface Iselin, de Baie, agissant au nom d'une société

de marchands des Pays-Bas, devaient fournir inces-

samment, pour acheter, entre Saint-Biaise et Marin, le

sol de cette colonie, où, dans un an, leur négoce allait

commencer, et dont le prince les avait nommés chefs

leur vie durafiüt: En attendant, on fit des publications
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jusque dans les lieux les plus éloignés pour attirer des

habitans. Les directeurs écrivirent aux états de Hollande

pour demander leur protection, à la compagnie des

Indes occidentales pour lui proposer un entrepôt, au

prince pour avoir son portrait et celui de la princesse

destinés à orner les salles d'audience, à Zurich pour

faire sculpter les armes d'Henripolis. 'fout ce qui était

projet marcha avec une grande activité, mais tandis

qu'il se manifestait, dans la ville de Neuchâtel, une

forte opposition, les habitans de la châtelainie de Thielle

refusèrent de vendre leurs terres. Le comté était déjà,
disaient-ils, surchargé d'habitans; le voisinage d'une

ville riche corromprait les moeurs; le mélange des re-

ligions apporterait le trouble ; cette réunion de tant d'a-

venaires, et les fortifications qu'il s'agissait de cons-

truire donneraient l'alarme aux états voisins. Bientôt on

s'aperçut que ce grand appel restait sans réponse, per-

sonne n'arrivait. L'ardeur se ralentit, les correspon-

dances cessèrent. Hory lui-même envisagea l'affaire

comme manquée, on ne parla plus d'Henripolis, et tout

ce qui en a passé à la postérité, c'est le projet, le plan

et le nom. '

Hory fut plus heureux dans sa négociation pour réu-

nir à l'état toute la mairie de Lignières, dont l'évêque

de Bâle céda sa moitié avec le territoire d'Entre-deux-

I625. Ruz, près du Landeron, en échange du fief de Miécourt

auquel Hory renonça pour devenir seigneur de Ligniè-

res. ' Il continuait à diriger l'administration, conjointe-

' Man. C s/s. N »/ . M as/„U»/« . H 9/, s a, s. Liasse H ».
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ment avec les ambassadeurs Montigni, Bauvais, Saint-
Romain et Maréchal, qui se succédaient fréquemment

à Neuchâtel. Saint-Romain avait été gouverneur du

prince, Montigni était capitaine de ses gardes, Bauvais
trésorier de sa maison, et Maréchal son secrétaire par-
ticulier. Comme la place de gouverneur restait vacante,

Hory conçut l'espérance de l'obtenir, et il commit la
faute de la faire demander pour lui par quelques com-

munautés et par les bourgeois renoncés. Le prince s'en

trouva blessé, et ce fut une première atteinte à la faveur

dont il jouissait. Alors ses envieux commencèrent à l'at-

taquer sourdement, et on toucha une corde fort sen-

sible, en l'accusant de soutenir la résistance des gens

de Cornaux à un arrêt rendu contre eux par le prince
lui-même, en 5658.'

Franç' d'Affry ayant été nommé pour lors au gouver-

nement', et la religion catholique qu'il professait étant le

prétexte de nouvelles réclamations, on fit encore passer

Hory pour en être l'instigateur. En. même temps, le

désordre de ses affaires fournit a ses ennemis des armes

redoutables; son association avec Iselin et Scherer pour
l'entreprise d'Henripolis l'avait entraîné à des sacrifices

considérables. Mais le mal avait une cause plus grave

et plus ancienne. Ainsi que la plupart de ceux qui se

destinaient aux affaires publiques, Hory avait débuté

par l'administration d'une recette, et, ce qui était assez

ordinaire, ses comptes n'avaient jamais été définitive-

ment rendus. Bauvais les demanda, et comme Hory
redevait plus de cent quarante mille livres, et ses frères

Il/ t Qls/ )3 II z% p &/ II 5/

s Installé à la fin de f628.
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Pierre et Zonas. maire de Neuchâtel, une somme encore
plus forte', il s'avisa de faire cause commune avec eux

f627. et avec quelques autres receveurs, et ils déclarèrent
tous qu'ils ne rendraient point leurs comptes avant que
Maréchal, qui avait desservi la recette de Valangin, eût
aussi rendu les siens, et produit un pouvoir du prince
pour justifier l'autorité qu'il exerçait. Maréchal témoi-

gna sa surprise de cette attaque personnelle, dit que
son compte n'avait rien de commun avec les leurs, et
leur ferma la bouche en produisant ses pouvoirs. '

Cette première mortification en préparait d'autres à
Hory. Il avait des ennemis nombreux qui ne lui par-
donnaient pas, les uns son projet d'Henripolis, c'étaient
les fougeux municipaux ; les autres la fierté de son ca-
ractère, c'étaient tous les Neuchâtelois; les troisièmes
enfin, sa faveur auprès du prince, c'étaient ses collè-

gues. Dès qu'ils le purent, ils lui firent perdre la pré-
séance au conseil pour la rendre au procureur-général
Tribolet, et sa commission de lieutenant au gouverne-
ment fut supprimée.

'
Mais déjà Hory ne se défend plus, sentant qu'il est

perdu si on lui fait rendre compte à rigueur, il demande

pardon au prince, et le prie que le patrimoine qu'il a
reçu de ses pères puisse passer à ses enfans. D'entrée,
le prince avait hésité s'il laisserait agir Maréchal et
Bauvais. « Vous savez, leur écrivait-il, qu'il y a des
considérations bien importantes qui nous doivent porter

t Ensemble 516,000 livres. E 'i/t. Lui seul 405,000 livres.
Msj
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à ne pas le désespérer. » Maintenant son parti est pris,
tout ce qu'il accorde à Hory, est un délai de quelques

mois pour payer et faire des fruits dignes de pénitence;
il l'a rayé de son conseil, et lorsque Hory veut aller se &6&6.

justifier, « il lui reproche son ingratitude pour les bien-

faits que sa famille et lui avaient reçus de ses prédé-
cesseurs et de sa mère. C'était lui qui avait fomenté des

dissensions dans. le pays pour se rendre nécessaire, il

avait cabalé avec la classe, s'était opposé par toutes

sortes de moyens à l'établissement du gouverneur d'Af-

fry; les avertissemens qu'il lui avait fait donner n'avaient

rien pu gagner sur son obstination. Un reste d'affection

avait engagé le prince à feindre d'ignorer ses mauvais

comportemens, mais, enfin, il avait été contraint de

le rendre un exemple de sa punition. En se faisant chef

de parti, en s'opposant publiquement à ses volontés,

lui qui était son principal officier, il avait commis un

crime capital contre son souverain, et, s'il nc lui faisait

grâce, il méritait la mort. »'

Dans cette crise, Montigni et Saint-Romain prirent

chaudement son parti contre Maréchal et Bauvais, tel-

lement que, deux mois après, le prince ordonna que,
s'il avait le désir de servir comme il en avait la capacité,
il fût rétabli dans la charge de premier conseiller d'état,

mais soit irritation d'une ame profondément blessée,
soit accablement sous tant de revers, il refusa. C'était

se livrer sans défense et s'abandonner soi-même, tandis

qu'il s'élevait dans l'état un homme nouveau qui crois-

sait pour être son ennemi le plus acharné et consommer

sa ruine.

' U '%&, S '%, , k5 janvier f628.
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Cet homme s'appelait Favargier. Dans sa jeunesse,
il faisait des calottes, et on venait dans sa boutique

pour l'entendre jaser, tant il charmait par son ima-

gination vive et l'originalité de son esprit. Introduit

ensuite dans le conseil de la ville, il s'y fit remarquer

par une éloquence naturelle et forte, et beaucoup de

hardiesse à résister au prince, qui, à sa prière, résolut

de se l'attacher, le manda à Paris en $628, et deux

jours après son arrivée le fit procureur-général à la place

de Tribolet qui venait de mourir. Aussitôt Favargier se

livra nuit et jour à l'étude, et ayant acquis en peu de

temps une capacité supérieure, non seulement il se mit

au-dessus de sa charge, mais il la porta plus haut qu'elle

n'avait jamais été. S'il s'était fait craindre comme cham-

pion des Quatre-Ministraux, .il fit trembler comme offi-

cier du prince. Génie vigoureux, caractère d'une trempe

forte, homme violent, vindicatif, méchant, tel fut l'en-

nemi de Hory. '

C'est lui qui, dès l'an 4650, fait ordonner la saisie

de ses biens pour satisfaire le prince. Dépouillé de la

seigneurie de Lignières, du fief du grand Jaques de

Vautravers, de tout ce qu'il possède, Hory est encore

en butte à ses injures, et quand il lui demande répara-

tion d'honneur, le conseil prend fait et cause pour Fa-

vargier, comme ayant agi par le devoir de sa charge.

Kn le défendant devant les tribunaux, son fils Félix
s'était plaint avec véhémence de ce qu'on violait à son

égard les franchises. Là dessus, Favargier poursuit cri-

minellement le père et le fils, comme ayant cherché à

émouvoir le peuple contre les officiers de son altesse. Le

Man. W '%(. D '/, q.
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prince le sait, le prince le veut ; il n'a pas résolu, dit-il,
de perdre cette famille comme étant venue avant le dé-
luge, mais il veut la traiter avec rigueur, et après il verra
à trouver les moyens de ne la perdre pas. Il pardonne
enfin; Hory présente au conseil ses lettres de grâce, et
c'est encore par grâce qu'on ne lui fait pas fléchir le
genou devant ce corps qu'il avait présidé. Bientot ses
moeurs sont attaquées, on fait paraître le vieillard de-
vant le consistoire, on en vient jusqu'à l'accuser d'avoir
altéré des écritures de sa main. Alors, soit pour se sous-
traire à une nouvelle humiliation, soit pour aller se dé-
fendre auprès du prince, il quitte le pays, et pendant
son absence, sa femme, Madelaine Fornachon, périt
victime d'une accusation pleine d'horreur et de mystère.

Saisie à Neuchâtel et conduite en prison, elle y est
tenue vingt jours, puis elle est mise dans un bateau et
transférée au château de Thielle, où, le troisième jour,
elle fait l'aveu d'un parricide, confession franche et
libre, dit l'acte du procès, qui constate cependant qu'elle
avait été torturée avant comme après son aveu. Il y avait
un grand nombre d'années, dit-elle, que le bruit s'étant
répandu que sa mère était accusée du crime de sorcel-
lerie, son mari J. Hory et ses parens, émus à l'ouïe
d'une telle accusation, qui devait entraîner le supplice
de sa mère et la diffamatio de leur famille, formèrent
le complot d'étouAer le crime en empoisonnant la cou-
pable, ce qui fut malheureusement exécuté. Aujour-
d'hui, Dieu permettait qu'elle-même fîît accusée de
sorcellerie afin de manifester ce parricide, dc lui en
faire subir la peine, et endurer, comme il était juste,
celle à laquelle ils avaient soustrait sa mère. D'après
cet aveu, les jurés de Thielle la condamnèrent au sup-
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plice de la roue, que le conseil d'état modéra en or-

donnant qu'elle aurait la tête coupée, et la sentence fut

exécutée le 5 juillet kô49.
Mais, d.'accord avec la tradition, un témoignage grave

sorti d'une plume contemporaine, celui du chancelier

de Montmollin, est parvenu jusqu'à nous pour déclarer

son innocence. Il dit que le seul crime de Madelaine

était, d'avoir blessé les autres femmes par ses hauteurs,

pendant que son. mari était, chef de l'état, et qu'accusée

de sorcellerie par une machination des ennemis assez

connus d'Hory, elle fut tant torturée qu'elle avoua tout

ce qu'on voulut d'elle. C'est parce que la justice de

Xeuchâtel refusait alors de soumettre ses bourgeois à la

torture, que Favargier livra cette malheureuse au châ-

telain de Thielle, juge impitoyable des délits de sorcelle-

rie. C'est Favargier qui, le premier, est instruit, par un

messager exprès, qu'elle a fait une confession et déclaré

des complices. On les arrête, ils sont enfermés dans le

château de Colombier et interrogés par le maire. Alors,

sous prétexte que leurs réponses sont captieuses et la

matière importante, le procureur-général se fait donner

par le conseil l'ordre de les examiner et d'instruire la pro-

cédure. Dix jours après, les Fornachon sont suppliciés.

A deux siècles de distance, on peut à peine soulever

quelques coins du voile qui couvre cette sanglante

scène, et qui dérobe à nos regards les actions secrètes

de ces deux hommes fameux, entre lesquels il ne s'agit

de rien moins que de juger si l'un a été coupable d'un

parricide ou l'autre d'un triple meurtre. '

I Mau. 4640 Q'%o T s/„Pa% R&% K'&/&. s. Comptes
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Tel fut le terme et le comble des malheurs éclatans
de Hory. Ceux là il les avait épuisés. Inculpé par les
aveux de sa femme, il dut à son absence de n'en pas
partager le sort, mais douze années d'humiliation et
d'amertume furent encore suivies de douze années de
proscription et de malheur, et c'est après l'âge de qua-
tre-vingts ans que ce vieillard, secouru par la pitié du

prince, comme jadis élevé par sa faveur, obtint pour
dernière grâce de rentrer dans sa pNtrie et de finir ses

jours loin de la ville, dans sa métairie de Combevarin.
Il y mourut en IG5G, ayant conservé jusqu'à la fin de
la vie une tête pleine de feu et dans laquelle il roulait
sans cesse quelque nouveau dessein. ' La devise latine,
tirée d'Horace, qu'il avait adoptée dans sa jeunesse,
était celle des athlètes'rappelée par saint Paul. '

« Celui qui veut remporter le prix de la course, doit,
» dès son enfance, s'être eridurci au travail et à la fati=

» gue, s'être baigné de sueur et avoir bravé la rigueur
» du froid. ' »

La vie de Hory offre un exemple unique parmi nous

des extrêmes vicissitudes de la fortune, et lui-même le

premier exemple d'un homme éminent par la culture de
son esprit. Le temps et le feu ont détruit ses recherches
sur les antiquités de Neuchàtel et ses travaux histori-

ques ; mais il suffit pour son éloge qu'un homme tel que
Montmollin se plaise à le reconnaître pour son guide et
pour son maître.

t Lettre du chancelier Stenglin.
s 4 Cor. ix, 94, 95.
s Qui studet optatam cursu cont, ingère metam,

Multa tulit, fecitque puer, sudavit et alsit.
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A peine entré dans les affaires, Favargier s'était em-

paré du contrôle de toute l'administration. Le prince
voulait qu'il fit sa charge comme on la fait en France,
c'est-à-dire qu'il s'opposât à tout ce qui pouvait porter
préjudice à ses intérèts et à ceux du publie. Envisa-

geant Favargier comme sa créature, il faisait taire pour
lui les règles administratives, et même le sentiment

ombrageux que lui causait le cumul des offices. Il donna
celui de procureur de Valangin à Benoit Charvin, qui
n'était pas même naturalisé, plutôt qu'à Jaques Guy,
parce qu'il n'y avait plus rien, disait-il, dans le comté
de Valangin qui ne fût à la disposition de cette famille.
C'était aussi pour rogner les aîles de Guy, maire du
Locle, que l'on songeait déjà en 5625 à l'érection en
mairie du village de la Chaux-de-Fonds. ' Favargier, en
revanche, réunit à sa charge celle de maire du Locle,
puis celle de maire de Ãeuchâtel quand le prince voulut
mettre aux prises avec les Quatre-Ministraux un adver-
saire digne d'eux ; il eut encore le commandement du
château de Joux, et lorsqu'il se démit de la charge de
procureur-général il sut écarter celui qu'il craignait
d'avoir pour successeur.

Tandis que le conseil de ville ployait sous lui, un
seul homme osait lui faire tête. Samuel Pury, gendre
du lieutenant de gouverneur Hory, ne pouvait pardonner
à Favargier la ruine de son beau-père, et son ressenti-
ment, joint à un caractère droit et ferme, l'animait à
une résistance haute et continuelle. Dans le dessein de
la faire cesser, le prince offrit à Pury la place de pro-
cureur-général ; mais celui-ci ne l'accepta qu'à condition

' Effectuée en k6".i7.
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d'être conseiller d'état, afin de devenir l'égal de Favar-

gier, aimant mieux, disait-il, le combattre à l'hôtel-de-

ville, que d'être son serviteur au château. Favargier
l'emporta, et jusqu'au bout ses ennemis furent impuis-
sans et ses fautes furent couvertes. On l'accusait entre
autres d'avoir tiré beaucoup d'argent de la poursuite des
receveurs reliquataires, qu'il pressait ou suspendait à
son gré. '

Mais le prince répondit : « Favargier m'a bien
servi, et je lui suis affectionné; je ne veux pas qu'il

se fasse rien qui puisse donner avantage à ses envieux,
et quand même il y aurait eu quelque faute, je désire
qu'on la couvre en apaisant l'affaire

Le prince avait montré une valeur brillante au com- $699.
bat de Suze, suivi bientôt de la paix entre la France et la

Savoie. Ce fut alors peut-être qu'eurent lieu les premiers
pourparlers pour la vente au duc de Savoie de la sou-

veraineté de Neuchâtel et Valangin, rappelée dans la

convention de Saint-'Germain et dans le traité secret de
Turin, de 5659, où le roi de France s'engagea à em- k6M.

ployer ses bons offices pour la faire réussir ; ce projet
n'eut aucune suite

Depuis l'année f650, le gouverneur d'Affry comman-
dait en France un régiment neuchâtelois, levé par le
baron de Gorgier; les deux frères Guy; Jonas Hory,
Vallier et Mouchet;- mais bientôt les habitans du pays
durent s'armer pour sa propre. défense. ' Au mois de
septembre 5655, un messager de Berne apporta la nou- f655.
velle que l'empereur exigeait la restitution de Valangin

' Lettre de Mollondin.
a Pap. Mollondin.
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au marquis d'Ogliani, et que le duc de Lorraine, gé-
néral de l'armée impériale, était à Luxeuil, prêt à em-

ployer la force en cas de refus. Le conseil, sans se
troubler, ordonna l'enrôlement de tous les hommes por-
tant armes, au nombre de cinq mille. Hugues Tribolet
et le procureur-général Favargier prirent successive-
ment le commandement des troupes qui se relevaient

pour la garde très pénible des passages des montagnes.
L'alarme redoubla au mois de décembre; les caisses du

prince furent envoyées à lllorat, de prompts secours
demandés à Berne. Tout l'hiver se passa de la sorte et
l'on vécut dans une inquiétude continuelle les années
suivantes, parce que le théâtre de la guerre était en
Franche-Comté. Cependant, on en fut quitte pour quel-

ques actes de violence et de pillage, commis tantôt par
les paysans bourguignons qui fuyaient devant les Sué-
dois, et tantôt par les Suédois qui les poursuivaient.
Kt quoique le prince fîît successivement à la tête des
armées françaises en Franche-Comté, en Italie, et en
Alsace, les impériaux respectèrent toujours le pays de
Neuchâtel compris dans la neutralité de la Suisse. '

Le conseil d'état fut aussi fort attentif à remplir les

devoirs de cette neutralité. En $605, informé que le

tpicp. colonel Jaques Guy avait reçu l'ordre d'entrer en Alle-

magne avec son régiment neuchâtelois, il fit défense à
tous les officiers et soldats, sous peine de'perdre leur
bourgeoisie et d'encourir la confiscation corps et biens,
de passer les limites marquées aux Suisses par les trai-
tés avec l'empire. Lc roi de France y consentit, et le

hlan ~ P S/„.R 9/, ), B /, S, , ,)~,4 D /, C /[i
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colonel Guy ne fut pas mis à la même épreuve que les

capitaines neuchâtelois dans les guerres de la Ligue. '

Enfin, le traité de Westphalie assura au pays une $6(t8.

double et importante garantie, en nommant, comme

prince et comte souverain de 5euchâtel, le duc de Lon-

gueville, premier plénipotentiaire du roi de France, et

en reconnaissant, ce sont les termes du traité, que les

cantons suisses étaient en possession d'une quasi pleine

liberté et exemption de l'empire, et n'étaient aucune-

ment sujets à ses tribunaux et à leurs jugemens.
La France se fit céder par ce traité le château de

Joux, pour le donner au prince lienri II auquel les chefs

weimariens l'avaient déjà remis en f659, mais elle le

ui reprit en 4659 pour le restituer à l'Espagne à la paix
Ides Pyrénées. '

François d'Affry était mort à Moulins, le 5 mai f645,
et avait été remplacé par Jaques de Stavay Mollondin,

petit-fils du gouverneur Vallier et conseiller d'état de-

puis l628, qui, prenant le contrepied de son prédé-

cesseur, renonça au régiment qu'il commandait en

France pour se dévouer à sa nouvelle place.
Mollondin était très propre aux affaires; il avait l'es-

prit juste, le caractère ferme, et beaucoup de dignité.
L'état n'a pas eu de gouverneur plus distingué que lui.

Comme il avait acquîs une connaissance particulière des

franchises, il tenait tête aux Quatre-Ministraux, et leur

parlait un langage où l'on sentait la force de la raison

plutot que le ton de l'autorité ; c'est ainsi qu'il les obli-

gea d'abandonner un maître-bourgeois factieux. Il fut

' Man. E »/s.
s Nég, de Munster, t. rrr, p. 556. B "/, A '*/r. Z "/.s.
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aussi le plus fort contre la classe. Prétendant tenir de
Dieu l'administration de l'église, elle refusait de recon-
naître l'autorité du gouvernement, ordonnait des col-
lectes, faisait des retenues sur les prébendes des pas-
teurs, et ne voulait présenter, en cas de vacance d'une
cure, que l'ecclésiastique de son choix. Le gouverneur
nomma d'autorité aux postes vacants, rétablit des mi-
nistres que la classe avait cassés sans son aveu, l'obligea
de destituer un pasteur insolent, et la fit enfin condamner
par les trois états à présenter trois candidats pour cha-
que cure vacante. '

Dans le conseil d'état enfin, le gouverneur dut dé-
jouer une opposition calculée et des ennemis secrets.
Un bourgeois d'Augsbourg, nommé Stenglin, employé
dans la négociation de Munster, y avait montré quelque
capacité et surtout des connaissances dans le droit po-
litique. Le prince, croyant qu'il pourrait lui être utile
à lWeuchâtel, créa pour lui la charge de chancelier, et
le nomma premier conseiller d'état. Stenglin ne tarda
pas à concevoir à l'égard. du gouverneur une jalousie
fort étrange, et qu'il n'osait montrer, tout en cherchant
l'occasion de nuire sans paraître. Elle se présenta :Da-
vid Merveilleux, jeune homme plein d'esprit, mais in-
considéré, occupait depuis une année la place de pro-
cureur-général. Comme il avait été attaché pendant
quelque temps à la personne du prince, il se crut au-
torisé par son ancienne privauté ou par sa place actuelle,
à prendre le rôle délicat d'un serviteur qui veut se mon-
trer plus zélé que les autres auprès du maître. Et après
s'en être ouvert au seul Stenglin, si ce n'est à son ins-

' Man. A s/, s. J "/, 4. Sentence des états, du N avril 4657.
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tigation, il adressa au prince une lettre dans laquelle il

l'instruisait de plusieurs vices dans l'administration de
ses revenus, en inculpant les receveurs, le conseil, les

auditeurs de comptes, et le gouverneur lui-même. Tout
en paraissant apprécier cette démarche, le prince vou-

lut avoir des éclaircissemens. Le conseil fut assemblé, et
ses membres surpris se demandaient l'un à l'autre d'où

pouvaient venir de tels avis, lorsque Merveilleux déclara

que c'était de lui, et qu'il avait l'ordre de S. A. de lui

en donner sur toutes les affaires de IYeuchâtel. On dé-

libéra; le conseil donna une pleine approbation à la

conduite du gouverneur. On en vint ensuite à des ré-
criminations. « Merveilleux, écrivit Mollondin, s'e8orce

de ressembler au feu procureur-général Favargier, mais

il n'en a ni la conduite, ni l'autorité. Depuis qu'il exerce

sa charge, il ne considère plus personne, et il s'est

vanté de la rendre indépendante de celle de gouverneur,

comme de la porter à un point où elle n'a jamais été. »'

Si cet ambitieux projet avait été réellement conçu, il fut

presque aussitôt renversé. Mollondin demandait une écla-

tante satisfaction, et pour la lui donner, le prince, après
avoir entendu Merveilleux dans son conseil à Paris, se ré-

solut, non sans peine, à le suspendre de sa charge durant

une année. Stenglin avait d'abord excité le ressentiment

du gouverneur, afin de se laver du soupçon d'avoir ap-

prouvé la démarche de Merveilleux. Mais la vérité perce

toujours, et de là peut-être la résolution précipitée qu'il

prit au mois de septembre f650, de quitter le pays sous

prétexte de sa santé. Des eaux de Krissach, il se rendit

dans sa patrie et ne revint plus. La place. de chancelier

' F i/i&, Man. 4654. Pap, Mollondin.
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fut donnée à Henri Hory, maire de Valangin, et Mer-

veilleux, transféré à la châtelainie de Boudry, laissa va-

cante la charge de procureur-général. Il s'agissait d'y
pourvoir. Le gouverneur annonça au conseil qu'il avait

pensé au procureur de Valangin, Baillod, qui refusait,
et il proposa de choisir entre J.-Fr. Brun, maire de
Boudevilliers, auquel on avait pensé pour la charge de
chancelier, et George de Moritmollin, receveur de Va-

langin, qui avait déjà la réputation d'être capable, ac-
tif, et à la fois solide et sage. Le conseil préféra ce der-
nier. On le fit chercher, on mit son nom dans un bre-
vet envoyé en blanc de Paris, et tout de suite il prêta
serment. '

Quelques années après, il devint chancelier, et alors

la place de procureur-général fut donnée à ce même

J.-Fr. Brun, son digne émule et son ami durant une

longue et honorable carrière.

tçgp Dans les guerres de la Fronde, le duc de Longue-
ville ayant partagé la disgrâce et la prison du prince de
Condé, non seulement la duchesse eut l'idée de résister

au roi dans les châteaux de la Normandie„gouverne-
rnent de son mari, mais il tomba dans l'esprit de cette
femme de lever des troupes àNeuchâtel. Tout en reje-
tant cette folle demande, le conseil prouva son zèle en

envoyant de l'argent et en disposant les cantons à in-

tervenir en faveur du prince. Les Quatre-Ministraux eux-
mêmes intercédèrent directement auprès de Louis XIV.
Bientôt une intrigue de cour ayant fait sortir de prison
les princes, comme une intrigue les y avait fait entrer,
le pays fut dans la joie dc la délivrance de son souve-

I(fan. f655. 1 ap. Mollondin.



rain. Les comniunes lui offrirent un don gratuit consi- $65l.
dérable', et de même quc sa captivité avait fait oublier

aux Neuchâtelois les anciennes dissensions, ces témoi-

gnages d'amour dissipèrent tous les ressentimens de

Henri II. Un prince ne saurait être assez bon, dit-il,

envers d'aussi braves enfans que ceux que j'ai au comté,

et il me souviendra toute ma vie de ce qu'ils ont dit et
fait pour moi à ma sortie de Vincennes. '

Aüssi, peu après, les Barberins, neveux du pape
Urbain VIII, qui avaient visité le pays, ayant souhaité

de l'acheter et en ayant offert deux millions d'écus, le

prince ne les écoul, a pas et il dit à Montmollin : « Quand

bien j'aurais été en pouvoir de vendre le comté, et qtie

ces Italiens m'eussent offert les trésors du pape, je les

aurais rejetés par tendresse pour vous. »

Du côté des Bernois aussi, d'autres événemens vin- $655.

rent effacer la dernière trace des mésintelligences de

f648. Lors de la révolte des paysans en 46o5, les

troupes neuchâteloises envoyées au secours de Berne,
sous les ordres de Merveilleux de Bellevaux, Baillod,

et Sigismond Tribolet, se comportèrent avec beaucoup

de bravoure. Et quand la guerre civile éclata en Suisse,

en f656, Henri II remplit à la fois ses devoirs de cotn- 1656.

bourgeois, en envoyant à Berne un nouveau secours

command. é par Merveilleux et H. Chambrier, et ceux

de bon voisin et d'ami de la confédération, en s'em-

' A 7/, . U ii/;. Man. La ville donne $00 pistolcs, le Val-de-
Travers 59. Eh f655, aide lie 54,000 liv. pour sa chevalerie;
en 4657i dë 56;000 liv. poùr le mariage de sa fille Marie. Le
comté dc Neüëhatël dëüné 20,000 livres, et celui de Valan-

gin 46;000. T '%& U '7/, . g3. etc.
s Man. 4650, $65$. Rég. de la ville.
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ployant avec beaucoup d'affection pour le rétablissement
de la paix. '

f657. Ce fut sous ces heureux auspices que le prince entre-
prit son dernier voyage à Neuchâtel, en f657. Il y ar-
riva le i"juillet, et trouva sur son passage toutes les
milices du pays. Quand il apercevait une nouvelle ban-
nière, il tressaillait d'aise. « Où se prennent tant de

gens, s'écriait-il, il ne se peut faire que ce ne soient
les mêmes. » Puis se tournant vers les seigneurs de sa
suite, il leur dit : « En France, je ne suis prince que
sur parchemin; en Suisse, il en est tout autrement, je
vous le disais bien. » Quelques jours après son arrivée,
il dit au banneret Merveilleux : « Je n'ai rien juré à la

bourgeoisie de Neuchâtel, c'est une vieille dette de qua-
rante ans que vous devez m'obliger à acquitter. » « Nous

y perdrions, lui répondit le banneret, vu que ce ser-
ment ne contient pas tout ce que vous faites. » Le iB
juillet, jour de sa fête, le prince accepta un repas à
l'hôtel-de-ville, il fut servi par les membres du conseil,
mais il voulut avoir à côté de lui le maître-bourgeois en
chef et le banneret, et ne cessa d'adresser à tous des
paroles pleines d'affection : « En ma première jeunesse,

je vous ai fait bien du chagrin ; les enfans ne savent ce
qu'ils font, il faut leur pardonner. » Sa santé ayant été
bue au bruit du canon, il demanda un vase dans lequel
il voulut verser lui-même, et s'étant levé, il dit à haute
voix, en tendant la main au maître-bourgeois en chef :
« Je bois de grand coeur à la prospérité de notre chère
bourgeoisie, à laquelle je jure et promets tout de-
voir de bon seigneur et loyal bourgeois, » puis il de-



manda la bannière qu'il voyait flotter au dehors des fe-

nêtres, et ayant témoigné qu'il voulait parler, il se fit

un grand silence : « Je suis vieux, dit-il, et mes fils sont
bien jeunes, je les mets sous la garde et protection de
cette bannière; mes amis, je vous recommande mes en-

fans, et si je quitte bientôt ce monde, servez-leur de
père en leur jeunesse, afin qu'ils soient un jour de bons
et sages princes à votre gré. Mes amis, vous ferez ce
que je vous demande, car vous m'aimez, je le sais bien. »

Le prince ayant prononcé ces touchantes paroles d'une

voix tout affectueuse et avec attendrissement, tous les

assistans, en larmes d'admiration et d'amour, s'écriè-
rent : « Monseigneur, monseigneur, nos biens et nos

vies sont à vous et aux vôtres à toujours. »'

Ce prince, dont Montmollin ne vante pas moins le

sens droit que le bon coeur, se plaisait à converser sur
la constitution de l'état, il comprenait que les franchi-

ses et la liberté l'avaient fait fleurir et prospérer en dé-

pit du sol et de la nature, et il sentait que sa sûreté

dépendait de la qualité d'état suisse. Déjà bien des an-

nées auparavant, il avait conçu ou accueilli la pensée de
rendre générale avec tous les cantons suisses l'alliance

qu'il avait avec quatre d'entre eux et de devenir membre

de la ligue helvétique. Peut-être en avait-il senti l'im-

portance, lorsqu'il vit l'indépendance de la confédéra-

tion reconnue par l'empire au traité de Westphalie. Il
est sûr au moins que, dès l'époque de son séjour à
Munster, Henri II ordonna au gouverneur de Mollondin

de préparer cette alliance qui devait assurer à l'état

une garantie politique, et au prince une garantie cons-

~ llfcm. de Monlmollio.
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titutionnelle contre la ville de Neuchâtel et les Bernois.
Les offices signalés qu'il avait rendus à la confédéra-
dans les négociations de Munster, et son intervention

amiable de 5656, semblaient lui ouvrir les voies, et
quand Louis XIV voulut renouveler ses traités avec les

Suisses, Henri II s'y employa avec beaucoup de zèle, à
la prière des cantons protestans qui ne pouvaient s'en-

tendre avec l'ambassadeur de France. '

En même temps et par les conseils de Montmollin,
mais non pas dans les termes que celui-ci souhaitait, il

ménagea avec le roi un traité particulier, qui était à la

fois une alliance perpétuelle et une capitulation militàire.
Le roi promettait au prince de le défendre envers et contre

tous, de le faire comprendre dans son alliance avec les

cantons et dans tous les autres traités, de faire jouir
ses sujets en France des mêmes droits et priviléges que
les Suisses, de leur réserver deux compagnies dans

son régiment des gardes, et de continuer les pensions

payées ci-devant aux villes de Neuchâtel et du Lande-
ron. Mais les Neuchâtelois devaient ne jamais s'enrôler

contre la France et servir partout où il plairait au roi.
Après de longues négociations, l'alliance générale du roi
avec les cantons fut enfin jurée à Paris, en novembre

f665, et Neuchâtel toujours écarté. Mais déjà le bon
Henri Il avait cessé de vivre.

4665. Il mourut le Ik mai 4665. Sa première femme,
Louise de Bourbon-Soissons, lui avait donné une fille

unique, Marie, déjà veuve alors du duc de Savoie-Ne-
mours, et qui passait en son temps pour le premier
parti de France après Mademoiselle. Elle serait deve-

' PRp. Mollondin.



nue reine d'Angleterre, si Louis XIV n'avait pas fait

rompre son mariage déjà convenu avec le duc d'York,

depuis Jacques II.' De son second mariage avec Anne

Geneviève de Bourbon, s(eur du grand Condé, Henri II
avait eu deux fils, Louis-Charles, comte de Dunois, et
Charles-Paris, comte de Saint-Pol.

i Mém. de Jacques n, t. i, p. 75.
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CHAPITRE XIX.

ETAT DU PAYS AU MILIEU DU XVII SIÈCLE.

LES AUDIENCES ABDIQUENT LE POUVOIR JUDICIAIRE. —LE NOUVEAU

COUTUMIER. —CE QUE SONT I ES COUTUMES. —DROIT CRIMINEL ~-
SORCIERS. —TROIS ÉTATS DE NÉUCHATÉL ÉT DE VALANGIN. —RE-
VENUS DE L ÉTAT ~ RÉGIE ~ ALIÉES DE COLOMBIER. —AFFRAN-

CHISSEMENT DES MAIN MORTABLÉS. —DROITS RÉGALIENS. —OR-

GANISATION MIIITAIRE. ENTRETIEN DES PAUVRES. —RÈGLEMENS

SOMPTUAIRES.

Il y avait quarante huit-ans que les audiences géné-
rales n'avaient pas siégé, lorsque Henri II les convoqua,
en 46$8, pour leur présenter le recueil des coutumes
du pays, dressé par le secrétaire d'état Hory, et leur
demander l'abdication d'un pouvoir judiciaire qu'elles
n'exerçaient plus. Les trois états furent revêtus alors

par une décrétale du droit de juger souverainement les
causes réelles, les audiences ne devant plus être assem-
blées que tous les dix ans, pour aviser aux réformes de
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la coutume. ' Les audiences donnèrent aussi leur ap-
probation au nouveau coutumier.

Néanmoins, l'opposition de la ville à son introduc-

tion fut insurmontable, et ce fut en vain qu'on enjoi-

gnit à toutes les cours de justice, à celle de la Brévine
en particulier, lors de sa création en $690, d'y confor-
mer leurs sentences. Le coutumier Hory, comme on

l'appelait, n'est resté là que comme une oeuvre morte,
monument des connaissances du temps et preuve de la

puissance de la ville. '

Le mot de coutumes réveille d'abord. l'idée de quel-

que chose d'antique et d'immuable, et, en réalité, les

coutumes sans cesse modifiées par les opinions et les

temps se renouvellent de siècle en siècle. On croit que
rien n'a changé, parce que le changement a été insen-

sible et que personne ne peut dire quand il a eu lieu.
Ainsi, en fait de successions, il suffisait au XVI' siècle

qu'un. enfant eîît renoncé en justice par serment aux

biens paternels, pour être ensuite déclaré par le conseil

d'état quitte des dettes de son père. ' Notre hérédité

nécessaire n'existait pas. Voici comme on peut expli-

quer l'introduction de cette coutume. Rn rendant les

collatéraux et les étrangers habiles à succéder, les char-

tes les avaient soumis à l'obligation de recevoir l'héri-

tage des mains du seigneur, mais les enfans ayant tou-

jours recueilli celui de leur père de plein droit et sans

investiture juridique, on tint aussi pour une coutume

qu'ils ne pouvaient le répudier.

' S a/I. C "/Q, Man.
E Man.
E Man. 4609, $655.
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Les substitutions étaient encore alors autorisées par
la coutume, et c'est parce qu'il en résultait de nombreux

procès et un préjudice pour les lods, qu'on voulait pro-

poser aux audiences de les abolir. '

Ces grandes garanties judiciaires que nous croyons tenir
d'une coutume immémoriale, on ne les trouvait point dans

les coutumes d'alors. On disait bien que les jugemens
des trois états et des audiences générales étaient sou-

verains, et néanmoins, le prince Henri II étant dans

son conseil à lleuchâtel, en $6I8, cassa d'anciens juge-
mens quoique vieux de soixante et dix ans, par la raison

que sentence ne vaut pas contre titre. Bientôt d'autres

parties condamnées par les trois états vinrent demander
d'être aussi renvoyés au prince, et le conseil refusa,
considérant, dit-il, que ce serait chose importune à
monseigneur, dispendieuse pour lesparties et d'une con-

séquence importante. Mais, quarante ans plus tard, un

procès gagné par le gouverneur de Mollondin devant les

trois états, fut après sa mort renvoyé en France avec
l'assentiment de Brun et de Montmollin, qui, consultés

par la princesse, exprimèrent le sentiment que la jus-
tice suprême étant inséparable de la souveraine puis-

sance, le prince n'avait pu vouloir s'en priver entière-
ment en donnant aux trois états une autorité sans réserve,
puisque les jugemens des hommes n'étant pas infaillibles,

il serait injuste de laisser subsister une sentence, bien

que rendue par les états, s'il s'y rencontrait une mani-
feste injustice. '

'
Q "/i~
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De tels principes, soutenus par de tels hommes, sont

pour nous un grand sujet d'étonnement. Mais c'étaient

ceux que professaient alors, avec diverses nuances, les

chefs illustres de la magistrature française.
Le droit actuel des bourgeois de Ãeuchâtel, de ne

pouvoir être arrêtés hors de la ville non plus que dans la

ville sans le consentement des Quatre-Ministraux, n'était

pas encore reconnu, ni celui d'ètre jugés à Xeuchâtel
même pour les délits commis dans le reste du pays.

Voici ce qui se passa en conseil d'état, le 20 juillet
I GRO, etqui évidemment se liait à la catastroplie de Made-

leine Hory, suppliciée le 5 juillet. Les Quatre-Ministraux

et tout le conseil de ville se présentèrent ce jour-là devant

le conseil d'état, disant : « Qu'une notification juridique
ayant été faite à une femme de la ville, nommée Pier-
renon Méguin, qu'elle était chargée du crime de sor-
cellerie par un prisonnier détenu à Thielle, elle s'y était
transportée d'elle-même, y avait été confrontée et en-

suite retenue dans la prison. Ils venaient réclamer
contre cette procédure, comme contraire aux fran-

chises, nul bourgeois ne pouvant être incarcéré, non

plus dans le pays que dans la ville, sans le consen-'

tement des Quatre-Ministraux, ou que ce ne fîît par
connaissance et jugement de cause. » Le gouverneur
d'Affry leur répondit que, « s'étant trouvé gens meur-

triers, sorciers et autres, on avait procédé contre eux
selon les formes, mais que les Quatre-Ministraux ayant
le plus souvent apporté de l'obstacle, on avait été con-

traint plusieurs fois de rcduire lcs prisonniers en autre

prison hors de la ville, cc dont toutefois ils n'avaient fait

aucune plainte formelle jusques à quelque temps en ça ;
qu'en procédant à l'extirpation de sorcellerie, on avait
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remarqué des connivences, des conventicules, des mono-

poles, des menaces, et finalement des émotions et soulève-

mens de corps de commune, comme si l'on voulait user de

quelque tyrannie sur les bourgeois. Il savait bien que ce

qui les faisait agir maintenant n'était pas le respect d'une

misérable sorcière, ni la lésion prétendue des franchises,

mais la crainte d'aucuns, que la contagion du mal ré-

gnant touchait de près, ainsi qu'il appert de ceux qui
travaillent à émouvoir le peuple; et il déclara que, lui

imputer à défaut d'avoir réduit en prison des bourgeois

hors du district de la ville, c'était une erreur grossière ;
c'était s'arroger une cosseigneurie avec le souverain.

Prétendre que S. A. ne pouvait faire saisir personne

sur son propre fief, qu'elle ne tient que de Dieu, ce
serait la rendre inférieure à ses vassaux, qui l'ont pra-

tiqué jusques à aujourd'hui, tant à l'endroit des bour-

geois que des non-bourgeois. S'ils examinent leurs droits,
ils trouveront que le consentement allégué ne regarde

que la ville et non l'état. » A cette déclaration, les Quatre-
Ministraux répondirent qu'ils s'enquéreraient de leurs

franchises.
La lutte se prolongea bien des années encore, et

ce fut seulement en 4655, à la suite d'une contes-
tation très animée, que le gouverneur de Mollondin,

ayant fait appeler au château le conseil général, lui

déclara qu'il ne ferait appréhender, à l'avenir, aucun

bourgeois, tant externe qu'interne, dans les deux com-
tés de Neuchâtel et Valangin, sans un jugement ou sans

le consentement des Quatre-Ministraux. '

C'était alors déjà un sujet de controverse, de savoir
si le code de Charles-Quint, appelé la Caroline, et que

~ Arrêt du conseil de ville, 6 mai $655.
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l'on invoquait souvent dans les matières criminelles,

était ou non la loi de l'état. Le conseil semblait quelque-

fois avoir admis l'affirmative, et il reprenait les cours

de justice qui s'étaient écartées de cette règle. Mais le

chancelier de Montmollin pensait que l'on avait retenu

l'usage des ordonnances de Charles-Quint, non comme

une loi, mais comme une lumière servant à éclairer le

sentiment intérieur. '

Il est un point qui se rattache à cette grave ma-

tière, et sur lequel non pas la coutume mais l'opinion

a étrangement changé; c'est le droit de grâce, qu'on

envisageait alors comme une sorte d'atteinte à l'exercice

de la justice et comme appartenant en conséquence au

souverain seul. Le conseil d'état ne se serait pas per-

mis de faire grâce de la vie. Mais en ordonnant l'exé-

cution des sentences de mort, il pensait laisser seule-

ment à la justice son cours. '

Une règle importante de notre droit criminel actuel

était déjà en pleine vigueur. La coutume de Neuchâtel

ne permettait pas qu'on procédât criminellement contre

un absent, ni qu'on saisît ses biens quand on n'avait pas

le corps. ' Il n'y avait d'exception à cette règle que les

cas de Landtag ou justice impériale.

Le droit d'asile réciproque avec Berne, établi par la

combourgeoisie de $406, subsistait encore, aussi bien

que les cautionnemens corps pour corps.
Afin de prévenir les abus de la torture, on défendit

aux officiers de l'employer sans l'ordre du conseil. On

' Man. 1678. Mém. de Montmollin.

Q g~'à/a 8 Fz /, 5 7, ~%
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se proposait de donner -plus de régularité aux sentences
des cours de justice, en se rapprochant des anciennes
formes et en y députant dans tout le pays des scabins
ou officiers du comte', comme on le faisait à Weuchâtel,
où l'on commençait à se persuader, au contraire, qu'ils
devaient seulement porter présence et qu'on ne deman-
dait leur avis que par abus et depuis l'année f587, où
presque toute la justice était à la guerre. '

Les émolumens des juges, réglés en f608, furent
ensuite réduits, à cause de la dureté des temps, di-
sait-on.

C'étaient en effet des temps bien durs, et jamais les
tribunaux neuchâtelois n'ont envoyé tant de malheu-

reux à la mort. La sorcellerie et ses horreurs désolaient
la société. C'étaient les scènes affreuses du quinzième
siècle. Mêmes séductions, même pacte avec le diable,
mêmes crimes, mèmes aveux. Depuis peu d'années
surtout, une foule d'hommes et de femmes, la plupart
âgés, se succédaient dans les prisons et n'en sortaient

que pour monter sur le bîîcher, ou périr par le fer ou
dans les eaux. Treize sorciers exécutés en deux ans (k 6i 9
et f620), à Colombier seulement, avaient dénoncé
quarante-trois complices. Beaucoup venaient s'accuser
eux-mêmes et étaient mis à la torture pour y soutenir
leurs aveux. D'autres en surmontaient les tourmens et
restaient enfermés toute leur vie ; surtout si le bourreau
avait reconnu sur leur corps la marque satanique. Ces
révélations, ces supplices, ces pactes avec les esprits
infernaux, avaient répandu une sombre terreur. Voilà,

' Scabins ou échevins. Esprit des lois, liv. xxvnî, ch. 98.
s I" 'î/îs. Man. Pap. Mollonilin.
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disait-on, d'où viennent ces maux extraordinaiies, ces

morts subites, ces langueurs douloureuses dont la fin est

le tombeau ; c'était le démon qui établissait son empire

sur la terre. Envisageant cette calamité comme un juge-

ment de Dieu, les ministres de l'évangile demandèrent

une inquisition générale de la foi avant la sainte-cène. '

C'est un phénomène bien digne d'attention, que

l'existence prolongée pendant .plusieurs siècles d'unc

secte aussi atroce, d'une succession de scélérats qui

prenaient la figure du diable pour eri commettre les

oeuvres, et de cette multitude de malheureux devenus

les instrumens de leurs passions et de leurs vengeances,

corrompus, pervertis, poussés au crime, tourmentés

tour à tour par le démon et par le remords, et allant

au devant des supplices comme d'une expiation et d'une

délivrance.
La composition du tribunal des trois états tendait à

se fixer. Le conseil venait d'arrêter, en 465lt, qu'on n'y

appellerait plus de vassaux étrangers, et que les châ-

telains seraient remplacés par d'autres chefs de juri-

diction et non par leurs lieutenans; et, en $658, le

prince admit les membres du conseil des quarante à

siéger aux états et en justice, comme suppléans des

justiciers de la ville„qui, malgré la pratique ancienne

qu'on ignorait, les lois de la justice qu'on blessait, et,

les réclamations des autres sujets qu'on craignait moins

que les Quatre-Ministraux, commencèrent dans ce siècle

à former le tiers état dans les causes où elle-même était

intéressée. '

t Man. M "/, t. A'sf, s. B 's/, . X 's/, W "/, s.„.X "/s.
P 's/st ~ F '4/s F s/ ss F s/rr ~ C ' /rt D ~s/a3. T 't/it ~

s Boudry réclame encore en f689. Man. Rég. dcs trois état, s.
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Durant, leurs sessions irrégulières, et souvent distantes
de plusieurs années, les trois états siégeaient le matin
et l'après-midi, quelquefois jusques à six heures du
soir ; aussi deux semaines suffisaient-elles pour expédier
plus de soixante causes. La dépense de taverne des
juges tombait à la charge des parties, mais ce mode
ayant donné lieu à des abus, le conseil détermina,
en f680, que chaque partie serait taxée par le juge,
selon l'importance de la cause et la longueur du procès,
et qu'au lieu d'être défrayés, les assesseurs des états
recevraient des journées qui furent alors fixées d'une
manière toute féodale, au taux qu'elles ont conservé,
presque sans variation, jusqu'à la réforme des trois états.
La journée d'un homme étant évaluée à six livres : trois
livres par chaque repas, et celle d'un cheval à trois livres,
on alloua trente-six livres au gouverneur censé arriver
avec trois domestiques à cheval; dix-huit livres aux
nobles arrivant avec un domestique, l'un et l'autre à
cheval; quinze livres aux officiers aussi à cheval avec
un domestique à pied, et six livres aux bourgeois. '

Les émolumens des juges civils et criminels avaient
été réglés, en 4622, par un mandement du gouverneur
Vallier, en attendant, dit-il, qu'il y ait un ordre bien
établi par le nouveau coutumier.

Au plaid ordinaire, il était dû à la justice huit batz
pour chacune des trois connaissances de la demande de
la traite et du passement contumace, et la moitié pour
toute autre connaissance.

)

En justice extraordinaire, chaque juge percevait une
assise de quatre batz, outre sa part des connaissances.
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La journée entière du justicier qui était délégué à

plus de deux lieues, ou qui passait la montagne était
de douze batz. C'était aussi le taux fixé pour les arbi-
trages judiciaires, et les arbitres ne pouvaient se faire

payer que trois journées dans une cause.
La journée d'un témoin déposant dans son ressort

était de quatre batz, et le double hors du ressort.
Dans les causes civiles, on pouvait récuser les juges

jusques au quatrième degré de parentage, et dans les
causes d'honneur jusques au cinquième. Mais dans une
cause criminelle, à Valangin, on obligea même une
soeur à déposer contre son frère, parce que, selon l'o-

pinion consonante du procureur-général et des jurés,
les parens devaient déposer dans les causes seigneu-
riales.

Au criminel, les justiciers assistaient, au noinbre de
quatre ou cinq, à l'instruction de la procédure, et re-
cevaient chacun cinq ou huit batz, suivant que l'on

avait visité le prisonnier une ou deux fois dans un jour.
Au Vautravers et à Valangin,

'
les juges venant de loin

avaient en outre six batz, et le greffier quinze pour
chaque procès. Les prisonniers étaient très bien traités,
car on allouait au sautier six batz par jour pour leur

entretien, pain, vin, viande, paille, couvertures et
autres choses nécessaires. '

La composition des trois états de Valangin fut aussi

à peu près fixée sous ce règne; le conseil arrêta que les

juges pour la noblesse seraient les mêmes qu'à Neuchâ-

tel, et que le second état serait formé de quatre officiers

de Valangin. Quant au tiers état, qui, au commence-



ment du siècle, était mi-parti, le prince ayant déclaré,
à la suite des troubles de I6$8, que quatre jurés des
justices du comté de Valangin le composeraient seuls,
les bourgeois de Neuchâtel y furent encore appelés quel-
quefois par faveur, et plus du tout à dater de 5607.'

Le conseil d'état fut ordinairement composé de six
membres durant le règne de Henri II.Depuis l'an f558,
ils avaient des appointemens de vingt francs qui furent
portés alors à cent francs, après un premier refus du
prince, qui voulait que cette charge fùt recherchée pour
l'honneur et non pour le profit.

L.'administration des revenus en régie réussit fort
mal sous la régence de Catherine de Gonzague. Les re-
ceveurs, nommés ordinairement pour cinq ans, se trou-
vaient presque tous redevoir des sommes considérables,
qui, en $624, ascendaient à quatre cent mille livres.
Henri II voulut alors changer le mode d'administration.
Une compagnie, dont Hory et Mouchet étaient les chefs,
demanda la ferme générale, en offrant de payer annuel-
lement cent mille livres soit quarante mille francs, et
la moitié des frais criminels et de l'entretien des bâti-
mens.

Le prince refusa, ensuite d'un rapport où l'on éta-
blissait que les revenus bruts du pays, évalués par les
fermiers à cent vingt-cinq mille livres, avaient été réel-

lementt,

de T 6 I O à k 6 $7, de cent quarante-six mille
livres. '

Au lieu d.'une ferme générale, Saint-Romain conclut,
en kô92, des baux particuliers pour chaque recette ;
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mais le prince les rompit, et la régie continua jusqu'à

la fin de son règne, sans plus de succès. Car, en I65T,
les débet des receveurs s'élevaient, avec les intérêts

arriérés, à douze cent mille livres. ' Ces recettes, si re-

cherchées alors par les principales familles de l'état,
même les 1Veuchâtel-Gorgier et par les familles des gou-

verneurs, ne laissèrent pas de causer la ruine de plusieurs
d'entre elles. '

La catastrophe la plus éclatante après celle de Hory

fut celle de Mouchet. Abram Mouchet ayant sauvé la

vie à Henri I"à la bataille d'Ivry, eut comme récom-

pense la recette de Colombier et la place de trcsorier-

général que son fils exerça pour lui, parce qu'il ne sa-

vait ni lire ni écrire. Mais à cause de cette recette, il

mourut débiteur de cent quarante mille livres. Et cette

dette que son fils, trésorier-général après lui et jouissant

de la faveur particulière du prince, ne put jamais ac-

quitter, s'étant élevée à sa mort à trois cent soixante et

dix-sept mille livres, sa veuve fit faillite et les communau-

tés de la Côte, ses cautions, se trouvèrent hors d'état de

tenir leurs engagemens. La progression croissante des

intérêts accumulés devint effrayante. Auvernier délivra,

en dix ans, cent soixante-huit mille livres en argent

et en terres, et Colombier, qui n'avait délivré que de

faibles à-comptes, redevait deux cent quatre-vingt-dix

mille livres en $655, lorsqu'on lui offrit quittance, à

condition de payer la dîüie à la onzième au lieu de la

dix-septième gerle. Oüze communiers acceptèrent, huit

i Mouchet redevait 275,000 livres. Mollondin 498,000 liv. ,

J. Hory, Àl, 000 livres.

E o. /-. Y /, s. -, . G %. .J % . A "-%ç.
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refusèrent, heureusement pour la commune, car
Henri II se trouvant à Colombier en I657, les prin-
cipaux du village se jetèrent à ses pieds, le suppliant
de leur accorder un rabais. Le prince les ayant d'abord

fait relever leur dit : « Volontiers mes enfans, mais ne
cautionnez plus ; et se tournant du côté de la prairie,
il me vient une pensée, ajouta-t-il, que vous plantiez
ici trois grandes allées de beaux arbres aboutissant au

lieu oü je suis ; mon procureur-général que voilà, vous

donnera quittance sitôt qu'il pourra l'écrire à l'ombre

de ces arbres. '
»

Une grande économie répara le mal d'une mauvaise

administration. Marie de Bourbon avait résolu, en

4600, d'appliquer tous les revenus de l'état à l'extinc-

tion de ses dettes, et, chose étonnante, ce qu'elle

avait projeté, Catherine de Gonzague l'exécuta avec
persévérance, tellement que, pendant les douze pre-
mières années de sa régence, elle n'avait pas touché un

seul denier de Aeuchâtel. néanmoins, les dettes s'éle-

vaient encore a huit cent soixante mille livres; son fils

poursuivit le même système, et, en I 650, cent ans

après le cautionnement de Léonor, il acheva de payer
au canton de Soleure les cinquante mille écus dont

Marie de Bourbon s'était rendue débitrice au lieu du

roi en I598.' Une ressource financière, et à la fois un

grand bienfait, fut l'affranchissement préparé par Ca-

therine, ct achevé par Henri II en 5627, de tout ce

qui restait, de mainmortables. Il n'y en avait point dans

N 4/aô ~ zg ~ U % ~ N %o ~ O 4/i z ~ O g/ S ~ A 4/26 E ''/go ~

bilan. Chanc. de Montrnnllin.
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les montagnes de Valangin, presque plus au Val-de-

Ruz, ott cependant on comptait encore onze conditions

différentes de personnes mais ils étaient nombreux à

la Côte, Colombier, Bôle et Rochefort, et faisaient le

tiers des habitans du Val-de-Travers.

Tous furent affranchis sous le nom de francs sujets,
moyennant le paiement d'une somme égale à la sixième

partie de leur bien (cent ans auparavant c'était le quart),

un léger cens personnel, et l'obligation de ne pas pren-

dre bourgeoisie ni marier leurs filles uniques à des étran-

gers. Cependant la génération nouvelle commençait à

trouver insupportable toutes les restrictions à la liberté

personnelle, et les jeunes francs habergeans de Valan-

gin, outrés des mépris des bourgeois, étaient prêts à

quitter le toit paternel et à s'expatrier. '

A cette époque, l'excessive chèreté du sel, causée par

la guerre ou le monopole, engagea le prince à faire des

traités avec les fermiers de Salins, qui s'engagèrent à

n'en vendre à personne dans l'état, et le gouvernement

remit le débit du sien à des particuliers avec un droit

d'un quart d'écu par bosse. Ce fut le commencement

de la régale du sel ; mais ni d'Affry, qui l'introduisit en

$654, ni Mollondin, ne purent y soumettre les Quatre

Ministraux.
'

' Les bourgeois de Valangin, les francs bourgeois, les bour-

geois amodérés, les bourgeois dc conImunance, les francs ha-

bergeans, les francs habergcans gcncveysans, les censiers, les

francs censiers, les taillables, les gens sans condition, ct les

bourgeois de Neuchatel. F

Man. F, S %3. , &. 3 ~ 3g ~ s ~ B '/33, D g/, . C 33.
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La fabrication de la monnaie d'or et d'argent, réta-
blie et aHermée en l620 pour onze cent francs, ne
cessa pas d'être précaire. Le produit des péages, pres-
que nul à cause de la franchise dont tous les sujets de
l'état jouissaient de droit ou de fait pour les choses né-
cessaires à l'usage de leurs familles, n'augmenta guères
par le droit d'un ducat par bosse établi sur le transit
du vin de Savoie (c'est le nom qu'on donnait aux vins
du Pays de Vaud), et qui excita les réclamations de la
ville de Soleure. L'ancienne défense d'entrer des vins
étrangers, sous peine de confiscation et d'amende arbi-
traire, excitait déjà celles des montagnes de Valangin. '

On n'avait plus la crainte de manquer de bois, puis-

que l'on avait de nouveau remis à bail, à un prix très-
élevé ', les hauts fournaux du Val-de-Travers, et, l'ex-

ploitation des mines de fer, dont on fournissait les pays
voisins. A Travers, on exploitait la houille et le charbon
de pierre (c'est peut-être sous ce nom qu'on désignait
l'asphalte). On façonnait, dans les usines de Serrières,
le cuivre, l'airain et l'acier, auprès des moulins à grain
et à papier. A Weuchâtel, on fabriquait des coches à
quatre roues, légers, très-bien faits et fort propres,
allant par tout pays, et on louait l'habileté des femmes
de la Chaux-de-Fonds à faire des dentelles.

Aussi les Neuchâtelois commençaient à avoir dans le

monde une réputation d'industrie. Voici le portrait
qu'en fait d'Aviti : « Les habitans du pays sont ingénieux

C ~/~3 ~ B ' /, 3. L 4/;, . Recès des cantons. R 's/, 3. C -"&/, 3,

p
' 5,500 livres pap an. Bail dc $682.
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en toutes sortes d'arts, et des paysans font eux-mêmes,

sans apprentissage, des canons et d'autres objets, tels

que la poudre à tirer. Le langage général est le roman.

Les gens bien élevés parlent le français et l'allemand

des Suisses. Les femmes y sont graves et modestes. Les

hommes presque tous grands et forts, et tous bons sol-

dats, vont à la guerre avec les Suisses par toute l'Eu-

rope ; mais quand ils font troupe à part, ils se disent

aventuriers de Neuchâtel, et vont au combat plus ha-

sardeusement et dans un autre ordre que les Suisses. »

La dernière de ces expéditions aventureuses fut celle

des capitaines Du Terraux et Pury, qui, durant la

guerre de trente ans, allèrent se faire tailler en pièces
en Alsace. '

On comptait dans le pays, la ville de Neuchâtel non

comprise, cinq mille ' hommes portant armes. Au pre-

' B »/, s.K ~%,. Descr. de l'Europe vers 4650.
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mier avis de quelque danger, les chefs de juridictions
en dressaient des roles et faisaient des revues, oü les
mieux armés paraissaient avec des mousquets et des
corselets, les autres avec des glaives, des piques et des
bâtons. S'il s'agissait de la défense des foyers, toute la

population était répartie en compagnies, ayant chacune
son rendez-vous en cas d'alarme, et son corps-de-garde
à la frontière. La compagnie était divisée en rottes
de six hommes, commandés par un rottmeister, et dont
trois formaient une escouade sous les ordres d'un capo-
ral. S'il y avait plusieurs escouades réunies, le premier
caporal commandait en l'absence du capitaine et du
lieutenant. Le gouverneur ou le conseil d'état pouvait
seul dispenser des gardes, à moins de maladie. Les dé-
faillans étaient punis par des amendes, et au troisième
manquement dans six mois rapportés à la seigneurie. '

Chacun devait faire la garde à ses frais, quelquefois
cependant, le prince payait une solde aux officiers et
aux tambours, et les communautés aux soldats; d'au-

tres fois, les riches et les ménages qui ne fournissaient

point d'hommes étaient imposés pour soulager les pau-
vres, comme cela eut lieu en $6M, à l'approche des
troupes de la maréchale de Guébriant. Lorsqu'un con-
tingent fut envoyé au secours de Berne, en f655, le

prince se chargea de l'entretien des troupes, qui durent
seulement se pourvoir de munitions de guerre, et qui
se relevaient de mois en mois. Une compagnie mobile
se composait du capitaine, un lieutenant, un enseigne,
deux sergens, un porte-enseigne et deux cent vingt sol-
dats, recevant cliacun vingt livres de solde par mois,

' 14!glcmcnt ilvossé 1)ar I"avargicr ct, TPibolct. O s/« . 1658.
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celle de la compagnie entière allait à cinq mille livres

par mois. ' A ces deux époques, Henri Hory, maire de
Valangin, fut commandant des armes et intendant gé-
néral de la milice.

Cette industrie, dont les Ãeuchâtelois avaient déjà la

réputation, ne les avait toutefois point enrichis. Ils
étaient en général pauvres ; les habitans du Val-de-Ruz
surtout étaient tombés dans une misère incroyable, triste
résultat de la fréquentation des cabarets et d'une hu-
meur processive. Catherine de Gonzague, vivement af-

fligée de leur décadence, ordonna d'en rechercher les
causes, et Ab. Guy ayant demandé l'avis des chefs de
familles de Dombresson, Villiers, le Pâquier et les deux
Savagniers qu'il avait rassemblés, ils indiquèrent comme
les causes de leur ruine, le renouvellement fréquent des
reconnaissances, les nombreuses subhastations des re-
ceveurs, le prix de trois gros par émine en sus de l'abri;
les frais de taxe exigés à rigueur par les juticiers, l'inob-

servation des mandemens relatifs à la taxe du pain et
du vin chez les hôtes, dont l'élection devrait être remise
aux communautés ; la présence de beaucoup de fermiers

étrangers, dont ils demandaient l'expulsion afin que les

paysans eussent assez de fourrages pour nourrir leur
bétail, les taxes de rosées à abolir, et enfin les vieilles
dettes, dont la prescription devrait, à leur gré, être
réduite de trente ans à six. '

Les mandemens ordonnaient aux officiers de juridic-
tion de faire la distinction entre les pauvres valides,

'
Q 4/), . ), . T '9/,. g. U 'a/, s. ,a. ,s. s. T Is/, a. D *&/i. 0 '9/„.
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qui devaient être occupés à la réparation des chemins
et autres ouvrages publics, et châtiés s'ils s'y refusaient,
et les vrais indigens, dont l'entretien était remis aux
riches de la communauté. Là où le nombre des indi-

gens était trop grand, on leur permettait d'aller men-
dier avec une marque à leur habit. Au Val-de-Ruz, on

en trouva deux cent soixante et dix; à Couvet, quatre-
vingt dix-sept; partout un plus ou moins grand nombre

qui ne pouvaient vivre que d'aumônes. Des chasses gé-
nérales, renouvelées de temps en temps, débarrassaient
le pays des rôdeurs et des vagabonds, mais on ordon-

nait aux communautés de recevoir au nombre de leurs

membres, moyennant une somme honnête, les étran-

gers qui s'étaient bien comportés et avaient acquis des
terres dans le district. '

Afin de soulager les pauvres, Henri II, outre les dons

extraordinaires, leur faisait distribuer chaque année une

somme de trois mille livres ;
' et afin de prévenir la pau-

vreté, le gouvernement ordonna que le nombre des caba-
rets fut réduit à un par village au Val-de-Ruz, et ailleurs à

proportion; l'entrée en était interdite à ceux qu'on avait

portés sur les rôles des indigens ou qui mettaient à pain
quérir leurs femmes et leurs enfans, comme aussi aux dis-

sipateurs que la seigneurie avait fait décrier. Ilétaiten-
joint aux officiers de juridiction de prendre connaissance

de toutes les causes portées en justice, afin de les pacifier,
et comme le luxe ne causait pas moins de misère que
l'ivrognerie et les procès, on publia des mandemens

somptuaires qui, sous peine de l'amende et de la prison,

P ~ç ~s, g /~&, W g/, g C rsj~g K ~~/~i, I iassé J
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défendaient les galons et les bioderies d'or et d'argent,

les étoffes de soie, les dentelles larges de plus d'un

pouce et non faites dans le pays, les chapeaux de cas-

tor, les grands canons, les pierreries, les fraises et les

caries de zibeline, les toiles de lin, les manches plis-

sées, les côtes de baleine et les talons de plus d'un

pouce de hauteur. Comme on se récriait déjà sur ce
qu'on ne pouvait disceiner à sa mise une servante de

sa maîtresse, on interdit en particulier aux femmes de

cette condition les étoffes plus chères que le cadis. On

essaya aussi de faire d'autres distinctions, en défendant

aux bourgeois les étoffes de soie et de velours qu'on

permettait aux nobles, aux oniciers et aux gens de qua-

lité, mais on échoua complétement, parce qu'on bles-

sait à la fois les franchises et la vanité. '

Un autre luxe du temps, était de remplir sa maison

de convives, les jours de fiançailles et de baptême. On

en avait jusqu'à deux cents. On voulut, par des man-

demens, en réduire le nombre à dix ou vingt pour les

riches, et à une demi-douzaine de voisins pour les au-

tres, et faire payer leur écot à tous les invités.

L'usure commune alors, et poussée quelquefois au

denier quatre, était punie ou par de fortes amendes

ou par la confiscation du titre. On châtiait aussi rigou-

reusement et on envoyait même aux galères ceux qui ;
après leur discussion, se trouvaient redevables de grosses

sommes. '

' C~%,. Z ~a/, . W ~~/„. R Ia/„. A~%, . D s/&, . Y Ia/, g.
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Vers la fin du règne de Henri II, une atteinte énorme
parut avoir été portée par le prince lui-même aux bonnes
moeurs et à la la loi de Dieu. La classe se mit en mou-
vement, on demanda des déclarations aux églises ré-
formées de France. Le sénat de Berne envoya des dé-
putés à Neuchâtel, et adressa de fortes représentations
à Paris. Henri II déclara qu'il soutiendrait ses droits de
souveraineté, et tout cela à cause d'une dispense de
mariage, la première depuis la réformation, accordée
à deux cousins germains' de la famille des Merveilleux.
Voilà quant à la loi morale; voici, quant aux lois de la
nature, les idées du temps : Une comète ayant paru
l'année qui suivit la mort du prince, elle fut envisagée
comme un signe de la colère du ciel, précurseur de
grandes révolutions, et les cantons ordonnèrent la cé-
lébration d'un jour de jeûne et de pénitence. *

I Ces mariages défendus en kb56 par un mandement du gou-
verneur et des trois états. B "/„.

B'%. T '&/„.Missives $664. $67$.
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CIIAPITRE XX.

LES DFUX FILS DE HENRI II.

IES DEUX l'ILS DE HENRI II Co-SOUVERAINS. —RÉGENCE D ANNE DE
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Dès que le conseil d'état fut informé de la mort de kôôo.

Henri II, il écrivit à ses fils, les comtes de Dunois et dc

Saint-Pol, en les appelant l'un et l'autre princes sou-

I Manuels ei, lettres du conseil d'état. —Registres des états. —
îorresp. du conseil de ville. —Lettres particulières de la du-

chesse de Nemours. —Coll. Mollondin. —Montmolliri. —Cham-

brier. —Mém. dc S. Pury. —Rccucil dc mémoires imprimés.
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verains de Neuchâtel, et en se signant, dans les deux
lettres avec les mots de serviteurs et de sujets. La du-
chesse aussi ordonna au conseil de prendre possession de
l'état au nom de ses deux fils, si peu les idées étaient en-
core fixées sur l'ordre de la succession et la nature de la
souveraineté. Afin de l'éclairer sur ces grandes ques-
tions, le chancelier de Montmollin écrivit à sa demande
un mémoire, portant en substance que le comté de Neu-
châtel, jadis fief d'empire et fief de Châlons, était entiè-
rement quitte et de l'une et de l'autre vassalité, et formait
un état souverain ; que l'on n'y suivait ni le droit écrit ni
celui des fiefs de l'empire, ni l'ancien usage des terres
d'empire, ni les coutumes de Suisse, mais une coutume
particulière, pratiquée depuis un temps immémorial,
très propre à terminer promptement les procès, et qu'il
faudrait seulement rédiger par écrit, comme on en avait
eu le dessein depuis cent trente ans; enfin, et c'était
là le point essentiel, que par la coutume constante et
perpétuelle des comtes de Neuchâtel, la souveraineté ne
pouvait pas être partagée, et que l'aîné devait succéder
seul au comté. Toutefois, ajoutait-il, S. A. S. ferait
une chose digne de sa prudence et de la tendresse
qu'elle a pour ses enfans, si, lorsqu'ils seront en âge,
elle leur faisait établir si fortement le droit d'aînesse et
l'indivision de la souveraineté, qu'il ne restât plus à l'a-
venir le moindre sujet d'y contredire.

Le gouverneur de Mollondin ne survécut pas une
année à Henri II. Il mourut au mois d'avril f660,
après avoir, jusques à la fin de sa vie, disposé des af-
faires avec une grande autorité, que, malgré tout son
mérite, les conseillers d'état commençaient, à supporter
avec impatience.
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Louis dc Mollonilin étant trop jeune pour succéder

à son père, le gouvernement fut donné provisoirement

au frère de celui-ci, Urs de Stavay Lully, et la survi-

vance assurée à Mollondin. Mais, soit que l'oncle fût

blessé de cc provisoire, ou que lc neveu le fût de cc

délai, il s'établit entre eux une inimitié qu'une circons-

tance accidentelle fit éclater;

Lully voulut corriger quelques désordres de l'admi-

nistration, dont on accusait surtout le secrétaire du

conseil nommé Montandon. Celui-ci ayant été destitué,

sut intéresser à sa cause lc jeune Mollondin, cn se re-

présentant comme victime de son attachement au feu

gouverneur, dont on avait, disait-il, : l'intention d'atta-

quer la mémoire. Ce jeune homme s'emporta sur cettc

destitution, et sc brouilla ouvertement avec son oncle et

avec tous les conseillers d'état, indisposés dcjà par ses

hauteurs.

Lully ne tarda pas à laisser voir qu'il voulait reprendre

dans le conseil l'ascendant qu'avait eu son frère; mais

les choses étaient changées, et avec peu de moyens dc

se faire obéir, il trouva des conseillers qui cn avaient

beaucoup pour lui résister. Montmollin et Brun n'eu-

rent pas de peine à dresser un parti d'opposition,

parce qu'ils paraissaient travailler pour la liberté et lc

pouvoir du corps, et que les autres conseillers aimaient

mieux céder à l'influence d'égaux habiles, qu'à la vo-

lonté d'un supérieur inepte. La princesse faisait aussi

sentir à Lully d'une manière humiliante Ic peu de con-

fiance qu'elle avait cn lui, ct clic désavoua mcme unc

convention qu'il avait conclue avec l'évcquc de Bêle

au sujet de Lignières, pour ratifier un traité antérieur

fait, par Montmollin.
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lôôô. Dans ce temps, Louis XIV voulut modifier le servicc

des Suisses, en remplaçant les régimens capitulés par
des compagnies franches qui étaient moins coûteuses
et dont il pouvait disposer entièrement. Les cantons
défendirent à leurs ressortissans de s'y enrôler, et le
conseil d'état, attentif à ne point séparer Neuchâtel du
corps helvétique, refusa de permettre à Sigismond et
à Godefroi Tribolet la levée de compagnies franches,
comme non consentie d'ailleurs par le souverain, et
contraire au traité de 1657, dont la princesse venait
de donner communication au canton de Berne après
l'avoir trouvé dans les papiers de son époux. Quoi-
qu'elle eût partagé d'abord entièrement les idées du
conseil, elle dut céder au désir du roi et le gouverneur
permit la levée. Mais alors le conseil d'état demanda
à celui-ci de voir ses ordres, soutint qu'il les avait ou-
tre-passés, et fit partir sur-le-champ, pour Paris, un
messager porteur de ses remontrances. Cette lettre lui
attira une sévère réprimande. Il obéit, mais se justifia
d'un ton ferme, comme gens qui, disait-il, avaient, Dieu
loué, l'esprit fort dégagé d'intérêts particuliers.

&667. Cette affaire avait encore manifesté le peu de crédit
dont jouissait Lully auprès du conseil, et l'arrivée d'Er-
voil lui porta un nouveau coup. Ce Français parut dans
le cours de l'année 4667, sans aucune commission pu-
blique, mais avec celle d'informer la princesse des af-
faires du pays. Le gouverneur l'accueillit d'abord, mais
s'étant aperçu qu'il le desservait et qu'il disposait à son
insu de plusieurs choses importantes, il rompit avec lui.

Cet agent avait formé une relation intime avec un
bourgeois de Neuchâtel, nommé Bergeon, homme im-
moral et effronté, qui, appelé devant les tribunaux à
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l'occasion d'un procès peu honorable, et craignant d'a-
voir pour juge le gouverneur dont il était haï à cause
de sa liaison avec Ervoil, imagina pour le récuser un

moyen bien audacieux. Il se rendit chez le gouverneur
pour lui demander de différer de quelque temps l'as-

semblée extraordinaire des états, puis, sur son refus,
Bergeon éclata en discours insolens, et le saisissant par
l'habit, il l'intimida et le fit reculer devant lui.

Lully adressa ses plaintes aux Quatre-Ministraux, et
pendant que le conseil de ville condamnait Bergeon à
faire réparation, cet intrigant se rendit à Paris avec des
lettres d'Ervoil. Il avait une belle figure, de l'esprit,
le propos avantageux, et un air de grand seigneur.

La duchesse l'accueillit, et bien qu'alors elle eût
quitté le monde pour se jeter dans la dévotion, on crut
néanmoins qu'elle avait été plus touchée de la figure de

Bergeon qu'attentive à sa justification. Fier de cet ap-

pui, il revint à Fteuchâtel braver Lully avec une dé-

fense, à lui et à Mollondin, d'être juges dans son pro-
cès. Il le gagna, puis tôt après ayant été condamné à la

prison et banni à cause d'une lettre injurieuse au gouver-

nement et aux Quatre-Ministraux, que ceux-ci avaient

interceptée, il courut .une seconde fois auprès de la

princesse, et rapporta un rescrit par lequel elle ordon-

nait qu'on arrachât des registres les pages qui regar-
daient Bergeon, et accusait le gouverneur, le procu-

reur-général Brun et tout le conseil, de prévarication,

pour avoir approuvé la sentence qui flétrissait cet indigne

favori. Alors, tous les membres du conseil se rallièrent

au gouverneur, offrirent leur démission, demandèrent

justice du calomniateur, en déclarant qu'ils ne connais-

saient d'autres juges quc ceux dc l'état et refusèrent
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l'enregistrement des ordres de la princesse. Leur fer-
meté fut couronnée, et les arrêts maintenus.

D'autres fois encore, la princesse se montra plus
femme que régente dans les affaires de Neuchâtel. La
classe avait obtenu de Henri II, comme une grâce, de
ne présenter que deux ministres pour chaque cure va-
cante, au lieu de trois, suivant la sentence des états
dc f657, puis, sous le gouvernement de Lully, elle

reprit avec chaleur la poursuite de son système de la

simple présentation. Ses membres portèrent dans la

chaire leurs griefs, et les Quatre-hlinistraux prirent ou-

vertement son parti.
C'était le ministre Girard, ,qui, par son éloquence

fougueuse, excitait la fermentation et avait animé le

conseil de ville, et ce fut encore lui qui, plus que les
deux corps ensemble, fit triompher la cause de la classe.
Député par elle à Paris, il sut, comme Bergeon, gagner
lcs bonnes grâces de la princesse, qui, sans conséquence
et en attendant la majorité de ses enfans, arrêta que,
lorsque, par impuissance ou à cause du mérite extraor-
dinaire de l'individu, la classe le présenterait seul, le
conseil d'état s'en contenterait, bien entendu que si elle
faisait plus de deux présentations d'une seule personne,
on devrait présumer qu'elle n'agissait pas de bonne foi,
et l'obliger à en présenter deux. Après cela, il y eut
encore quelques tiraillcmens; la classe persista à ne
présenter qu'un ministre, et le conseil d'état finit par
croire qu'elle était toujours dc bonne foi.

C'est ainsi que Girard dcbuta dans la carrière dc l'in-

trigue. Imprudemment voué à l'église avec des qualités
toutes mondaines, cotte véhémence qu'il portait dans
la chaire pour dcs intércts te:nporcls, un clou dc plaire
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peu commun, qui ne l'empêcha pas d'avoir une foule

d'ennemis, et des talens heureux dont il abusa, n'ont

servi qu'à le rendre tristement fameux,
A cette époque, le duc de Longueville, faible de corps &66&.

et d'esprit, résolut d'abdiquer pour se vouer à l'église.
S'étant rendu à Neuchâtel, il déclara, le I I mars 5668,
en présence des trois états et des corps assemblés, qu'il

donnait tous les droits de principal héritier ès souve-

rainetés de Xeuchâtel et Valangin à son frère puîné ct
cohéritier, le comte de Saint-Pol, à qui elles appartien-

draient pour le tout, sans autre réserve que celle dc

retour en cas de prédécès de son frère sans postérité.

Le nouveau souverain avait tout ce qu'il faut pour

charmer ses sujets. Il était dans la fleur de la jeunesse,

plein d'esprit et de grâces. Son air, la vivacité de ses

réparties, ses manières franches, et une bonté cordiale,

le rendaient la jeune image de son père, dont la mé-

moire était chérie et vénérée, Persuadé qu'il captiverait

l'amitié des Suisses, Montmollin souhaitait qu'il fît un

voyage dans les cantons alliés, où Henri II regrettait

dans sa vieillesse qu'on ne l'eût pas conduit en f658.
On se contenta d'une lettre de politesse aux treize can-

tons, adressée à celui de Zurich, auquel Uri recom-

manda de réserver dans sa réppnse ses droits sur Weu-

châtel.
Malgré l'acte solennel du I I mars, on ne savait pas bien

encore qui était lc souverain du pays. La duchesse en pre-

nait le titre, le conseil d'état le lui donnait, ne voulait

pourtant pas enregistrer lcs brevets où le prince n'était

pas nommé, et à cause de ce refus se trouvait blâmé

par le prince même, qui, pour nc plus entendre parler

d'a6aircs, remit bien vite à sa mère la régence dc l'é-
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tat, et s'embarqua le 2b septembre avec une nombreuse
noblesse française et quelques jeunes Neuchâtelois pour
le siégé de Candie. A cette occasion, la duchesse de-
manda une aide comme pour une croisade, on éprouva
quelques difficultés à la faire payer, et cette affaire,
avec les intrigues de Bergeon et de Girard, et les réqui-
sitions des Suisses pour le rappel des compagnies fran-
ches, occupèrent tour à tour le gouvernement, jusques
au moment où un démêlé avec Berne attira toute son
at tention.

(669. Un bateau ayant péri près de la Sauge, le procureur-
général Brun, chargé de faire lever les corps des naufra-
gés, trouva que la justice de Cudrefin l'avait prévenu ; il
se rendit dans le lieu oü elle était assemblée, et fitdresser
devant lui le verbal de ce qui s'était passé. A l'ouïe de
cet acte, Berne témoigna une grande irritation, et tan-
dis qu'aux yeux du conseil d'état de Neuchâtel, c'é-
taient les officiers bernois qui avaient violé la souve-
raineté du prince sur le lac, le sénat de Berne accusait
le procureur-général Brun, d'avoir attenté à celle de la
république; mais la conduite de Brun ayant eté avouée
et applaudie par son gouvernement, l'offense, s'il y en
avait une, ne le concernait plus. Néanmoins, Berne
s'en prit à lui, saisit sa seigneurie d'Oleyres et ses au-
tres propriétés dans le canton, et résolut de profiter de
cette occasion pour faire régler à son gré la question
de la souveraineté du lac. Le conseil d'état consentit à
entrer en négociation, mais il voulait, avant tout, qu'on
rendît les terres du procureur-général, et les Bernois
refusaient absolument de séparer les deux affaires. On
traita deux ans sans rien gagner sur eux, il fut ques-
tion dc leur dénoncer la inarchc, ric saisir par repré-
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sailles leur propriétés dans l'état. Mais au lieu d'aigrir
le différend, la princesse voulait le terminer. Après
plusieurs voyages et deux conférences inutiles, le chan-
celier et le trésorier de Montmollin, et Merveilleux de
Bellevaux, convinrent dans la troisième, avec les dé- &ôV&

putés bernois, que les procédures de Cudrefin et la sen-
tence contre le procureur-général seraient annulées, et
que le milieu du lac deviendrait la limite des deux sou-
verainetés. En 1650, on avait déjà reconnu dans la
conférence d'Anet, que la Thielle marquait cette limite
à partir du lac de Ãeuchâtel jusqu'au lac de Bienne,
et l'on avait fait ainsi le sacrifice au bien de la paix des
vieux droits de l'état sur le Chablais et l'Abbaye de
Saint-Jean. Après avoir abandonné la terre, on ne pou-
vait retenir les eaux, le traité de la Poissine était la

conséquence nécessaire de celui d'Anet. '

Lorsque cette difficulté finit, Lully ne gouvernait plus.
Depuis l'affaire de Bergeon et l'arrivée d'Ervoil, il

remplissait sa charge sans honneur; son humeur s'était
aigrie; il se montrait irascible et capricieux, trouvait
des prétextes pour renvoyer les assemblées du conseil,
agissait sans le consulter, et laissait en souffrance les
affaires des particuliers. Tout le monde était mécon-
tent. Le conseil se lassa, et, le f9 février 4670, s'é-
tant inutilement présenté deux fois au château, il descen-
dit en corps chez l'ancien trésorier-général Chambrier,

y prit séance, et adressa au prince une lettre de plaintes
contre le gouverneur; sa dcniarchc fut accueillie et la

disgrâce de Lully décidée, mais suspendue jusques au
choix d'un successeur.
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Le prince avait confirmé par écrit la promesse de
survivance faite à Mollondin, en $660. Mais la du-
chesse mère, qui ne l'aimait pas, avait jeté les yeux sur
Franc' d'Affry, fils de l'ancien gouverneur, qu'elle avait
nommé conseiller d'état, et envoyé à Xeuchâtel pour
se former aux affaires, et elle le fît réussir avec beau-
coup d'adresse. Tout en louant la fidélité de son fils à
ses engagemens, elle lui représenta qu'il importait de
prescrire à Mollondin cinq ou six conditions. Elle pen-
sait bien qu'un homme de son humeur ne pourrait s'en
accommoder, et c'est ce qui arriva, on le prit au mot,

'

et
d'Affry eut la place de gouverneur, dont les pouvoirs
furent limités suivant la demande du conseil. Alors,
soit que Mollondin ressentît profondément cette préfé-
rence, soit qu'il eîît quelque sujet de se plaindre de
son rival, il lui envoya un cartel à Fribourg. D'Affry
n'y répondit pas et garda le silence; mais la chose s'é-
tant ébruitée, le conseil y vit un attentat contre la di-
gnité du gouvernement, et fit saisir les biens de Mol-
londin, dont ensuite, à la prière de Soleure, le prince
accorda main levée.

Montmollin avait eu la principale part à l'éloigne-
ment de Lully, c'était une raison d'en avoir'une fort
grande dans la confiance de d'Affry. Aussi son gouverne-
ment est-il l'époque brillante du crédit et de la faveur
du chancelier; mémoires, négociations, affaires diffi-
ciles, tout lui était reniis. Doué du double talent de
bien dire et de bien faire, on l'écoutait comme un ora-
cle. A un vif amour du bien public, il joignait une rare
capacité, une application infatigable au travail, et unc
profonde connaissance de la constitution dc sa patrie,
de ses rapports politiques ct dc son histoire. On nc peut
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rien comparer chez nous aux mémoires qu'il a écrits

durant les temps de sa disgrâce, quelquefois sous l'in-

fluenc de ses systèmes ou de ses vues politiques, et

des inimitiés fortes et ouvertes de son temps, mais par-

tout avec l'empreinte de son jugement net et sain et de

son esprit vigoureux jusques dans sa vieillesse.

Montmollin, qui s'était uni à Ervoil pour résister à

Lully, s'éloigna promptement d'un homme qui se faisait

détester. A la suite d'une imprudente entreprise de

d'Affry, pour établir dans la ville la régale du sel, il y
eut un mouvement populaire dirigé contre Ervoil, et

comme on lui reprochait des machinations contre la re-

ligion protestante, ce fut encore lui qu'on accusa d'avoir

fait placer des croix qui se trouvèrent un jour sur la

terrasse du temple, et que le conseil de ville, assemblé

sur le lieu même à la sortie du service divin, fit brîîler

par la main du bourreau. Les mauvais serviteurs indis-

posent les peuples, et l'indisposition des peuples aliène

d'eux les princes. Le duc de Longueville, irrité d'un acte

aussi injurieux pour sa religion, et de la conduite vio-

lente de la ville dans l'affaire de la régale du sel, en con-

çut un profond ressentiment dont sa mort prévint l'éclat.
L'armée de Louis XIV passa le Rhin le 9 juin f672, kô79.

et, les troupes hollandaises allaient poser les armes, quand

le duc de Longueville prononça à haute voix ces mal-

heureuses paroles : point de quartier ! ll en fut la vic-

time, et un coup de feu le jeta sans vie à côté du prince

de Condé. Sa fin prématurcc, dans sa vingt-deuxième

année et à la veille de monter sur le trône dc Pologne

en épousant la veuve du dernier roi', fut pour l'état le

commencement d'une longue période dc troubles.

' 'Alérn. dc Ilfunlpensicr.
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La duchesse de Longueville fit partir aussitôt pour
Neuchâtel le chevalier de Fontenay, afin de demander
au nom de son fils aîné l'investiture de l'état, tant de
ce qui lui revenait par une clause de la donation de
4668, que de la portion qui lui était dévolue ensuite
du décès de son frère. La duchesse de Nemours envoya
de son côté, pour ordonner que les états fussent assem-
blés au jour fixé par la coutume, afin d'apprendre ses
intentions.

Les droits de l'abbé d'Orléans ne pouvaient en eux-
mêmes être contestés; mais il était tombé en démence
et avait été interdit depuis peu par un arrêt du con-
seil du roi, et on trouva un testament du feu duc,
dans lequel il léguait cinq cent mille livres à son fils

naturel, le chevalier de Longueville, en ajoutant ces
mots : « J'espère que Madame la duchesse de Ne-

mours, ma soeur et mon héritière, ne désapprou-
vera pas cette disposition. » Telle fut la phrase qu'elle
invoqua, commé son premier titre à la possession
de Neuchâtel. Elle disait ensuite que la démence et
l'interdiction de l'abbé d'Orléans équivalant à une mort
civile, il était inhabile à régner, et la réserve de 5668
par conséquent annulée ; qu'en supposant même que
cette réserve eût conservé toute sa force, le comte de
Saint-Pol, reconnu en l 668 co-souverain du pays, avait

pu disposer en faveur de sa soeur de la part qu'il pos-
sédait de son chef; enfin, que, dans tous les cas, la
régence lui appartenait à l'exclusion de la duchesse de
Longueville, dont les droits avaient pris fin à la majo-
rité de ses enfans.

Dans les mémoires de la duchesse de Longueville,
écrits par une plume dc Port-royal, on répondait que
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l'incapacité de règner, soit qu'elle provînt de l'imbé-

cilité de l'âge ou de celle de la raison, privait de l'ad-

ministration de l'état, mais non pas de la qualité de

souverain, qui revenait de droit à l'abbé d'Orléans;

que le pays était indivisible, et qu'on ne pouvait rien

inférer au contraire de l'acte de f668, fait par de jeu-
nes princes à l'insu dc leur mère et de son conseil;
qu'en conséquence, le feu duc n'avait pu donner à la

duchesse de Nemours, ni la totalité, ni une partie de

l'état; que quand il l'aurait pu, il était plus que dou-

teux qu'il en eîit exprimé la volonté dans son testament,

et qu'enfin cette volonté serait toujours nulle par le

défaut d'une forme indispensable, l'institution expresse
d'un héritier. On ajoutait, à l'égard de la régence, que

les mères ou grand'mères l'avaient seules exercée, à
l'exclusion des autres parens.

Cependant les états ayant été assemblés à Neuchatel

le 25 juillet, Louis de Mollondin et la Martinière y pa-
rurent au nom de la duchesse de Nemours, mais, bal-

lottés entre le sentiment qu'une sentence était né-

cessaire, et la crainte qu'elle ne les condamnât, et chan-

geant plusieurs fois de ton et de langage, suivant leurs

idées du moment, ils déclarèrent incompétens, en fait

de souveraineté, les juges qu'ils venaient de reconnaître,
reçurent ensuite d'eux la mise en possession, et prirent
enfin de leur chef l'investiture qu'ils ne voulaient plus

demander.
A la réquisition de Fontenay, les trois états maintin-

rent leur qualité de juges compétcns ct souverains. Ils

ne voulurent pas, toutefois, rendre leur sentence; mais

comme hésitant à prononcer entre leurs maîtres, et dans

l'espérance d'un accommodement amiable comme en
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$605, ils s'ajournèrent au 27 octobre. Les choses tour-nèrentt

bien différemmen t, cc t te fois. Car, tandis que ce
délai était, employé par la duchesse de Longueville à
fortifier son parti, déjà soutenu par tous ceux qui lui

devaient leurs places ; sa belle-fille, qui n'espérait rien
dcs juges établis, s'occupait du chimérique projet d'en

faire nommer de nouveaux par le peuple. Elle n'était

pas plus avancée que le premier jour, lorsque celui de
la sentence arriva, et Mollondin, certain d'être con-
damné, ne parùt devant les états que pour protester
contre le jugement qu'ils allaient rendre.

Il ne se trompait pas, car après avoir posé en prin-

cipe que l'ordre de succession appelait les hommes à
l'exclusion des femmes, et les aînés à l'exclusion des

cadets, les états prononcèrent que la duchesse de Ne-

mours ne pouvait prétendre ni à une partie de l'état,
qui était indivisible, ni à l'état tout entier, qui retour-
nait de droit au prince Charles-Louis, par la réserve de
kô68, ni à la régence attribuée déjà par le roi à la du-
chesse de Longueville, pour les biens situés en France.
Quant à Mollondin, qu'on avait arrêté séance tenante,
les trois états jugèrent unanimément, qu'à raison de ses
insolences et de ses attentats contre la souveraineté et les
libertés du pays, il aurait mérité d'être puni corporel-
lement, mais que, par respect pour Madame de Ne-

mours, ils le condamnaient à un bannissement perpé-
tuel ct adjugeaient au souverain tous les biens qu'il

possédait, dans le pays.
Marie d'Orléans ressentit cct outrage fait à l'honiine

qui la représentait, aussi vivcmcnt quc le triomphe de
sa belle-mère, ct elle ne songea qu'aux moyens dc sc
venger et dc l'emporter à son tour. Un caractère impé-
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tueux, joint, à un défaut de jugement et de connaissance
de la constitution de l'état, faisaient de Mollondin un
mauvais conseiller. 'l'antôt c'était le canton de Berne
qui devait prononcer, selon lui, sur la compétence des
trois états ; tantôt il songeait à prendre pour juges les
quatre cantons alliés, ou l'empereur. Il demandait aussi
l'asseniblée des audiences, quoiqu'il eût proclamé le
principe que des sujets ne devaient pas être les juges de
leur maître.

Le droit du plus fort commence oü le droit des tri- $675.
bunaux finit, et ce fut par celui-là que la duchesse
se flatta de faire triompher sa cause. Il ne paraît pas,
comme on l'a cru, que ce soit Mollondin qui'lui ait
suggéré l'idée de venir en Suisse. Elle-même conçut
ce projet, mais il en pressa l'exécution comme d'une

inspiration du ciel, en assurant la princesse que ses
nombreux partisans n'attendaient que sa présence pour
la proclamer. Encouragée par ces promesses, elle se
rendit à Morat avec l'intention d'entrer à main àrmée à
Neuchâtel. Le gouvernement prit alors des mesures vi-
goureuses. La duchesse de Nemours et ses adhérens
furent déclarés ennemis de l'état, et ceux qui commu-
niqueraient avec elle, coupables de haute trahison; on
se prépara à repousser la force par la force, et le mar-
quis de St. Micaut, gouverneur de Dijon, fut envoyé
par le prince de Condé pour commander les troupes.

Alors Madame de Nemours se rendit à la Neuve-
ville, pour se rapprocher du Landeron oü elle avait
beaucoup de partisans, et où les mouvemens en sa faveur
commencèrent, les derniers jours d'avril 5675, Saint-
Micaut y accourut (le 28)' avec douze cents hommes,

' VieuX Stylo. —8 moi. N. S.
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et fut tué, au milieu de la ville, par une main incon-
nue. Le sang coula dans plusieurs endroits du pays.
Les cantons alliés envoyèrent alors auprès de la prin-
cesse, pour la solliciter de rentrer en France, mais ils

en reçurent une réponse négative et altière. Elle parla
de faire grâce à ceux qui viendraient la lui demander à
genoux, et déclara que son frère serait souverain de
Neuchâtel comme le roi l'était de la Navarre, et que la

possession étant le meilleur titre des souverains, elle
commencerait par établir la sienne.

Elle se préparait, en effet, à un coup décisif. Le pre-
mier juin était marqué pour une levée de boucliers, et
quelques milliers de gens de Valangin devaient, disait-

on, la conduire à Neuchâtel, où elle était appelée par
une partie des bourgeois, et l'y proclamer souve-

raine, quand, à la veille de l'exécution, elle reçut de
Louis XIV, l'ordre de revenir immédiatement auprès
de lui. Le roi fit annoncer par son ambassadeur en Suisse,
qu'il allait travailler à terminer à l'amiable les différends

des deux princesses, en respectant les franchises et les
lois du pays, et, en effet, par un jugement arbitral du
mois d'avril 4 67%, il déclara que la souveraineté de Neu-

châtel appartenait au duc de Longueville, et l'adminis-

tration de l'état à sa mère. Celle-ci publia aussitôt une
amnistie générale, où elle comprit expressément Louis
de Mollondin et même les meurtriers inconnus de Saint-
Micaut.

Les Bernois s'étaient montrés, pendant ces dissen-

sions, les amis de la duchesse de Nemours, qui récla-
mait leur judicature. Ils avaient cherché à embarrasser
le conseil d'état, en demandant la communication qu'on

éluda, de l'acte par lequel le pouvoir judiciaire des



Rl:GENCE D ANNE DE BOURBON. Ofi5

audiences avait été remis aux trois états, et surtout des

titres des trois états pour exercer la judicature au sujet rle

la souveraineté. Et après la décision de Louis XIV, ils

continuèrent à soutenir en secret les adhérens de la du-

chesse de Wcmours. A la tête de ceux-ci étaient les

Tribolet, Sigismond, auquel on avait oté le régiment

de Keuchâtel et la mairie de la Sagne, et Pierre, maî-

tre-bourgeois de la ville. L'un et l'autre, poursuivis

criminellement avec le receveur Chevalier et Maurice

Baillod, pour des faits qu'on disait étrangers à l'amnis-

tie, trouvèrent un asile dans les terres dc Berne et de

l'évêque de Bâle, qui refusèrent de les saisir et se con-

tentèrent de les éloigner.
La tranquillité fut alors rétablie dans l'état, extérieu-

rement du moins, car les haines de parti continuèrent

à fermenter dans les coeurs ; et les dernières années de

la régence de la duchesse de Longueville se passèrent

sans scènes orageuses, comme sans événemens remar-

quables. Elle mourut au mois d'avril $679, et la du- ~p7y

chesse de 5emours obtint du roi la curatelle de son

frère, mais avec un conseil sans lequel elle ne pouvait

rien décider.
Elle avait un caractère droit, mais entier et inflexi-

ble. Aussi .comptait elle peu à la cour, o6 il fallait de

l'agrément et de l'intrigue. Incapable de ménagemens,

elle mettait sa fierté à ne rien devoir à personne et à par-

ler librement au roi ; et comme elle avait plus de senti-

ment de son rang que dc connaissance du monde, il

lui semblait que les noms d'Orléans et de Savoie n'a-

vaient pas besoin de l'appui d'un ministre. Ouverte-

mcnt brouilléc avec les Condé et toute la famille de sa

belle-mcre, clic é(ait cn froideur avec les T.esdiguières,
50
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détestait les Matignon, qui étaient les plus proches pa-
rens de son père, et quoique réconciliée en apparence
avec ceux de sa mère, elle ne les aimait pas davantage.

I e prince de Condé et les Matignon s'étaient réunis
pour demander l'établissement du conseil de curatelle ;
Colbert l'avait formé et en avait nommé chef son oncle
Pussort, qui contresignait toutes les ordonnances et qui,
rapportant les affaires au roi, en était véritablement le
maître. Ces entraves étaient odieuses à la duchesse.
Néanmoins, s'étant persuadée qu'on voulait l'amener
de la sorte à assurer sa succession à M'" de Matignon,
épouse du marquis de Saignelay, fils de Colbert, elle
rejeta toutes les insinuations qui lui furent faites de
s'accommoder avec ce ministre.

Dès qu'on avait appris à Neuchâtel la décision du
roi toucliant la curatelle, deux députations du gouver-
nement et de la ville s'étaient rendues auprès de la
princesse, avec unc tâche difficile à remplir. Les scènes
qui avaient suivi la mort du comte de saint Pol étaient
toujours présentes à sa pensée. Ses espérances renver-
sées, ses partisans proscrits, elle-même déclarée enne-
mie de l'état, comment son coeur ulcéré eût-il mis en
oubli des humiliations si personnelles.

Cependant les députés, introduits devant elle, l'ayant
assurée que les Neuchâtelois souhaitaient de lui prouver
leur obéissance et leur zèle. « Je sais, répondit-elle
» aussitôt, qu'ils sont affectionnés à mon service, surtout
» la ville de Neuchâtel et les bonnes gens de Valangin.
» Je me réjouis de les aller voir dans le comté, non pas
» une fois, mais plusieurs fois. Jc les aime, je main-
» tiendrai leurs franchises qui sont justes, mes inten-
» tions ont toujours été bonnes ; toutefois, j'ai à me
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» plaindre de plusieurs, qui ont été contraires à mon

» parti. C'est un gouverneur qui avait peu d'esprit et
» un chancelier qui faisait tout, qui ont causé mes mal-

» heurs ; ils s'opposent encore à mes desseins ; ils en-

» travent le voyage que je veux faire. C'est votre frère,
» dit'-elle en s'adressant au trésorier de Montmollin,
» c'est votre frère qui a signé la lettre que Chaillet

» vient d'apporter au prince dc Condé. » Elle s'inter-

rompit pour laisser parler les députés, puis elle reprit :
« Vous m'assurez qu'il n'en est rien, ct que tous sou-

» haitent passionément de me voir. Je n'en doute point;
» ils sont portés d'un grand zèle pour moi, surtout Ies

» Tribolet et les Chevalier. Puisque vos frères m'ont

» été fidèles, et elle se tourna vers Tribolet, jc vous

» aurai en recommandation; si vous n'étiez pas gentil-

» homme, vous le seriez tout à l'heure ; soyez assuré dc

» mon amitié. Oui, continua-t-elle, je ferai connaître,

» en allant au comté, que je ne suis point comme quel-

» ques-uns l'ont publié. Je ne ferai rien contre vos lois,

» je veux suivre envers vous la bonne conduite de Mon-

» sieur mon père. » A ce propos, les larmes lui vinrent

aux yeux. « Au lieu de faire prendre la robe à mon

» frère, Madame de Longueville aurait bien dîi le laisser

» marier. Vous auriez été lc peuple Ic plus heureux du

» monde. Je l'ai dit souvent à mon frère : croyez-moi,

» mariez-vous à la première qui vous aimera et qu'ai-

» merez, » et elle pleura.
Dans une autre audience, scs rcsscntimens avaient

pris Ic dessus. Elle se plaignit avec aigreur des deux

d'AAry, de Montmollin, de Chaillct, de l'opposition

mise à son voyage, dc la dévastation des forets. Puis

clic tcmoigna n'ajouter aucune foi aux protestations dcs
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députés, et, emportée tout à coup d'un mouvement de
fureur contre les officiers de l'état, elle déclara qu'elle
les ferait décimer.

Elle s'était radoucie le jour où les députés neuchâte-
lois prirent congé d'elle, mais ils partirent mécontens
ct en conjurant Lebret, principal conseiller de la prin-
cesse, de la résoudre, par tous les moyens imaginables, à
mettre en oubli le passé. C'est une femme, leur dit-il, et
en effet, la cruauté n'était que sur ses lèvres, et ces larmes
de regret et de pitié données à un père mort et à un
frère malheureux, trahissaient, malgré la violence de
scs discours, un coeur accessible à de douces émotions.

Aussi les officiers de l'état, dont elle avait le plus
sujet de se plaindre, conservèrent tous leur tète et en
furent quittes pour la perte de leurs places ; Mollondin
vint occuper celle dc gouverneur; malgré les soumis-
sions des Montniollin, on donna celle de chancelier à
Petitpierre, et celle de trésorier-général à Ferdinand
Tribolet ; Pierre Tribolet fut nommé maire du Locle,
Simon Chevalier châtelain de Thielle, et, quoique ec-
clésiastique, Perrot, ministre à Saint-Martin, eut la re-
cette de Colombier.

Pour tout ce qui s'était passé en f672, la du-
chesse n'exigeait, qu'une seule grande satisfaction,
c'était l'abolition solennelle de la sentence des trois
états qui l'avait déclarée ennemie de l'état. Six des
juges qui avaient rendu cette sentence vivaient en-
core. Prêts à l'abroger, ils voulaient en être requis
par le procureur-général, tandis qu'on demandait que
cela parut venir de leur propre mouvement. Deux
d'entre eux, Tribolet Hardi et Merveilleux de Belle-
vaux, persistèrcnt jusques au bout. Les quatre autres,
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D. Merveilleux, Guy, Chambrier et Hory, trop com-

plaisans ou trop faibles, consentirent à se blâmer eux-

mêmes, en sentant dans leur coeur qu'ils n'avaient point

failli. Le même jour, les états reconnurent la duchesse

comme future souveraine de Neuchâtel, après la mort

de son frère.
Cette princesse si vindicative avait pourtant un coeur

droit. Si elle n'écoutait que ses affections et ses resscn-

timens pour ses grâces et sa faveur, elle était sourde à

la voix de la passion quand il s'agissait de justice. C'est

là le beau trait de son caractère. A cette époque, il se

répandit à Neuchâtel le bruit d'un attentat projeté
contre elle. On représentait Jean Chaillet comme en

étant l'un des principaux auteurs, et le peuple ameuté

voulut piller sa maison. Loin d'approuver cette violence,

la princesse en marqua son déplaisir avec des expres-

sions qui méritent d'être conservées :
« Si Chaillet est criminel, ce que je ne souhaite pas

» qu'il se trouve, il faut que ce soit selon les lois, et
» qu'on lui soit plus favorable que s'il avait éte accusé
» pour une porteuse d'eau. S'il est coupable, je serais

» bien aise de ne pas le trouver sous ma main dans le
» comté, et s'il est innocent et qu'il soit absent, il y a
» de la conscience à laisser faire le peuple de ces coups
» là, et même il est fort dangereux de l'y accoutumer. »

Pelletier avait remplacé Pussort, et la princesse n'y

avait gagné que des formes moins rudes. Son inimitié

particulière contre scs parens n'avait fait que s'accroî-

tre, et elle ne cachait pas sa résolution cle les déshériter

tous. Celui qu'elle leur préférait était un bâtard de son

oncle, le comte de Bourbon-Soissons, nommé le che-

valier de Soissons, homme sans considération ; ct
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quoique ce projet fût enveloppé de beaucoup de mys-
tère, on le connaissait également à Paris et à Neuchâtel.

Aussi Colbert, voyant qu'il n'avait rien gagné sur son

esprit, et que sa belle-fille était sans enfans au bout de
quelques années de mariage, mit de côté toute. espèce de
ménagemens, et accueillit les nombreuses plaintes que
l'on faisait à Neuchâtel contre l'administration de ladu-
chesse. Alors, tandis qu'elle ne cessait de solliciter la

suppression du conseil de curatelle, le roi lui ôta à elle-
1682. même la curatelle, le Q2 mai f682, comme trop pénible

à une personne de sa qualité et de son sexe, et de l'avis

des parens, le parlement la donna au prince de Condé
et au duc de Bourbon, invetus déjà de celle des biens
maternels de l'abbé duc. La duchesse de Nemours fut

déboutée de l'opposition, qu'elle voulut faire à l'arrêt
du parlement, dont le roi ordonna l'exécution dans
tout le royaume, en requérant les officiers du duc dans
la souveraineté de Neucliâtel de la permettre aussi, et
faire, dit-il, ce que nous ferions en pareil cas, s'ils nous

en requéraient. David, envoyé à Neuchâtel par les deux

princes, assembla le conseil, où toutes les pièces furent
immédiatement enregistrées et les nouveaux curateurs
reconnus. On donna vingt-quatre heures à Alollondin

pour sortir du château. D'Affry vint reprendre sa place,
et tous les officiers établis par la duchesse de Nemours

durent remettre les leurs à ceux qu'elle en avait dé-
pouillés.

Après cette révolution administrative, le gouverne-
ment fut stable pendant trois annécs, mais, cnsuitc,
une intrigue fut ourdie pour renverser le gouverneur
d'Affry. Comme il devait en quelque sorte son établis-
scmciit ct soii rétablissement au chancelier dc Alont-
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mollin, ce sentiment, joint à son peu de capacité, lui

avait inspiré une telle soumission, qu'il n'avait que le

nom de gouverneur et que Montmollin l'était en effet.

Son grand pouvoir, les charges honorables et lucratives

dont sa famille était pourvue; l'entrée du trésorier dans

le conseil d'état, où l'on n'avait jamais vu deux frères

siéger à la fois ; c'était plus qu'il n'en fallait pour exci-

ter l'envie. La hauteur avec laquelle l'aîné faisait toutes

choses, lui avait d'ailleurs attiré beaucoup d'ennemis,

qui entreprirent à la fois de faire ôter le gouvernement

à d'Affry, et de ruiner à la cour le crédit du chance-

lier. Ces deux desseins réussirent, le fils de d'Affry fut
nommé gouverneur à la place de son père, et les me- l686.
moires présentés contre Montmollin par Chaillet et Ber-
geon firent une telle impression sur les princes, qu'ils

adressèrent au conseil d.'état une lettre sévère, où, en

lui prescrivant certaines règles d'administration, ils blâ-

maient ses membres comme ayant mal ménagé les in-

térêts du souverain. Ce blâme, dont le nouveau gou-

verneur se rendait l'intermédiaire auprès du conseil,
retombait sur son ancien chef, et ce chef était son père.
A la lecture de cette lettre, il s'éleva au conseil une

grande rumeur. Il faut sans doute obéir, s'écria le digne

maire de Ãeuchâtel„Tribolet Hardy, mais nous n'en-

registrerons pas notre déshonneur. De son côté, le chan-

celier jugeant bien qu'on l'avait eu particulièrement

en vue, écrivit à Paris d'une manière très-peu soumise,

sans égard aux avis du gouverneur, qui en fut d'autant

plus irrité qué son père ne pouvait manquer d'être com-

promis daüs cëtte jüstification. Sur ces entrefaites, le

grand Ôoüdé lriourut ($687), les choses s'adoucirent aus- t687.
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sitôt, et le duc de Bourbon se borna à révoquer, sans
termes injurieux, les mesures qu'il avait désapprouvées.

Les revenus du souverain s'élevaient alors à quatre-
vingt-dix mille francs tournois, sur lesquels on en pré-
levait dix mille pour les traitemens des officiers, et en
outre la somme peu considérable qu'exigeaient l'en-
tretien des bâtimens et les autres dépenses extraor-
dinaires. Les revenus se composaient de trois mille
muids de grain, six cent quarante muids de vin et d'en-
viron vingt-huit mille francs en argent, somme dans
laquelle les lods entraient pour dix-huit mille, les cens
pour trois ou quatre mille, la recette des parties ca-
suelles pour deux ou trois mille, excédant ordinaire
qu'elle présentait après le paiement des frais de justice,
les péages pour six cents. Le reste ne vaut pas la peine
d'être nominé, et, chose remarquable, les souverains
ii'avaient encore jamais rien retiré de leurs forêts.

Les dîmes fournissaient les trois quarts et les cens
fonciers un quart des trois mille muids de grain, dont
il y avait près d'un tiers de froment et deux tiers d'a-
voine, l'orge ne faisait que le treizième du tout. Année
commune, on évaluait le froment à neufbatz, l'orge à
six, l'avoine à près de quatre batz l'émine; le vin à
deux batz le pot. Par le règlement de 4687, les rece-
veurs étaient obligés de se charger de tous les vins et
grains du souverain, au taux de la vente et de l'abri,
c'est-à-dire aux prix fixés chaque année par le conseil
d'état, et de les revendre avec le seul bénéfice de trois
gros ou un batz par émine de fronient, deux par émine
d'avoine et un batz par pot de vin. On leur allouait un
vingtième pour la dégale du grain, un quinzième pour
celle du vin. Ils étaient aussi obligés dc solder leur
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débet de chaque année dans celle qui suivait, sous peine

de perdre leurs offices.
Tandis que des intrigues personnelles agitaicnt l'in-

térieur du conseil, l'attention publique était absorbée

par de grands événemens, et les citoyens s'émouvaient

des maux dont ils étaient témoins et de ceux qu'ils crai-

gnaient pour eux-mêmes.

Les protestans fuyaient la France à la suite de la ré- (6g6.
vocation de l'édit de Nantes. D'autres malheureux, émi-

grant des vallées du Piémont, trouvaient en Suisse un

premier lieu de repos. Cinq mille d'entre eux furent

répartis dans les cantons évangéliques et à Neuchâtel.

La plupart appelés dans le Brandebourg ou dans quel-

que terre hospitalière, ne firent que traverser nos con-

trées. Tous y inspirèrent l'eAroi de la persécution par
le spectacle de leur infortune, en même temps que leur

constance et leurs sacrifices exaltaient les sentimens re-

ligieux. Bientôt la formidable ligue d'Augsbourg, mé-

nagée dans le secret, s'annonça avec éclat, en 1688, i688.
par la révolution d'Angleterre, et l'on vit l'empereur et

le roi catholique assemblés sous une même bannière„
avec les protestans étonnés. Cette commotion politique
et religieuse ne tarda pas à se faire sentir chez nous.

La guerre avait éclaté. On enrôlait à Neuchâtel pour la

France avec l'autorisation du gouvernement, et la ville

voulait le défendre. On enrôlait pour la Hollande sans

la permission de la scigneuric, et les ()uatre-Ministraux

refusaient de connaître dcs enquêtes. Ils accusaient en

face le gouverneur d'dry dc lever pour lui-même des

soldats, et l'ambassadeur de France portait plainte au

conseil d'état des enrôlemens que le ministre Arnaud,

des vallécs du Piémont, et d'autres officiers étrangers,
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faisaient pour le service des ennemis du roi. Le gouver-
neur voulait faire observer le traité de 1657, et la ville
mettait en question si le souverain avait pu traiter pour
elle et sans elle. Un observateur superficiel aurait pu ne
voir là qu'une de ces contestations si fréquentes sur l'é-
'tendue des immunités municipales. C'était réellement
une lutte entre les deux partis qui divisaient l'Europe.
La volonté nationale était en opposition avec celle du
gouvernement- et avec ses engagemens. C'était une
crise pareille à celle des guerres de la Ligue à la fin du
précédent siècle. Mais si les démonstrations étaient cètte
fois moins éclatantes, l'action était plus profonde et les
choses se préparaient lentement pour une révolution
politique, la ruine de la domination des princes fran-
çais.

gGgg. De leur coté, les Bernois, dévoués à la cause protes-
tante, mettaient tout en oeuvre pour combattre l'in-
fluence française à 7Aeuchâtel, et ce fut surtout dans
ce but qu'ils encouragèrent le projet formé en $689,
de nommer à la charge de banneret, vacante depuis
vingt ans. Le relief, la popularité et la consistance
de cette charge, seule permanente dans le collége
des Quatre-Ministraux, et que l'on comparait à celle
d'un tribun du peuple, donnaient à celui qui en
était revêtu plus de moyens pour résister au gouver-
nement, et pour diriger les affaires avec suite dans
un moment difficile. Le conseil d'état voulut traver-
ser ce projet. Le nouveau maire de la ville, Bergeon,
s'y employa avec beaucoup d'adresse et d'activité, mais

5G90. sans succès, et le 8 janvier 5690, la bourgeoisie élut
Henri Chambricr, liommc irréprochable et d'une capa-
cité peu commune. Lc gouverneur averti suivant l'u-
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sage, retusa de venir lui intimer lc serment. Alors lc

nouveau banncret sortit de l'église, et, se plaçant sous

lc vieux tilleul, il remercia le peuple dc sa confiance,

dit qu'il tenait sa vocation pour légitime, puisque toutes

les formes avaient étc remplies et finit par ces paroles:
« Et si jc ne prête pas le serment entre les mains des

hommes, et il éleva les mains au ciel, c'est devant

Dieu, le roi des rois, que je promets ici de remplir ma

charge de banneret en toute rondeur de conscience. »

Mais tôt après, le duc de Bourbon ordonna de rece-

voir le serment du banneret, comme en 4555, et avec

le mot de république, qui, depuis si long-temps, inspi-

rait aux uns tant de crainte et aux autres une si folle

présomption, et dans lequel enfin on ne vit plus, comme

au vieux temps, qu'une promesse d'avancer le bien de

la patrie.
La tendance anti-française qui se prononçait en

Suisse, ne pouvait pas échapper aux ministres de

Louis XIV. Ils voyaient l'Anglais Coxe et le Hollan-

dais Falkenier arriver en $690, pour demander aux

cantons des levées dc troupes, et toute la jeunesse

protestante se jeter avec passion dans cette carrière

brillante et nouvelle. Ils sentaient que les cantons évan-

géliques étaient tout à fait aliénés, lcs cantons catholi-

ques inquiets chez eux, et la Suissc presque perdue pour

la France. On leur proposa un moyen de la retenir,
c'était d.'avoir Wcuchâtel. Le roi pouvait facilement, di-

sait-on, sc le faire céder par la famillc d'un prince im-

bécile, sujet dc la France, ct dcrnicr dc sa maison. En

étendant ainsi sa puissance au coeur de la Suisse, il au-

rait intimidé les uns, encouragé les autres, et forcé sur-

tout à des rncnagcmcns l'état ct lcs particuliers bernois,
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grands propriétaires dans le pays de Neuchâtel. A la fin
de f690, des troupes françaises, rassemblées sur les
frontières, parurent en effet le menacer, et les bruits
d'un changement de domination, démentis par le prince
curateur, s'accréditèrent de plus en plus.

f699. Au mois de mai f692, l'ambassadeur de France,
Amelot, fit un voyage à Neuchâtel, dans le but de son-
der les esprits touchant l'idée de faire passer l'état au
duc de Chartres. Il n'y trouva aucune disposition, mais
surtout il se convainquit que tout projet pareil rencontre-
rait un puissant obstacle dans le chancelier de Montmol-
lin. Le souvenir de sa disgrâce, en f679, et du coup qui
lui avait été porté en f686, la diminution de son au-
toiité dans l'état, la ruine de son crédit à la cour, l'a-
vaient entièrement détaché de la France. Cependant on le
croyait seulement aliéné par ses ressentimens, et avant
k 690 l'on n'avait pas pénétré les vues politiques qui diri-
geaient sa conduite, lorsqu'on le vit se jeter ouvertement
dans le parti anglais, envoyer son fils aîné à Zurichau-
près de Coxe, ministre du roi Guillaume, et annoncer l'in-
tention de retirer ses deux autres fils du service français.

gogo. Kn 5692, sa perte fut résolue, et le 6 février $695, le
gouverneur ayant assemblé le conseil sans l'y appeler,
produisit un ordre du prince qui le destituait de tous ses
offices. Un messager d'état ayant été envoyé pour le
lui notifier, il répondit par écrit au pied de cette noti-
fication, que n'ayant jamais manqué ni de fidélité, ni
d'intégrité dans l'exercice des charges qui lui avaient
été données trente-trois ans auparavant, il ne croyait
pas qu'oii pîît les lui ôter, d'autant plus que le prince de
Condé avait lui-mênie déclaré cn termes exprès, lors
dc sa rcintégration cn 1682, que les destitutions sans
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forme de justice et sans sujet de reproches, étaient con.
traires à toutes les lois et à tout ce qui s'était pratiqué

jusques à cette heure. Enfin il demandait un sursis et la

communication des motifs de sa destitution, afin de

pouvoir adresser au prince ses remontrances. A la lec-
ture de cette réponse, le gouverneur dit qu'elle était

inutile, il la mit dans sa poche sans permettre qu'. elle

fût enregistrée, et, deux jours après, Brun d'Oleyres

présenta son brevet de chancelier.
Les hommes impartiaux blâmèrent les conseillers

d'état d'avoir, malgré la déclaration dc i ô82, consenti,
il est vrai après une forte résistance, à ce que la notifi-

cation fût faite'à Montmollin avant d'avoir entendu sa

justification, comme s'ils n'eussent pas assez senti qu'une
autorité si absolue sur les officiers les rendait les escla-
ves des volontés ct des passions du prince, et qu'un

sort pareil pouvait les atteindre eux-mêmes à leur tour.
Poursuivant son double dessein, de fortifier en Suisse

le parti protestant et de détacher Weuchâtel de la France,
Berne travaillait alors de concert avec la ville à préparer
son admission dans l'alliance générale dcs cantons. Par
divers motifs, plusieurs membres du gouvernemerit dé-
siraient vivement aussi ménager celle de tout le pays.
Le parti catholique fit échouer l'un et l'autre projet, et
on se borna au renouvellement de la combourgeoisie
des deux villes, qui n'avait pas eu lieu depuis kôl ô.
Les renoncés la jurèrent séparément à Monruz. Les
Bernois travaillèrent aussi à remettre cn vigueur à Va-

langin l'acte de protection de i 47è', ct lc traite de com-
bourgeoisie.

Alors le conseil d'état représenta au prince la néces-

sité qu'il renouvelât lui-même les anciens traités avec
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Berne et les trois autres cantons .alliés. On se fortifiic-
rait ainsi de l'appui de ceux-ci contre le plus puissant de
tous, et c'était le lier lui-même que de s'allier avec lui.
Le chancelier Brun fut envoyé à Soleurc et à Lu-
cerne, et le.conseiller. d'état Hory à Fribourg et à Berne.
Ici,seulement il fallut négocier sur quelques points dc
détail. Neuchâtel fut reconnu comme un état suisse, les
réserves relatives au suzerain et à l'empire supprimées,
le mot de canton remplacé, à la demande de Berne,
par celui de république, et le titre de comte des an-
ciennes combourgeoisies, remplacé par celui de prince
souverain. Ces préliminaires réglés, le gouverneur d'Af-

fry, avec quelques conseillers d'état, alla jurer les
alliances dans les quatre villes. '

4694. L'abbé duc finit sa vie et sa maison le 25 janvier 5690.
Son long règne n'avait été que la longue minorité de
l'enfance et de l'imbécillité, et avait ofFert le triste spec-
tacle des intrigues et des violences à l'aide desquelles sa
mère, sa soeur et ses proches s'étaient disputé, la plu-
part indiAérens pour lui, le soin de sa personne, et, avi-
des de ses biens, le droit de les régir, cn attendant que
son dernier soupir leur livrât sa dépouille toute entière.

Le lac gela en 469%, époque de l'extinction de la
maison d'Orléans-Longueville, et l'on remarquait qu'il
avait déjà' gelé en l'année 1505, où la maison de Baden-
Hochberg s'était éteinte.

' Septembre ct octobre 4695.
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CHAPITRE XXI.

MARIE D ORLI:ANS.

I.E PRINCE DE CONTI ET LÀ DUCHESSE DE NEMOURS SE DISPUTENT

LA SOUVERAINETÉ. —LA DUCHESSE EST DÉCIARÉE SOUVERAINE ~

ET LE PAYS INÀI. IÉNABLE. —AGITATION INTÉRIEURE, PLAN

DU CHANCELIER DE MONTMOLLIN. —SON OUVERTURE AU R.OI GUII.-
LAUME. —LE PRINCE DE CONTI VEUT EXPULSER LÀ DUCHESSE.

L UN ET L AUTRE VIENNENT A NEUCHATEL. —LE PRINCE DEMANDE

UN TRIBUNAL IMPARTIAL ~ ACTE D UNION DES CORPS ET COMMU

NAUTÉS DE L ÉTAT. —INTERVEètTION DU ROI D ANGLETERRE. —,
I.GUIS XIV RAPPELLE LE PRINCE ET I A DUCHESSE. —DESTITUTION

DU MINISTRE GIRARD ~
—ZE ROI EXIGE SON RKTABLISSEMENT. —

LA DUCHESSE LE REFUSE. —ELLE EST EXILÉE A COUI. OMIER.

NOUVEL ACTE D UFHON DES COMMUNAUTÉS' —LE ROI DE PRUSSE SE

PRÉPARE A FAIRE VALOIR SES DROITS ~
—MORT DE LA DUCHESSE'DB

NEMOURS.

Par un testament du k" octobre $668, l'abbé duc gG94.

avait substitué à son frère, comme héritière universelle,

la duchesse sa mère, en la priant de disposer de ses

biens en faveur des princes de Conti, ses cousins ger-

mains. Ce fut à ce titre quc le prince dc Conti réclama

' Manuels et, lettres du conseil. —Règ. des trois états. —
Coll. Mollondin. —Chàmbrier. —Mém. de S. Pury. —M. S.
Choupard. —Règ. et correspondance du conseil dc villc. —
Relat, . d'Ostervald. —Recueils imprimes. —Mcm. dc S'-Simon.
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sa succession devant le parlement de Paris. La duchesse

de Nemours en contesta la validité, attendu que la du-
chesse de Longueville était morte avant son fils, et
qu'un nouvel acte, daté du 26 février T67i, avait ap-
pelé le comte de Saint Pol, en révoquant toutes disposi-

tions antérieures. Ce nouveau testament ne donnait par
lui-même aucun droit à la duchesse de Wemours ; mais

comme il avait annulé celui du f" octobre f668, qui

appelait le prince de Conti, et comme il était devenu

nul lui-même par la mort du comte de Saint Pol, l'abbé

duc se trouvait, disait-on, mourir ab intestat, et sa

soeur héritière par conséquent.
La question de la validité du testament de 5668, de

laquelle dépendait le sort de tous les biens situés en

Françe, fut portée au parlement de Paris, et Louis XIV
envoya son ministre, le marquis de Torcy, auprès de
la duchesse de 5emours, pour l'engager à ne pas plai-
der devant les états de Neuchâtel celle de la succession

au comté, duquel le roi lui promettait de la faire jouir,
sa vie durant, à condition qu'elle en assurât après elle

la possession au prince de Conti. Mais la duchesse, qiii
avait beaucoup d'esprit et de feimeté, et qui se sentait

la plus forte à Xeuchâtel, vint dès le lendemain parler
au roi, elle refusa toutes ses propositions d'accommo-

dement, et, moyennant la promesse de n'employer au-
cune voie de fait, ellé réussit à lui faire trouver bon
qu'elle allât soutenir ses droits à Fteuchâtel. Elle partit
donc le $8 février, accompagnée du chevalier de Sois-
sons, qu'elle faisait appeler Monsieur de Ãeuchâtel,
et auquel, avant son départ, elle avait fait don de ce pays
en lui substituant Philippe et Alexandre d'Orléans-Ro-
thelin.
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Mais alors les Neuchâtclois s'indignèrent à la pensée

qu'on disposait d'eux et de leur patrie comme d'un

héritage, et ce fgt de ce sentiment national que l'on

vit comme jaillir un des principes fondamentaux de la

constitution.
Un plan fut concerté entre un petit nombre d'hom-

mes influens, pour le jour où les trois états auraient à

prononcer sur la succession. Quelques Suisses contistes

se trouvaient appelés à y siéger au banc de la noblesse

et à celui des officiers : on résolut de les exchire, par

la raison que des étrangers n'avaient pas assez d'intérêt

à la conservation de l'état pour décider de son sort. Il

fallait prévenir l'effet de la donation faite au chevalier

de Soissons : on posa en principe que les princes ne

peuvent aliéner l'état sans le consentement du peuple

ou du tiers état que la ville représente. La ville de Neu-

châtel devait donner l'impulsion : pour que rien ne pîît

l'entraver ; on ménagea une confédération entre elle et

les chefs de la bourgeoisie de Valangin. Ce plan, auquel

le chancelier de Montmollin, quoique éloigné des af-

faires, passait pour avoir eu beaucoup de part, fut cou-

ronné d'un plein succès.
Les trois états s'assemblèrent le 8 mars, sous la pré-

sidence de Louis Guy, et d'entrée le banneret Henri

Chambrier requit l'exclusion des étrangers, ensuite de

la résolution prise. le matin même dans le conseil de la

ville. Les trois états la prononcèrent; puis, comme le

chevalier d'Angoulème, agent du prince de Conti, ré-

cusa le tribunal, la duchesse dc Nemours fut, sans aucun

débat, déclarée souveraine, d'après le principe que le

pays est inaliénable. A l'ouïe de ce mot nouveau pour

Neuchâtel, le sceptre dc la duchesse lui tomba des

St
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mains, et, dans sa surprise et son émotion, elle s'écria
tout haut :Je proteste, je proteste. Mais les juges feigni-
rent de ne pas l'entendre, et Marie d'Orléans les ayant
appelés chez elle, essaya vainement d'obtenir la sup-
pression de ce mot fatal.

Devenue souveraine, son premier soin fut de récom-
penser ses partisans et de punir ses adversaires. Fran-
çois de Mollondin ne vivait plus, mais. Stavay-Montet
eut le gouvernement, et quatre autres Stavay furent
pourvus de postes honorifiques', Petitpierre, Chevalier
et tous les Nemouristes reprirent leurs places, et quand.
la princesse n'en eut plus à donner, elle y suppléa par
des pensions et des libéralités répandues dans toutes les
classes de la société. Plus tard, les Chambrier se dé-
çlarèrent pour elle, et elle leur donna toutes les charges
influentes de l'état. '

Mais les Merveilleux, les Montmollin, à la réserve
du trésorier, les Brun, les Pury, les Chaillet, les Du
Terreaux, les 'Bullot, les Hory furent dans la disgrâce
durant tout son règne. Brun, à peine chancelier de-
puis une année, et le maire de la Côte, Pury, philo-
sophe par caractère, se résignèrent facilement. Mais
Bergeon', insolent dans la bonne fortune, fut tué en
peù de jours par le chagrin.

Comme le canton de Soleure avait embrassé ci-de-
' vant la cause des'Mollondin, le canton de Fribourg fit

t Lièutenant de gouverneur, capitaines des châteaux de Va-
langin, de Colombier et du Vautravers, celui-ci avec la châtel-
lenie.

s Procureur-'général, chancelier, maire de Neuchâtel, tréso-
rier-général ..
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sienne cette fois celle des d'Affry. Il se plaignit, de leur

exclusion et de celle de Diesbach, lors de la sentence

du 8 mars, et refusa de reconnaître la duchesse de Ne-

mours. Au bout de quelques mois, cependant, les rela-

tions furent rétablies par la médiation des autres cantons

alliés et moyennant une vaine promesse de la duchesse,

que les citoyens des quatre villes, envisagés comme

combourgeois et non comme étrangers, ne seraient ja-

mais privés de leurs siégés à l'avenir.

L'attente du jugement du parlement de Paris entre-

tenait l'agitation dans le pays. Les réactions fréquentes,

les places perdues, les intérêts froissés avaient multi-

plié et aigri les haines personnelles. La guerre civile

n'avait pas éclaté comme en 4672, mais de nombreux

duels, des violences, des insultes publiques annonçaient

un peuple en fermentation.

Le conseil d'état se montrait incertain et sans vigueur,

la classe manifestait un esprit dangereux, et les résolu-

tions fermes et franches de la bourgeoisie de Valangin

contrastaient avec la conduite équivoque de celle de

Neuchâtel. A la mort de l'abbé duc, les conseils de la

ville avaient refusé de lire une lettre du prince de Conti,

et, maintenant, ils entravaient la poursuite des fac-

tieux sous prétexte de leurs droits de police. Bientôt

on vit se ranimer tous les anciens débats. Le gou-

vernement demandait l'exécution de l'acte de Liverdis,

la ville celle de la sentence de I6I8. Les esprits s'é-

chauffèrent comme dans cette année mémorable, et les

idées d'indépendance furent poussées à un tel point,

que les conseils de la ville résolurent de ne plus se ser-

vir désormais du terme de sujets et de soutenir. le titre

de peuples francs et libres.

$695.
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Mais au milieu des agitations dont la possession pré-
sente de Neuchâtel était l'objet, la destinée future du
pays se préparait dans le silence. Le chancelier de
Montmollin, détesté de la duchesse de Nemours, au
moins autant qu'il la haïssait, dédaigne de prendre part
à des intrigues coupables contre sa légitime autorité.
C'est par delà le règne de cette princesse et par delà sa
propre vie qu'il porte ses vues et ses pensées. Il médite
depuis seize ans sur le sort de sa patrie, et lorsque l'a-
venir semble lever pour lui son voile, il s'écrie : « Tel
deviendra peut-être souverain de ce pays auquel on ne
pense gueres, et la Providence peut susciter telle tété
et tel bras qui sauront revendiquer les bribes éparses
de nos anciens sires. »

Mais laissons-le parler lui-même. Le voilà qui médite
et qui transcrit ses réflexions à la lueur de sa lampe,
sans être distrait par le bruit monotone du rouet de
cette femme âgée, serviteur fidèle du vieillard.

« Que deviendra, dit-il, ce pauvre pays à la pro-
chaine extinction de la maison de Longueville. Le prince
de Conti et le chevalier de Soissons, n'ayant d'autre
titre que des dispositions testamentaires, sont inhabiles
à succéder à un état inaliénable. Où sera donc le légi-
time souverain appelé par la loi.

» A défaut de toute la descendance d'Henri I", il fau-
drait le cliercher chez les Gondy et les Matignon, des-
cendans de Léonor. Mais quels souverains que des sei-
gneurs français asservis eux-mêmes comme ils le sont
à cette heure. La politique exige que l'on fasse violence
à la loi, en faveur du salut public.

» Parmi les divers sentimens qui m'ont été commu-
niqués par de braves gens à bonne tête, il y en a un
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qui me charmerait de tous points, si je n'y voyais des

diflicultés insurmontables. Il s'agirait de convertir l'état

en république, et d'en faire une partie intégrante du

corps helvétique. plais un pareil régime n'est point fait

pour nos têtes pleines de feu et de montant, soit par
l'influence du Jura, soit par l'effet des droits et libertés

de la multitude. La tentative d'une telle révolution

échouerait déjà à cause des haines de partis, de l'op-

position de quelques familles, des ambitions person-

nelles et de la rivalité des gens de Valangin, gâtés de-

puis long-temps, et qui prétendraient peut-être à former

une république à eux seuls. .

»Quelle apparence, d'ailleurs, que Louis XIV, ac-
coutumé à faire toutes ses volontés chez lui et souvent

chez les autres, voulîit abandonner un prince de son sang

et les seigneurs français. Et ne serait-il pas à craindre

que les Suisses eux-mêmes songeassent moins à nous

ériger en république qu'à nous réduire en bailliage.
» S'il y avait quelque part un prince en état de nous

protéger et de nous faire du bien, assez éloigné pour

ne pouvoir aisément nous nuire, un prince considéré

:de toute l'Europe, défenseur des libertés temporelles

et spirituelles des peuples, et en faveur duquel on pour-

rait établir, d'une manière assez éblouissante, le droit

de succéder à la maison d'Orléans, ne serait-ce pas lui

qui nous conviendrait pour souverain. Je crois l.'aper-

cevoir dans la personne de Guillaume de Nassau, héri-

tier de l'ancienne maison de Châlons-Orange. »

Une grande nation et un petit peuple jetaient donc

à la fois les veux sur le même prince. Bientôt la révo-

cation de l'édit de Nantes, la révolution qui plaça

Guillaume sur le trône d'Angleterre, la ligue dc l'ïu-
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rope contre Louis XIV, et. les levées de troupes faites

en Suisse pour la cause des alliés, vinrent seconder
merveilleusement les vues du chancelier. Ses trois fils

entrèrent au service des états généraux, et ce fut par
eux que Montmollin fit présenter au roi Guillaume un

mémoire, où il développait le système qu'il avait conçu.
Son ouverture fut accueillie, et, le 5 septembre 4697,
ce prince déclara au congrès de Riswick, qu'il avait
des droits sur Neuchâtel. Il se persuadait, ajouta son

ambassadeur, que le roi de France n'appuierait point
la prétention du prince de Conti, d'étendre au pays la

juridiction du parlement de Paris, et qu'il n'empêche-
rait point le libre cours de la judicature neuchâteloise.

: Le roi d'Angleterre fit comprendre dans le traité de

paix de Riswick le comté et la ville de Neuchâtel', et
$697. celle-ci, fière de se voir traitée à l'égal des souverains;

résolut d'écrire aux ambassadeurs qui formaient le con-
grès et de soustraire la connaissance de ses lettres à
l'officier de la princesse, en remettant toute l'affaire à
une commission secrète, nommée la chambre d'état.

Outré de cette dernière entreprise et d'autres fort
graves, qui paralysaient l'exercice de la jùstice et pa-
raissaient le résultat d'un plan formé pour détruire
l'autorité souveraine, le conseil d'état songea à recou-
rir à la force des armes. Et tout en informant les can-
tons alliés de l'extrémité à laquelle il se trouvait réduit,
il rendit la ville responsable des maux qu'elle allait at-
tiret. Mais la cráinte d'un danger commun vint heureu-
sement comprimer le mouvement. Bourret, tréëttrier de

i L'acte du roi de France dit : le prince ei, l'état dc Ãeuchâ-
tel, celui du roi diAnglelerre, le comté ct la ville.
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la princesse, arriva de Paris le 9 décembre $698, avec 1698.
la nouvelle de la perte de son procès, et l'on apprit
bientôt que le prince de Conti se préparait à venir ex-
pulser, c'était le mot d'ordre, la duchesse de Nemours.

Alors les Bernois, qui, depuis trois ans, exerçaient
une inutile médiation, résolurent d'intervenir avec
force, et ils envoyèrent à Neuchâtel, au commencement
de f699, l'avoyer Sinner et le sénateur Villading; la $699.
princesse, de son côté, donna des pleins-pouvoirs au
conseil pour en finir avec les Quatre-Ministraux, aux
termes des expédiens proposés par Berne. Mais après
beaucoup de discussions, on reconnut la trop grande
diAiculté d'un accommodement. On tomba d'accord
d'ajourner la décision finale de tous les différends, et
l'attention publique se reporta toute entière sur la ques-
tion nationale.

La destinée de Neuchâtel était liée, quant à l'avenir,
à la politique de l'Europe, mais, pour le moment, elle
dépendait surtout de la volonté de Louis XIV, qui avait
promis son appui au prince de Conti et qui aurait réussi
peut-être à faire au moins reconnaître ses droits futurs,
si les ducs de Lesdiguières et de Villeroi, le chevalier
de Soissons, les marquis de Matignon et de Rothelin
ne se fussent réunis pour le supplier de demeurer neu-
tre dans la querelle. Telle fut la première raison de cette
inaction de Louis XIV, qui perdit tous les prétendans
français.

L'état des partis a Neuchâtel tenait en général à la

même cause. Le prince y avait beaucoup de partisans,
entre autres les Merveilleux, les Pury, les Chaillet.
Mais les Contistes avaient le double désavantage d'être

sans cliarges considérables et d'être seuls contre tous,
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parce que les autres partis et les gens influens soute-
naient la duchesse de Nemours. C'est ainsi qu'on voyait
réunis en sa faveur les trois chanceliers, Montmollin,
Brun et Petitpierre, quoique ennemis déclarés, les
Chambrier, les Montmollin, les Tribolet, les Nar-
val, les Sandoz, et beaucoup d'autres familles qui,
jusques alors, avaient été dans des partis opposés.
Les communes réitérèrent leurs protestations de fidé-
lité à la duchesse, et les officiers de l'état en corps
vinrent renouveler leur serment. Mais, au jugement
de tous, c'était la ville de Neuchâtel qui devait déci-
der la question, surtout depuis la grande mesure
prise par son conseil général, le 2 décembre 4695,
en arrêtant que, vu ce qui s'était, pratiqué de tout temps
(c'était souvent la phrase qu'on employait quand on
voulait innover), et vu l'intérêt que pouvait y avoir la
ville de Neuchâtel, toutes les fois que les Quatre-Mi-
nistraux prendraient séance d'o%ce aux trois états pour
quelque a6aire que ce fût, ils devraient assembler le
conseil et recevoir ses ordres sans qu'il leur fût permis
d'y porter leurs sentimens particuliers. Le tiers des suf-
frages du tribunal qui devait adjuger la souveraineté,
dépendant dès lors de la majorité du conseil de la ville,
ce corps devint le principal objet, de l'attention des pré-
ten dans.

Quant aux dispositions des cantons alliés, elles étaient
déjà connues. Fribourg, Soleure et Lucerne, unis par
un sentiment de jalousie contre Berne, et par des in-
térêts communs de politique et de religion, favorisaient
le prince de Conti, et voulaient surtout exclure à jamais
un souverain protestant, allié naturel des Bernois. Par
des raisons précisément contraires, les Bernois soutc-
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naient la duchesse de Nemours, et la supériorité de '

leur puissance, jointe à leurs nombreuses connexions
dans l'état, les rendaient beaucoup plus influens à eux
seuls que les trois autres cantons réunis.

Tel était l'état des choses à Paris, à Neuchâtel et en
Suisse, lorsque le prince de Conti, encouragé surtout

par l'ancien gouverneur d'Affry, commença la lutte.
Son dessein était de tenter une surprise. On lui avait

promis qu'en répandant de l'argent à son entrée, il

déciderait le peuple à se déclarer pour lui, et que ses

partisans se joignant à la foule, il s'emparerait du châ-
teau et serait proclamé.

Son entrée à Neuchâtel se fit le 90janvier f 699; il était à
cheval avec un nombreux. cor tége composé de ses gentils-

hommes, de ses partisans et de quarante officiers suisses,

auxquels le duc du Maine avait donné l'ordre de l'ac-

compagner. Le gouverneur d'Affry marchait devant lui

et jetait de l'argent au peuple, en disant : Voilà le

prince, criez :vive Monsieur le prince de Conti ! Le peu-

ple ramassa l'argent et se tut, et le prince alla occuper
l'ancienne maison des Neuchâtel-Gorgier, au pied de la
terrasse du château.

Quand cette première tentative eut échoué, le prince
attendit l'issue d'uite conférence des quatre cantons al-

liés, qui se tenait à Bienne, conférence que le conseil
d'état avait imprudemment demandée et qu'il se hâta

de faire rompre, dès qu'il s'aperçut que les trois cantons

catholiques, oubliant qu'ils avaient été appelés pour
défendre les droits de la duchesse de Nemours, se pré-
paraient à lcs juger.

La présence d'une garnison bernoise à Neuchatel

contrariant les projets du prince, l'ambassadeur fran-
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çais, marquis. de Puysieulx, s'y rendit pour se plaindre
de ce qu'il appelait une violation de la neutralité, et
çomme on l'assura, que cette garnison avait seulement
été appelée pour maintenir la tranquillité :Voilà de pau-
vres raisons, répondit-il, je vous préviens que les
troupes du roi, s'approchent de vos frontières et de celles
du Pays de Vaud, elles ne commettront toutefois au-
cune hostilité si celles des Bernois se retirent; Le sénat
parut d'abord vouloir tenir ferme „mais une intrigue
française le fit changer subitement, et le rappel des:
troupes fut résolu.

Voici quel était le plan d'attaque du prince de Conti.
Il opposait à la duchesse ses propres faits ; elle ne pou-
vait invoquer, disait-il, l'inaliénabilité de l'état, puis-
qu'elle-même l'avait aliéné, ni la sentence de 4 694, puis-
qu'elle avait protesté contre cette sentence. Et les trois
états qui l'avaient rendue ayant été assemblés sans la
participation du gouverneur d'Affry et avec des formes
nouvelles, le prince demandait la convocation d'un
tribunal impartial. Mais comme on ne pouvait le former
sans le concours de la ville de Neuchâtel, promesses,
dons, intrigues, il mit tout en usage pour la gagner.
Ce fut là qu'il échoua. La ville répondit, le 20 février,
qu'elle députerait aux trois états dès qu'ils seraient lé-
gitimement convoqués. Alors le prince ému, frappant
de sa canne contre terre, demanda aux députés, d'un
ton vif et fier, un oui ou un non. Mais il ne put obtenir
d'autre réponse.

Les'affaires avaient pris une tournure très favo-
rable à la duchesse, lorsqu'elle arriva à Neuchâtel,
au commencement de mars, ainsi que le comte de Ma-

tignon et les ducs de Villeroi et de Lesdiguières. Seule,
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elle alla occuper le château avec toute la splendeur et
l'autorité d'une souveraine reconnue, dont, suivant

l'expression du duc de Saint-Simon, elle faisait sentir
l'éclat et le poids à un Bourbon avec toute la volupté
du dépit et de la vengeance.

Sa présence donna une nouvelle force à sa cause, et
des concessions pécuniaires', faites à la bourgeoisie de

Neuchâtel, achevèrent de la gagner. Le prince lui en avait

promis de pareilles, mais lorsqu'il vit l'effet plus sûr de

celles de la duchesse, immédiatement accordées, il les re-
présenta à Paris comme un démembrement de la souverai-

neté. Louis XIV le crut, et Puysieulx revint à Neuchâtel

pour se plaindre au nom du roi, toujours avec beaucoup

de hauteur, de ce prétendu démembrement, et surtout

pour insister auprès des députés suisses assemblés en

permanence à Neuchâtel, sur l'établissement d'un tri-
bunal impartial, en insinuant que ce pourrait être le

roi lui-même. hfalgré Fribourg et Soleure, cette tenta-

tive échoua encore, et sans vouloir même donner au

prince aucune espérance pour l'avenir, le conseil de la

ville, réuni au conseil d'état, déclara, le k6 mars, aux

députés suisses comme une dernière résolution, que la

duchesse de Nemours ayant été reconnue souveraine

par le tribunal des trois états, et régnant depuis cinq
ans, on ne pouvait convoquer un nouveau tribunal pour
débattre ses droits sans renverser les lois fondamentales

de l'état.
Dès le lendemain du jour o6 cette déclaration devint

publique, on apprit que l'on faisait signer de toutes

' L'abri des cens-fonciers. —Pareille concession anx bour-
geois de Valangin, cn 4709, avec celle de la dimc à la pose.
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parts, en employant l'argent, les promesses et les me-

naces, un engagement de faire obtenir justice au prince
de Conti. Le gouvernement ordonna des enquêtes, la

ville suspendit la franchise pour qu'on les suivît sans

délai, et le prince, en agissant ouvertement pour les

faire cesser, n'empêcha pas qu'on sévît contre les

factieux et prouva qu'il les avouait. Le nom de
Louis XIV, souvent prononcé, fut autant de fois com-

promis, et l'ambassadeur, rebuté par ces mauvais suc-

cès, retourna brusquement à Soleure.
Ce fut alors que les Contistes prirent unparti violent

et désespéré. D'Affry s'annonça comme gouverneur de
Keuchâtel, reçut en cette qualité une requête du prince,
qui demandait l'assemblée des états, accorda leur con-
vocation, prévint les cantons àlliés, et cita les juges. Des
vassaux catholiques, des officiers destitués, des conseil-
lers de ville gagnés, devaient se réunir à l'Ecluse, dans
la salle des mousquetaires, former un tribunal simulacre
des trois états, et proclamer le nouveau souverain, qui
aurait alors demandé l'appui cfu roi contre des sujets
révoltés; le jour fixé'pour l'exécution fut le k7 avril,
et les k5 et k6 tout ce que le prince avait de partisans
dans le pays et un grand nombre de cavaliers bourgui-

gnons, arrivèrent à'Neuchâtel. AIais, au bruit de ces pro-
jets, les gardes avaient été doublées et le peuple étant
accouru de toutes parts et remplissant la ville, les Con-
tistes virent avec dépit que le coup était manqué.

Il tourna même contre eux, car le gouvernement
ayant tôt après communiqué aux communes de l'état'sa
déclaration du I6 mars, il en résulta ce fameux acte
d'union et d'association: du '20 avril $699, par lequel
elles s'engagèrent toutes au maintien de l'autorité légi-
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time, Il arriva enfin que ces intrigues perdirent la cause

du prince à Paris comme à Neuchatel, en provoquant
une intervention soudaine, qui, semblable à l'apparition
d'une divinité sur la scène, brusqua le dénouement.

Le roi d'Angleterre avait fait ressouvenir le roi de
France de sa déclaration de Riswick; son ministre en

Suisse, Herwart, vint à Neuchâtel pour s'opposer à la

convocation d'un nouveau tribunal durant la vie de

Madame de Nemours, et un courrier de Louis XIV, ar-

rivé le 28 avril, porta l'ordre à tous ses sujets de reve-

nir auprès de lui. Ils partirent, le prince le I"du mois

de mai, la duchesse quelques temps après, et avec eux
la foule des futurs prétendans français, qui se réjoui-
rent du triomphe de la duchesse comme de celui des

héritiers du sang.
Il parut alors un livre prophétique quant à eux tous,

le Tombeau des Prétendans, où l'on annonçait aux peu-

ples de l'état que c'était à eux-mêmes que la souverai-

neté était dévolue après la mort de la duchesse de

Nemours. Ce pamphlet, mal écrit et sans connaissance

de la constitution, fut condamné aux flammes. Toute-

fois, les idées dont il était l'organe eurent quelques par-
tisans; et c'est même une opinion assez accréditée et
confirmée par les discours du grand pensionnaire Hein-

sius, que le roi Guillaume, dans la vue de fortifier en
Suisse le parti protestant et de diminuer l'influence de

la France à la diète, avait eu l'idée de renoncer à ses

droits sur Neuchâtel et d'en faire un quatorzième can-
ton et une république aristo-démocratique, gouvernée

par deux consuls nommés pour deux ans, et vingt-

quatre sénateurs à vie, qui auraient rendu compte cha-

que année aux députés des corps et communautés. Je
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pense que l'exécution de ce projet eût porté une pro-
fonde atteinte au bonheur et à la prospérité du pays.

En reconnaissant la duchesse de Nemours comme
souveraine de Neuchâtel, le roi de France lui avait de-
mandé le rétablissement des officiers destitués à cause
de leur attachement au prince de Conti. Ils furent tous
rétablis, à l'exception de Merveilleux, maire de la Bré-
vine, qui déclara qu'il ne reconnaîtrait pas la princesse,
tant qu'elle n'aurait pas révoqué la donation faite au
chevalier de Soissons. Mais une autre destitution fit
alors éclater un grand orage politique.

Le ministre Girard, qui, depuis trente ans, remplis-
sait la chaire évangélique d'invectives, de provocations,
de personnalités, d'emportemens de toute espèce, et
que ni les censures, ni une suspension de sa charge,
ni la menace d'une destitution n'avaient pu réprimer,
venait encore de plaider dans ses serInons avec la même
véhémence la cause du prince de, Conti, et sa conduite,
dans le service solennel du dimanche de Pâques, fut
envisagée comme une récidive et un tort si grave, que
la classe et le conseil de la ville se réunirent pour le
priver de sa place de pasteur. Quels que pussent être
ses torts, il était sûrement en butte aussi à la haine
d'hommes méchans. Car, lorsqu'il venait d'essuyer cette
mortification, une femme, nommée Madelaine Loup,
chassée depuis seize mois de. sa maison, se présenta de-
vant le consistoire pour faire une déclaration qui le dif-
famait. Il demanda que cette femme fût examinée, mais,
dans la journée même, elle disparut, et suivant les af-
fections particulières, les uns prétendirent qu'on l'avait
enlevée pour détruire la preuve de l'inconduite du pas-
teur; les autres, par crainte que la fourberie de cette
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femme ne 6it dévoilée. Quoi qu'il en soit, la classe con-
seilla à Girard de ne plus exercer son ministère avant
d'être justifié, et elle défendit à tous les pasteurs du

pays de le laisser prêcher dans leurs églises. Bientôt
on apprit que Madelaine Loup était au Russel, en
Franche-Comté, et le gouverneur d'abord, puis Girard,
ayant demandé son arrestation, elle fut conduite dans
les prisons de Pontarlier, où son imposture fut avérée
par ses propres aveux.

Quoique la duchesse de Nemours n'eîît eu aucune
part à la destitution de Girard, le roi exigea d'elle son
rétablissement ; mais les deux corps le refusèrent, et
aux instances de leur souveraine, qui alla jusqu'à prier
et conjurer ses sujets, et aux menaces du roi, qui s'en prit
sérieusement à elle et lui déclara que si le gouverneur
qu'elle avait à Neuchâtel ne pouvait se faire obéir, il y
enverrait lui-même un gouverneur et des troupes.

Afin d'ôter au roi l'opinion que Girard. était victime
d'une haine de parti, la ville et la classe prièrent les
cantons évangéliques d'intervenir dans un démêlé qui
tenait à la religion et à l'ordre de l'église. Une diète fut
assemblée à Arau au mois de septembre ; quelques dé-
putés suisses vinrent à Neuclrâtel prendre une connais-
sance particulière des motifs de la destitution du pas-
teur, et ils purent assurer le roi qu'elle était conforme
à la discipline ecclésiastique, méritée depuis long-temps
par les déportemens de Girard, et étrangère aux fac-
tions politiques.

Mais leur intervention fut si vaine, qu'aussitôt
après, et sans souffrir que Girard consentit à un 'ac-

commodement, le roi donna le commandement à la

duchesse de destituer Montet. Elle obéit, mais le
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lieutenant au gouvernement, Stavay Mollondin, aussi
zélé et aussi ferme que son parent, fut nommé pour
prendre sa place, et le jeune Montet pour reniplir celle
de Mollondin. C'était récompenser cette famille en pa-
raissant punir son chef; aussi, tandis que la classe, la
ville et le grand nombre des communes protestaient
contre une destitution arrachée à leur souveraine, et se
montraient résolues de maintenir une destitution légale,
Louis XIV, blessé du choix des deux Stavay, deman-
dait leur révocation. Mais soutenue et animée par l'exal-
tation des Ãeuchâtelois, qui appelaient avec instances
leur maîtresse dans son pays de Suisse, oü elle serait
libre et entourée de son peuple, prêt à tout sacrifier
pour elle, la duchesse, à cette fois, résista au roi lui-
même. « Après les protestations et les remontrances re-
nouvelées des corps de mon état, je vois, lui répondit-
elle, une perte certaine dans la destitution de mon
gouverneur, et je dois dire avec le dernier déplaisir,
mais avec une détermination invariable, que mes no-
minations ne sauraient être changées, puisque mon
honneur, ma gloire, ma conscience et un intérêt pres-
sant m'obligent à me maintenir, par des voies légitimes,
dans une souveraineté que Dieu et les lois m'ont défé-
rée. » A ce langage, qu'aucun des sujets de Louis XIV
ne lui avait jamais tenu, son irritation fut extrême, et,
selon le maréchal de Villeroi, ce fut la seule occasion
où l'on eût vu ce prince véritablement en colère. Dès

&7pp. le lendemain, 7 janvier 5700, la duchesse reçut une
lettre de cachet qui l'exilait à Coulomiers.

Avec son caractère fier et indépendant, la duchesse
trouva sans doute un plaisir secret à subir un exil qui
était. un triomphe; aux yeux de ses sujets, elle parut
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s'être sacrifiée pour la défense de leurs libertés, et ils

lui prodiguèrent les témoignages de leur enthousiasme

et du plus vif dévouement. La victoire était à eux.

Girard ne fut point rétabli et Louis XIV enfin garda

le silence ; il avait dû reconnaître dans cette étrange

lutte l'action d'une main puissante, et quel que fût son

ressentiment contre Neuchâtel, la fin prochaine du roi

d'Espagne l'obligeait à ménager un état protégé par le

roi d'Angleterre, qu'il ne voulait pas indisposer à la

veille de cette grande crise pour un sujet si frivole.

D'autres circonstances encore nuisirent beaucoup à

la cause du prince de Conti, et principalement la ces-

sion qu'il dut faire à Louis XIV de la principauté d'O-

range, et la persécution religieuse à laquelle ses habi-

tans furent en butte. Voilà, disaient aux Neuchâtelois

les huguenots réfugiés chez eux, voilà le sort qui vous

attend. Enfin, le prince se donna un tort grave au-

près d'eux, en portant au parlement de Paris les récla-

mations qu'il formait sur les revenus de l'état, anté-

rieurs à l'investiture dc f69' et estimés à cinq cent

mille livres. La souveraineté du pays parut de nouveau

violée. Les cantons alliés firent des représentations au

roi, 'et l'acte d'association de f699 fut renouvelé le 22

mars 4705, par les corps et les communautés, qui pro- 1705.

testèrent contre cette entreprise. La première fois, leurs

députés s'étaient réunis sur la réquisition du conseil

d'état, celle-ci ce fut sur l'invitation des bourgeoisies

de Neuchâtel et de Valangin. Le gouvernement ap-

prouva cettc démarche, qui était conforme à ses intérêts

du moment, mais qui portait une profonde atteinte à

l'autorité souveraine.
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Au bout de quatre ans, l'exil de la duchesse finit,
mais sa vieillesse fut troublée par les mouvemens que
se donnaient autour d'elle ceux qui se préparaient à dis-
puter sa succession, et qui, disait-elle avec indignation,
la dévoraient déjà par leurs impatiens désirs.

Ils s'abusaient tous; le roi de Prusse, Frédéric I",
auquel son cousin, le roi Guillaume, avait déjà cédé,
en $69ft', ses droits sur les comtés de Neuchâtel et de
Valangin, sous réserve de les faire avouer et confirmer par
les états du pays, se prépara à les faire valoir après la
mort de Guillaume, survenue en $702. C'était le chan-
celier de Montmollin qui les avait mis au jour, et ce fu-
rent son neveu, le banneret Emer de Montmollin, et

.son gendre, le trésorier Chambrier, qui, avec le con-
seiller d'état Hory, s'attachèrent les premiers au mo-
narque prussien. Le Bernois Bondely, son ministre au-
près des cantons, eut la direction générale des a6aires.
En Suisse, la ville de Berne ; dans l'armée des alliés,
les deux régimens de Charles Montmollin et de Daniel
Chambrier, devinrent le centre de mouvemens très-ac-
tifs. Par une lettre du 45 février f 705, le roi de Prusse
adressa une notification en forme au conseil d'état de
Neuchâtel. Son parti s'y accrut rapidement, et se com-
posa bientôt de la masse des ardens Nemouris tes de k 699.

Au mois de janvier 570ft, les chefs se réunirent se-
crètement à Bevaix, chez Emer de Montmollin, pour
arrêter le plan de toute l'entreprise, et, le 28 novem-
bre, le duc de Marlborough signa avec le roi de Prusse,
au nom de l'empereur, de la reine de la Grande-Bre-
tagne, des Etats-généraux, et du duc de Savoie, un

t Acte fait n La Haye, du M octobre. '
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traité par lequel ces puissances s'engagèrent à avoir un

égard tout particulier, dans les opérations de la guerre

d'Italie, aux droits du roi sur les comtés de Neuchâtel

et de Valangin, et. à ne faire ni paix ni trève avec la

France, à moins que S. M. n'eût obtenu à ce sujet un

entier contentement.
Peu après, au commencement de 4705, le secret de

la conférence de Bevaix fut dévoilé à la duchesse de

Nemours, par les lettres d.'un agent prussien, nommé

Dupuy, qui furent interceptées et rendues publiques.

Elle connut alors la grandeur du danger, mais elle ne

sut pas prendre des résolutions promptes, et elle perdit

en vains projets un temps précieux. Enfin, elle s'était dé-

cidée à opérer de grands changemens dans les places du

pays, afin de composer le tribunal souverain d'hommes

dévoués à ses vues. Elle avait arrêté le mariage de

Mademoiselle de Soissons avec le jeune comte de Mati-

gnon, qu'elle avait préféré au fils du prince dc Conti,

et qu'elle voulait, de son vivant, faire reconnaître

comme son successeur par les trois états. Bourret allait

partir. Marie d'Orléans mourut le 46 juin 4707.
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CHAPITRE XXII.

FTAT DU PAYS A LA FIN DU XVII SIJCLE ~

ETAT DU PAYS h LA FIN DU XVII SIECLE ~
—CHANGEMENT DE I OPI

NION. —RUINE DU POUVOIR DE LA NOBLESSE ET DES FIEFS ~ —CON-

SEII PRIVÉ. —OFFICIERS DE L ÉTAT. —MINISTRES DE L ÉVANGILE.

ABANDON DES ÉTUDES ET DE I.A MILICE. —ADOUCISSEMENT DES

MCEURS. —MANDEMENS SOMPTUAIRES. —COMMENCEMENT DE LA

RIVALITÉ DU VIGNOBLE ET DES MONTAGNES, RÉSUI.TATS GÉRÉ
RAUX DE L ADMINISTRATION DES LONGUEVILI. E.

En quel état la maison de Longueville laissait-elle un
pays où elle avait régné deux siècles& Quels avaient été
sous cette dynastie les changemens et les progrès de
l'ordre social P Ce sont les derniers traits de son histoire
qu'il nous reste à esquisser.

Pour exprimer en peu de mots le caractère distinctif
des deux époques, celle de son avènement et celle de
son extinction, on dira qu'en f505 les idées et les ins-
titutions du moyen-âge dominaient encore, tandis qu'en
f 707 on voyait germer de toutes parts les opinions des
temps modernes.

Au moyen-âge, on honorait la force, la preud'hom-
mie, la noblesse. Aux temps modernes, on recherche
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avant tout la richesse et les biens qu'elle procure. Ce
besoin d'avoir de l'argent, cette passion d'en acquérir
par toutes sortes d'entreprises, même en exposant le
patrimoine de ses pères ou celui d'autrui, cette ambi-
tion nouvelle que le malheureux Hory avait le premier
ressentie, commençait à travailler toute la classe supé-
rieure de la société. Jadis on mettait son honneur à être
armé chevalier, à posséder un fief, à s'appeler noble
ou généreux seigneur, maintenant on commençait à ne

plus voir que trois classes d'hommes. On appelait 1lfon-

sieur ceux qui avaient de l'argent ; sieurs ceux qui n'en

avaient guères, et de leur nom tout court ceux qui
n'en avaient point. On commençait à plaisanter de la

qualité de noble, et comme on en avait beaucoup créé,
le mot du jour était qu'il était honteux de l'être et de
ne l'être pas. Au reste, si l'on ne se souciait plus ni de

fiefs, ni de noblesse, c'est que ces choses étaient deve-
nues sans valeur. Quand. les audiences jugeaient et fai-

saient des lois, quand elles parlaient au nom de tout
l'état, c'était quelque chose d'appartenir à un ordre

qui en occupait les deux tiers des siégés.
Pendant quelque temps encore, les vassaux disputè-

rent aux membres nobles du conseil les quatre premiers

siégés des trois états ; mais le comte de Saint-Pol tran-

cha la question en faveur du conseil d'état, et la no-

blesse toute seule ne fut plus rien. Les fiefs eux-mêmes

et les coutumes féodales n'étaient pas loin d'une ruine

complète.
Kn f665, la duchesse de Longueville avait ordonné

la reprise des fiefs, dans l'idée de les soumettre tous au

droit allemand ; mais on reconnut bientôt l'impossibilité

de réussir, et, cependant, pour ne pas abandonner un



ÉTAT DU PAYS

droit imaginaire, on s'avisa de ne plus accorder l'inves-

titure des fiefs vacants, mais des permissions provisoires
de posséder, qui devinrent toutes permanentes, et ame-
nèrent une confusion plus grande encore des fiefs avec
les biens patrimoniaux. Enfin, la perte du procès con-
cernant Gorgier porta un coup mortel aux prétentions
du souverain. Jean François de Neuchâtel, dernier mâle
de sa maison, étant mort à Paris en 5678, le conseil
voulut réunir cette terre au domaine comme un fief
mâle. Mais les trois états la donnèrent à Charlotte de
Neuchâtel, baronne d'Achey, tante du seigneur défünt.
C'était pendant la régence de la duchesse de Nemours
qu'on blâma ènsuite d'avoir abandonné aux trois états
le jugement d'une cause qui devait être attribuée à une
cour féodale.

Les places de l'administration étaient recherchées,
parce qu'elles étaient encore un titre à la considération.
Aussi les fréquentes destitutions des derniers temps
avaient fait naître de longues inimitiés de familles, et
l'on sentait d.'ailleurs que l'inamovibilité des places était
une garantie pour l'état, de l'indépendance de ceux qui
les exerçaient.

Entre tous les hommes, qui, pendant le xvn' siècle,
les avaient successivement remplies, deux élevaient
leur tête au dessus du reste, Hory et Montmollin. Ce-
lui-ci surtout, en luttant victorieusement contre Lully,
ct en dirigeant comme' Mentor le second des d'Af-

fry, avait fait perdre aux gouverneurs une grande par-
tie de leur autorité, pour la faire passer aux conseillers
d'état, c'est-à-dire aux hommes mêmes du pays.

Un troisième homme brillait alors dans l'état comme
une lumière, c'était le grand ministre Ostervald, le pre-
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mier Neuchâtelois dont le nom eLIt été connu dans toute
l'Europe, et qui formait, avec Turretin et Werenfels,
ce qu'on appelait le triumvirat de la Suisse. Illustre par
sa piété, son grand savoir, et par des écrits qu'on trou-
vait tous sur les tablettcs de Fénélon, et qui le faisaient

envisager par Burnet comme un des meilleurs et des

plus judicieux théologiens de son siècle', el appeler par
Newton le plus chrétien de tous les hommes, vir om-

niun& christiaIIissimIcs, Ostervald était la gloire du clergé
de Neuchâtel.

On remarquait alors que les ministres de l'Evangile
étaient plus honorés chez nous que dans les pays voi-

sins, et on croyait qu'ils ne penchaient pas pour un

prince protestant, dans l'idée qu'ils seraient plus mé-

nagés sous un prince catholique. Ils se distinguaient en

général par leur conduite, leur zèle et leur savoir.
La génération du jour s'était encore préparée par de

bonnes études, dans les académies protestantes de France,
au ministère ecclésiastique comme aux fonctions admi-

nistratives. lofais Ic commerce et l'état militaire com-

mençaient à faire abandonner lcs écoles' et à détourner
dcs études, et il y avait même un genre de connais-

sances qui était déjà perdu. Je ne trouve plus personne
en ce pays, écrivait le chancelier de Afontmollin, qui
prenne plaisir à connaître les choses du vieux temps.

I Burnet u, l' partie, p. 85.
A Xeuchîtel, il y avait huit écoles : quatre inférieures ct

quatre où l'on enseignait le latin ct lc grec; mais on nc comp-
tait qu'un seul écolier dans la prcmièrc classe, cn 4688. Néan-
moins, on parlait de les amplilicI ct dc lairc venir dcs profcs-
scürs de Paris pour l'institution d'unc académie. —Mém. Tri-
holct. = Description du commencement du xvIII' sicclc.
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Il déplorait le relâchement qui s'était introduit dans
une chose plus grave, les milices du pays, tout à fait
négligées depuis la mort de Henri II, tandis que les al-
liances avec la Suisse imposaient le devoir de les main-
tenir, et que, dans un gouvernement mixte où l'auto-
rité est limitée par tant de franchises, il ne pouvait y
avoir un meilleur moyen de conserver de justes idées
d'obéissance et de soumission. Un peuple libre, disait-
il, doit être rendu souvenant qu'il y a une autorité au
dessus de lui.

Si l'on compare les moeurs publiques du commence-
ment et de la fin du xvrt' siècle, on y remarque un grand
adoucissement. On avait cessé de faire mourir pour
cause de sorcellerie, pas depuis long-temps toutefois,
car, en I666, une femme de Fontaines, déclarée sor-
cière, fut brûlée. En $669, on trouva sur une autre
femme la marque diabolique, et, en f675, le conseil
envoya le commissaire-général Sandoz à Travers, pour
vérifier si deux enfans avaient en effet reçu les esprits
malins et parlaient des langues étrangères. En même
temps que cette source de supplices épouvantables avait
tari, le nombre des homicides avait sensiblement dimi-
nué, quoique le conseil d'état se plaignît de leur fré-
quence et de la facilité d'en obtenir grâce.

On observait à la rigueur la règle de la séparation
des deux religions, et le capitaine Bourgeois, qui avait
épousé une femme catholique, fut obligé de quitter la
ville. Mais on avait cessé de repousser en haine de Rome
le calendrier grégorien, qu'à l'exemple des cantons
évangéliques le conseil d'état adopta pour la première
année du xvnr' siècle. Depuis f 566, le commencement
del'année avait été transporté du 25 mars au k "janvier.
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Dans les mandcmens somptuaires de la seconde moi-
tié du xvII' siècle, on avait commencé à permettre
les étoffes de soie, pourvu qu'elles fussent de couleur
noire et unies, et les pierreries aux bagues et aux col-
liers. On prohibait lcs fourrures de zibeline, mais non pas
les fourrures indigènes de grèbe, recherchées à cause de
leur lustre et de leur éclatante blancheur. Les rubans ne
devaient pas avoir plus de deux pouces, et les capes plus
de demi-aune de largeur, ni les perruques plus de demi-
aune de longueur. A seize ans, on était tenu de porter l'é-
pée au prêche et au plaid, et à dix-neuf ans le manteau.
Ceux qui allaient à l'aumône devaient être vêtus de mi-
laine et coiffés d'un bonnet de peau de chevreau, et c'était
une chambre de réforme qui devait faire observer toutes
ces choses. Il y en avait deux qui tenaient plus particu-
lièrement à coeur aux Quatre-Alinistraux et aux habitans
du Val-de-Ruz, l'usage des cartes, que, malgré les man-
demens du conseil d'état, ceux-ci ne purent pas faire
quitter à leurs femmes, et celui du tabac à fumer, qu'on
interdisait absolument. Les mandemens ne parlent pas
de l'usage du tabac en poudre, introduit, dit-on, chez
nous par les réfugiés français

'Dans toutes les choses graves, le pays eut à se fé-
liciter de l'hospitalité qu'il avait accordée à ces réfu-
giés. Ils exercèrent entre autres une influence remar-
quable sur les sentimens et les habitudes religieuses,
par leur exemple et par leur renoncement touchant et
admirable aux biens du monde, qui rappelait les chré-
tiens des premiers âges.

Ils avaient déjà introduit à Colombier la culture du
mûrier et l'éducation des vers à soie. ' Plus tard, le pays

' Amiet. Descr. 4692.
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devait recueillir encore d'autres fruits de leur esprit in-
dustrieux.

La principale branche de son agriculture, celle du
vignoble, était soumise à une grande crise. La ruine
des vignobles d'Alsace et de Franche-Comté:, et le voi-
sinage d'armées nombreuses durant la guerre de trente
ans avaient provoqué beaucoup de nouvelles plantations,
encouragées en outre par des exemptions de dîmes.
Mais après la paix de Munster, les vins du pays, plus
abondans, moins recherchés et affaiblis, ne se vendirent
plus qu'à vil prix. Alors on changea de système ; en
4657, le gouvernement défendit de planter de nouvelles
vignes; en f666, il ordonna, à l'exemple de Berne,
d'arracher celles qu'on avait plantées depuis 4657, et,
en 5668, il défendit le passage des vins étrangers. Mais
toute la Suisse réclama, et Berne, de son côté, prohiba,
en 5678, l'entrée dans le canton des vins cfe Weuchâtel
comme de tous les vins étrangers. La perte du principal
débouché des vins du pays excita les plus fortes récla-
mations, mais ce fut seulement en f685, qu'à la solli-
citation du prince de Condé, les Bernois accordèrent,
par faveur et avec beaucoup de restrictions, l'entrée des
vins neuchâtelois, en déclarant que la destruction des
nouvelles vignes pourrait seule en garantir la durée.

Le conseil résolut de faire exécuter l'ordonnance de
f666, mais bien qu'il ne l'eût appliquée qu'aux vignes
plantces depuis k68k, il rencontra une vive opposition
dans les communautés de Boudry et Cortaillod, qui fu-
rent condamnées par défaut aux trois états et éconduites
par les princes curateurs. D'un autre côté, les bour-
geois de Valangin supportaient impatiemment la priva-
tion des vins de France, auxquels ils s'étaient accou-
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tumés, et dont la prohibition devenait la source de cette
opposition jalouse entre le Vignoble et les Montagnes,
qui devait travailler le pays durant le xvtu' siècle.

On faisait cultiver la vigne ou à moitié fruit, toutes les
fournitures étant à la charge du vigneron, ou pour de l'ar-

gent, au tiers du prix d'aujourd'hui. ' Elles s'achetaient
sur le pied du trois ou du quatre pour cent. Mais de-
puis quelques années, elles étaient peu recherchées,
parce que le commerce s'étant établi à Neuchâtel, on
pouvait tirer le huit pour cent de son argent. '

Si l'on envisage enfin l'influence de la dynastie de
Longueville sous les rapports de l'ordre le plus relevé,
on en voit ressortir ces grands résultats :la constitution
du pays en état souverain, indivisible et inaliénable,
l'établissement d'un pouvoir législatif, l'organisation fixe
et immuable des tribunaux souverains, et un dévelop-
pement remarquable de vie et de force dans toutes les

parties du corps social.
Ce n'est plus à Besançon, à Rome ou à Vienne, de-

vant le pape ou devant l'empereur, comme en f057,
que le sort de l'état doit se décider. C'est à ses propres
sujets que le prince a demandé, en f544, l'investiture

du pays, et ce sont les états du pays qui, depuis f552,
ont été reconnus juges des droits de ceux qui préten-
dent à le gouverner.

Tous les Longueville, à commencer par Jeanne de
Hochberg, avaient pris lc titre de souverain avant que
lc traité dc Westphalie l'eût reconnu dans la personne

' 96 hatz par ouvrier do vigne, pour poucr, Jmsseler, rcLcrcr
et fossurcr, du cro cl dn, fossicwx.

s itlcrn. dc Jouas Chambrier.
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de Henri II. Et, toutefois, les Neuchatelois croyaient
encore que leur prince était soumis à cette règle du
droit commun, qui attribue la dation des tutelles à l'au-

torité du lieu du domicile, et ils recevaient sans déli-
bération, comme régens de l'état, tous ceux qu'il plai-
sait au roi de France de nommer tuteurs ou curateurs
de leurs princes mineurs ou imbéciles.

On est encore frappé d'autres graves anomalies et de
l'incertitude de bien grandes choses dans la constitution.
Un pacte de famille avait proclamé l'indivisibilité de l'é-
tat ; les audiences de k 5&9 avaient déclaré qu'il ne devait
avoir qu'un seul chef, et cependant, en 4665, à la mort
de Henri II, on n'avait pas hésité à reconnaître ses deux
fils comme co-souverains du pays. Un homme d'état si-

gnalait privément le danger d'un tel ordre de choses,
mais les actes publics du temps et l'abdication solen-
nelle de 5668 le proclamaient, non pas seulement
comme un fait, mais comme un droit.

Cet état souverain, qui recevait des régens de la main
d'un prince étranger, cet état indivisible, qui reconnais-
sait deux maîtres, on le tint jusqu'à la fin du xvii' siècle
pour un patrimoine aliénable ; plusieurs transactionsen-
tre le souverain et ses sujets, la remise des aides, l'octroi

de l'hôpital, prévoyaient le cas où le comté tomberait en
d'autres mains par vente ou par échange. Et encore en
4672, à la mort du comte de Saint-Pol, on était loin

de reconnaître un droit de siiccession acquis par la nais-

sance seule et indépendant de la volonté du souverain
défunt. Ce fut la sentence de k69V qui proclama l'ina-
liénabilité de l'état.

Un état qui ne reçoit pas des lois d'autrui doit pou-
voir s'en donner à lui-même, et la nécessité créa le
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pouvoir législatif, dont on n'aperçoit que le germe
dans les actes des audiences de ib78, et dont celles de
4552 furent formellement investies. En abdiquant, le

pouvoir judiciaire en kôf. 8, les audiences s'étaient ré-
servé le pouvoir législatifr Elles devaient réformer la

coutume, et ce fut la coutume qui les réforma et qui

les abolit. Alors, par nécessité, le droit de faire des lois

fut, avec l'assentiment tacite du peuple, attribué par le

souverain aux trois états de Neuchâtel, qui entrèrent en

4 655 dans cette nouvelle carrière, en réduisant à dix ans

la prescription pour dettes, qui était de trente ans, et en

donnant aux enfans le droit de représenter leurs père
et mère, non pas en toutes sortes de successions, comme

l'indiquait le dispositif de cette loi, mais dans la succes-

sion des oncles et tantes, ainsi qu'ils le déclarèrent par
explication en 5660. Une loi sur l'enregistrement des

hypothèques, qu'on devait leur proposer cette même an-

née, a toujours été repoussée dès lors par le peuple,
mais il reste un monument de leurs lumières au xvrI'siè-

cle, ce sont les articles de k 700, par lesquels la procédure
civile fut soumise à des règles fixes, dont une expérience
d'un siècle et demi, les idées modernes, le désir de faire

mieux, et même le désir de faire autrement, n'ont point
encore affaibli l'autorité dans l'opinion publique.

Le peuple avait une haute opinion des coutumes

écrites et non écrites du pays, et les envisageait comme

une cause principale de sa prospérité. '.
En faisant rendre des lois particulières pour Valangin

par les audiences de 5588, on s'exposait au mal irré-

parable de deux législations, mais heureusement ce fait

' Amiet. Deâcr. 4692.
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isolé et mis en oubli ne fit pas coutume, et les lois des
trois états de Neuchâtel, de 4655, 466ft et 4700, fu-
rent reçues sans opposition dans le comté de Valangin.

Invêtus une fois du pouvoir de déclarer sous quelles
lois et sous quels souverains on devait vivre et mou-
rir, les trois états ne pouvaient plus se composer que
de Neuchâtelois de naissance et de sang. Mais à
peine la détermination prise à ce sujet, en f694,
eùt-elle apporté une grande amélioration dans la cons-
titution de ce corps et dans celle du pays, que l'une

et l'autre reçurent une grave atteinte par le coup d'état
de la ville de Neuchâtel, qui réduisit le tiers à n'être

que l'organe de ses volontés. En devenant maîtresse de
quatre voix dans un corps de douze membres, dont les
huit autres restaient isolés et indépendans, elle y ac-
quérait une influence exorbitante„et ce grand avantage,
elle le remportait par un simple arrêt de son conseil
et sans lutte, parce qu'il devait assurer le triomphe de
la cause nationale.

La renonciation de 4599 avait ôté à la ville le tiers
de sa force numérique, mais la sentence de 4648, la
crainte des appels à Berne et une lutte d'un siècle avec
son souverain, avaient doublé sa force morale. Cepen-
dant, quelques têtes fougueuses du grand conseil sou-
tenaient seules la thèse d'une police indépendante du
souverain.

Les deux bourgeoisies de Neuchâtel et de Valangin
avaient été considérées, dans les temps ordinaires,
comme les organes des voeux du peuple. Mais dans la
crise de f699, quand on sentit le besoin d'une grande
manifestation de l'opinion générale du pays et du sen-
timent national, le gouvernement eut recours à l'appui
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de toutes lcs communautés réunies. C'était un beau
spectacle que celui d'une population jadis soumise au

servage, qui, aujourd'hui devenue libre, formait cin-

quante corporations, ayant chacune ses priviléges et
ses franchises, et se confédérant entre elles comme des

puissances, pour protégef' leur souverain et maintenir

les lois. Mais, considérée dans ses conséquences politi-

ques, cette association, renouvelée spontanément en

$705, devait donner une influence immense à l'élément

démocratique, devenu la seule puissance réelle dans
l'état à côté du souverain, depuis l'expulsion'du clergé,
en 4550, et la ruine progressive et complète du pouvoir
de la noblesse.

Qu'allait devenir maintenant cette autorité suprême,

qui ne serait plus suffisantc pour maintenir l'ordre et
les lois, si les rènes n'étaient pas saisies par une main

fortes C'était, en 5707, pour les Neuchâtelois, le su-

jet de graves pensées et d'une inquiète attente.
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Les Seigneurs particuliers de Valangin.
t949 a I584.

x. Berthold. $945?
n. Ulric d'Arberg. I 970 ?
3. Guillaume. I976.
$. 5. 6. Jean, t33t, Thierry et Ulric,
7. Gérard. $539.
8. Jean II. t 583.
9. Guillaume. I497.

xo. Jean III. I497.
xx. Claude. I5I7.
xu. René de Challant. I565.
x3; xg. Philiberte et Isabelle. I584.



Ulric de Fenis. MAISON DE NEUCHATEL.

Les noms en caractères italiques sont ceux des seigneurs de Ãeu-
chatel; on a omis les femmes et les branches de Nidau, Strasberg et

Arberg.

f signifie décédé.

? indique les dates et les descendances douteuses.

Berthold, sg' de Valangin,
en IN%, puis comte de
Strasberg, et tige de la
maison de ce nom.

Rodolphe III.
ye„sseb968 li67

~

Bossuas

I

Ulric IV,
$ 4277.

Jean Prévost, , I cédée.
de Neuehbsel. It 7986-7987.I

"' ""'
I

"-'
I

Rodolphe IV ou Raoul,

$ IM.Q.

1

Louis, $ $575.

beau le Bel. I1 bsss Qbo.98.
)

Louis.
I

Rodolphe.
I

Vaeeoae.

P Burkard, év. ] Conon, év. de
de Bâle. $ I105.I Lausanne.

I

Rodolphe et Mangold.
? $ avant Iklt9.

I

Ulric II. $ kk90?

Rodolphe II et Ulric III.[ Berthold, év.
$ avant I&96. I I de Lausanne.

I Rodophe, tige Othon Prévost, Ulric, tige des comtes Henri,
des comtes de Nidau. de Soleure. d'Arberg et des sei- év. de Bâle

I
gneurs de Valangin.



TÀBLB GÉNÉALOGIQUR.

MAISONS DE FRIBOURG ET DE BADEN-HOCHBERG.

Varenne de Neuehâtel
épouse Ego~ de Fribourg.

Conrad de Fribourg.

f ION.
I

Jeun de Fribourg.

f f457.

Anne épouse Rodolphe
de Baden-Hochberg.

I

Guill 'de Hoehberg.
I

Rodolyhe de Hochberg.

$ 4487.
I

Philippe de Hochberg.

$ 4505.



ThELE GÉpéÉhLQGIQ5IK.

MAISON D'ARBERG-VALANGIN.

Ulrie, comte d'Arberg,
et seigneur de Valangin.

illaume, tige I Jean. l Zhierr I glricdes comtes d'Arberg. [ $ 4551 P [
~'

l

I

Gérard. f $559.
I

Jean II. $ 4585.
I

Guillaume. f itt97.
I

Jean III. $ 4497.

Claude. $ 45k7.
I épouse GuIIlesuesse de Vesdy. f I5IW.

I

Louise, mariée à
Philibert de Challant.

I

René de Challant.

f f565.

Phi liberté
de pornielle. ~

Isabelle d'Avf
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